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Contrat se rapportant à la mise en oeuvre de l’Accord définitif du Nunavut, 
conclu par 

les Inuit de la région du Nunavut, représentés par la Fédération Tungavik 
du Nunavut («Inuit») 

et 

le gouvernement du Canada, représenté par le Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien («Gouvernement du Canada») 

et 

le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, représenté par le Ministre 
responsable des affaires intergouvemementales et autochtones 

(«gouvernement territorial») 
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ATTENDU que les Inuit de la région du Nunavut et Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada ont conclu, le 30 avril 1990, une entente 
de principe touchant la propriété et la gestion des terres et 
ressources, l'évolution politique et les autres questions d'intérêt 
mutuel; 

ATTENDU que les négociations doivent aboutir à la transformation de 
l'entente de principe en un accord définitif et obligatoire entre 
les Inuit de la région du Nunavut et Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada; 

ATTENDU qu'un Plan de mise en oeuvre a été négocié et approuvé, 
conformément aux dispositions du chapitre 37 de l'Accord définitif 
du Nunavut, sous forme d'un Contrat conclu par les Inuit, par le 
gouvernement du Canada et par le gouvernement territorial, ci-après 
désignés «les parties»; 

AU VU DES CONCLUSIONS DE L'ACCORD DÉFINITIF DU NUNAVUT, ET DES 
DROITS ET OBLIGATIONS Y ÉNONCÉES, AINSI QUE DES DROITS ET 
OBLIGATIONS DÉCOULANT DU PRÉSENT Contrat, LES PARTIES CONVIENNENT 
DE CE QUI SUIT ï 

Partie 1 ; définitions 

1.1 Les définitions qui suivent s'appliquent au présent Contrat, 
sauf indication contraire du contexte. 

«Commission d'arbitrage» S'entend au sens de l'Accord 
définitif du Nunavut. 

«dollar constant» Unité d'achat équivalant à la valeur d'un 
dollar durant une année de référence. 

«Contrat» L'ensemble du présent Contrat, annexes comprises. 

«date de ratification» S'entend au sens de l'Accord définitif 
du Nunavut. 

«exercice» ou «exercice financier» S'entend de la période qui 
s'étend du 1er avril d'une année civile au 31 mars de l'année 
civile qui suit. 

«Gouvernement» S'entend, selon le contexte, soit du 
gouvernement du Canada, soit du gouvernement territorial ou 
des deux, compte tenu de leurs compétences respectives et de 
la question concernée, soit du gouvernement désigné 
conformément à l'article 1.1.6 de l'Accord définitif du 
Nunavut. 

«Comité de mise en oeuvre» S'entend au sens de l'Accord 
définitif du Nunavut. 



«période de planification initiale» Période qui s'étend de la 
date de ratification au dixième anniversaire de cette date. 

«institutions gouvernementales» Le CGRFN et les autres 
institutions gouvernementales présentées au chapitre 10 de 
l'Accord définitif du Nunavut. 

«CNER», «CAN», «OEN», «CGRFN» S'entendent au sens de l'Accord 
définitif du Nunavut. 

«GTPMO» S'entend du groupe de travail, composé de 
représentants du gouvernement fédéral, du gouvernement 
territorial et de la FTN, mis sur pied en vue d'élaborer le 
Plan de mise en oeuvre. 

«Accord définitif du Nunavut» L'entente sur les 
revendications territoriales, intitulée Accord entre les Inuit 
de la région du Nunavut et Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada. avec ses modifications, qui a été soumise, du 3 au 
6 novembre 1992, au vote de ratification des Inuit. 

«période de planification» S'entend, relativement à une telle 
période qui suit la période de planification initiale, d'une 
période d'au moins cinq ans, sauf convention contraire des 
parties. 

«organisation» S'entend au sens de l'Accord définitif du 
Nunavut. 

«parties» Les Inuit de la région du Nunavut, le gouvernement 
canadien et le gouvernement territorial. 

«TDS» S'entend du Tribunal des droits de surface défini dans 
l'Accord définitif du Nunavut. 

«gouvernement territorial» S'entend soit du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest, soit du ou des gouvernements qui 
pourraient lui succéder et qui auraient compétence sur tout ou 
partie de la région du Nunavut. 

«Tungavik» S'entend au sens de l'Accord définitif du Nunavut. 

«année» L'année civile qui débute à la date de ratification 
de l'Accord définitif du Nunavut, ou à la date anniversaire de 
cet Accord. 

1.2 Les termes employés dans les annexes s'entendent au même sens 
que dans les dispositions de l'Accord définitif du Nunavut 
auxquelles ils se rapportent. 

1.3 Le Contrat doit être interprété de manière à faciliter la mise 
en oeuvre de l'Accord définitif du Nunavut, et à éviter les 
conflits d'intérêts ou incompatibilités avec les dispositions 
de cet Accord. 



1.4 Sans restreindre la portée générale de l'article 1.3, le 
Contrat doit être interprété conformément aux principes et 
objectifs énoncés aux articles 37.1.1 et 37.2.2 de l'Accord 
définitif du Nunavut. 

1.5 Les dispositions du Contrat qui énoncent les obligations et 
responsabilités des ministres, fonctionnaires ou mandataires 
de la Couronne, agissant pour le compte du gouvernement du 
Canada ou du gouvernement territorial, n'ont pas pour effet de 
déroger aux obligations qui incombent à Sa Majesté en vertu de 
l'Accord définitif du Nunavut, ni de modifier, directement ou 
indirectement, les compétences respectives du gouvernement du 
Canada et du gouvernement territorial. 

1.6 II est entendu que toute responsabilité confiée, dans 
l'annexe 1, aux Inuit, à la Tungavik et aux autres 
organisations ou organismes créés exclusivement par les Inuit 
ou par une OID constitue une obligation, aux termes du 
Contrat, des Inuit représentés par la Tungavik, et non une 
obligation du gouvernement canadien ou du gouvernement 
territorial. 

1.7 II est entendu que tous les droits et obligations des Inuit 
découlant du présent Contrat peuvent être exercés par la 
Tungavik ou contre elle. 

Partie 2 : statut du Contrat 

2.1 Le Contrat, avec ses modifications, constitue le Plan de mise 
en oeuvre indiqué à la partie 2 du chapitre 37 de l'Accord 
définitif du Nunavut. 

2.2 Sous réserve des articles 2.3 à 2.7, les annexes du Contrat en 
font partie intégrante. 

2.3 À 1'annexe 1 : 

a) le texte figurant, dans chaque feuille de travail, sous 
la rubrique «Obligation, activité, projet» représente les 
dispositions principales de l'Accord qui se rapportent 
aux activités énoncées dans la feuille de travail, bien 
qu'elles ne représentent nullement les seules 
dispositions applicables dans cette situation; 

b) le texte dans les rubriques intitulées 
«Participant/Liaison» et «Renvoi aux clauses» est inclus 
à la seule fin de faciliter l'utilisation de l'annexe 1 
en tant qu'outil de planification; il ne faut pas 
l'utiliser en vue de modifier ou d'interpréter les 
obligations qui incombent aux parties en vertu du 
Contrat; 

c) les Hypothèses de planification ont uniquement valeur 
interprétative; 



d) toute obligation décrite dans l'annexe est assujettie aux 
réserves formulées à son égard dans l'Accord définitif du 
Nunavut. 

2.4 Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, à l'annexe 3, 
ont seulement valeur interprétative. 

2.5 L'expression «valeur interprétative», à l'alinéa 2.3ç) et à 
l'article 2.4, signifie que le texte en question indique 
quelle est, selon les parties, la meilleure façon d'aborder 
les questions ou processus de mise en oeuvre, sans pour autant 
obliger une personne ou un organisme à adopter une façon de 
faire en particulier. 

2.6 Les prévisions budgétaires à l'annexe 4 indiquent les 
hypothèses formulées par les parties quant aux ressources 
humaines et financières qui suffiraient aux institutions 
gouvernementales pour exécuter les fonctions identifiées dans 
l'Accord définitif du Nunavut; à ce titre, elles ont 
uniquement valeur interprétative. 

2.7 Pour l'application de l'article 2.6, «valeur interprétative» 
signifie que l'on ne s'attend pas à ce que les institutions 
gouvernementales adoptent nécessairement les prévisions 
budgétaires indiquées; le but est de montrer une façon dont 
elles peuvent structurer leurs budgets dans le respect des 
niveaux de financement indiqués à la partie 1 de l'annexe 2. 

2.8 Le Contrat ne fait pas partie de l'Accord définitif du 
Nunavut; il n'est pas non plus une entente sur les 
revendications globales au sens de l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Partie 3 : Réalisation et exécution des obligations 

3.1 Chaque partie est tenue d'agir de bonne foi quand elle honore 
et exécute les obligations lui incombant aux termes de ce 
Contrat. 

3.2 Le Contrat n'a pas pour effet de limiter le pouvoir d'un 
gouvernement de transférer les responsabilités envers une 
obligation de l'un à l'autre de ses ministres ou organisations 
gouvernementales, à la condition que le transfert n'ait pas 
pour effet d'abroger l'un des droits des Inuit en vertu du 
Contrat, ni d'y porter atteinte. Il est entendu que le simple 
fait d'un transfert n'est pas considéré comme une abrogation 
des droits des Inuit aux termes du Contrat, ni comme une 
atteinte à ces droits. 

3.3 Le Contrat n'a pas pour effet de limiter le pouvoir du 
gouvernement du Canada de confier — par voie de dévolution ou 
de transfert — des pouvoirs ou des champs de compétence au 
gouvernement territorial, à la condition que la dévolution ou 
le transfert n'ait pas pour effet d'abroger l'un des droits 



des Inuit en vertu du Contrat, ni d'y porter atteinte. Il est 
entendu que le simple fait d'une dévolution ou d'un transfert 
n'est pas considéré comme une abrogation des droits des Inuit 
aux termes du Contrat, ni comme une atteinte à ces droits. 

Partie 4 : période de transition pour la CAN, la CNER et l'OEN 

4.1 Des équipes de transition seront établies pour la CAN, la CNER 
et l'OEN respectivement, conformément aux articles 4.2 et 4.3, 
en vue de fonctionner avant l'établissement des institutions 
et de permettre à celles-ci d'être aussi opérationnelles que 
possible au moment de leur établissement. 

4.2 Les membres des équipes de transition - y compris le président 
- doivent être nommés d'une façon semblable à celle indiquée 
aux articles 11.4.5, 11.4.10, 12.2.6 et 13.3.6 de l'Accord 
définitif du Nunavut. Pour l'application du présent article, 
le ministre des Affaires intergouvemementales et autochtones 
fait toutes les nominations (ou recommandations de 
nominations) pour le compte du gouvernement territorial, 
tandis que le Ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien exerce toutes ces fonctions au nom du gouvernement 
canadien. 

4.3 Après que le Comité de mise en oeuvre a approuvé une demande à 
cet effet, chaque équipe de transition se constitue en société 
conformément à la Societies Act territoriale. 

4.4 Le mandat de chaque équipe de transition est énoncé à 
l'annexe 5; il peut être modifié par le Comité de mise en 
oeuvre, après consultation avec l'équipe de transition. 

4.5 Le Comité de mise en oeuvre surveille les équipes de 
transition et en assure l'orientation. 

4.6 Une fois établie l'institution correspondante, chaque équipe 
de transition cesse d'exister, sous réserve des modalités 
administratives, régissant la dissolution des sociétés, 
contenues dans les lois d'application générale. 

Partie 5 : financement de mise en oeuvre 

5.1 Le gouvernement du Canada fournit aux institutions 
gouvernementales, pour la période de planification initiale, 
les sommes indiquées à la partie 1 de l'annexe 2; il exécute, 
par la prestation de ces sommes, et des sommes indiquées à 
l'article 5.16, ses obligations financières envers chacune de 
ces institutions, en vue de lui permettre d'exercer, pendant 
la période de planification initiale, les fonctions visées 
dans l'Accord définitif du Nunavut et dans le Contrat. 



5.2 Les sommes indiquées à la partie 2 de l'annexe 2 constituent 
les fonds de mise en oeuvre engagés par le gouvernement du 
Canada pour régler, la première et la deuxième année, les 
frais d'établissement et de soutien du fonctionnement de 
chacune des équipes de transition. 

5.3 Comme il est peu vraisemblable que les années 1 à 10 
coïncident avec des exercices financiers, et vu que les 
récipiendaires des sommes annuelles indiquées aux parties 1 à 
4 de l'annexe 2 devront dresser des budgets par exercice 
financier, ces sommes seront réparties entre les exercices 
financiers, au moment de la ratification, de la façon indiquée 
à la section A de la partie 5 de l'annexe 2. Après que le 
Comité de mise en oeuvre aura vérifié les calculs, les 
attributions pour chaque exercice financier seront censées 
remplacer les sommes indiquées aux parties 1 à 4 de 
l'annexe 2. 

5.4 Les affectations pour chaque exercice financier, calculées à 
l'article 5.3, seront soumises à des rajustements annuels, 
selon les modalités indiquées à la section B de la partie 5 de 
1'annexe 2. 

5.5 Dès la création de la CAN, de la CNER ou de l'OEN, les sommes 
versées à l'équipe de transition correspondante conformément à 
la partie 2 de l'annexe 2, mais non dépensées, sont 
réattribuées à cette institution. 

5.6 Si les lois qui établissent la CAN, la CNER ou l'OEN ne sont 
pas en vigueur à la fin de l'an 2, le Comité de mise en oeuvre 
peut réaffecter toute partie des sommes indiquées à la 
partie 1 de 1'annexe 2 et attribuées à une institution pour 
l'an 3, en vue d'assurer, durant l'an 3 et jusqu'à 
l'établissement de l'institution, la continuité du 
fonctionnement de l'équipe de transition correspondante. 

5.7 Le gouvernement du Canada doit fournir au gouvernement 
territorial les sommes indiquées à la partie 3 de l'annexe 2, 
afin d'aider celui-ci à s'acquitter de ses responsabilités aux 
termes du Contrat pendant la période de planification 
initiale. Ce financement doit être versé selon les modalités 
de financement supplémentaires conclues par ces deux 
gouvernements. 

5.8 La partie 4 de l'annexe 2, et les fonds attribués dans les 
feuilles de travail de l'annexe 1, montrent comment le 
gouvernement territorial attribuera le financement global 
assuré aux termes de l'article 5.7 pour la période de 
planification initiale. Le gouvernement territorial peut, s'il 
le juge utile, réaffecter ce financement de manière à 
s'acquitter de ses responsabilités conformément au Contrat; 
toutefois, la réaffectation des sommes doit être effectué à 
l'intérieur d'un seul exercice. 



5.9 L'obligation où se trouve le gouvernement du Canada de fournir 
le financement de mise en oeuvre indiqué à l'annexe 2 ne 
diminue nullement ce qui suit : 

a) les obligations de Sa Majesté du chef du Canada envers 
les aspects financiers des obligations énoncées dans 
l'Accord définitif du Nunavut, autres que celles visées 
aux articles 5.1, 5.7 et 5.19; 

b) l'obligation de négocier en vue de déterminer le 
financement nécessaire aux termes de l'article 8.1. 

5.10 Le gouvernement du Canada doit conclure des modalités de 
financement qui font suite aux modalités énoncées dans le 
présent Contrat, et qui sont conformes aux dispositions de 
l'alinéa 37.1.1e) de l'Accord définitif du Nunavut, avec 
chacune des institutions gouvernementales, puis avec chaque 
équipe de transition après que celle-ci a été constituée en 
société. Les modalités de financement doivent préciser le mode 
et les délais de paiement, et peut-être aussi le versement 
annuel ou la série de versements échelonnés sur une année. Les 
paiements relevant des modalités de financement sont sous 
réserve de l'approbation des budgets. 

5.11 Les paiements relevant des modalités de financement doivent 
commencer dès que possible après la constitution de 
l'institution ou de l'équipe de transition, et de 
l'approbation du premier budget. 

5.12 Les modalités financières doivent être assez souples pour 
permettre à chaque institution gouvernementale d'affecter, de 
réaffecter et de gérer ses fonds, dans les limites de son 
budget approuvé, souplesse qui doit être au moins égale à 
celle dont disposent généralement les organismes comparables 
du Gouvernement. Ces modalités doivent être conformes aux 
dispositions du Contrat; il est en outre entendu qu'elles 
accommoderont l'exercice des pouvoirs du Comité de mise en 
oeuvre, tel que décrit à l'article 6.2. 

5.13 II est entendu que l'autorité d'approbation du budget du 
Ministre ou de son délégué ne peut être exercée de manière à 
réduire les engagements relevant des articles 5.1 et 5.12. 

5.14 Par dérogation à 1'article 5.1, le gouvernement du Canada doit 
assurer un financement, conformément aux budgets approuvés 
selon les modalités indiquées à l'article 5.15, pour régler 
les coûts des audiences que l'OEN et le TDS sont légalement 
obligés de tenir, et pour les examens que la CNER doit 
légalement exécuter, y compris ce qui suit : 

a) déplacements, hébergement, dépenses et honoraires des 
membres qui voyagent, et qui participent aux audiences et 
examens; 



b) services de traduction et d'interprétation; 

c) installations et matériel; 

d) préparation et diffusion de transcriptions; 

e) avocats; 

f) dépenses du personnel lorsqu'un déplacement est 
nécessaire. 

5.15 La CNER, l'OEN et le TDS doivent, pour obtenir les fonds visés 
à l'article 5.14, soumettre pour examen les budgets des 
audiences et examens au Comité de mise en oeuvre, qui les 
adressera, assortis de ses recommandations éventuelles, au 
Ministre compétent ou à son délégué, pour approbation ou 
rejet. 

5.16 Le gouvernement du Canada doit, en application de 
l'article 5.5.2 de l'Accord définitif du Nunavut, faire un 
versement unique de 500 000 $ au CGRFN, au début de l'an 1, en 
vue de l'Étude des connaissances des Inuit sur les baleines 
boréales. L'affectation des fonds à cette étude, durant tout 
exercice financier, est à la discrétion du CGRFN, de même que 
la réaffectation de fonds, à cette même fin, à un autre 
exercice financier. 

5.17 Le gouvernement du Canada doit, au début de l'an 1, faire un 
versement unique de 11 millions de dollars au CGRFN, en vue 
d'établir un fonds de recherche sur la faune qui financera les 
projets proposés par le gouvernement du Canada, ou par le 
gouvernement territorial, et qui sont approuvés par le CGRFN. 
L'affectation des fonds à cette étude, durant tout exercice 
financier, est à la discrétion du CGRFN, de même que la 
réaffectation de fonds, à cette même fin, à un autre exercice 
financier. 

5.18 Le gouvernement du Canada doit, l'an 1, verser la somme de 
478 000 $, puis de 380 000 $ l'an 2 (en dollars constants de 
1992), pour couvrir les frais de constitution et de 
fonctionnement du comité d'inscription provisoire; le 
versement de ces sommes, et les travaux du Comité d'appel 
durant ces années, constituent l'exécution de l'obligation 
financière du Canada conformément à l'article 35.8.1. 

5.19 Le gouvernement du Canada doit, pour la période initiale, 
verser à la Commission d'arbitrage (sous forme d'ententes de 
contribution) les sommes notées à la partie IA de l'annexe 2, 
après qu'il aura examiné et approuvé les budgets annuels; le 
versement de ces sommes constitue l'exécution de l'obligation 



financière du Canada, pour la période de planification 
initiale, envers la Commission, conformément à 
l'article 38.1.7 de l'Accord définitif du Nunavut. Ce 
financement est à l'exclusion de ce qu'il en coûte au 
gouvernement pour payer le personnel et les bureaux éventuels. 

Partie 6 : Comité de mise en oeuvre 

6.1 Chaque partie doit participer de bonne foi au Comité de mise 
en oeuvre, conformément aux dispositions du chapitre 37 de 
l'Accord définitif du Nunavut. 

6.2 Le Comité de mise en oeuvre peut faire ce qui suit, sans 
exiger une modification du Contrat : 

a) corriger les délais indiqués pour les activités à 
l'annexe 1; 

b) réaffecter, durant un exercice financier, les ressources 
identifiées aux parties 1 et IA de l'annexe 2; 

c) réaffecter d'un exercice à l'exercice suivant, durant la 
période de planification, les ressources identifiées à 
l'annexe 2, dans le respect des processus budgétaires 
gouvernementaux. 

Partie 7 : règlement des différends 

7.1 Si un différend s'élève entre deux parties, ou entre toutes 
les parties, sur toute question d'interprétation, 
d'application ou de mise en oeuvre du Contrat, et que les 
parties s'engagent à respecter la décision d'un Comité 
d'arbitrage, une partie peut renvoyer la question à la 
Commission d'arbitrage. 

7.2 L'article 7.1 n'a pas pour effet d'interdire à une partie : 

a) de rechercher un autre recours juridique disponible et 
d'y avoir recours; 

b) de renvoyer le différend au Comité de mise en oeuvre pour 
règlement, conformément à l'alinéa 37.3.3e) de l'Accord 
définitif du Nunavut. 

Partie 8 : financement de mise en oeuvre pour les périodes de 
planification suivantes 

8.1 Sans limiter de quelque façon les obligations financières du 
gouvernement, les parties doivent, un an au moins avant 
l'expiration d'une période de planification, entamer des 
négociations en vue de déterminer le financement qui sera 
accordé, aux termes du Contrat, pour mettre en oeuvre l'Accord 
définitif du Nunavut durant la période de planification qui 
suit. 



Partie 9 : modification du Contrat 

9.1 Le Contrat ne peut être modifié que si chacune des parties y 
consent par écrit. 

9.2 Les parties doivent déterminer l'opportunité de modifier le 
Contrat en conséquence de recommandations formulées par le 
Comité de mise en oeuvre, à la suite d'un examen mené aux 
termes de l'alinéa 37.3.3b) de l'Accord définitif du Nunavut. 

Partie 10 : entrée en vigueur et durée 

10.1 Le Contrat entre en vigueur à la date de ratification; si 
l'Accord définitif du Nunavut n'est pas ratifié, le Contrat 
est nul et sans effet. 

10.2 Le Contrat porte sur une période indéfinie; il ne peut être 
résilié que si chacune des parties y consent par écrit. 



FOUR SA majesté la Reine du Chef du Canada: 

Témoin Ministre, 
Affaires indiennes et du 
Nord Canada 

POUR LE Gouvernement des Territoires du Nord-ouest: 

POUR LES Inuit de la région du Nunavut: 

SIGNÉ à , Territoires du Nord-ouest, Ie5i'mai, 1993. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 1 - Définitions 

Objet : GÉNÉRAL 

Obligation, activité, projet : Désignation du gouvernement compétent 

1.1.6 Sans pour autant diminuer ou modifier de quelque autre façon les responsabilités qui incombent à Sa 
Majesté du chef du Canada aux termes de l’Accord, si, dans celui-ci, le contexte n’indique pas clairement 
quel Gouvernement doit exécuter une fonction ou s’il ressort du contexte que les deux Gouvernements 
sont tenus d’exécuter une fonction, ceux-ci peuvent désigner le Gouvernement qui sera chargé de 
l’exécuter au nom de l’autre ou des deux, sans que cela n’ait pour effet de mettre fin ou de porter atteinte 
à leurs obligations aux termes de l’Accord ou de modifier leurs compétences respectives. L’OID doit être 
avisée d’une telle désignation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
AIA 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

1.1.7; 2.10.2 

ACTIVITÉS 

Établir les modalités internes d’identification des 
désignations 

Aviser le MMNC de l’OID qu’il convient de notifier 

Aviser par écrit l’OID des désignations 

Correspondre avec l’OID en inuktitut et(ou) en anglais, 
selon le cas 

Hypothèses de planification : 

RESPONSABILITÉ 

MAINC, MA 

Tungavik 

MAINC 

MAINC 

DÉLAIS 

En permanence 

En permanence 

En permanence 

En permanence 

En application de l’article 2.10.2, l’OID sera avisée du transfert des pouvoirs et compétences entre 
gouvernements. 

le MMNC coordonne les désignations et en avise l’OID. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 2 - Provisions générales 

Objet : ENGAGEMENTS RELATIFS AUX MESURES LÉGISLATIVES FUTURES 

Obligation, activité, projet : Consultation 

2.6.1 Le Gouvernement est tenu de consulter étroitement l’OID au cours de la préparation de toute mesure 
législative proposée en vue d’assurer la mise en oeuvre de l’Accord, y compris des modifications à une 
telle mesure. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
MDJ (fédéral) 
AIA 
MDJ (territorial) 
Tungavik/FTN 

Participant/Liaison : 

Autres ministères et organismes fédéraux qui proposent éventuellement des mesures législatives touchant 
l’application de l’Accord. 

Autre ministères et organismes territoriaux qui proposent éventuellement des mesures législatives touchant 
l’application de l’Accord. 

OID 

Renvoi aux clauses : 

2.12.2; 2.12.3; chapitre 10; 37.3.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Préciser les mesures législatives et mettre sur pied les MAINC, MDJ (fédéral), 
processus de consultation visant à examiner ces mesures AIA, MDJ (territorial), 
législatives, ou à leur apporter des modifications ultérieures Tungavik/FTN 

Aviser le MAINC et AIA de l’OID qu’il convient de 
consulter 
Procéder en consultation étroite avec l’OID, conformément 
au processus établi 

Tungavik/FTN 

MAINC, MDJ (fédéral), 
AIA, MDJ (territorial), 
Tungavik/FTN 

DÉLAIS 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 2 - Provisions générales 

Hypothèses de planification : 

Les références à la FTN s’appliquent uniquement à la période qui précède la loi de mise en oeuvre; 

le MAINC coordonne la législation fédérale et le processus de consultation; 

AIA/MDJ (territorial) coordonne la législation fédérale et le processus de consultation. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 2 - Provisions générales 

Objet : LANGUES DE L’ACCORD 

Obligation, activité, projet : Versions inuktitut, anglaise et française 

2.8.1 L’Accord existe en versions inuktitut, anglaise et française. Les versions anglaise et française font 
autorité. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
FTN, Tungavik 

ACTIVITÉS 

Publier la version anglaise de l’Accord 

Traduire les versions inuktitut de l’Accord 

Publier l’Accord en inuktitut 

Traduire la version française de l’Accord 

Vérifier la version française de l’Accord 

Publier la version française de l’Accord 

Traduire les modifications de l’Accord 

Vérifier la traduction des modifications 

Diffuser les modifications 

Publier à nouveau toutes les versions 

Hypothèses de planification : 

l’OID doit remettre des listes de diffusion au Secrétariat de la mise en oeuvre, au MAINC. 

Financement : 

des fonds ont été versés à la FTN pour traduire les versions inuktitut de l’Accord, et pour payer la vérification 
des versions anglaise et française de l’Accord. Le MAINC assumera tout frais supplémentaire de traduction, de 
vérification, de publication et de réimpression de l’Accord. 

RESPONSABILITÉ 

MAINC 

FTN 

MAINC 

MAINC 

FTN 

MAINC 

MAINC 

Tungavik 

MAINC 

MAINC 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Avant la publication 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Avant la date de 
ratification 

Avant la date de 
ratification 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 2 - Provisions générales 

Objet : POUVOIRS GOUVERNEMENTAUX 

Obligation, activité, projet : Transfert de pouvoirs au sein d’un même gouvernement 

2.10.1 Tout pouvoir conféré, conformément aux dispositions de l’Accord, à un ministre du gouvernement du 
Canada ou à un ministre du Conseil exécutif du gouvernement territorial peut être transféré, selon le cas, 
à un autre ministre du gouvernement du Canada ou du Conseil exécutif du gouvernement territorial. 
L’OID doit être avisée de ce transfert. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
ALA 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

2.10.2; 37.3.3 

ACTIVITÉS 

Aviser le MAINC et AIA de l’OID qu’il convient de 
notifier 

Établir des processus interministériels de détermination des 
transferts, sous réserve de cette clause, et en aviser l’OID 
par écrit 

Correspondre avec l’OID en inuktitut et(ou) en anglais, 
selon le cas 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Tungavik Selon les besoins 

MAINC, AIA Selon les besoins 

MAINC, AIA Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 2 - Provisions générales 

Objet : POUVOIRS GOUVERNEMENTAUX 

Obligation, activité, projet : Désignation du responsable gouvernemental 

2.10.4 Sans pour autant diminuer ou modifier de quelque autre façon les responsabilités qui incombent à Sa 
Majesté du chef du Canada en vertu de l’Accord, si celui-ci ne précise pas la personne ou l’organisme qui 
est chargé d’exercer une fonction incombant au Gouvernement, le gouverneur en conseil, s’il s’agit du 
gouvernement du Canada, ou le commissaire en Conseil exécutif, s’il s’agit du gouvernement territorial, 
peut soit désigner la personne ou l’organisme chargé d’exercer cette fonction en son nom, soit autoriser 
un ministre à procéder à cette désignation. L’OID doit être avisée de cette désignation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tungavik 
MAINC 
AIA 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

37.3.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Aviser le MAINC et AIA de l’OID qu’il convient de Tungavik Selon les besoins 
notifier 

Établir des processus interministériels de détermination des MAINC, AIA Selon les besoins 
transferts, sous réserve de cette clause, et en aviser l’OID 
par écrit 

Correspondre avec l’OID en inuktitut et(ou) en anglais, MAINC, AIA Selon les besoins 
selon le cas 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 4 - Évolution politique du Nunavut 

Objet : ÉVOLUTION POLITIQUE DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Recommander des mesures législatives 

4.1.1 Le gouvernement du Canada recommandera au Parlement, à titre de mesure gouvernementale, une 
mesure législative visant la création, dans un délai déterminé, du nouveau territoire du Nunavut, lequel 
sera doté de sa propre assemblée législative et de son propre gouvernement public, distinct du 
gouvernement du reste des Territoires du Nord-Ouest. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 

Renvoi aux clauses : 

4.1.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Recommander les mesures législatives au Parlement Gouvernement du Canada Tels qu’énoncés dans 
l’Accord Politique du 
Nunavut 

Hypothèses de planification : 

La version provisoire des mesures législatives doit être préparée en consultation avec le gouvernement 
territorial/FTN (au sous-comité législatif du Comité directeur de l’établissement Nunavut) 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT (CGRFN) 

Obligation, activité, projet : Établissement du Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (CGRFN) 

5.2.1 Est constitué par le présent Accord, à la date de ratification de l’Accord, une institution gouvernementale 
appelée le Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (CGRFN), lequel est composé de neuf 
membres nommés selon les modalités suivantes : 

a) chacune des quatre OID nomme un membre; 

b) le gouverneur en conseil : 

(i) nomme, sur l’avis du ministre responsable des ressources halieutiques et des mammifères 
marins, un premier membre chargé de représenter l’intérêt du public, 

(ii) nomme un deuxième membre, sur l’avis du ministre responsable du Service canadien de 
la faune, 

(iii) nomme, sur l’avis du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, en 
consultation avec le commissaire en Conseil exécutif, un troisième membre qui doit être 
une personne résidant habituellement dans la région du Nunavut; 

c) le commissaire en Conseil exécutif nomme un membre; 

d) le gouverneur en conseil nomme le président du CGRFN parmi les personnes proposées par celui- 
ci. 

5.2.6 Avant d’entrer en fonctions, les membres prêtent et souscrivent, devant une personne autorisée par la loi 
à faire prêter serment, le serment prévu par la formule figurant à l’annexe 5-4. 

5.2.8 En cas de vacance, un remplaçant peut être nommé par l’organisme qui a fait la nomination originale en 
vertu de l’article 5.2.1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouverneur en conseil - Canada 
Commissaire en Conseil exécutif - Gouvernement territorial 
OID 
MAINC, MPO, MDE, MDJ (fédéral) 
MRR 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1, chapitre 5, partie 2; chapitre 10; chapitre 36, partie 4 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

ACTIVITÉS 

Nominations initiales : 

Nommer 4 membres 

Aviser le gouverneur en conseil au sujet d’un 
membre à nommer 

Aviser le gouverneur en conseil au sujet d’un 
membre à nommer 

RESPONSABILITÉ 

OID 

Ministre, MPO 

Ministre, MDE 

Consulter le Commissaire en Conseil exécutif et Ministre, MAINC 
aviser le gouverneur en conseil au sujet d’un 
membre à nommer 

Aviser le Commissaire en Conseil exécutif au sujet Ministre, MRR 
d’un membre à nommer 

Nommer 3 membres 

Nommer 1 membre 

Convoquer la réunion initiale 

gouverneur en conseil 

Commissaire en Conseil 
exécutif 

MAINC 

Administrer le serment professionnel MAINC 

Remettre aux membres du CGRFN des exemplaires MPO, MDE, MAINC, 
de l’Accord, du Plan de mise en oeuvre, et autre MRR, OID 
documentation 

Remettre au gouverneur en conseil des Ministre, MAINC 
recommandations de nominations au poste de 
président du CGRFN 

Nommer le président gouverneur en conseil 

Confirmer par écrit les nominations au CGRFN MAINC 

Répéter les étapes ci-dessus en cas de vacance toutes les parties 
indiquées 

DÉLAIS 

À la date de ratification 

Avant la date de 
ratification 

Avant la date de 
ratification 

Avant la date de 
ratification 

Avant la date de 
ratification 

À la date de ratification 

À la date de ratification 

Dans les 30 jours de la 
nomination des membres 

Avant la réunion initiale 
du CGRFN 

Avant la réunion initiale 
du CGRFN 

Dans les 30 jours de la 
réception des nominations 

Dans les 60 jours de la 
réception de la 
recommandation 

dès que possible, et au 
plus 30 jours après la 
nomination 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Hypothèses de planification : 

Se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Stratégie de communication : 

Communiqués de presse à la discrétion des ministres et OID compétents 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT (CGRFN) 

Obligation, activité, projet : Budgets 

5.2.19 Les dépenses du CGRFN sont à la charge du Gouvernement. Le CGRFN prépare un budget annuel qu’il 
présente au Gouvernement pour examen et approbation. 

5.7.13 Le CGRFN fournit des fonds suffisants pour assurer le fonctionnement des OCT et des ORRF. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

MRR 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

Chapitre 5, parties 2, 4 et 5; 37.1.1e) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Examiner le budget annuel préparé par le CGRFN MAINC 

Après l’approbation du budget annuel, assurer un MAINC 
financement conformément aux ententes de financement 
conclues aux termes du Contrat, et des autres ententes de 
financement conclues avec le CGRFN 

DÉLAIS 

Avant le début de chaque 
exercice, conformément 
aux ententes de 
financement 

Conformément aux 
ententes de financement 

Hypothèses de planification : 

Le ministre conclura d’autres ententes de financement avec le CGRFN, en application de la partie 5 du Contrat. 

Se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN. 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN, qui comprend le financement pour les ORRF et les OCT. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CONSTITUTION DU CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Rémunération des membres 

5.2.20 Les membres du CGRFN reçoivent une rémunération juste et raisonnable pour l’exercice de leurs 
fonctions. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, gouverneur en conseil 

Renvoi aux clauses : 

5.2.19; 37.1.1(e) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Fixer la rémunération des membres MAINC, gouverneur en Dès que possible, et en 
conseil permanence 

Hypothèses de planification : 

La rémunération initiale des membres du CGRFN, qui ne peut être inférieure aux sommes indiquées à 
l’annexe 4, partie 1, sera fixée en consultation avec les OID. 

Se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN. 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Recherches 

5.2.37 Le besoin d’établir un système de gestion des ressources fauniques efficace existe, mais l’efficacité d’un tel 
système de gestion exige l’exécution d’activités de recherches efficientes et coordonnées. Dans l’exercice 
de ses fonctions en matière de gestion, le CGRFN doit jouer un rôle efficace et éclairé, en ce qui concerne 
tant l’exécution que l’orientation des recherches sur les ressources fauniques. Les dispositions du présent 
article ne portent pas atteinte à la capacité et au droit du gouvernement du Canada et du gouvernement 
territorial de continuer leurs propres recherches. Par conséquent, le CGRFN : 

a) détermine les besoins et les lacunes en matière de recherches sur la gestion des ressources 
fauniques et sur leur utilisation rationnelle, et il favorise et encourage, sur une base continue, les 
recherches visant à satisfaire ces besoins et à combler ces lacunes; 

b) détermine quels sont les personnes et les organismes compétents pour réaliser ces recherches; 

c) examine les propositions et les demandes de recherches et, le cas échéant, recommande à 
l’organisme gouvernemental compétent d’accepter ou de rejeter ces propositions; 

d) recueille, classe et diffuse des statistiques et des données sur les ressources fauniques et tient, à 
cette fin, une base de données adéquate; 

e) accomplit, en matière de recherches, toutes les autres fonctions compatibles avec ses 
responsabilités. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MRR, MAINC, MPO, MDE 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.2.38; chapitre 5, parties 4 et 5 

ACTIVITÉS 

Coordonner les recherches avec le CGRFN, se tenir 
mutuellement au courant des projets en cours et prévus. 

Établir un processus touchant la détermination, par le 
CGRFN, des besoins et lacunes en matière de recherches, la 
détermination des personnes et organismes compétents pour 
réaliser ces recherches, et les recommandations quant à 
l’acceptation ou au rejet des propositions de recherches. 

RESPONSABILITÉ 

MAINC, MPO, MDE, 
MRR 

MAINC, MPO, MDE, 
MRR 

DÉLAIS 

En permanence 

En permanence 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Hypothèses de planification : 

se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Étude sur la récolte des ressources fauniques dans le Nunavut 

5.4.1 Une Étude sur la récolte des ressources fauniques dans le Nunavut (l’Étude) est réalisée. Cette Étude 
porte sur chacune des trois Régions de la région du Nunavut et son cadre est énoncé à l’annexe 5-5. 

5.4.2 L’Étude est amorcée dans chacune des trois Régions au plus tard le jour du premier anniversaire de la 
date de ratification de l’Accord. Cette Étude est réalisée sous la direction du CGRFN. 

5.4.3 Les activités de recherches, la collecte des données et les travaux sur le terrain liés à l’Étude - qui sont 
conçus de façon à favoriser la plus grande participation possible des personnes qui pratiquent des activités 
de récolte — sont réalisés à contrat par l’OID compétente sous la supervision du CGRFN. 

5.4.4 L’Étude est réalisée sur une période de cinq ans et est entièrement financée par le Gouvernement. Le 
CGRFN prépare le budget de l’Étude, lequel fait l’objet d’un examen par le Gouvernement. 

5.4.6 Les données - brutes et traitées - de l’Étude sont mises entièrement et sans réserve à la disposition du 
gouvernement du Canada, du gouvernement territorial et des Inuit. 

5.4.9 Le CGRFN dépose chaque année un rapport faisant le point sur l’état d’avancement de l’Étude. Une fois 
celle-ci complétée, le CGRFN publie un résumé détaillé des conclusions des travaux de recherche. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

CGRFN 
MAINC 
OID 

Participant/Liaison : 

MDE, MPO, ORRF, OCT, 
MRR 

Renvoi aux clauses : 

5.2.33b); 5.2.38ç) & d); chapitre 5, parties 4 et 5; 5.6.18; 5.6.21; annexe 5-5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Déterminer la méthodologie et la conception de l’Étude sur CGRFN 
la récolte, conformément au cadre énoncé à l’annexe 5-5 de 
l’Accord 

Déterminer l’OID qui doit recueillir les données, mener les CGRFN 

recherches et faire les travaux sur le terrain 

Préparer un budget pluriannuel pour l’Étude CGRFN 

DÉLAIS 

Dans les 9 mois de la 
date de ratification 

Avant le premier 
anniversaire de la date de 

ratification 

Dans les 6 mois de la 
date de ratification 
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Annexe 1 
Feuüles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Examiner le(s) budget(s) de l’Étude sur la récolte préparé(s) MAINC 
par le CGRFN 

Après l’approbation du budget de l’Étude sur la récolte, MAINC 
assurer un financement conformément aux ententes de 
financement conclues avec le CGRFN 

Adopter des mesures visant à faire participer autant que CGRFN, OID 
possible ceux engagés dans la récolte à la collecte de 
données de recherches et au travail sur le terrain 

Faire rapport au gouvernement et au Tungavik des progrès CGRFN 
de l’étude 

Mener à terme l’Étude sur la récolte, les recherches, la CGRFN, OID 
collecte de données et les travaux sur le terrain 

Préparer et publier, en inuktitut et en anglais, un résumé CGRFN 
global des résultats de la recherche 

Hypothèses de planification : 

Après soumission par le 
CGRFN 

Conformément à l’entente 
de financement 

Avant et durant l’étude 

Tous les ans 

Dans les 5 ans du 
lancement de l’étude 

Dans les 2 ans de 
l’achèvement de l’étude 

se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN 

le CGRFN peut consulter l’ORRF pour déterminer quelle OID fera la collecte de données, et mènera les 
recherches et travaux sur le terrain 

le CGRFN peut consulter le MRR, le MDE, le MPO et l’OID touchant la méthodologie et la conception de 
l’Étude sur la récolte 

le CGRFN peut consulter les ORRF/OID sous contrat touchant les exigences sur le plan budgétaire 

Financement : 

se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN 

Stratégie de communication : 

«Les données - brutes et traitées - de l’Étude sont mises entièrement et sans réserve à la disposition du 
gouvernement du Canada, du gouvernement territorial et des Inuit.» (5.4.6) 

«Lorsque des données sont communiquées en application de l’article 5.4.6, le CGRFN veille à ce que les noms 
des personnes qui pratiquent des activités de récolte ne soient pas divulgués.» (5.4.7) 

«Les éléments de preuve qui sont recueillis à l’égard d’un individu, dans le cadre de l’Étude, ne sont pas 
admissibles dans une instance où celui-ci pourrait être tenu civilement ou criminellement responsable, sauf avec 
l’autorisation écrite préalable de l’OID et de l’individu touché.» (5.4.8) 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Étude des connaissances des Inuit sur les baleines boréales 

5.5.2 Le CGRFN doit mener une étude sur les connaissances des Inuit en vue de consigner les cas d’observation 
de baleines boréales dans la région du Nunavut, l’emplacement de ses observations et les concentrations 
d’animaux observées. Cette étude doit être complétée dans les cinq ans suivant la date de ratification de 
l’Accord. Le budget du CGRFN doit inclure une somme de 500 000 $, affectée à cette étude. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

CGRFN, ORRF, OCT 

Renvoi aux clauses : 

5.2.38c) &d); 5.6.18 

ACTIVITÉS 

Verser 500 000 $ au budget du CGRFN en vue de mener 
l’Étude des connaissances des Inuit sur les baleines boréales 

Élaborer, en consultation avec l’OID, la méthodologie et la 
conception de l’Étude des connaissances des Inuit sur les 
baleines boréales 

Mener et achever l’étude 

RESPONSABILITÉ 

MAINC 

CGRFN 

CGRFN 

DÉLAIS 

Début de l’an 1 

À déterminer par le 
CGRFN 

Dans les 5 ans de 
ratification 

Hypothèses de planification : 

L’emploi du budget est laissé à la discrétion du CGRFN. 

Se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN. 

Financement : 

Se reporter à l’article 5.16 du Contrat. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : RÉCOLTE 

Obligation, activité, projet : Guides inuit 

5.6.41 Les non-Inuit qui récoltent du gros gibier doivent satisfaire les obligations suivantes : 

a) être titulaires d’un permis valide délivré par l’organisme gouvernemental compétent; 

b) au moins pendant les deux années qui suivent l’acquisition de leur permis, être accompagnés par 
un guide - qui est un Inuk - agréé par une OTC conformément aux critères de compétence établis 
par le CGRFN. 

5.6.42 L’obligation d’être accompagné par un guide prévue à l’alinéa 5.6.41Z») ne s’applique pas si l’OTC 
renonce à cette obligation ou si aucun guide n’a été agréé par une OTC. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MRR 
OCT 
MPO 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.6.13b) et ç); 5.6.15; 5.6.43; 5.6.44 

ACTIVITÉS 

Adapter les modes d’attribution de permis de sorte qu’ils 
soient conformes aux conditions de l’Accord définitif du 
Nunavut 

Conseiller le CGRFN au sujet des qualifications voulues 
pour les guides inuit 

Choisir les guides inuit et en aviser le CGRFN 

Remettre aux guides une autorisation écrite 

Aviser le MRR des emplacements ou collectivités où l’OCT 
a approuvé un guide inuk, conformément aux qualifications 
fixées par le CGRFN, et aviser le MRR des cas où l’OCT a 
renoncé aux obligations concernant les guides inuit 

RESPONSABILITÉ 

MRR, MPO 

OCT, MRR, MPO 

OCT 

OCT 

OCT 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Sur demande du CGRFN 

En permanence 

En permanence 

Dès que possible après la 
ratification et 
périodiquement par la 
suite 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Hypothèses de planification : 

se reporter à l’annexe 3, partie 1 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN; 

le gouvernement territorial modifiera au besoin les lois; 

les guides qualifiés approuvés par l’OCT recevront un permis; 

le CGRFN publiera et tiendra à jour des listes de guides inuit, ainsi que des emplacements et des droits 
demandés. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : RÉCOLTE 

Obligation, activité, projet : Système d’accès limité 

5.6.45 Dans la délivrance des permis commerciaux, la préférence est accordée : 

a) aux requérants qui ont leur résidence principale — réelle et non fictive — dans la région du 
Nunavut depuis au moins 18 mois, sans interruption, avant la présentation de leur demande; 

b) aux demandes qui produiront vraisemblablement des bénéfices directs pour l’économie de la 
région du Nunavut, particulièrement en faisant appel aux ressources humaines et économiques de 
l’endroit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO 
MRR 

Participant/Liaison : 

DE&T 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.6.40; 5.6.46; 5.6.47 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Adapter les modalités d’attribution de permis de manière à MRR, MPO dès que possible après la 
se conformer aux dispositions de l’Accord définitif du date de ratification 
Nunavut 

Coordonner l’attribution de permis et les affectations MPO, MRR En permanence 

Hypothèses de planification : 

Le CGRFN, le MPO et le MRR coordonnent leur action en application des articles 5.6.40 et 5.6.45. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Stratégie de communication : 

Le MRR et le MPO s’occuperont des communications externes, pour faire en sorte que les parties en cause 
soient au courant des changements apportés aux modes d’affectation. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise ai oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : RÉCOLTE 

Obligation, activité, projet : Remise des parties utiles - Animaux sauvages tués en cas d’urgence 

5.6.55 Les parties utiles des animaux sauvages tués en application des articles 5.6.52 et 5.6.53 doivent être 
remises par le CGRFN à I’ORRF compétente. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO 
MRR 
SCF 
ORRF 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.6.52; 5.6.53; 5.6.54 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir un processus pour discuter avec le CGRFN afin de ORRF 
déterminer quelles parties sont jugées utiles 

Aviser le CGRFN des animaux tués pour cas d’urgences et MPO, MRR, SCF 
collaborer avec le CGRFN à la remise de leurs parties 

Hypothèses de planification : 

DÉLAIS 

Dès que possible 

Dès que possible après 
avoir été avisé d’un 
animal tué pour cas 
d’urgence 

le CGRFN détermine les parties utiles, et en remet la Este au MPO et au MRR; 

Le processus de notification actuel reste en vigueur jusqu’à l’établissement du nouveau processus; 

le CGRFN et les ORRF mettront sur pied un processus de remise des parties utiles, 

financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DES ACTIVITÉS DE RÉCOLTE INUIT 

Obligation, activité, projet : Établissement des OCT et ORRF 

5.7.2 Chaque collectivité ou camp éloigné qui préfère traiter avec une organisation distincte doit disposer d’une 
OTC. Tous les Inuit qui résident dans la collectivité visée peuvent être membres de l’OCT de cette 
dernière. Chaque OCT peut, par règlement administratif, établir des catégories de membres n’ayant pas 
droit de vote et indiquer les privilèges en découlant. De plus, l’OCT peut établir des distinctions entre, 
d’une part, les personnes qui sont des Inuit soit par leur descendance, soit selon la coutume, mais qui ne 
sont pas inscrites en vertu du chapitre 35, et, d’autre part, les autres personnes. Les associations de 
chasseurs et de trappeurs qui existent déjà dans les collectivités peuvent, à la condition de s’adapter aux 
dispositions du présent chapitre, agir comme OCT. Deux OCT ou plus peuvent se réunir afin de 
s’acquitter conjointement de leurs fonctions à l’égard de l’ensemble des espèces de ressources fauniques ou 
de certaines d’entre elles. 

5.7.4 Chaque région doit disposer d’une ORRF. La Kitikmeot Wildlife Federation, la Keewatin Wildlife 
Federation et la Baffin Region Hunters and Trappers Association peuvent, à la condition de s’adapter aux 
dispositions du présent chapitre, agir comme ORRF. 

5.7.13 Le CGRFN fournit des fonds suffisants pour assurer le fonctionnement des OCT et des ORRF. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tungavik 

Participant/Liaison : 

Associations de chasseurs et de trappeurs existantes dans les collectivités 
Kitikmeot Wildlife Federation (KiWF), Keewatin Wildlife Federation (KeWF), Baffin Region Hunters and 
Trappers Association (BRH&TA) 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.7.1, 5.7.3, 5.7.5 à 5.7.14 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

ACTIVITÉS 

Consulter les Associations de chasseurs et de trappeurs 
existantes dans les collectivités pour voir si elles deviendront 
des OCT 

Consulter les camps éloignés pour déterminer s’ils veulent 
des OCT distinctes 

Veiller à ce que soit créé une OCT pour chaque collectivité 
et chaque camp éloigné qui préfère une OCT distincte 

Consulter KiWF, KeWF, BRH&TA pour déterminer s’ils 
deviendront des ORRF 

Veiller à l’établissement d’ORRF pour chaque région 

RESPONSABILITÉ 

Tungavik 

Tungavik 

Tungavik 

Tungavik 

Tungavik 

DÉLAIS 

Dès que possible 

Dès que possible 

Avant le 1er anniversaire 
de la date de ratification 

Dès que possible 

Avant le 1" anniversaire 
de la date de ratification 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : BAUX DE SURFACE 

Obligation, activité, projet : Conditions régissant les baux de surface 

5.7.21 Si un bail de surface visant des terres de la région du Nunavut - en vigueur à la date de ratification de 
l’Accord ou avant - doit, après cette date : 

a) soit être renouvelé; 

b) soit être transféré, avec le consentement du Gouvernement, 

ce dernier insère dans le bail ainsi renouvelé ou transféré la condition suivante : 

«Le présent bail est assujetti aux droits qu’ont les Inuit, en vertu de l’accord définitif sur leurs 
revendications territoriales, d’entrer sur des terres situées dans les Territoires du Nord-Ouest afin d’y 
poursuivre, d’y capturer, d’y tuer ou d’en rapporter, selon le cas, des animaux sauvages ou d’autres 
ressources fauniques, leurs parties ou des produits en découlant. De plus, les dispositions relatives aux 
droits d’accès d’un tel accord font partie intégrante du présent bail, comme si elles y figuraient 
expressément.» 

5.7.22 L’obligation prévue à l’article 5.7.21 ne s’applique pas aux baux visant des surfaces inférieures à un mille 
carré ni dans les cas où, par l’insertion de cette condition, le Gouvernement engagerait légalement sa 
responsabilité, auquel cas un certificat signé par le sous-ministre de la Justice suffit pour attester ce fait. 
Le gouvernement avise l’OID de toutes les demandes de baux de surface reçues ainsi que des baux 
accordés. 

Restrictions applicables aux droits d’accès et de récolte 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
ACEM 
Tungavik 
SM - MDJ (fédéral) 

Participant/Liaison : 

MDJ (territorial) 
Municipalités 
OID 

Renvoi aux clauses : 

5.7.17b) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Informer MAINC/ACEM de l’OID qu’il convient de Tungavik Dès que possible 
notifier 

Établir les processus internes qui conviennent MAINC/ACEM Dès que possible après la 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

date de ratification 

Établir les processus permettant d’aviser l’OID de toute MAINC/ACEM Dès que possible 
demande d’attribution de baux de surface 

Insérer les conditions dans le bail qui est renouvelé ou MAINC/ACEM Selon les besoins 
transféré 

Délivrer un certificat, si le Gouvernement engage sa 
responsabilité légale 

SM - MDJ (fédéral) Sur délivrance du 
certificat exigé par le 
MAINC et ACEM 

Remettre à l’OID une copie du certificat MAINC/ACEM Sur délivrance du 
certificat 

Hypothèses de planification : 

Après qu’un bail a été délivré pour des terres du Commissaire, le bailleur en reçoit une copie, de même que la 
collectivité (premier dirigeant), tandis que d’autres copies sont détenues à l’administration centrale d’ACEM et 
au bureau régional d’ACEM. 

Stratégie de communication : 

Il incombe à ACEM/MAINC de communiquer avec les locataires 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DES ACTIVITÉS DE RÉCOLTE INUIT 

Obligation, activité, projet : Exigences relatives à la délivrance de licences et permis 

5.7.26 Sous réserve des conditions prévues par le présent chapitre, un Inuk muni d’une pièce d’identité 
suffisante peut récolter des ressources fauniques jusqu’à concurrence de son contingent de base ajusté, 
sans être tenu de produire quelque permis que ce soit ou d’acquitter des taxes ou des droits. 

5.7.28 Si une entreprise commerciale visée à l’article 5.6.39 a été approuvée conformément aux conditions 
prévues par le présent chapitre, le ministre compétent lui délivre sans délai un permis, moyennant des 
droits raisonnables, conformément aux lois d’application générale. 

5.7.29 Les Inuit peuvent être tenus de se procurer un permis auprès de l’organisme de gestion responsable de la 
récolte des espèces de cétacés qui n’étaient pas récoltées de façon régulière au cours de la période de 12 
mois précédant le 27 octobre 1981. Ces permis ne doivent pas être refusés indûment ni être assujettis au 
paiement de droits excessifs. 

5.7.31 L’organisme gouvernemental compétent peut exiger d’un Inuk qu’il se procure un permis l’autorisant à 
transporter des ressources fauniques à l’extérieur de la région du Nunavut. Si un tel permis est requis, 
l’organisme gouvernemental fédéral ou territorial le délivre sur demande, sauf s’il a des motifs valables de 
le refuser. De plus, le permis peut être assorti de conditions prévues par les lois d’application générale. 
Les droits payables pour ce permis ne peuvent être exigés, sauf si les ressources fauniques en question ont 
été récoltées sur l’excédent 

5.7.36 Sur production de la preuve d’une promesse d’effectuer une cession en vertu de l’alinéa 5.7.34h), il est 
interdit de refuser indûment de délivrer un permis au cessionnaire visé par la promesse si cette personne 
est un Inuk soit par sa descendance, soit selon la coutume. Ce permis doit être délivré sans frais. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ORRF, OCT 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 5 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Définir ce qui constitue une identification convenable pour OCT, ORRF Dès que possible après la 
un Inuk, et en aviser les Inuit, le CGRFN et l’autorité date de ratification 
chargée de délivrer des permis 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN 

Stratégie de communication : 

La stratégie de communication doit être élaborée par l’ORRF et l’OCT 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DES ACTIVITÉS DE RÉCOLTE INUIT 

Obligation, activité, projet : Cession 

5.7.34 Un Inuk - sous réserve de l’article 5.7.3 - ou une ORRF ou une OTC - sous réserve de l’article 5.7.6 peut, 
sous réserve des dispositions de l’article 5.7.35 : 

a) céder son droit de récolte : 

(i) soit à un autre Inuk, 

(ii) soit au conjoint d’un Inuk ou à la personne qui cohabite avec celui-ci en qualité de 
conjoint, 

auxquels cas la cession du droit de récolte vise également la part de la récolte totale autorisée 
mentionnée dans la cession; 

b) céder tout ou partie de sa part de la récolte totale autorisée à une personne admissible à pratiquer 
des activités de récolte en vertu des lois d’application générale. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ORRF, OCT 

Participant/Liaison : 

MPO, MDE 
MRR 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

5.6.13b); 5.6.15; 5.6.44; 5.7.3; 5.7.6; 5.7.35; 5.7.36 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir des procédures touchant la cession, par les ORRF ou ORRF, OCT 
OCT, des droits de récolte, ainsi que la documentation 
exigée pour les cessions 

Aviser le CGRFN de ces procédures ORRF, OCT 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dès que possible 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Hypothèses de planification : 

Il faudra, pour bien gérer la ressource faunique, fournir une évidence documentaire des cessions. 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN 

Stratégie de communication : 

La stratégie de communication locale doit être élaborée par les ORRF et OCT. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : CAMPS (LODGES) DE SPORTIFS ET DE NATURALISTES 

Obligation, activité, projet : Droits de premier refus et droit d’utiliser les terres du gouvernement 

5.8.1 Les OID disposent d’un droit de premier refus à l’égard de la création de nouveaux camps de sportifs et 
de naturalistes dans la région du Nunavut, sous réserve seulement des conditions suivantes : 

a) le Gouvernement n’est pas tenu de révéler quelque renseignement que ce soit figurant dans une 
demande présentée sous le sceau de la confidentialité; 

b) tous les renseignements d’ordre environnemental et économique importants dont dispose un 
organisme gouvernemental et qui ne proviennent pas de la demande elle-même mais s’y 
rapportent doivent être mis à la disposition de l’OID qui exerce le droit de premier refus; 

c) doivent être suivies, de façon générale, la procédure et les obligations en matière de délais 
conformes aux pratiques courantes et, de façon plus particulière, les étapes énoncées à l’annexe 5- 
6; 

d) si une OID exerce un droit de premier refus, mais, par la suite, sans motif valable, ne crée pas 
un nouveau camp de sportifs ou de naturalistes conformément à l’annexe 5-6, le ministre peut 
déclarer caduc ce droit de premier refus; dans un tel cas, la région visée peut être ouverte à 
d’autres requérants et l’OID ne dispose plus d’un droit de premier refus par rapport à ceux-ci, 
sauf si le ministre en décide autrement, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire à cet égard. 

5.8.2 Sur demande en ce sens, le Gouvernement loue aux OID, pour un loyer normal, des terres convenables et 
d’une superficie suffisante, dans la mesure raisonnablement nécessaire à l’aménagement et à l’exploitation 
de camps de sportifs et de naturalistes. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
ACEM 
MAINC 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

Annexe 5-6; 5.8.3; 5.8.10; chapitre 40 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir, en consultation avec l’OID, des processus visant à DE&T, MAINC Dès que possible 
se conformer à l’annexe 5-6 

Signaler à DE&T, ACEM et MAINC les OID qui Tungavik Dès que possible 
conviennent 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Accorder le droit de premier refus à l’OID, conformément à 
l’annexe 5-6 

Louer à l’OID, à un loyer normal, des terres convenables et 
d’une superficie suffisante, dans la mesure raisonnablement 
nécessaire 

Hypothèses de planification : 

Il faudra apporter des modifications au processus d’approbation actuel, en vue d’inclure la disposition touchant 
le droit de premier refus. 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) pour la période de planification initiale : 

DE&T, MAINC Selon les besoins 

MAINC, ACEM Sur demande 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : PROPAGATION, CULTURE ET ÉLEVAGE 

Obligation, activité, projet : Droit de premier refus envers l’établissement et l’exploitation d’installations 

5.8.4 Les OID disposent d’un droit de premier refus en ce qui concerne l’établissement et l’exploitation 
d’installations - autres que gouvernementales - visant la propagation et la culture de ressources fauniques 
ou l’élevage du renne et d’autres animaux sauvages indigènes. Les conditions prévues aux alinéas 5.8.1a) 
et b) relativement aux camps de sportifs et de naturalistes s’appliquent. S’appliquent également la 
procédure et les délais conformes aux pratiques courantes et comparables à ceux prévus à l’annexe 5-6. 

5.8.5 Sur demande en ce sens, le Gouvernement met à la disposition des OID, à un coût symbolique, des terres 
convenables et d’une superficie suffisante, dans la mesure raisonnablement nécessaire à l’établissement et 
à la création d’installations de propagation et de culture de ressources fauniques ou d’élevage de rennes 
ou d’autres animaux sauvages indigènes. Ces terres peuvent être concédées en fief simple, en vertu d’un 
bail ou d’un permis d’occupation ou de quelque autre façon propre à donner effet aux objectifs visés par 
l’article 5.8.4 et le présent article. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO 
MRR 
MAINC 
Tungavik 
ACEM 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

5.8.1; 5.8.3; 5.8.10; annexe 5-6 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir, en consultation avec l’OID, les processus (et les MRR, MAINC, MPO 
procédures et délais) conformes aux pratiques existantes, et 
comparables à ceux énoncés à l’annexe 5-6 

Faire part au MRR et au MAINC de l’OID compétente Tungavik 

Accorder le droit de premier refus à l’OID, conformément MRR, MAINC, MPO 
aux processus établis 

Mettre à la disposition des OID, à un coût symbolique, les MAINC, ACEM 
terres convenables et d’une superficie suffisante dont elles 
ont raisonnablement besoin 

DÉLAIS 

Dès que possible 

Dès que possible 

Selon les besoins 

Sur demande 
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la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Hypothèses de planification : 

II faudra apporter des modifications au processus d’approbation actuel, en vue d’inclure la disposition touchant 
le droit de premier refus. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : COMMERCIALISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES DANS LA RÉGION DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Droit de premier refus envers la commercialisation 

5.8.7 Les OID disposent d’un droit de premier refus en matière de commercialisation, dans la région du 
Nunavut, des ressources fauniques, de leurs parties et de leurs produits. Les conditions prévues aux 
alinéas 5.8.1a) et b) à l’égard des camps de sportifs et de naturalistes s’appliquent. S’appliquent 
également la procédure et les délais conformes aux pratiques courantes et comparables à ceux prévus à 
l’annexe 5-6. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
MRR 
MPO 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

5.8.1; 5.8.3; 5.8.10; annexe 5-6 

ACTIVITÉS 

Établir, en consultation avec l’OID, les processus (et les 
procédures et délais) conformes aux pratiques existantes, et 
comparables à ceux énoncés à l’annexe 5-6 

Faire part au MRR, à DE&T et au MPO de l’OID 
compétente 

Accorder le droit de premier refus à F OID, conformément 
aux processus établis 

Hypothèses de planification : 

Il faudra apporter des modifications au processus d’approbation actuel, en vue d’inclure la disposition touchant 
le droit de premier refus. 

Financement : 

Se reporter aussi à 1’annexe 2, partie 4, MRR (général). 

RESPONSABILITÉ 

MRR, DE&T, MPO 

Tungavik 

DE&T, MPO, MRR 

DÉLAIS 

Dès que possible 

Dès que possible 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : PARTIES ET PRODUITS DE RESSOURCES FAUNIQUES 

Obligation, activité, projet : Droit de premier refus sur l’exploitation de toute entreprise de récupération ou de 
traitement commercial des parties non comestibles 

5.8.9 Les O ID disposent d’un droit de premier refus quant à l’exploitation de toute entreprise de récupération 
ou de traitement commercial des parties et produits de ressources fauniques non comestibles. Ce droit de 
premier refus s’applique aux parties et produits de ressources fauniques non comestibles disponibles après 
qu’un animal sauvage a été tué ou récupérables sous une forme inanimée. Les conditions prévues aux 
alinéas 5.8.1a) et b) à l’égard des camps de sportifs et de naturalistes s’appliquent. S’appliquent 
également la procédure et les délais conformes aux pratiques courantes et comparables à ceux prévus à 
l’annexe 5-6. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T, MRR 
MPO, MDE 
OID 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

5.8.1; 5.8.3; 5.8.10; annexe 5-6 

ACTIVITÉS 

Établir, en consultation avec T OID, les processus (et les 
procédures et délais) conformes aux pratiques existantes, et 
comparables à ceux énoncés à l’annexe 5-6 

Faire part au MRR, à DE&T et au MPO de l’OID 
compétente 

Accorder le droit de premier refus à l’OID, conformément 
aux processus établis& 

Hypothèses de planification : 

Il faudra apporter des modifications au processus d’approbation actuel, en vue d’inclure la disposition touchant 
le droit de premier refus. 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

RESPONSABILITÉ 

DE&T, MRR, MPO, 
MDE 

DÉLAIS 

Dès que possible 

OID Dès que possible 

DE&T, MRR, MPO, 
MDE 

Selon les besoins 

Annexe 1 Page 5-28 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : ENTENTES INTERNATIONALES 

Obligation, activité, projet : Représentation des Inuit 

5.9.2 Le gouvernement du Canada doit faire participer des représentants des Inuit aux discussions menant à la 
formulation des positions gouvernementales à l’égard des accords internationaux touchant les droits de 
récolte de ressources fauniques des Inuit dans la région du Nunavut, discussions qui débordent le cadre de 
celles auxquelles ont généralement accès les organisations non gouvernementales. 

5.9.3 Les représentants inuit visés à l’article 5.9.2 sont nommés par une OED. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE, MPO 
Tungavik 
OID 

Participant/Liaison : 

MAINC, Affaires extérieures, MDJ (fédéral) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Faire part au Tungavik des discussions projetées en vue de MDE, MPO 
formuler les positions gouvernementales à l’égard des 
accords internationaux touchant les droits de récolte de 
ressources fauniques des Inuit dans la région du Nunavut 

Aviser le MAINC de l’OID qui est chargée de nommer les 
représentants inuit 

Nommer les représentants inuit 

Inclure les représentants inuit dans ces discussions 

Tungavik 

OID 

MDE, MPO 

Financement : 

DÉLAIS 

Avant les discussions 

En permanence 

Avant les discussions 

Durant les discussions 

Le gouvernement compte que ces activités peuvent être réalisées au moyen des programmes et politiques en 
vigueur. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 5 - Ressources fauniques 

Objet : ENTENTES INTERGOUVERNEMENTALES INTÉRIEURES 

Obligation, activité, projet : Rôle du CGRFN 

5.9.5 Le Gouvernement convient que le CGRFN doit jouer, dans le cadre des négociations visant la conclusion 
ou la modification des ententes intergouvemementales intérieures, un rôle correspondant à son statut et à 
ses responsabilités en matière de gestion des ressources fauniques dans la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE, MPO 
MRR 

Participant/Liaison : 

MAINC, BRFP 
CGRFN 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Aviser le CGRFN des négociations à venir touchant les MPO, MDE, MRR 
modifications proposées aux ententes intergouvemementales 
intérieures 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

Pour ce qui touche le CGRFN, se reporter à ’annexe 2, partie 1 - CGRFN. 

DÉLAIS 

Avant les négociations ou 
modifications 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 6 - Indemnités relatives aux 

ressources fauniques 

Objet : INDEMNITÉS RELATIVES AUX RESSOURCES FAUNIQUES 

Obligation, activité, projet : Désignation d’un fonctionnaire et(ou) d’un fonds qui assume la responsabilité 

6.2.3 Le Gouvernement désigne soit une personne, soit un fonds - ou les deux - en mesure d’assumer la 
responsabilité à l’égard du transport maritime qui est imposée en vertu du présent chapitre par l’article 
6.2.2, auquel cas la personne ou le fonds désigné est considéré comme un entrepreneur et le transport 
maritime comme une activité de développement pour l’application du présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

Tungavik 

Renvoi aux clauses : 

6.2.1; 6.2.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Voir à ce que soit désignée une personne, un fonds ou les MAINC 
deux, qui assumeront la responsabilité pour toute perte ou 
tout dommage couvert aux termes du présent chapitre 

Aviser le Tungavik de la désignation de la personne, du MAINC 
fonds ou des deux 

Dès que possible 

Lors de la désignation 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 6 - Indemnités relatives aux 
ressources fauniques 

Objet : INDEMNITÉS RELATIVES AUX RESSOURCES FAUNIQUES 

Obligation, activité, projet : Limites de responsabilité prévues dans des mesures législatives 

6.3.4 Peuvent être prévues, dans une mesure législative, des dispositions établissant soit des limites appropriées 
à la responsabilité des entrepreneurs, soit des méthodes permettant de fixer ces limites. Une telle mesure 
législative doit exiger que les entrepreneurs prouvent leur solvabilité. Elle peut également prévoir 
l’obligation de verser des cautionnements et pourvoir à toute autre question non incompatible avec le 
présent chapitre. Reconnaissant les inquiétudes des Inuit quant à la perception des indemnités, le 
Gouvernement examinera la possibilité d’inclure des mécanismes d’exécution dans une telle mesure 
législative. Ces limites de responsabilité seront fixées à des montants suffisants pour permettre 
l’indemnisation des dommages qui sont raisonnablement prévisibles en regard de diverses activités de 
développement. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDJ (fédéral) 
MDJ (territorial) 

Participant/Liaison : 

Tungavik 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; chapitre 6, partie 3 et partie 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Envisager d’inclure des mécanismes d’application dans les MAINC, MDJ (fédéral), En permanence 
mesures législatives, et veiller à ce que les limites de MDJ (territorial) 
responsabilité éventuelles soient adéquates pour couvrir les 
dommages raisonnablement prévisibles se rapportant à 
diverses activités de mise en oeuvre 

Consulter le Tungavik durant le processus de rédaction 
législative 

MAINC, MDJ (fédéral), En permanence 
MDJ (territorial) 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 7 - Camps éloignés 

Objet : CAMPS ÉLOIGNÉS SITUÉS SUR DES TERRES DE LA COURONNE 

Obligation, activité, projet : Approbations 

7.2.2 À compter de la date de ratification de l’Accord, les Inuit peuvent, sous réserve des exceptions prévues 
aux articles 7.2.3 et 7.2.4 et à la condition d’obtenir l’approbation des OCT compétentes, établir et 
occuper de nouveaux camps éloignés sur toutes terres situées dans la région du Nunavut et à l’égard 
desquelles ils bénéficient du droit général d’accès pour fins de récolte de ressources fauniques conféré par 
l’article 5.7.16. Les OCT compétentes ne peuvent refuser indûment d’accorder leur approbation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OCT 

Participant/Liaison : 

CGRFN, ORRF 

Renvoi aux clauses : 

5.2.33; chapitre 5, partie 7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus d’étude et d’approbation des demandes OCT Dès que possible après la 
de camps éloignés date de ratification 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CGRFN 

Stratégie de communication : 

La stratégie de communication locale doit être élaborée par les ORRF et OCT. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 7 - Camps éloignés 

Objet : CAMPS ÉLOIGNÉS SITUÉS SUR DES TERRES DE LA COURONNE 

Obligation, activité, projet : Emplacement des sites - Parcs et aires de conservation 

7.2.4 Les Inuit peuvent établir des camps éloignés dans les parcs et les aires de conservation, sauf si cela est 
incompatible avec les exigences du plan de gestion du parc ou de Faire de conservation en question, 
préparé en application de l’article 8.4.13 ou 9.3.7. L’emplacement des sites est déterminé par l’OID et 
l’organisme de gestion compétent, de la manière prévue par FERAI applicable. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE 
MRR, DE&T 
OID 

Renvoi aux clauses : 

5.7.16; chapitre 8, parties 2, 3 et 4; chapitre 9, parties 3 et 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Veiller à ce que les négociations sur les ERAI indiquent MDE, DE&T, Selon les besoins 
l’emplacement des camps éloignés MRR, OID 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 7 - Camps éloignés 

Objet : CAMPS ÉLOIGNÉS 

Obligation, activité, projet : Terres offertes par le gouvernement 

7.4.1 Sur demande émanant d’occupants potentiels de camps éloignés ou d’une O ID agissant au nom de ceux-ci, 
les propriétaires gouvernementaux de terres situées dans la région du Nunavut doivent mettre à la 
disposition des demandeurs de telles terres - convenables et d’une superficie suffisante - dont ceux-ci ont 
raisonnablement besoin pour établir des camps éloignés. Ces terres peuvent être fournies en vertu d’un 
bail, d’un permis d’occupation ou de quelque autre manière propre à donner effet à l’objet du présent 
article. Les terres sont occupées pour une période de cinq ans ou pour la période additionelle qui est 
jugée raisonnable. Les demandes de renouvellement d’un tel bail présentées par les occupants des terres 
ou par l’OID agissant au nom de ceux-ci ne peuvent être indûment refusées. L’article 7.2.4 s’applique 
aux demandes visant l’établissement d’un camp éloigné dans un parc ou une aire de conservation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
ACEM, municipalités 
Gouvernement du Canada 

Participant/Liaison : 

Organisation régionale inuit (ORI), OCT 

Renvoi aux clauses : 

7.2.3; 7.2.4; 7.5.1; 7.6.3 

ACTIVITÉS 

Établir les procédures de remise des terres 

Aviser l’ORI des procédures 

Mettre à la disposition des demandeurs des terres du 
gouvernement - convenables et d’une superficie suffisante - 
dont on a raisonnablement besoin pour établir des camps 
éloignés 

Aviser les ORI et OCT en cause de l’expiration de l’option 
de renouvellement du bail 

RESPONSABILITÉ 

ACEM, MAINC, 
municipalités 

ACEM, MAINC, 
municipalités 

ACEM, Gouvernement 
du Canada, municipalités 

ACEM, Gouvernement 
du Canada, municipalités 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Sur demande des 
occupants éventuels ou de 
l’OID 

Avant l’expiration 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 7 - Camps éloignés 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

«Les Inuit qui occupent ou établissent des camps éloignés ne sont pas tenus de payer quelque droit, charge, 
loyer ou autre taxe à cet égard lorsque l’occupation ou l’établissement du camp est lié à la récolte de ressources 
fauniques.» (article 7.5.1) 

Stratégie de communication : 

ACEM, le MAINC et les municipalités doivent prendre contact avec les ORI pour veiller à ce que les Inuit 
sachent où et comment se procurer un bail ou des permis. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 7 - Camps Soignés 

Objet : CAMPS ÉLOIGNÉS 

Obligation, activité, projet : Camps éloignés sur des sites archéologiques 

7.6.3 Les Inuit peuvent, sous réserve de l’article 7.2.4, établir des camps éloignés sur des sites archéologiques. 
La Fiducie peut établir des lignes directrices relativement à l’utilisation et à l’occupation de ces sites, et 
elle peut imposer des conditions pour l’utilisation et l’occupation d’un tel site. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Fiducie du patrimoine inuit 

Participant/Liaison : 

MAINC, MDC, MDE 
EC&PE 
OCT 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 33, partie 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir des lignes directrices relativement à l’utilisation et à Fiducie du patrimoine 
l’occupation de sites archéologiques, et fixer les conditions inuit 
de cette utilisation et occupation. 

Stratégie de communication : 

Si des lignes directrices sont établies, La Fiducie veille à ce que les Inuit en soient avisés. 

DÉLAIS 

À la discrétion de la 
Fiducie du patrimoine 
inuit 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Création de parcs nationaux 

8.2.1 II est souhaitable de créer des parcs nationaux dans les régions naturelles des parcs nationaux 39, 38, 37, 
36, 28, 26, 25, 17, 16 et 15. Le Service canadien des parcs est tenu de collaborer avec I’OID, les 
collectivités touchées et le gouvernement territorial en vue de la création des parcs nationaux dont a 
besoin le gouvernement du Canada dans la région du Nunavut afin de parachever la représentation de ces 
régions naturelles des parcs nationaux. Il est toutefois reconnu que seules les régions naturelles des parcs 
nationaux 39, 37 et 26 sont situées exclusivement dans la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 

Participant/Liaison : 

OID 
DE&T 
Collectivités touchées 

Renvoi aux clauses : 

7.2.4; chapitre 8, parties 2 et 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir les processus pour collaborer avec l’OID, les MDE (SCP) Dès que possible après la 
collectivités et le gouvernement territorial date de ratification et 

selon les besoins 

Stratégie de communication : 

Elle doit être créé avec le MDE (SCP), en consultation avec l’OID, les collectivités en cause et le gouvernement 
territorial. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Établissement du Parc national d’Auyuittuq 

8.2.2 La réserve foncière à vocation de parc national d’Auyuittuq deviendra un parc national à la date du 
premier anniversaire de la signature d’une ERAI conformément à l’article 8.4.4, sauf si le parc est créé 
plus tôt. Les parties s’engagent à négocier et à conclure une ERAI à l’égard du parc national 
d’Auyuittuq dans les deux ans suivant la date de ratification de l’Accord. Les limites du parc national 
d’Auyuittuq à la date de sa création et les limites de la réserve foncière à vocation de parc national 
d’Auyuittuq à la date de la ratification correspondent à celles définies à l’annexe 8-1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
OID 
DE&T 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 8, parties 2 et 4; annexe 8-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Déterminer si le Gouvernement territorial peut se constituer MDE (SCP), OID, 
Time des parties à l’ERAI touchant le projet de parc DE&T 
national d’Auyuittuq (réf. 8.4.2) 

Avant le commencement 
des négociations de 
l’ERAI 

Établir le processus et négocier en vue de conclure FERAI 
(réf. 8.4.4) 

MDE (SCP), OID, Dans les 2 ans de la date 
(DE&T s’il est considéré de ratification 
une partie) 

Créer le parc MDE (SCP) Au plus tard le premier 
anniversaire de la 
conclusion de FERAI 

Stratégie de communication : 

Elle doit être élaborée par les parties à ERAI. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 • Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Établissement du parc national de Pile Ellesmere 

8.2.3 La réserve foncière à vocation de parc national de l’île d’Ellesmere deviendra un parc national à la date 
du premier anniversaire de la signature d’une ERAI conformément à l’article 8.4.4, sauf si le parc est 
créé plus tôt. Les parties s’engagent à négocier et à conclure une ERAI à l’égard de ce parc national dans 
les deux ans suivant la date de ratification de l’Accord. Les limites de ce parc national, à la date de sa 
création, correspondent à celles définies à l’annexe 8-2. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
OID 
DE&T 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 8, parties 2 et 4; annexe 8-2 

ACTIVITÉS 

Déterminer si le Gouvernement territorial peut se constituer 
l’une des parties à l’ERAI touchant le projet de parc 
national de Pile Ellesmere (réf. 8.4.2) 

Établir le processus et négocier en vue de conclure FERAI 
(réf. 8.4.4) 

Créer le parc 

Stratégie de communication : 

Doit être élaborée par les parties à FERAI. 

RESPONSABILITÉ 

MDE (SCP), OID, 
DE&T 

MDE (SCP), OID, 
(DE&T s’il est considéré 
une partie) 

MDE (SCP) 

DÉLAIS 

Avant le commencement 
des négociations de 
FERAI 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification 

Au plus tard le premier 
anniversaire de la 
conclusion de FERAI 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Création du Parc national de la région nord de l’île de Baffin 

8.2.4 Les terres soustraites à l’aliénation par le décret C.P. 1992-345 daté du 27 février 1992 en vue de la 
création d’un parc national dans la région nord de l’île de Baffin deviendront un parc national à la date 
du premier anniversaire de la signature d’une ERAI conformément à l’article 8.4.4, sauf si ce parc est 
créé plus tôt. Les parties s’engagent à négocier et à conclure une ERAI à l’égard de ce parc national dans 
les trois ans suivant la date de ratification de l’Accord. Les limites de ce parc national, à la date de sa 
création, correspondent à celles définies par le décret, sauf convention contraire entre le gouvernement du 
Canada et l’OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
OID 
DE&T 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 8, parties 2 et 4; annexe 8-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Déterminer si le Gouvernement territorial peut se constituer MDE (SCP), OID, 
l’une des parties à l’ERAI touchant le projet de parc DE&T 
national de la région nord de l’île de Baffin (réf. 8.4.3) 

Avant le commencement 
des négociations de 
l’ERAI 

Établir le processus et négocier en vue de conclure l’ERAI 
(réf. 8.4.4) 

MDE (SCP), OID, Dans les 3 ans de la date 
(DE&T s’il est considéré de ratification 
une partie) 

Créer le parc MDE (SCP) Au plus tard le premier 
anniversaire de la 
conclusion de l’ERAI 

Stratégie de communication : 

Elle doit être élaborée par les parties à l’ERAI. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 • Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Changements apportés aux parcs nationaux 

8.2.6 Si le gouvernement du Canada entend soustraire des terres d’un parc national, notamment en retraçant 
les limites de ce parc, il prend les mesures suivantes : 

a) en premier lieu, il tient un vaste processus de consultation publique; 

b) en deuxième lieu, il offre les terres en question à l’OID, selon l’une ou l’autre des modalités 
suivantes : 

(i) s’il entend se départir de ces terres, il offre à l’OID de les lui vendre à un prix favorable, 

(ii) il les offre en échange de terres inuit d’une superficie comparable, si l’OID choisit cette 
option. Toutefois, ce choix n’est pas possible dans les cas où le gouvernement du Canada 
entend soustraire ces terres du parc national dans le seul but d’y établir ses propres 
installations ou activités. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

ORI 

Renvoi aux clauses : 

8.2.7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Créer et mener un vaste processus de consultation publique MDE (SCP) 

Identifier TORI compétente et en aviser le MDE (SCP) Tungavik 

Établir la procédure pour offrir les terres à TORI MDE (SCP) 
compétente 

Au besoin, offrir les terres à l’ORI compétente MDE (SCP) 

Stratégie de communication : 

Elle doit être élaborée par le MDE (SCP) et TORI. 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX 

Obligation, activité, projet : Utilisation de l’eau dans les parcs nationaux 

8.2.12 L’utilisation de l’eau dans les parcs nationaux est réglementée conformément aux plans de gestion des 
parcs et aux lois d’application générale. Les pouvoirs de l’OEN dans les parcs nationaux sont définis par 
des mesures législatives pertinentes. Si l’utilisation qui est faite de l’eau dans des parcs nationaux porte 
atteinte aux droits des Inuit relatifs à l’eau sur des terres inuit, ceux-ci ont le droit d’être indemnisés 
conformément aux dispositions du chapitre 20 ou des ERAI applicables. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDE (SCP), MDJ (fédéral) 

Participant/Liaison : 

Tungavik 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; 8.4.2 - 8.4.7; 10.10.1; chapitre 20 

ACTIVITÉS 

Consulter le Tungavik avant et durant la rédaction de la 
mesure législative, et des modifications ultérieures, touchant 
les pouvoirs de l’OEN dans les parcs nationaux 

Rédiger la mesure législative, la recommander au Parlement 
ou aux autorités chargées de la réglementation 

Hypothèses de planification : 

L’OEN, si elle est constituée, sera consultée par le MAINC et MDE touchant la rédaction de la mesure 
législative, ainsi que toute modification ultérieure de ses pouvoirs dans les parcs nationaux. 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC, MDE (SCP), 
MDJ (fédéral) 

MAINC, MDE (SCP), 
MDJ (fédéral) 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification de 
l’Accord 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Création souhaitable 

8.3.2 Si le gouvernement territorial entend soustraire des terres d’un parc territorial, notamment en retraçant 
les limites de ce parc, il prend les mesures suivantes : 

a) en premier lieu, il tient un vaste processus de consultation publique; 

b) en deuxième lieu, il offre les terres en question à l’OID, selon l’une ou l’autre des modalités 
suivantes : 

(i) s’il entend se départir de ces terres, il offre à l’OID de les lui vendre à un prix favorable, 

(ii) il les offre en échange de terres inuit d’une superficie comparable, si l’OID choisit cette 
option. Toutefois, ce choix n’est pas possible dans les cas où le gouvernement territorial 
entend soustraire ces terres du parc territorial dans le seul but d’y établir ses propres 
installations ou activités. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

O RI compétente 

Renvoi aux clauses : 

8.3.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Créer et mener un vaste processus de consultation publique DE&T 

Identifier TORI compétente et en aviser DE&T Tungavik 

Établir la procédure pour offrir les terres à l’ORI DE&T 
compétente 

Au besoin, offrir les terres à l’ORI compétente DE&T 

DÉLAIS 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins, avant 
tout projet de changement 
de limite 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise ai oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

Stratégie de communication : 

Elle doit être élaborée par DE&T, Tungavik et l’ORI. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Participation des Inuit à la planification et à la gestion des parcs territoriaux dans la 
région du Nunavut 

8.3.4 Le gouvernement territorial et les Inuit conviennent qu’il est, de façon générale, souhaitable que les Inuit 
et les autres résidants locaux participent à la planification et la gestion des parcs territoriaux de la région 
du Nunavut. En conséquence, en plus des autres droits et avantages prévus par les présentes dispositions, 
les Inuit et les autres résidants locaux de la région du Nunavut participent à la planification et à la gestion 
des parcs territoriaux dans cette région. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
Tungavik 
ORI 

Renvoi aux clauses : 

8.3.5; 8.3.6; 8.3.7; 8.3.8; 8.3.9; chapitre 8, partie 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir les processus visant à faire participer les Inuit, et les DE&T, Tungavik, ORI Selon les besoins, avant 
autres résidants, à la planification et à la gestion des parcs l’établissement du parc 
territoriaux dans la région du Nunavut territorial 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

Annexe 1 Page 8-9 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Ententes sur les répercussions et les avantages pour les Inuit (ERAI) 

8.4.2 Aucun parc ne peut être établi dans la région du Nunavut tant que les obligations prévues aux articles 
8.4.4 et 8.4.5 n’ont pas été satisfaites. 

8.4.4 Avant la création d’un parc dans la région du Nunavut, le gouvernement compétent - et, s’il s’agit du 
gouvernement du Canada, le Service canadien des parcs, en collaboration avec les autres organismes 
fédéraux touchés - et l’OID concernée négocient, de bonne foi, la conclusion d’une ERAI. L’ERAI 
négociée en application du présent chapitre touche tous les aspects du parc proposé qui sont susceptibles 
d’avoir des répercussions néfastes pour les Inuit ou qui pourraient raisonnablement avoir pour effet de 
conférer à ces derniers un avantage à l’échelle du Nunavut, à l’échelle régionale ou à l’échelle locale. De 
façon plus particulière, mais sans restreindre la portée générale de ce qui précède, les questions 
énumérées à l’annexe 8-3 sont des questions qu’il convient de négocier et d’inclure dans une ERAI 
relativement à un parc. 

8.4.5 Si le gouvernement compétent et l’OID ne peuvent s’entendre dans un délai raisonnable sur les conditions 
de l’ERAI, ils choisissent un conciliateur qui présente un rapport au ministre, lequel l’examine et prend 
une décision. L’obligation de conclure une ERAI à l’égard de tout parc proposé ne s’applique que tant et 
aussi longtemps que l’autre partie agit de bonne foi et de manière raisonnable. Le présent article ne 
permet pas de déroger aux exigences prévues par les articles 8.4.11 à 8.4.14. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 
Conciliateur 
OED 

Renvoi aux clauses : 

8.2.2; 8.2.3; 8.2.4; 8.2.8; 8.4.3; 8.4.7; 8.4.11 - 8.4.14; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Si la création du parc est proposée par le gouvernement du Canada 

Déterminer si le Gouvernement territorial peut se constituer MDE (SCP), OID, Avant le commencement 
l’une des parties à l’ERAI touchant le projet de parc DE&T des négociations de 

l’ERAI 

Négocier en vue de conclure l’ERAI MDE (SCP), OID, Selon les besoins 
(DE&T s’il est considéré 
une partie) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Si aucune entente sur l’ERAI n’intervient dans un délai 
raisonnable : 

choisir un conciliateur; MDE (SCP), OID Selon les besoins 

ensuite, présenter un rapport au ministre Conciliateur Selon les besoins 

Si la création du parc est proposée par le gouvernement territorial 

Négocier en vue de conclure l’ERAI DE&T Selon les besoins 

Si aucune entente sur l’ERAI n’intervient dans un délai 
raisonnable : 

choisir un conciliateur; DE&T, OID Selon les besoins 

ensuite, présenter un rapport au ministre Conciliateur Selon les besoins 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) pour la période de planification initiale de la négociation et de la renégociation des ERAI touchant les 
parcs territoriaux établis après la date de ratification : 

Le gouvernement territorial et les Inuit conviennent que les frais de mise en oeuvre des ERAI pour les nouveaux 
parcs territoriaux ne peuvent dépasser 5 % du total des frais d’immobilisation et de fonctionnement pour la 
période couverte par l’ERAI; ce total peut toutefois être surpassé au moyen de la réaffectation des sommes qui 
sont affectées à la négociation et renégociation des ERAI, mais qui ne sont pas dépensées. 

Stratégie de communication : 

Elle doit s’inscrire dans le processus d’élaboration de FERAI. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Ententes sur les répercussions et les avantages pour les Inuit (ERAI) se rapportant aux 
parcs territoriaux existants 

8.4.6 Le gouvernement territorial et l’OID sont tenus de conclure, avant le cinquième anniversaire de la date de 
ratification de l’Accord, une ERAI à l’égard des parcs territoriaux qui existent à cette date et qui ont été 
créés avant celle-ci. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
OID 

Renvoi aux clauses : 

8.3.10; 8.4.4; 8.4.5; 8.4.11; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Dresser la liste des parcs qui relèvent des dispositions de DE&T Dès que possible après la 
l’article 8.4.6 date de ratification 

Négocier en vue de conclure les ERAI DE&T, OID Dans les cinq ans de la 
date de ratification 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à la période de planification initiale de la négociation et de la renégociation des ERAI relatives 
aux parcs territoriaux qui existent à la date de ratification : 

Le gouvernement territorial et les Inuit conviennent que les frais de mise en oeuvre des ERAI pour les parcs 
territoriaux existants ne peuvent dépasser 5 % du total des frais d’immobilisation et de fonctionnement pour la 
période couverte par l’ERAI; ce total peut toutefois être surpassé au moyen de la réaffectation des sommes qui 
sont affectées à la négociation et renégociation des ERAI, mais qui ne sont pas dépensées. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Renouvellement des Ententes sur les répercussions et les avantages pour les Inuit 
(ERAI) 

8.4.7 Sauf disposition contraire d’une ERAI en règle, chacune de ces ententes doit être renégociée au moins 
tous les sept ans. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

DE&T 
OID 
MDE (SCP) 

Renvoi aux clauses : 

8.4.4; 8.4.5; 8.4.6; 8.4.11; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Examiner les ERAI en règle et fixer les exigences sur le DE&T, OID, Selon les besoins 
plan de la renégociation MDE (SCP) 

Renégocier les ERAI DE&T, OID, Selon les besoins 
MDE (SCP) 

Hypothèses de planification : 

Les négociations doivent être engagées assez longtemps à l’avance pour qu’on puisse les conclure avant 
l’expiration de l’ERAI. 

Stratégie de communication : 

Elle doit s’inscrire dans le processus de renouvellement de l’ERAI. 

Annexe 1 Page 8-13 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Préférence accordée aux Inuit 

8.4.8 Dans les cas où il entend confier à contrat l’établissement, l’exploitation ou l’entretien d’installations d’un 
parc dans la région du Nunavut, le Gouvernement : 

a) donne la préférence aux entrepreneurs inuit qualifiés, lorsqu’il se propose de lancer un appel 
d’offres à l’égard de tels contrats; 

b) veille à ce que tous les entrepreneurs donnent la préférence aux Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 
OID 

Participant/Liaison : 

Entreprises Inuit 

Renvoi aux clauses : 

8.4.9; 8.4.10; annexe 8-3; chapitre 24 

ACTIVITÉS 

Remettre au gouvernement des listes complètes et à jour des 
entreprises inuit, ainsi que des précisions sur les biens et 
services qu’elles seraient en mesure de fournir 

Aviser les entreprises inuit des exigences relatives aux 
marchés et appels d’offres, et prendre les autres mesures 
voulues pour les tenir au courant à ce sujet 

Inclure dans les appels d’offres et marchés les clauses 
requises conformément à l’article 8.4.8 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 

Stratégie de communication : 

«En collaboration avec l’OID, le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial aident les entreprises 
inuit à se familiariser avec leurs méthodes d’appel d’offres et de passation des marchés, et ils les encouragent à 
présenter des soumissions à l’égard des marchés de l’État dans la région du Nunavut» (24.4.1). 

RESPONSABILITÉ 

OID 

MDE (SCP), DE&T 

MDE (SCP), DE&T 

DÉLAIS 

Périodiquement 

En permanence selon les 
besoins 

En permanence selon les 
besoins 

Annexe 1 Page 8-14 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Droit de premier refus relativement à l’exploitation des occasions d’affaires et 
entreprises 

8.4.9 Les OID disposent d’un droit de premier refus relativement à l’exploitation des occasions d’affaires et 
entreprises visant les parcs de la région du Nunavut qui sont données à contrat. Le Gouvernement met à 
la disposition de l’OID qui en fait la demande tous les rapports et autres éléments d’information qu’il a en 
sa possession et qui sont utiles aux fins de l’analyse de la faisabilité économique de ces occasions d’affaires 
et entreprises. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

8.4.10; chapitre 24 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Etablir un processus qui puisse garantir le droit de premier MDE (SCP), DE&T 
refus 

Diffuser un avis des occasions d’affaires et entreprises, qui MDE (SCP), DE&T 
doivent être accordés à contrat, se rapportant aux parcs dans 
la région du Nunavut 

Mettre à la disposition de l’OID tous les rapports et autres MDE (SCP), DE&T 
documents décrits à l’article 8.4.9 

DÉLAIS 

Dès que possible 

En permanence 

Sur demande 

Hypothèses de planification : 

Il faut accorder à l’OID un préavis suffisant pour qu’elle puisse exercer son droit de premier refus. 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Gestion 

8.4.11 Sur demande en ce sens présentée par le Gouvernement ou par l’OID, est constitué, par le biais d’une 
ERAI, un comité mixte de planification et de gestion des parcs («le Comité»). Ce Comité compte un 
nombre égal de membres nommés par l’OID et le ministre territorial ou fédéral compétent à l’égard des 
parcs. Des comités distincts sont constitués à l’égard des parcs territoriaux et nationaux. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 
OID 

Renvoi aux clauses : 

8.4.12; 8.4.13; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

S’il s’agit de parcs nationaux 

Établir, par le biais de l’ERAI, un comité mixte MDE (SCP), OID 
(Inuit/Gouvemement) de planification et de gestion des 
parcs 

Nommer, par le biais de l’ERAI, les membres fédéraux au MDE (SCP) 
comité 

Nommer, par le biais de l’ERAI, les membres inuit au OID 
comité 

Sur demande 

Sur demande de création 
du comité 

Sur demande de création 
du comité 

S’il s’agit de parcs territoriaux 

Établir, par le biais de l’ERAI, un comité mixte DE&T, OID 
(Inuit/Gouvemement) de planification et de gestion des 
parcs 

Nommer, par le biais de FERAI, les membres fédéraux au DE&T 
comité 

Sur demande 

Sur demande de création 
du comité 

Nommer, par le biais de FERAI, les membres inuit au OID 
comité 

Sur demande de création 
du comité 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Plans de gestion 

8.4.13 Dans les cinq ans suivant la création d’un parc ou, dans le cas d’un parc déjà établi à la date de 
ratification de l’Accord, dans les cinq ans suivant cette date, un plan de gestion du parc est préparé soit 
par le Service canadien des parcs s’il s’agit d’un parc national, soit par le gouvernement territorial s’il 
s’agit d’un parc territorial. Si un comité a été constitué, le plan s’appuie sur les recommandations de ce 
dernier et tient compte de celles d’autres personnes ou organismes intéressés. Après avoir été examinés 
par le Comité, les plans de gestion des parcs sont soumis à l’examen et à l’approbation du ministre. 
Chaque plan est examiné et, le cas échéant, peut être révisé, conformément aux dispositions qu’il prévoit 
à cet égard. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 
Comité mixte (Inuit/Gouvemement) de planification et de gestion (s’il est créé) 
Ministre, MDE 
Ministre, DE&T 

Renvoi aux clauses : 

8.2.12; 8.3.4; 8.3.8; 8.3.9; 8.4.11; 8.4.12; 8.4.14 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

S’il s’agit de parcs nationaux 

MDE (SCP) En l’absence de Comité, dresser un plan de gestion qui 
tienne compte des recommandations des autres personnes ou 
organismes intéressés 

Si le Comité est établi, 

Rédiger le plan de gestion en consultation avec le MDE (SCP) 
Comité 

Remettre au MDE (SCP) toute recommandation Comité 
touchant le plan provisoire de gestion 

Dresser le plan à partir des recommandations du MDE (SCP) 
Comité, et tenir compte des recommandations des 
autres personnes ou organismes intéressés 

Envoyer le plan au comité, pour examen MDE (SCP) 

Examiner le plan et l’adresser au ministre Comité 

Si aucun Comité n’est établi, adresser le plan au ministre MDE (SCP) 

Dans les 5 ans de 
l’établissement du parc 

Dans les S ans de 
l’établissement du parc 

Après étude du plan 
provisoire 

Après réception des 
recommandations 
éventuelles 

À l’achèvement 

Sur réception du plan 

Quand le plan est prêt 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 8 - Parcs nationaux 

Voir s’il faut approuver le plan Ministre, MDE 

Examiner et réviser les plans de gestion du parc Comme prévu dans le 
plan 

S’il s’agit de parcs territoriaux 

En l’absence de Comité, dresser un plan de gestion qui DE&T 
tienne compte des recommandations des personnes ou 
organismes intéressés 

Si le Comité est établi, 

Faire des recommandations à DE&T touchant les Comité 
plans de gestion 

dresser des plans de gestion pour les parcs, en DE&T 
fonction des recommandations, et les adresser au 
comité 

Examiner les plans et les adresser au ministre Comité 

Voir s’il faut approuver le plan de gestion du parc Ministre, DE&T 

Examiner et réviser les plans de gestion du parc Comme prévu dans le 
plan 

Financement : 

Sur réception du plan 

Comme prévu dans le 
plan 

Dans les S ans de 
l’établissement du parc 

Selon les besoins 

Dans les 5 ans de 
l’établissement d’un Parc 
ou à la date de 
ratification, si elle 
survient plus tard 

Sur réception du plan 

Sur réception du plan 

Comme prévu dans le 
plan 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au moyen des 
programmes et politiques déjà existantes. 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Publication de renseignements sur le parc 

8.4.16 Le Gouvernement met à la disposition des intéressés des versions en inuktitut de ses publications visant à 
informer le public canadien sur les parcs de la région du Nunavut. De plus, l’une ou l’autre des langues 
officielles du Canada ou les deux, ainsi que l’inuktitut doivent être également en évidence dans les 
renseignements distribués ou communiqués dans les parcs de la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Traduire, imprimer et diffuser les publications MDE (SCP), DE&T Dès que possible, en 
permanence 

Dès que possible, en 
permanence 

Hypothèse de planification : 

Il n’est pas nécessaire de faire traduire le Northwest Territories Explorers Guide. 

Financement : 

L’une ou l’autre des langues officielles du Canada ou les MDE (SCP), DE&T 
deux, ainsi que l’inuktitut, doivent être également en 
évidence dans les renseignements distribués ou 
communiqués dans les parcs de la région du Nunavut 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 
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Article 8 - Parcs nationaux 

Objet : PARCS NATIONAUX ET PARCS TERRITORIAUX 

Obligation, activité, projet : Reconnaissance 

8.4.18 L’histoire et la présence des Inuit doivent être reconnues à leur juste valeur dans le cadre du processus de 
création et d’exploitation d’un parc. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 
DE&T 
OID, Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

8.4.4; 8.4.5; 8.4.6; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus de détermination et de reconnaissance MDE (SCP), OID, FPI 
de l’histoire et de la présence inuit dans les parcs nationaux 

Dès que possible, en 
permanence 

Établir un processus de détermination et de reconnaissance DE&T, OID, FPI 
de l’histoire et de la présence inuit dans les parcs 
territoriaux 

Dès que possible, en 
permanence 
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la mise en oeuvre 
Article 9 - Aires de conservations 

Objet : AIRES DE CONSERVATION 

Obligation, activité, projet : Étude des lois 

9.3.1 Le Gouvernement réalise, en consultation avec les Inuit, une étude visant à déterminer le besoin soit 
d’édicter, soit de modifier des mesures législatives en vue de désigner des aires de conservation en milieu 
terrestre et marin dans la région du Nunavut et de pourvoir à leur gestion. Cette étude est complétée et 
publiée par le Gouvernement dans les deux ans suivant la date de ratification de l’Accord. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE 
MRR 
Tungavik 

Participant/Liaison : 

OID 
MAINC, MPO, MDJ (fédéral) 
MDJ (territorial) 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; 5.2.34a); 9.1.1; 9.2.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Identifier les OID Tungavik 

Convoquer des réunions des représentants fédéraux, MDE, MRR, Tungavik 
territoriaux et inuit en vue de fixer le cadre de l’étude, puis 
d’exécuter cette étude 

Examiner les lois fédérales et territoriales, en consultation MDE, MRR 
avec l’OID, et publier un rapport 

Hypothèses du planification : 

Le gouvernement peut envisager de publier un sommaire de l’étude en inuktitut. 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification 

Financement : 

Se rapporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 
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Article 9 - Aires de conservations 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 9 - Aires de conservations 

Objet : CONSERVATION ET GESTION 

Obligation, activité, projet : Cogestion des aires de conservation 

9.3.2 Les mesures d’établissement, de suppression ou de modification des limites des aires de conservation qui 
sont prévues relativement à la gestion et à la protection des ressources fauniques et de leur habitat sont 
approuvées par le CGRFN conformément à l’alinéa 5.2.34a). Les aires de conservation sont gérées 
conjointement par le Gouvernement et l’OID, conformément à l’article 9.3.7. 

9.3.7 Les articles 8.4.11 et 8.4.12 s’appliquent également aux aires de conservation. Toutefois, lorsqu’une 
ERAI n’est pas conclue dans le cours du processus d’établissement d’une aire de conservation, le Comité 
prévu par ces articles doit être constitué si le Gouvernement ou l’OID en font la demande. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE 
OID 
MRR 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

5.3.16; 5.2.34a); 9.4.1; 9.4.2; annexe 8-3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Aires de conservation fédérales 

Solliciter l’approbation du CGRFN exigée aux termes de MDE 
l’article 9.3.2 

Une fois que FERAI est conclue, 

établir, par le biais de FERAI, un comité mixte MDE, OID 
(Inuit/Gouvemement) de planification et de gestion 

nommer, par le biais de FERAI, les membres MDE 
fédéraux au comité 

nommer, par le biais de FERAI, les membres inuit OID 
au comité 

En l’absence d’une ERAI, et sur demande du gouvernement MDE, OID 
ou de l’OID, établir un comité mixte (Inuit/Gouvemement) 
de planification et de gestion 

DÉLAIS 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Sur demande 
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la mise en oeuvre 
Article 9 - Aires de conservations 

Aires de conservation territoriales 

MRR Solliciter l’approbation du CGRFN exigée aux termes de 
l’article 9.3.2 

Si une ERAI est conclue, 

établir, par le biais de l’ERAI, un comité mixte MRR, OID 
(Inuit/Gouvemement) de planification et de gestion 

nommer, par le biais de l’ERAI, les membres MRR 
territoriaux au comité 

nommer, par le biais de FERAI, les membres inuit OID 
au comité 

En l’absence d’une ERAI, et sur demande du gouvernement MRR, OID 
ou de l’OID, établir un comité mixte (Inuit/Gouvemement) 
de planification et de gestion 

Financement 

Se rapporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Se rapporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Sur demande 
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la mise en oeuvre 
Article 9 - Aires de conservations 

Objet : AIRES DE CONSERVATION 

Obligation, activité, projet : Ententes sur les répercussions et les avantages pour les Inuit (ERAI) et autres 
avantages économiques 

9.4.1 Les articles 8.4.2 à 8.4.10 s’appliquent également aux aires de conservation et aux organismes 
gouvernementaux compétents en la matière. Par dérogation aux articles 8.4.2 à 8.4.4, dans les cas 
d’urgence, telle la création d’une aire faunique critique, l’ERAI peut être conclue dès la création de l’aire 
protégée plutôt qu’avant 

9.4.2 Par dérogation aux articles 8.4.2 à 8.4.4, l’obligation de conclure une ERAI à l’égard des aires de 
conservation : 

a) ne s’applique pas à une aire de conservation donnée tant que cette aire ne crée pas de situation 
qui aurait des répercussions néfastes pour les Inuit ou qui pourrait raisonnablement leur conférer 
un avantage; 

b) doit, dans le cas des aires de conservation établies avant la date de ratification de l’Accord et qui 
existent toujours à cette date, être satisfaite avant le cinquième anniversaire de la date de 
ratification de l’Accord; 

c) s’applique dans tous les cas où il est prévu qu’une aire de conservation établie pour une fin 
donnée soit établie à nouveau pour une fin différente, s’il s’agit d’une mesure qui aurait des 
répercussions néfastes pour les Inuit ou qui pourrait raisonnablement leur conférer un avantage. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE 
OID 
MRR, DE&T 
Conciliateurs) 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 8, partie 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

S’il s’agit d’aires de conservation proposées par le gouvernement 
fédéral 

Faire la liste des aires de conservation soumises aux MDE 
dispositions de l’article 9.4.1 

Dès que possible après la 
date de ratification et En 
permanence 

Négocier en vue de conclure l’ERAI MDE, OID Selon les besoins 

Si aucune entente n’intervient sur l’ERAI dans un délai 
raisonnable : 

choisir un conciliateur; MDE, OID Selon les besoins 
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la mise en oeuvre 
Article 9 - Aires de conservations 

présenter un rapport au ministre 

Examiner les ERAI en règle et fixer les exigences sur le 
plan de la renégociation 

Renégocier les ERAI 

Conciliateur 

MDE, OID 

MDE, OID 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Remettre au gouvernement des listes complètes et à jour des OID 
entreprises inuit, ainsi que des précisions sur les biens et 
services qu’elles seraient en mesure de fournir 

Aviser les entreprises inuit des exigences relatives aux MDE 
marchés et appels d’offres, et prendre les autres mesures 
voulues pour les tenir au courant à ce sujet 

Périodiquement 

En permanence selon les 
besoins 

Inclure dans les appels d’offres et marchés les clauses MDE 
requises conformément à l’article 8.4.8 

En permanence selon les 
besoins 

Établir un processus qui puisse garantir le droit de premier MDE Dès que possible 
refus 

Diffuser un avis des occasions d’affaires et entreprises, qui MDE En permanence 
doivent être accordés à contrat, se rapportant aux aires de 
conservation dans la région du Nunavut 

Mettre à la disposition de l’OID tous les rapports et autres MDE Sur demande 
documents décrits à l’article 8.4.2 

S’il s’agit d’aires de conservation proposées par le gouvernement 
territorial 

Faire la liste des aires de conservation soumises aux MRR 
dispositions de l’article 9.4.1 

Négocier en vue de conclure l’ERAI MRR, OID 

Si aucune entente n’intervient sur FERAI dans un délai 
raisonnable : 

choisir un conciliateur; MRR, OID 

présenter un rapport au ministre Conciliateur 

Examiner les ERAI en règle et fixer les exigences sur le MRR, OID 
plan de la renégociation 

Renégocier ERAI MRR, OID 

Remettre au gouvernement des listes complètes et à jour des OID 

Dès que possible après la 
ratification et en 
permanence 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Périodiquement 
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la mise en oeuvre 

Article 9 - Aires de conservations 

entreprises inuit, ainsi que des précisions sur les biens et 
services qu’elles seraient en mesure de fournir 

Aviser les entreprises inuit des exigences relatives aux MRR 
marchés et appels d’offres, et prendre les autres mesures 
voulues pour les tenir au courant à ce sujet 

Inclure dans les appels d’offres et marchés les clauses MRR 
requises conformément à l’article 8.4.8 

Établir un processus qui puisse garantir le droit de premier MRR 
refus 

Diffuser un avis des occasions d’affaires et entreprises, qui MRR 
doivent être accordés à contrat, se rapportant aux aires de 
conservation dans la région du Nunavut 

Mettre à la disposition de l’OID tous les rapports et autres MRR 
documents décrits à l’article 8.4.2 

Financement : 

Se rapporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Stratégie de communication : 

Elle doit s’inscrire dans le processus d’élaboration de l’ERAI. 

En permanence selon les 
besoins 

En permanence selon les 
besoins 

Dès que possible 

En permanence 

Sur demande 
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la mise en oeuvre 
Article 9 - Aires de conservations 

Objet : AIRES DE CONSERVATION 

Obligation, activité, projet : Publication de renseignements en inuktitut; reconnaissance de l’histoire et de la 
présence inuit dans les aires de conservation 

9.4.3 Les articles 8.4.16 et 8.4.18 s’appliquent également aux aires de conservation et aux organismes 
gouvernementaux compétents en la matière. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE 
MRR 
OID, Fiducie du patrimoine inuit 

Participant/Liaison 

MDC 
EC&PE 

Renvoi aux clauses : 

8.4.16; 8.4.18 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Traduire, imprimer et diffuser les publications MDE, MRR 

L’une ou l’autre des langues officielles du Canada ou les MDE, MRR 
deux, ainsi que l’inuktitut, doivent être également en 
évidence dans les renseignements distribués ou 
communiqués dans les aires de conservation de la région du 
Nunavut 

DÉLAIS 

Dès que possible, en 
permanence 

Dès que possible, en 
permanence 

Établir un processus de détermination et de reconnaissance MDE, OID, Fiducie du Dès que possible, en 
de l’histoire et de la présence inuit dans les aires de patrimoine inuit permanence 
conservation fédérales 

Établir un processus de détermination et de reconnaissance MRR, OID, Fiducie du Dès que possible, en 
de l’histoire et de la présence inuit dans les aires de patrimoine inuit permanence 
conservation territoriales 
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Article 9 - Aires de conservations 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992), pour la période de planification initiale, destinés à réaliser, à traduire et à faire imprimer la partie 
pertinente de Wildlife Areas of Special Interest to the Department of Renewable Resources, ainsi qu’à mettre à 
jour la version en inuktitut dans l’an 6. 
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Article 9 - Aires de conservations 

Objet : REFUGE DE GIBIER DE THELON 

Obligation, activité, projet : Refuge de gibier de Thelon (général) 

9.5.2 Dans les cinq ans suivant la date de ratification de l’Accord, le gouvernement territorial coordonne la 
préparation d’un plan de gestion visant à assurer la conservation et la gestion conjointes du refuge de 
gibier de Thelon. Cette mesure comporte, d’une part, l’obligation d’appliquer le processus énoncé aux 
articles 8.4.11 et 8.4.12 pour la partie du refuge qui est située dans la région du Nunavut et, d’autre part, 
d’en coordonner l’application avec le processus applicable à la partie du refuge qui se trouve à l’extérieur 
de la région du Nunavut. Le plan de gestion du refuge de gibier de Thelon doit être fondé sur les 
recommandations de l’OID et des collectivités touchées. O doit être approuvé par les gouvernements 
fédéral et territorial. Aucune modification n’est apportée au statut du refuge de gibier de Thelon ou à ses 
limites, jusqu’à ce que le plan de gestion de ce refuge soit approuvé par les gouvernements fédéral et 
territorial. Après l’approbation de ce plan, les propositions visant la modification des limites du refuge de 
gibier de Thelon, l’abolition du refuge ou la modification de son statut font l’objet d’un examen public 
mené conjointement par le CGRFN et l’organisme compétent à l’égard de la gestion et de la protection 
des ressources fauniques et de leur habitat dans la partie du refuge qui est située à l’extérieur de la région 
du Nunavut. L’article 9.3.2 s’applique aux décisions du CGRFN touchant la partie du refuge située dans 
la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MRR 

Participant/Liaison : 

OID, MDE 

Renvoi aux clauses : 

9.3.7; 8.4.11; 8.4.12; 8.4.13; 8.4.18; annexe 8-3 

ACTIVITÉS 

Coordonner la rédaction du plan de gestion du refuge de 
gibier de Thelon, y compris les activités indiquées aux 
articles 8.4.11 et 8.4.12 

Solliciter les recommandations de l’OID et des collectivités 
touchées 

Soumettre le plan au ministre du MRR et au ministre du 
MAINC, pour approbation 

RESPONSABILITÉ 

MRR 

MRR 

MRR 

DÉLAIS 

Dans les 5 ans de la date 
de ratification 

Dans les 5 ans de la date 
de ratification 

Une fois que le plan est 
prêt 
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Article 9 - Aires de conservations 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 
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Article 10 - Institutions de la gestion 

foncière et des ressources 

Objet : INSTITUTIONS GOUVERNEMENTALES 

Obligation, activité, projet : Délais fixés pour la constitution 

10.1.1 Le gouvernement du Canada s’engage à faire en sorte que les institutions énumérées ci-après soient 
constituées - en tant qu’institutions gouvernementales - conformément à l’Accord et dans les délais 
indiqués : 

a) six mois après la date de ratification de l’Accord, sauf si une date antérieure a été fixée, le 
Tribunal des droits de surface (Tribunal); 

b) au plus tard à la date du deuxième anniversaire de la date de ratification de l’Accord, les 
institutions suivantes : 

(i) la Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions (CNER), 

(ii) la Commission d’aménagement du Nunavut (CAN), 

(iii) l’Office des eaux du Nunavut (OEN). 

10.1.2 Sans pour autant limiter les obligations qui incombent au gouvernement du Canada à cet égard, 
l’Assemblée législative, dans la mesure où elle a compétence, constitue par mesure législative les 
institutions mentionnées à l’article 10.1.1. 

10.2.1 Les pouvoirs substantiels, les fonctions, les objectifs et les obligations des institutions mentionnées à 
l’article 10.1.1 doivent être énoncées dans une loi. Toutes les questions qui ne concernent ni les sujets 
susmentionnés ni la composition de ces institutions ni les modalités de nomination de leurs membres 
peuvent être mises en oeuvre par règlement. Toutefois, le pouvoir discrétionnaire de prendre, par 
règlement, des mesures de mise en oeuvre n’a pas pour effet d’élargir les pouvoirs prévus aux articles 
10.6.1 et 10.7.1. 

10.10.1 Si la mesure législative ayant pour objet de constituer l’une des institutions mentionnées à l’article 10.1.1 
n’est pas en vigueur au premier anniversaire de la date prévue pour la constitution de cette institution : 

a) s’il s’agit du Tribunal, le ministre en nomme les membres; 

b) dans le cas de la CNER, de la CAN ou de l’OEN, les dispositions de l’Accord régissant la 
nomination des membres de l’institution concernée sont réputées être en vigueur à cette date 
anniversaire. 

Dès leur nomination, les membres sont réputés avoir, à toutes fins que de droit, les attributions prévues 
par l’Accord. 

10.10.2 Sans limiter la portée de l’article 10.2.1 ou de toute autre disposition pertinente de l’Accord, si une 
institution est constituée en application de l’article 10.10.1, le Gouvernement peut, à l’égard de toute 
question touchant cette institution, prendre, par règlement ou par décret, des mesures compatibles aux 
attributions susmentionnées et visant à faciliter le fonctionnement de l’institution en question. 
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Article 10 - Institutions de la gestion 
foncière et des ressources 

10.10.3 Le Gouvernement peut, en tout temps, de la manière prévue par les autres parties du présent chapitre et 
en conformité avec ces parties, constituer de nouveau les institutions déjà constituées en application de 
l’article 10.10.1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDJ (fédéral) 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; 2.12.2; 2.12.3; 8.2.12; chapitre 6; chapitre 10, parties 3 à 8; chapitre 11, partie 4; chapitre 12, partie 2; 
chapitre 13, parties 2 et 3; chapitre 15, parties 3 et 4; chapitre 20, parties 3, 4 et 5; chapitre 21, partie 8 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Préparer, en consultation avec l’OID, le plan d’élaboration MDJ (fédéral), MAINC Dès que possible avant la 
et de rédaction des lois et règlements pour les institutions rédaction de la législation 
gouvernementales 

Hypothèses du planification : 

les exigences en matière de législation territoriale qui se rapportent à chacune des institutions gouvernementales 
figurant dans cette section ne s’appliquent que dans les limites de sa compétence; 

le MAINC doit consulter le gouvernement territorial touchant la législation; 

s’il est proposé de modifier la législation, l’institution gouvernementale en cause doit être consultée et tenue au 
courant; 

les consultations avec l’OID portent aussi sur la rédaction de lignes directrices sur la législation; 

des règlements fédéraux, ou des modifications aux règlements en vigueur, peuvent se révéler nécessaires pour 
chacune des institutions gouvernementales inscrite dans cette section; 

il faudra procéder à une vérification des règlements, pour s’assurer que les règlements en vigueur sont 
conformes à l’Accord; 

les institutions gouvernementales doivent être consultées, ainsi que tenues au courant des modifications qui 
devront être apportées aux règlements. 

Stratégie de communication ; 

Elle doit âtre comprise dans le plan d’élaboration et de rédaction des lois et règlements. 
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Article 10 - Institutions de la gestion 

foncière et des ressources 

Objet : INSTITUTIONS GOUVERNEMENTALES 

Obligation, activité, projet : Regroupement, réassignation ou modification de certaines questions administratives 

10.6.2 Le pouvoir de regroupement et de réassignation prévu à l’article 10.6.1 entre en vigueur trois ans après la 
constitution des institutions compétentes mentionnées à l’article 10.1.1. Avant cette date, de telles 
mesures de regroupement ou de réassignation doivent au préalable être approuvées par écrit par l’OID. 

10.7.3 Les pouvoirs de modification prévus aux articles 10.7.1 et 10.7.2 entrent en vigueur un an après la 
constitution des institutions compétentes mentionnées à l’article 10.1.1. Avant cette date, de telles 
modifications doivent au préalable être approuvées par écrit par l’OID. 

10.8.1 Le gouvernement consulte étroitement l’OID ainsi que l’institution compétente mentionnée à l’article 
10.1.1 avant de prendre quelque mesure en vertu de l’article 10.6.1, 10.7.1 ou 10.7.2. Dans le cadre de 
telles consultations, le ministre compétent rencontre sur demande l’OID ou l’institution concernée. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 
TDS 
CAN 
OEN 
CNER 
MDJ (fédéral) 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; 2.12.2; 2.12.3; 10.1.1; 10.6.1; 10.7.1; 10.7.2; 39.1.5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Obtenir l’approbation écrite de P OID pour ce qui suit : 

les projets de législation qui peuvent entraîner le 
regroupement ou la réassignation des fonctions des 
institutions visées à l’article 10.1.1, ou permettre le 
regroupement des consultations menées par les 
institutions durant la période qui précède le 
troisième anniversaire de la création de l’institution 
en cause 

les projets de législation, durant la période qui MAINC Avant que la législation 
précède le premier anniversaire de la création de n’entre en vigueur 
l’institution en cause, qui peuvent modifier des 
dispositions de l’Accord traitant des institutions 
visées à l’article 10.1.1 sous l’angle de certaines 

MAINC Avant que la législation 
n’entre en vigueur 
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Article 10 - Institutions de la gestion 
foncière et des ressources 

questions administratives identifiées à l’article 
10.7.1 

Établir les procédures touchant des consultations étroites 
avec l’OID, et avec les institutions visées à l’article 10.1.1, 
concernant ce qui suit : 

les projets de législation qui peuvent entraîner le MAINC 
regroupement ou la réassignation des fonctions des 
institutions visées à l’article 10.1.1, ou permettre le 
regroupement des consultations menées par les 
institutions 

les projets de législation qui peuvent modifier des MAINC 
dispositions de l’Accord traitant des institutions 
visées à l’article 10.1.1 sous l’angle de certaines 
questions administratives identifiées à l’article 
10.7.1 

Mener des consultations se rapportant aux articles 10.6.1, MAINC 
10.7.1 et 10.7.2 

Avant la rédaction de la 
législation 

Avant la rédaction de la 
législation 

Avant la rédaction de la 
législation 

Hypothèses du planification : 

Le MAINC doit coordonner l’établissement de procédures de consultation au sein du gouvernement fédéral. 

Le MAINC doit consulter le gouvernement territorial touchant la législation. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 11 - Planification de l’utilisation 
des terres 

Objet : COMMISSION D’AMÉNAGEMENT DU NUNAVUT (CAN) 

Obligation, activité, projet : Établissement 

11.4.1 Doit être constituée la Commission d’aménagement du Nunavut (CAN) qui a pour principales 
responsabilités : 

a) l’établissement, de concert avec le Gouvernement, de politiques et d’objectifs généraux en matière 
d’aménagement pour la région du Nunavut; 

b) l’élaboration, conformément aux autres dispositions du présent chapitre, de plans d’aménagement 
du territoire ayant pour objet de guider et de régir l’utilisation et la mise en valeur des ressources 
dans la région du Nunavut; 

c) de façon générale, la réalisation des objectifs de l’Accord, de la manière prévue et conformément 
aux principes généraux énoncés à l’article 11.2.1, ainsi que l’accomplissement des autres fonctions 
dont conviennent le Gouvernement et l’OID. 

11.4.5 Le nombre de membres de la CAN ainsi que sa composition peuvent varier, mais le gouvernement du 
Canada et le gouvernement territorial recommandent chacun la nomination d’au moins un membre et 
l’OID propose un nombre de membres égal au nombre total de membres recommandés par le 
Gouvernement. Les membres de la CAN sont nommés par le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien à partir des recommandations et propositions susmentionnées. 

11.4.10 À partir de la liste de noms fournie par la CAN, le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, 
en consultation avec le ministre des Ressources renouvelables du gouvernement territorial, nomme un 
membre supplémentaire qui agit comme président. Un membre de la CAN peut être proposé comme 
président, auquel cas un autre membre est nommé en application de l’article 11.4.5. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MD J (fédéral) 
MRR 
OID 
Ministre, MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 
AIA 
CAN 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; 10.1.1; 10.1.2; 10.10.1(b); 11.4.6 à 11.4.9; 11.4.11 à 11.4.13; 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 11 - Planification de l’utilisation 

des terres 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction de la législation MAINC, MDJ (fédéral) 
touchant la CAN 

Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Rédiger et recommander la législation au Parlement ou aux MAINC, MDJ (fédéral) 
autorités chargées de la réglementation 

Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction des MAINC, MDJ (fédéral) Selon les besoins 
modifications se rapportant à la CAN 

Premières nominations : 

Recommander les membres au ministre du MAINC MAINC, MRR Avant l’entrée en vigueur 
de la législation, ou, en 
l’absence de législation, 
avant le troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Nommer autant de membres que le recommande le OID 
gouvernement 

Avant l’entrée en vigueur 
de la législation, ou, en 
l’absence de législation, 
avant le troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Examiner les membres proposés sous l’angle de la MAINC 
conformité avec les articles 11.4.6 et 11.4.7 de 
l’Accord 

Nommer les membres si les exigences énoncées aux Ministre, MAINC 
articles 11.4.6 et 11.4.7 sont respectées 

Convoquer une première réunion MAINC 

Faire prêter le serment professionnel MAINC 

Dans les 30 jours de la 
réception de toutes les 
nominations 

Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Dans les 30 jours de la 
nomination des membres 

Avant la réunion initiale 
de la CAN 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 11 - Planification de l’utilisation 
des terres 

Remettre aux membres de la CAN des exemplaires MAINC, MRR, OID 
de l’Accord et du Plan de mise en oeuvre, ainsi que 
d’autres documents 

Consulter le ministre du MRR au sujet des MAINC 
nominations au poste de président proposées par les 
membres de la CAN 

Nommer le président Ministre, MAINC 

Confirmer les nominations par écrit à la CAN MAINC 

Répéter les étapes ci-dessus en cas de vacance Toutes les parties 
indiquées ci-dessus 

Avant la réunion initiale 
de la CAN 

Dans les 30 jours de la 
réception des nominations 

Dans les 30 jours de la 
consultation 

Dès que possible et au 
plus 30 jours après la 
nomination 

Selon les besoins 

Hypothèses du planification : 

se rapporter à l’annexe 3, partie 3 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de la CAN; 

le plan d’élaboration et de rédaction des lois et règlements (voir la feuille de travail 10.1.1) doit pourvoir à 
l’entrée en vigueur de la législation au plus tard au deuxième anniversaire de la date de ratification; 

le MAINC doit consulter le gouvernement territorial au sujet de la législation; 

si des difficultés surgissent en application des articles 11.4.6 et 11.4.7, en soumettre le règlement au comité de 
mise en oeuvre. 

Financement : 

Se rapporter à l’annexe 2, partie 1 - CAN 

Se rapporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

Stratégie de communication : 

Les communiqués de presse sont à la discrétion des organismes qui recommandent la nomination ou nomment 
les membres, et qui annoncent ces nominations. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 11 - Planification de l’utilisation 

des terres 

Objet : COMMISSION D’AMÉNAGEMENT DU NUNAVUT (CAN) 

Obligation, activité, projet : Budgets 

11.4.3 Les dépenses de la CAN sont à la charge du Gouvernement. La CAN prépare un budget annuel qu’elle 
soumet à l’examen et à l’approbation du Gouvernment. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

CAN 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 11; 37.1.1e) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Examiner le budget annuel préparé par la CAN MAINC 

Après l’approbation du budget, assurer un financement MAINC 
conformément aux ententes de financement conclues aux 
termes du Contrat, et conformément aux autres ententes de 
financement conclues avec la CAN 

Hypothèses du planification : 

Avant le début de chaque 
exercice, conformément 
aux ententes de 
financement 

Conformément aux 
ententes de financement 

le ministre doit conclure d’autres ententes de financement avec la CAN, en application de la partie 5 du contrat; 

se rapporter à l’annexe 3, partie 3 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de la CAN. 

Financement : 

se rapporter à l’annexe 2, partie 1 - CAN 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Objet : COMMISSION DU NUNAVUT CHARGÉE DE L’EXAMEN DES RÉPERCUSSIONS (CNER) 

Obligation, activité, projet : Constitution de la Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 
(CNER) 

12.2.1 Doit être constituée, en tant qu’institution gouvernementale, la Commission du Nunavut chargée de 
l’examen des répercussions (CNER). Les membres de la CNER sont responsables de son fonctionnement. 

12.2.6 La CNER doit être un office composé de neuf membres dont l’un est son président. Les membres sont 
nommés selon les modalités suivantes : 

fl) quatre membres sont nommés par le ministre fédéral responsable des Affaires du Nord, suivant la 
proposition de l’OED; 

b) deux membres sont nommés par un ou plusieurs ministres du gouvernement du Canada; 

c) deux membres sont nommés par un ou plusieurs ministres du gouvernement territorial, dont l’un 
par le ministre des Ressources renouvelables; 

d) à partir de la liste des candidats dont ont convenu les personnes nommées en application des 
alinéas à) à c) et qui lui est fournie par celles-ci, le ministre fédéral responsable des Affaires du 
Nord, en consultation avec le gouvernement territorial, nomme le président de la CNER; 

e) dans le choix des personnes proposées au poste de président et dans la nomination de celui-ci, la 
préférence est accordée, à compétence égale, aux personnes qui résident dans la région du 
Nunavut. 

12.2.10 En cas de vacance, un remplaçant peut être proposé et nommé, conformément aux dispositions de l’article 
12.2.6, pour le reste du mandat du membre qu’il remplace. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDJ (fédéral) 
OID 
MRR 
AIA 
(Autre ministre fédéral) 

Participant/Liaison : 

OID 
CNER 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; chapitre 10; chapitre 12, 13.5.1, 13.6.1, 15.4.1 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction de la législation MAINC, MDJ (fédéral) 
qui établit la CNER 

Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Rédiger la législation visant à établir la CNER, puis la MAINC, MDJ (fédéral) 
recommander au Parlement ou aux autorités chargées de la 
réglementation 

Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction des MAINC, MDJ (fédéral) Selon les besoins 
modifications se rapportant à la CNER 

Premières nominations : 

Proposer 4 membres au ministre, MAINC OID Avant l’entrée en vigueur 
de la législation, ou, en 
l’absence de législation, 
avant le troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Nommer 4 membres proposés par l’OID ministre, MAINC Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Nommer 2 membres 

Nommer 2 membres 

Convoquer la première réunion 

ministre(s) fédéral(aux) 

ministres de AIA et du 
MRR 

MAINC 

Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Lors de l’entrée en 
vigueur de législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Dans les 30 jours de la 
nomination des membres 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Faire prêter serment aux membres 

Remettre aux membres des exemplaires de 
l’Accord, du plan de mise en oeuvre et des autres 
documents généraux 

Consulter les ministres du MRR et de AI A au sujet 
des nominations proposées par les membres de la 
CNER pour le poste de président 

Nommer le président, la préférence étant accordée, 
conformément à l’alinéa 12.2.6e), aux résidants de 
la région du Nunavut 

Confirmer par écrit les nominations à la CNER 

Répéter les étapes ci-dessus en cas de vacance 

Hypothèses de planification : 

se reporter à l’annexe 3, partie 4 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de la CNER; 

le plan d’élaboration et de rédaction des lois et règlements (voir la feuille de travail 10.1.1) doit pourvoir à 
l’entrée en vigueur de la législation au plus tard au deuxième anniversaire de la date de ratification; 

le MAINC doit consulter le gouvernement territorial touchant la législation. 

Financement : 

se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CNER 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AI A (général) 

Stratégie de communication : 

Les communiqués de presse sont laissés à la discrétion des ministres (MAINC, MRR, AIA). 

MAINC 

MAINC, AIA, MRR, 
OID 

MAINC 

MAINC 

MAINC 

toutes les parties 
indiquées ci-dessus 

Avant la première 
réunion de la CNER 

Avant la première 
réunion de la CNER 

Dans les 30 jours de la 
réception des nominations 

Dans les 30 jours de la 
consultation 

Dès que possible et au 
plus tard 30 jours après 
la nomination 

Selon les besoins 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 12 - Répercussions au développement 

Objet : CONSTITUTION DE LA COMMISSION DU NUNAVUT CHARGÉE DE L’EXAMEN DES 
RÉPERCUSSIONS (CNER) 

Obligation, activité, projet : Budgets 

12.2.31 Les dépenses de la CNER sont à la charge du Gouvernement. La CNER prépare un budget annuel 
qu’elle soumet à l’examen et à l’approbation du Gouvernment. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

CNER 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 12; 37.1.1e) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Examiner le budget annuel préparé par la CNER MAINC 

Une fois le budget approuvé, assurer un financement MAINC 
conformément aux ententes de financement conclues aux 
termes du Contrat et aux autres ententes de financement 
conclues avec la CNER 

DÉLAIS 

Avant le début de chaque 
exercice financier, 
conformément aux 
ententes de financement 

Conformément aux 
ententes de financement 

Hypothèses de planification : 

le ministre conclura d’autres ententes de financement, en application de la partie 5 du Contrat avec la CNER; 

se reporter à l’annexe 3, partie 4 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de la CNER. 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - CNER. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Objet : EXAMEN PAR UNE COMMISSION FÉDÉRALE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN 
ENVIRONNEMENTAUX 

Obligation, activité, projet : Appartenance aux commissions 

12.6.1 Si le ministre compétent décide, en application de l’alinéa 12.4.7a), de renvoyer un projet au ministre de 
l’Environnement pour qu’il fasse l’objet d’un examen public par une commission fédérale d’évaluation 
environnementale, cette commission effectue son examen conformément aux dispositions de la présente 
partie et applique les autres procédures, principes et pratiques générales propres à assurer un examen 
public au moins aussi transparent et complet que celui prévu par le Décret sur les lignes directrices visant 
le processus d’évaluation et d’examen en matière d’environnement (DORS/84-467, 22 juin 1984). 

12.6.2 Dans le cas d’un projet dans la région du Nunavut, le ministre de l’Environnement est libre de nommer 
les membres de la commission conformément à sa pratique habituelle, sauf qu’au moins le quart des 
membres de cette commission doivent être nommés à partir de la liste de candidats qui lui est fournie par 
l’OID et au moins le quart à partir de la liste de candidats qui lui est fournie par le ministre compétent 
du gouvernement territorial. Rien n’empêche l’OID ou le ministre du gouvernement territorial de 
proposer des candidats qui sont déjà membres de la CNER. 

12.6.3 Si le projet doit être réalisé à la fois dans la région du Nunavut et dans une région adjacente utilisée par 
un ou plusieurs autres groupes autochtones, au moins le quart des membres de la commission doivent être 
nommés à partir des candidats de l’OID et des autres groupes autochtones touchés, conformément à toute 
entente conclue à cet égard par l’OID et les autres groupes autochtones. 

12.6.4 Les membres des commissions doivent satisfaire les conditions suivantes : 

a) être impartiaux et ne pas se trouver en situation de conflit d’intérêts potentiel en ce qui concerne 
le projet visé par l’examen; il est toutefois entendu que tout membre d’une commission n’est pas 
considéré comme partial du seul fait qu’il est un Inuk; 

b) posséder des connaissances spécialisées et de l’expérience pertinentes à l’égard des effets prévus 
du projet visé par l’examen sur les plans technique, environnemental ou social. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ministre, MDE 
ministre(s) compétent(s) du gouvernement territorial 
OID 

Renvoi aux clauses : 

12.4.7a) 
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Article 12 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Remettre au ministre, MDE, une liste de candidats OID 

Remettre au ministre, MDE, une liste de candidats ministre(s) compétent(s) 
du gouvernement 
territorial 

Nommer les membres de la commission conformément à la ministre, MDE 
pratique ordinaire du ministre, en veillant, si le projet doit 
être réalisé dans la région du Nunavut, à ce qu’au moins un 
quart des membres proviennent de la liste de candidats 
fournie par l’OID et un quart, de la liste de candidats 
fournie par le(s) ministre(s) territorial(aux) compétent(s); si 
le projet doit être réalisé tant dans la région du Nunavut que 
dans la région adjacente utilisée par un ou plusieurs autres 
groupes autochtones, veiller à ce qu’au moins un quart des 
membres soient des candidats de l’OID, et des autres 
groupes autochtones intéressés, conformément aux ententes 
conclues entre l’OID et les autres groupes. 

Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Répercussions au développement 

DÉLAIS 

Quand la proposition est 
renvoyée pour examen 
par une commission 
fédérale d’évaluation et 
d’examen environne- 
mentaux 

Quand la proposition est 
renvoyée pour examen 
par une commission 
fédérale d’évaluation et 
d’examen environne- 
mentaux 

Après que les 
nominations sont reçues 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Objet : SURVEILLANCE GÉNÉRALE DE L’ENVIRONNEMENT 

Obligation, activité, projet : Surveillance générale 

12.7.6 Des mesures de surveillance générale doivent être prises afin de recueillir et d’analyser des données sur 
l’état et la santé à long terme des milieux écosystémiques et socio-économiques de la région du Nunavut. 
Le Gouvernement, de concert avec la CAN, est responsable de l’élaboration d’un plan de surveillance 
générale ainsi que de la direction et de la coordination des activités de surveillance générale et de collecte 
de données. La CAN : 

a) conformément à ce plan, rassemble les renseignements et données fournis notamment par le 
secteur industriel et les organismes et ministères gouvernementaux; 

b) conformément à ce plan, produit périodiquement un rapport sur les milieux écosystémiques et 
socio-économiques de la région du Nunavut; 

c) utilise les renseignements recueillis en application des alinéas a) et b) pour s’acquitter de ses 
responsabilités actuelles prévues au chapitre 11 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participation/Liaison : 

CAN 
Ministères compétents 

Renvoi aux clauses : 

12.7.7; chapitre 11 

ACTIVITES 

Déterminer les organismes gouvernementaux qui s’occupent 
de surveillance et de collecte de données 

RESPONSABILITE 

MAINC 

DELAIS 

Dès que possible 

Établir, en collaboration avec la CAN, un processus visant à MAINC 
coordonner la surveillance et la collecte de données par les 
organismes gouvernementaux 

En collaboration avec la CAN, examiner les programmes MAINC 
actuels de surveillance écosystémique et socio-économique 
dans la région du Nunavut 

Dresser, en collaboration avec la CAN, un plan de MAINC 
surveillance général 

Dès que possible après la 
constitution de la CAN 

Dès que possible après la 
constitution de la CAN 

Dès que possible après la 
constitution de la CAN 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Remettre à la CAN les renseignements et les données MAINC 
recueillis par le gouvernement, en vue de les rassembler 

Conformément au plan de 
surveillance général 

Diriger et coordonner, en collaboration avec la CAN, la MAINC 
surveillance générale et la collecte de données 

Conformément au plan de 
surveillance général 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 12 - Répercussions au développement 

Objet : ENTENTES SUR LES RÉPERCUSSIONS ENVIRONNEMENTALES TRANSFRONTALIÈRES 

Obligation, activité, projet : Ententes sur les répercussions transfrontalières 

12.11.2 Sans restreindre la compétence de la CNER ou le champ d’application du PEEE en vertu du présent 
chapitre, le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial, avec l’aide de la CNER, s’efforcent 
de négocier avec les gouvernements d’autres ressorts des ententes en vue d’assurer la collaboration des 
intéressés dans le cadre de l’examen des projets susceptibles d’avoir des répercussions écosystémiques ou 
socio-économiques transfrontalières importantes. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
MRR 

Participant/Liaison : 

CNER 

Renvoi aux clauses : 

12.11.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

S’efforcer, avec le concours de la CNER, de négocier avec MAINC, MRR En permanence 
les gouvernements d’autres ressorts des ententes de 
collaboration portant sur l’examen des projets susceptibles 
d’avoir d’importantes répercussions écosystémiques ou 
socio-économiques transfrontalières. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 13 - Gestion des eaux 

Objet : OFFICE DES EAUX DU YUKON (OEN) 

Obligation, activité, projet : Constitution de l’Office des eaux du Yukon (OEN) 

13.2.1 Doit être constitué, en tant qu’institution gouvernementale, l’Office des eaux du Nunavut (OEN). L’OEN 
a, à l’égard de la réglementation, de l’utilisation et de la gestion des eaux de la région du Nunavut, des 
responsabilités et pouvoirs au moins équivalents à ceux dont dispose actuellement l’Office des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest en vertu de la Loi sur les eaux internes du Nord, L.R.C. (1985), chap. N-25, en 
plus des autres responsabilités prévues par le présent chapitre. 

13.3.1 L’OEN est composé de neuf membres nommés selon les modalités suivantes : 

A) quatre membres sont nommés par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien à partir 
des recommandations d’une ODD; 

b) deux membres sont nommés par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien; 

c) deux membres sont nommés par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien à partir 
des recommandations des ministres désignés du gouvernement territorial, dont l’un doit être le 
ministre responsable des Ressources renouvelables; 

d) le président est nommé par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien après 
consultation des autres membres. 

13.3.5 En cas de vacance, un remplaçant peut être proposé ou nommé pour le reste du mandat du membre qu’il 
remplace par l’OID qui recommande sa nomination en application de l’alinéa 13.3.la) ou par le ministre 
qui le nomme en application de l’alinéa 13.3.lb) ou c). Sur réception de la recommandation, le ministre 
nomme le remplaçant conformément à l’article 13.3.1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDJ (fédéral) 
OID 
MRR 
AIA 
Ministre, MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 
OEN 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1; chapitre 10; chapitre 13; 15.4.1; chapitre 20, parties 3, 4 et 5. 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction de la législation MAINC, MDJ (fédéral) 
destinée à constituer F OEN 

DÉLAIS 

Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 13 - Gestion des eaux 

Rédiger la législation visant à établir l’OEN, puis la 
recommander au Parlement ou aux autorités chargées de la 
réglementation 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction des 
modifications se rapportant à l’OEN 

règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

MAINC, MDJ (fédéral) Conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

MAINC, MDJ (fédéral) Selon les besoins 

Premières nominations : 

Proposer 4 membres au ministre, MAINC OID Avant l’entrée en vigueur 
de législation, ou, en 
l’absence de législation, 
avant le troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Proposer 2 membres au ministre, MAINC MRR, AIA Avant l’entrée en vigueur 
de législation, ou, en 
l’absence de législation, 
avant le troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Nommer les membres proposés par l’OID, MRR et ministre, MAINC 
AIA 

Nommer 2 membres 

Convoquer la première réunion 

ministre, MAINC Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, au troisième 
anniversaire de la date de 
ratification 

MAINC Dans les 30 jours de la 
nomination des membres 

Faire prêter serment MAINC Avant la première 
réunion de l’OEN 

Remettre aux membres de l’OEN des exemplaires MAINC, AIA, MRR, Avant la première 
de l’Accord, du plan de mise en oeuvre et des OID réunion de l’OEN 
autres documents généraux 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 13 - Gestion des eaux 

Consulter les membres de l’Office au sujet du ministre, MAINC 
président 

Nommer le président ministre, MAINC 

Confirmer par écrit les nominations à l’OEN MAINC 

Répéter les étapes ci-dessus en cas de vacance Toutes les parties 
indiquées ci-dessus 

Dans les 30 jours de la 
première réunion 

Dans les 30 jours de la 
consultation 

Dès que possible et au 
plus tard 30 jours après 
la nomination 

Selon les besoins 

Hypothèses de planification : 

se reporter à l’annexe 3, partie 2 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de l’OEN; 

le plan d’élaboration et de rédaction des lois et règlements (voir la feuille de travail 10.1.1) doit pourvoir à 
l’entrée en vigueur de la législation au plus tard au deuxième anniversaire de la date de ratification; 

le MAINC doit consulter le gouvernement territorial touchant la législation. 

Financement : 

se reporter à l’annexe 2, partie 1 - OEN 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général) 

Stratégie de communication : 

Les communiqués de presse sont laissés à la discrétion du ministre, MAINC. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 13 - Gestion des eaux 

Objet : OFFICE DES EAUX DU YUKON (OEN) 

Obligation, activité, projet : Budgets 

13.3.17 Les dépenses de l’OEN sont à la charge du Gouvernement. L’OEN prépare un budget annuel qu’il 
soumet à l’examen et à l’approbation du Gouvernement. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

OEN 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 13; 37.1.1e) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Examiner le budget annuel préparé par l'OEN MAINC 

Une fois le budget approuvé, assurer un financement MAINC 
conformément aux ententes de financement conclues aux 
termes du Contrat, et conformément aux autres ententes de 
financement conclues avec l’OEN 

Hypothèses de planification : 

le ministre conclura d’autres ententes de financement avec l’OEN, en application de la partie 5 du Contrat; 

se reporter à l’annexe 3, partie 2 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre de l’OEN. 

Financement : 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - OEN. 

Avant le début de 
l’exercice suivant, 
conformément aux 
ententes de financement 

Conformément aux 
ententes de financement 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 13 - Gestion des eaux 

Objet : ENTENTES DE CHEVAUCHEMENT CONCERNANT L’OEN 

Obligation, activité, projet : Gestion de l’utilisation des eaux avec les gouvernements d’autres ressorts 

13.10.1 Si la région du Nunavut partage un bassin versant avec un autre ressort, le gouvernement du Canada et le 
gouvernement territorial s’efforcent, avec l’aide de I’OEN, de négocier des accords avec les 
gouvernements des autres ressorts concernés relativement à l’utilisation et à la gestion d’un tel bassin 
versant. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
MRR 

Participant/Liaison : 

OEN 

Renvoi aux clauses : 

13.10.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

S’efforcer de négocier avec les gouvernements d’autres MAINC, MRR En permanence 
ressorts, avec le concours de l’OEN, des accords de gestion 
et d’utilisation des eaux 

Hypothèses de planification : 

il se peut qu’il faille conclure des accords de gestion et d’utilisation des eaux avec les gouvernements d’autres 
ressorts au Canada; 

le gouvernement doit communiquer avec d’autres ressorts et leur faire part du régime de gestion dans la région 
du Nunavut; en outre, il doit déterminer s’il est nécessaire de conclure des accords de gestion et d’utilisation des 
eaux avec les gouvernements d’autres ressorts. 

Annexe 1 Page 13-5 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Cession de terres municipales dans les zones construites 

14.3.1 Dès que possible - mais au plus tard trois ans après la date de ratification de l’Accord - le commissaire 
cède à la municipalité le domaine en fief simple sur les terres municipales situées dans la zone construite 
de la municipalité. Sont comprises dans la zone construite les infrastructures nécessaires à la 
municipalité, notamment les réservoirs d’eau et les installations d’alimentation en eau, les dépotoirs des 
collectivités, les lagunes de décantation et les usines de traitement des eaux usées, les carrières de 
granulats, de matériaux tirés de carrières et d’autres matériaux de construction et les cimetières. Les 
arpentages correctifs nécessaires à l’égard de la zone construite sont effectués par le gouvernement 
territorial dans les meilleurs délais et à ses frais. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Commissaire 
Gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

Municipalités 
OID 

Renvoi aux clauses : 

14.3.2; 14.3.3; 14.9.1; chapitre 23, parties 3 à 5; annexe 14-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Céder les titres sur les terres à la municipalité Commissaire 
(gouvernement territorial) 

Entreprendre les arpentages correctifs des zones construites gouvernement territorial 
et les mener à bien dans les meilleurs délais 

Hypothèses de planification : 

Les mesures suivantes seront prises lors de la cession de titres sur les terres à la municipalité : détermination 
des terres; prise de règlements administratifs; délivrance de notification de titre. Il faut aussi, pour que les 
terres puissent être gérées au niveau municipal, assurer une formation poussée, à l’échelle municipale, touchant 
l’administration des terres, et la création de systèmes et procédures administratifs. 

Il faudra procéder à un nombre important d’arpentages correctifs, pour tenir compte des parcelles mises en 
valeur qui n’ont jamais été arpentées, ainsi que des parcelles qui ont été subdivisées dans un avant-plan. 

Les collectivités peuvent toutes procéder par étapes à l’égard de la gestion des terres; les frais d’application de 
cette méthode varient beaucoup selon le degré de participation directe de la collectivité. Si par exemple il est 
décidé que chaque collectivité a désormais besoin d’un responsable ou administrateur de l’aménagement des 
terres, cela coûtera beaucoup plus cher que le système actuel de planification centralisée. 

DÉLAIS 

Dans les trois ans de la 
date de ratification 

Selon les besoins 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

Les parties comptent que l’Accord sera modifié de sorte à autoriser le transfert de titres, sans arpentage 
préalable, sur les réservoirs d’eau et les installations d’alimentation en eau, les dépotoirs des collectivités, les 
lagunes de décantation et les usines de traitement des eaux usées, les carrières et les cimetières. 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992), destinés à ces activités et à celles énoncées dans la feuille de travail 14.3.2, pour la période de 
planification initiale : 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 

Stratégie d’éducation : 

Les administrateurs et gestionnaires municipaux des terres recevront une formation. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 14 • Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Cession des terres municipales restantes 

14.3.2 Après la cession, conformément à l’article 14.3.1, du domaine en fief simple de la zone construite de la 
municipalité, et sur demande en ce sens de la municipalité, est cédé sans délai à celle-ci le domaine en fief 
simple sur l’ensemble ou certaines des parties des terres municipales ayant fait l’objet d’un arpentage 
officiel. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

Municipalités 

Renvoi aux clauses : 

14.3.1; 14.3.3; annexe 14-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Sur demande en ce sens de la municipalité, céder à celle-ci gouvernement territorial 
le domaine en fief simple sur l’ensemble ou certaines des 
parties des terres municipales ayant fait l’objet d’un 
arpentage officiel. 

Après la cession, 
conformément à l’article 
14.3.1, du domaine en 
fief simple de la zone 
construite de la 
municipalité 

Hypothèses de planification : 

Les mesures suivantes seront prises lors de la cession de titres sur les terres à la municipalité : détermination 
des terres; prise de règlements administratifs; délivrance de notification de titre. Il faut aussi, pour que les 
terres puissent être gérées au niveau municipal, assurer une formation poussée, à l’échelle municipale, touchant 
l’administration des terres, et la création de systèmes et procédures administratifs. 

Les systèmes et procédures d’administration des terres seront établis au niveau municipal. 

Les terres seront déterminées, les règlements administratifs seront pris et une notification de titre sera délivrée. 

le gouvernement territorial recouvre les frais de mise en valeur des terres cédées aux municipalités lorsque 
celle-ci vend ou loue les terres. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 

Tous les frais sont compris aux termes de l’article 14.3.1. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Gestion des terres municipales 

14.4.1 À la date de ratification de l’Accord, le commissaire a la gestion et la maîtrise, pour l’usage et au profit 
de la municipalité, de toutes les terres municipales à l’égard desquelles le domaine en fief simple n’a pas 
été cédé à la municipalité. 

14.4.2 Le commissaire ne peut créer ou aliéner quelque intérêt ou domaine sur les terres municipales sans 
obtenir au préalable la permission écrite - conditionnelle ou autre - de la municipalité. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Commissaire, ACEM 

Renvoi aux clauses : 

14.4.3; 14.5.1; 14.5.2; 14.5.3; annexe 14-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Continuer à administrer et à maîtriser toutes les terres Commissaire, ACEM 
municipales dont le domaine en fief simple n’a pas été cédé 
à la municipalité 

À partir de la date de 
ratification 

Administrer et maîtriser ces terres municipales à l’usage et Commissaire, ACEM 
au profit de la municipalité 

À partir de la date de 
ratification 

Sous réserve de l’article 14.4.3, obtenir la permission écrite Commissaire, ACEM Selon les besoins 
de la municipalité avant de créer ou d’aliéner quelque intérêt 
ou domaine sur les terres municipales 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Gestion des terres municipales 

14.4.3 Par dérogation aux articles 14.4.1 et 14.4.2, après la date de ratification de l’Accord mais avant leur 
cession à la municipalité, le commissaire peut transférer la gestion et la maîtrise de terres municipales à 
un ministre, à un mandataire ou à un préposé de la Couronne, mais ce transfert est subordonné : 

a) soit à l’approbation - conditionnelle ou autre - de la municipalité; 

b) soit au paiement à la municipalité d’une indemnité déterminée comme si le transfert était une 
expropriation. 

À compter du transfert, les terres en question cessent d’être des terres municipales. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ACEM 

Participant/Liaison : 

Ministères qui ont besoin de terres de la municipalité 
Municipalité 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Obtenir l’approbation de la municipalité, ou veiller à ce ACEM Avant le transfert de la 
qu’une indemnité lui soit payée gestion et de la maîtrise 

de terres municipales à 
un ministre, à un 
mandataire ou à un 
préposé de la Couronne 

Hypothèses de planification : 

Au fur et à mesure des besoins; 

ACEM assurera la coordination pour le compte du Commissaire. 
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la mise en oeuvre 
Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Gestion de la bande de 100 pieds le long des rives du littoral, et des rives des fleuves, 
rivières et lacs navigables 

14.5.2 Le commissaire ne peut : 

a) ni aliéner de façon permanente tout ou partie de la bande de 100 pieds mentionnée au sous-alinéa 
14.1.1Z»)(ii); 

b) ni créer quelque intérêt visant tout ou partie de la bande de 100 pieds mentionnée au sous-alinéa 
14.1.1Z?)(ii), sans obtenir au préalable la permission écrite - conditionnelle ou autre - de la 
municipalité. 

14.5.3 Par dérogation aux articles 14.5.1 et 14.5.2, après la date de ratification de l’Accord, le commissaire peut 
transférer la gestion et la maîtrise de tout ou partie de la bande de 100 pieds mentionnée au sous-alinéa 
14.1.1£)(ii) à un ministre, à un mandataire ou à un préposé de la Couronne, mais ce transfert est 
subordonné : 

a) soit à l’approbation - conditionnelle ou autre - de la municipalité; 

b) soit au paiement à la municipalité d’une indemnité déterminée comme si le transfert constituait 
une expropriation. 

À compter de ce transfert, la gestion et la maîtrise des terres cessent d’être assurées pour l’usage et au 
profit de la municipalité. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ACEM 

Participant/Liaison : 

Municipalités 
Commissaire 

Renvoi aux clauses : 

14.1.1b)(ii); 14.5.1 
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la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Obtenir la permission écrite de la municipalité intéressée ACEM 

Obtenir l’approbation de la municipalité, conditionnelle ou ACEM 
autre, ou veiller au paiement d’une indemnité à la 
municipalité 

Avant de créer quelque 
intérêt dans tout ou partie 
de la bande de 100 pieds 

Avant le transfert de la 
gestion et de la maîtrise 
sur toute partie de la 
bande de 100 pieds 

Hypothèses de planification : 

ACEM assurera la coordination pour le compte du Commissaire. 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Droit d’acquisition de terres gouvernementales 

14.7.1 Si, après la date de ratification de l’Accord, le gouvernement décide que des terres qu’il détient à la date 
de ratification de l’Accord dans les limites d’une municipalité ne sont plus nécessaires à des fins 
gouvernementales, et que ces terres ont été déclarées excédentaires, le gouvernement cède le domaine en 
fief simple sur ces terres à la municipalité, en échange d’une contrepartie symbolique. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada, gouvernement territorial, municipalités 

Renvoi aux clauses : 

14.9.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Négocier la contrepartie symbolique pour la cession à la 
municipalité des terres, situées dans les limites de la 
municipalité, détenues à la date de ratification 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial, 
municipalités 

Si le gouvernement 
décide que les terres ne 
sont plus nécessaires à 
des fins gouverne- 
mentales, et que ces 
terres ont été déclarées 
excédentaires 

Céder à la municipalité le domaine en fief simple des terres gouvernement du Canada, 
excédentaires gouvernement territorial 

Si le gouvernement 
décide que les terres ne 
sont plus nécessaires à 
des fins gouverne- 
mentales, et que ces 
terres ont été déclarées 
excédentaires 

Hypothèses de planification : 

Les terres seront déterminées, les règlements administratifs seront pris et une notification de titre sera délivrée. 

La contrepartie symbolique doit être négociée avec la municipalité selon le principe du recouvrement des frais 
de mise en valeur. 
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la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Limites sur l’aliénation de terres municipales - Référendum 

14.8.1 Entre le premier et le deuxième anniversaire de la date de ratification de l’Accord, le gouvernement 
territorial tient un référendum dans chaque municipalité afin de déterminer si la majorité des votants est 
en faveur de restreindre l’aliénation de terres municipales. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ACEM 

Participant/Liaison : 

Municipalités 

Renvoi aux clauses : 

14.8.2; 14.8.3; 14.8.4; 14.8.5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Tenir un référendum touchant l’aliénation de terres ACEM Entre le premier et le 
municipales deuxième anniversaire de 

la date de ratification 

Hypothèses de planification : 

Le référendum a lieu en même temps que les élections municipales, sous forme d’une question supplémentaire 
sur le bulletin de vote municipal. 

Il faudra organiser des ateliers pour expliquer les conséquences des restrictions (ou de l’absence de restrictions) 
sur l’aliénation des terres municipales. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 14 - Terres municipales 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 

Stratégie de communication : 

Le gouvernement territorial doit renseigner les votants au moyen d’une documentation distribuée bien avant le 
référendum, pour faire en sorte que les membres de la collectivité en comprennent les enjeux. 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Limites sur l’aliénation des terres municipales d’une municipalité 

14.8.5 S’il n’existe pas de plan municipal en vigueur à l’égard de tout ou partie des terres municipales d’une 
municipalité, la municipalité ne peut créer d’intérêts ou de domaines reconnus en common law ou en 
equity sur ces terres, ni autoriser de quelque autre manière la réalisation d’activités de mise en valeur sur 
celles-ci, sans obtenir au préalable la permission écrite du commissaire. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Municipalité 

Participant/Liaison : 

Commissaire 

ACTIVITÉS 

Obtenir la permission écrite du Commissaire 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Municipalité S’il n’existe pas de plan 
municipal en vigueur à 
l’égard de tout ou partie 
des terres municipales, 
avant de créer des 
intérêts ou des domaines 
reconnus en common law 
ou en equity 
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la mise en oeuvre 
Article 14 - Terres municipales 

Objet : TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Municipalités abandonnées 

14.10.1 Si une municipalité cesse d’exister, que ses terres municipales sont abandonnées et que celles-ci ne sont 
plus requises à des fins gouvernementales, I’OID dispose d’un droit de premier refus lui permettant : 

a) soit d’acheter ces terres; 

b) soit, à son gré, d’échanger ces terres pour des terres inuit d’une valeur comparable. Si le 
gouvernement et l’OID ne peuvent s’entendre sur les terres à échanger, la question est réglée 
conformément au chapitre 38. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ACEM 

Participant/Liaison : 

OID 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Si une municipalité cesse d’exister et que ses terres ACEM 
municipales ne sont plus requises à des fins 
gouvernementales, faire part à l’OID de son droit de 
premier refus 

Faire part à ACEM de la décision d’acheter les terres, de OID 
les accepter comme échange pour des terres inuit d’une 
valeur comparable, ou de renoncer à l’exercice de ce droit 

DÉLAIS 

Avant d’étudier des offres 
d’acquisition des terres 

Dans les 120 jours de la 
notification 

S’organiser avec ACEM pour l’achat ou l’échange de terres, OID 
selon l’option qui a été retenue 

Dès que possible après 
que la décision est 
communiquée à ACEM 

Renvoyer à l’arbitrage la question des terres à échanger, ACEM, OID Si l’option «échange» est 
conformément au chapitre 38 retenue, mais que l’on ne 

peut s’entendre sur les 
terres à échanger, et 
qu’ACEM ou l’OID 
souhaitent régler le 
problème 

Hypothèses de planification : 

Dans la mesure du possible, les négociations se font par voie de correspondance ou de télécommunications. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 15 - Zones marines 

Objet : ZONES MARINES 

Obligation, activité, projet : Gestion coordonnée des espèces marines migratoires 

15.3.1 Le Gouvernement maintient des structures afin de favoriser la gestion coordonnée des espèces marines 
migratoires dans les zones I et II et dans les régions adjacentes. 

15.3.2 Le CGRFN nomme les représentants appropriés de la région du Nunavut aux structures visées à l’article 
15.3.1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO, MDE 
MRR 

Participant/Liaison : 

OID, CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

15.3.3; 15.3.4; 15.3.5; chapitre 15, partie 4 

ACTIVITÉS 

Déterminer ou établir des structures 

Maintenir les structures originales, ou d’autres structures 

Aviser le CGRFN des structures et le familiariser avec elles 

Hypothèses de planification : 

«Les structures visées à l’article 15.3.1 n’ont pas pour effet de réduire le rôle décisionnel du CGRFN dans les 
zones marines de la région du Nunavut.» (article 15.3.3) 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre du CGRFN traiteront de l’orientation des membres du CGRFN au 
sujet de la gestion des ressources fauniques dans les zones 1 et 2. 

Les structures seront constituées en consultation avec le CGRFN. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 

RESPONSABILITÉ 

MPO, MDE, MRR 

MPO, MDE, MRR 

MPO, MRR 

DÉLAIS 

Dès que possible 

En permanence 

Dès que possible et en 
permanence 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 15 - Zones marines 

Objet : ZONES MARINES 

Obligation, activité, projet : Gestion des ressources fauniques dans les zones I et II 

15.3.4 Le Gouvernement sollicite l’avis du CGRFN à l’égard de toute décision concernant la gestion des 
ressources fauniques dans les zones I et II et qui aurait une incidence sur la substance et la valeur des 
droits de récolte et des occasions de récolte, des Inuit dans les zones marines de la région du Nunavut. Le 
CGRFN fournit au Gouvernement des renseignements pertinents afin de l’assister dans la gestion des 
ressources fauniques au-delà des zones marines de la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, MDE, MPO 
MRR 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 15, parties 1, 3 et 4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus de communication entre le MAINC, MRR Dès que possible 
gouvernement et le CGRFN 

Solliciter l’avis du CGRFN MAINC, MDE, MPO, Selon les besoins 
MRR 

Hypothèse de planification : 

le CGRFN fournira les renseignements pertinents au gouvernement 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 15 - Zones marines 

Objet : ZONES MARINES 

Obligation, activité, projet : Consultation avec le CGRFN au sujet des propositions et demandes de recherches 

15.3.6 Le CGRFN peut déterminer les besoins et les lacunes en matière de recherches sur les ressources 
fauniques, examiner les propositions et les demandes de recherches et le cas échéant, recommander 
l’acceptation ou le rejet des propositions ou demandes de cette nature qui visent les zones I et IL 
Lorsqu’il prend une décision touchant les zones I et II, le Gouvernement tient compte de ces 
recommandations. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE/MPO 
MRR 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

15.3.2; 15.3.3; 15.3.4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Conformément à l’article 15.3.6, tenir compte des MDE, MPO et MRR 
recommandations du CGRFN quand on prend une décision 
touchant les zones I et II 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général). 

DÉLAIS 

En permanence 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 15 - Zones marines 

Objet : ZONES MARINES 

Obligation, activité, projet : Attribution de permis de pêche commerciale dans les zones I et II 

15.3.7 Le Gouvernement reconnaît l’importance du principe de la contiguïté aux ressources marines des 
collectivités de la région du Nunavut et du principe de la dépendance économique de ces collectivités à 
l’égard de ces ressources; il accorde une attention spéciale à ces facteurs lorsqu’il attribue les permis de 
pêche commerciale dans les zones I et II. On entend par contiguïté le fait qu’une collectivité est contiguë 
à la zone en question ou qu’elle se trouve à une distance géographique raisonnable de celle-ci. Ces 
principes sont appliqués d’une manière propre à favoriser une répartition équitable des permis entre les 
résidants de la région du Nunavut et les autres résidants du Canada, ainsi que d’une manière compatible 
avec les obligations intergouvemementales du gouvernement du Canada. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO 

Renvoi aux clauses : 

15.3.8; chapitre 42, partie 2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Lors de l’attribution des 
permis de pêche 
commerciale dans les 
zones I et II 

Accorder une attention spéciale aux principes de contiguïté MPO 
et de dépendance économique des collectivités sur les 
ressources marines dans la région du Nunavut, et appliquer 
ces principes 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 16 - Zone de banquise côtière externe - 

Côte est de l’île de Baffin 

Objet : ZONE DE BANQUISE CÔTIÈRE EXTERNE - CÔTE EST DE L’ÎLE DE BAFFIN 

Obligation, activité, projet : Populations de mammifères marins 

16.1.3 Les activités de pêche dans la zone de banquise côtière externe sont gérées de manière à ne pas provoquer 
l’épuisement des populations de mammifères marins. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MPO 

Participant/Liaison : 

MRR 
CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

16.1.1; 16.1.2 

ACTIVITÉS 

Gérer les pêcheries dans la zone de banquise côtière externe 
de manière à ne pas provoquer l’épuisement des populations 
de mammifères marins 

Hypothèses de planification : 

Le MPO doit consulter le CGRFN et le gouvernement territorial quand il s’acquitte de cette obligation. 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MPO En permanence 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Inscription de la dévolution des titres sur les terres inuit 

19.3.3 Sont remis à chacune des parties, avant la remise des cartes conformément à l’article 19.3.2, des 
exemplaires - certifiés conformes par les deux parties - des cartes mentionnées à l’article 19.3.1. 

19.3.4 Le directeur inscrit, dès que possible après la date de ratification de l’Accord, le fait de la dévolution à 
l’OID du titre relatif aux terres visées à l’article 19.3.1. 

19.4.2 Les terres décrites dans les différents articles de la partie III de l’annexe 19-8 sont dévolues à l’OID en 
tant que terres inuit - sous la forme prévue à l’alinéa 19.2.16) - soit à la date prévue à cet article, soit 
lorsque survient l’événement qui y est précisé. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Directeur 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

19.3.1; 19.3.2; 19.3.3; 19.8.4; 19.8.5; 19.8.6; 19.8.7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Inscrire le fait de la dévolution à l’OID des terres inuit Directeur 
visées à l’article 19.3.1 

Inscrire le fait de la dévolution à l’OID, à l’article 19.4.2, Directeur 
des terres inuit visées par le règlement 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dès que possible après la 
date ou l’événement 
précisé à la partie II de 
l’annexe 19-8 

Hypothèses de planification : 

Inscrire le fait de la dévolution de toutes les terres inuit ne coûte rien à l’OID. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Concession de futures terres inuit 

19.4.1 Le Gouvernement concède à I’OID, en tant que terres inuit et sous la forme prévue à l’alinéa 19.2.16), les 
terres décrites dans les différents articles de la partie I ou II de l’annexe 19-8 : 

a) dans le cas de la partie I de l’annexe : 

(i) soit six mois après que l’OID a remis au Gouvernement une lettre du locataire nommé 
dans l’article en question et indiquant que ce dernier consent à ce que son bail soit situé 
sur des terres inuit, 

(ii) soit six mois après que le bail mentionné à cet article a pris fin, 

pourvu, toutefois, que le consentement soit donné ou que le bail prenne fin dans les deux ans 
suivant la date de ratification de l’Accord; 

b) dans le cas de la partie II de l’annexe, si le Gouvernement déclare que les terres en question 
excèdent ses besoins et que l’OID paie au Gouvernement leur juste valeur marchande. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
OID 
Gouvernement du Canada 

Renvoi aux clauses : 

19.2.1b); annexe 19-8 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Si le bail n’a pas encore pris fin sur les terres décrites à OID 
l’annexe 19-8, solliciter une lettre du locataire à l’effet qu’il 
consent à un bail sur les terres inuit; s’il remet cette lettre, 
l’adresser au MAINC 

Concéder les terres décrites à la partie I de l’annexe 19-8 MAINC 

Aviser l’OID que les terres décrites à la partie II de MAINC 
l’annexe 19-8 excèdent les besoins du gouvernement 

DÉLAIS 

Dans les 2 ans de la 
ratification de l’Accord 

6 mois après que l’OID a 
remis au MAINC une 
lettre de consentement du 
locataire ou après que le 
bail a pris fin, si cela 
survient d’abord, pourvu 
que l’une ou l’autre 
éventualité se produise 
Hans les 2 ans de la date 
de ratification 

Sur déclaration 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise eu oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Payer au gouvernement la juste valeur marchande pour les 
terres décrites à la partie II de l’annexe 19-8, si le 
gouvernement déclare qu’elles excèdent ses besoins et que 
l’OID décide de les acheter 

Concéder les terres décrites à la partie II de l’annexe 19-8, 
si le gouvernement déclare qu’elles excèdent ses besoins et 
que l’OID décide de les acheter 

OID Avant que le 
gouvernement ne concède 
les terres à l’OID 

gouvernement du Canada Sur réception du 
paiement à la juste valeur 
marchande par l’OID 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Futures concessions au gouvernement 

19.6.1 Lorsque l’OID reçoit du Gouvernement une description plus précise de l’emplacement des parcelles de 
terres inuit et de la servitude mentionnées ci-après, elle lui concède, sans frais, aux fins de l’aménagement 
de répéteurs de faisceau hertzien faisant partie du système d’alerte du Nord : 

a) son intérêt complet dans les parcelles de terres inuit énumérées à la partie I de l’annexe 19-10; 

b) jusqu’à deux servitudes sur les parcelles de terres inuit énumérées à la partie II de 
l’annexe 19-10. 

Le gouvernement arpente les parcelles concédées en application de l’alinéa a). 

Servitude pour réapprovisionnement du système d’alerte du Nord 

19.6.2 Les terres inuit décrites aux articles de la partie III de l’annexe 19-10 deviennent grevées - sans frais pour 
le Gouvernement - d’une servitude permettant l’utilisation d’un chemin servant au réapprovisionnement 
en hiver du système d’alerte du Nord entre les endroits mentionnés dans ces articles, lorsque survient l’un 
ou l’autre des événements suivants : 

a) la signature par l’OID et le Gouvernement d’une entente concédant à ce dernier la servitude; 

b) la détermination par un tribunal d’arbitrage, conformément aux dispositions du chapitre 38, de 
l’emplacement de cette servitude et des conditions de son utilisation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID, MDN 

Renvoi aux clauses : 

Annexe 9-10; annexe 9-11; chapitre 38 

ACTIVITÉS 

Remettre à l’OID une description plus précise de 
l’emplacement des parcelles et servitudes spécifiées aux 
parties I et II de l’annexe 19-10 

Examiner les descriptions aux parties I et II, et concéder, 
sans frais au gouvernement, les intérêts complets dans les 
parcelles énumérées à la partie I et aux servitudes sur les 
parcelles énumérées à la partie II de l’annexe 19-10 

Arpenter les parcelles concédées conformément à l’article 
19.6.1 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MDN Selon les besoins 

OID Sur réception de 
descriptions plus précises 

MDN Après la concession 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Établir un processus de négociation d’une entente sur les OID, MDN Selon les besoins 
conditions à remplir pour concéder des servitudes entre les 
endroits mentionnés à la partie HI de l’annexe 19-10 

En l’absence d’une entente sur la concession de servitudes OID, MDN Selon les besoins 
entre les endroits mentionnés à la partie HI de l’annexe 19- 
10, se reporter à la détermination par un tribunal d’arbitrage 

Financement : 

«Si le tribunal d’arbitrage ne statue pas sur les dépens, chacune des parties à l’arbitrage assume ses propre frais 
ainsi que sa quote-part des autres frais reliés à l’arbitrage, notamment la rémunération et les dépenses des 
membres du tribunal d’arbitrage.» (38.3.9) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Préparation de plans cartographiques descriptifs 

19.8.1 Le Gouvernement prépare, dans les deux ans suivant la date de ratification de l’Accord, sans frais pour 
l’OID, des plans cartographiques descriptifs visant toutes les terres inuit dévolues conformément à 
l’article 19.3.1 ou de l’alinéa 19.4.1a), qui n’ont pas été arpentées et qui n’ont pas à l’être en application 
de l’alinéa 19.8.8$. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, ACEM 
EMR 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

19.3.1; 19.4.1; 19.8.2; 19.8.3; 19.8.4; 19.8.8d) 

ACTIVITÉS 

Déterminer les terres inuit dévolues, conformément aux 
articles 19.3.1 ou 19.4.1, qui n’ont pas été arpentées et qui 
n’ont pas à l’être en application de l’alinéa 19.8.8d). 

Préparer les plans cartographiques descriptifs, sans frais à 
l’OID 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés pour la période de planification initiale à la préparation des 19 plans cartographiques descriptifs 
des terres inuit dans les limites des municipalités : 

Ces activités sont menées sans frais à l’OID. 

RESPONSABILITÉ 

MAINC, ACEM 

EMR, ACEM 

DÉLAIS 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification 

Dans les 2 ans de la date 
de ratification 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Remise au directeur des plans cartographiques descriptifs 

19.8.4 Une fois approuvés par l’OID et le Gouvernement, les plans cartographiques descriptifs préparés en 
application de l’article 19.8.1 sont remis conjointement par les parties au directeur, sans frais pour l’OID. 
Dès leur remise, ces plans constituent les descriptions foncières des terres inuit, remplacent les 
descriptions foncières initiales et produisent leurs effets à compter de la date de ratification de l’Accord. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
MAINC 

Renvoi aux clauses : 

19.8.1; 19.8.14 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Remettre conjointement au directeur, sans frais à l’OID, les MAINC, OID 
plans cartographiques descriptifs approuvés 

DÉLAIS 

Dès que possible après 
l’approbation du plan par 
l’OID et par le 
gouvernement 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Notification de dévolution 

19.8.5 Sur remise, conformément à l’article 19.8.4, de tout plan cartographique descriptif visant une parcelle de 
terres inuit dévolue en vertu soit de l’article 19.3.1, soit de l’alinéa 19.4.1a), le ministre dépose auprès du 
directeur une notification portant que cette parcelle de terres inuit a été dévolue à l’OŒ). Cette 
notification est acceptée et traitée par le directeur, à tous égards - y compris pour la délivrance d’un 
certificat de titre -, comme des lettres patentes en faveur de l’OID, même si aucun plan d’arpentage n’a 
été préparé et indépendamment de la taille de la parcelle. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ministre, MAINC 
directeur 
OED 

Renvoi aux clauses : 

19.8.6; 19.8.7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Déposer la notification auprès du directeur ministre, MAINC Sur remise du plan 
cartographique descriptif, 
tel qu’énoncé à l’article 
19.8.5 

Accepter la notification comme s’il s’agissait de lettres directeur Sur réception d’un avis 
patentes en faveur de l’OID 

Délivrer des certificats de titre directeur Conformément à l’annexe 
établie conjointement par 
le directeur et par l’OID 

Hypothèses de planification : 

les demandes de délivrances de certificats seront soumises à un calendrier, afin de ne pas indûment charger le 
système d’inscription; 

l’OID ne peut demander une notification pour toutes les parcelles. 

Financement : 

la délivrance du premier certificat de titre pour chaque parcelle de terres inuit est effectuée sans frais à l’OID; 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Arpentage 

19.8.8 La plupart des terres inuit n’auront pas à être arpentées pour faire établir leurs limites, toutefois : 

a) le Gouvernement arpente tout ou partie des limites de terres inuit lorsqu’il convient avec l’OID 
que leur arpentage est nécessaire afin d’éviter ou de résoudre tout conflit avec un autre détenteur 
de titre ou d’intérêt; 

b) le Gouvernement peut, à son appréciation, arpenter tout ou partie de terres inuit pour quelque 
fin que ce soit; 

c) les limites des parcelles qui sont exclues des terres inuit et décrites à l’annexe 19-12 doivent être 
arpentées par le Gouvernement dans l’année qui suit la date de ratification de l’Accord; 

d) les limites des terres inuit qui sont situées à l’intérieur de limites municipales et qui sont décrites à 
l’annexe 19-13 doivent être arpentées par le Gouvernement dans les trois années qui suivent la 
date de ratification de l’Accord. 

19.8.9 Sont à la charge du gouvernement du Canada les frais relatifs à chaque arpentage officiel effectué 
conformément à l’article 19.8.8, sous réserve du fait que la présente disposition n’empêche pas le 
Gouvernement d’exiger, à l’égard de tels arpentages, le paiement de certains frais par les personnes dont 
les terres sont attenantes aux terres inuit 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, EMR 
OID 
ACEM 

Renvoi aux clauses : 

8.2.6; 8.3.2; chapitre 8, partie 4; 19.4.1.(b); 19.8.10; 19.8.11; 19.8.12; 19.8.14; 19.9.2; annexe 19-12; annexe 
19-13; 21.9.6; 21.9.12 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus en vue de déterminer si les arpentages OID, MAINC, EMR Selon les besoins 
sont nécessaires conformément à l’alinéa 19.8.8a) 

Arpenter les limites des parcelles exclues des terres inuit EMR 
décrites à l’annexe 19-12 

Dans l’année qui suit la 
date de ratification 

Arpenter les limites des terres inuit situées dans les limites ACEM 
municipales qui sont décrites à l’annexe 19-13 

Dans les 3 ans de la date 
de ratification 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Financement : 

Les arpentages doivent être effectués sans frais à l’OID 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés, pour la période de planification initiale, à l’arpentage des limites des terres inuit mentionnées à 
l’annexe 19-13 : 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Remplacement des descriptions foncières antérieures 

19.8.12 Lorsqu’un arpentage officiel est réalisé afin d’établir tout ou partie des limites de terres inuit, le plan 
d’arpentage, une fois qu’il a été signé par I’OID et le Gouvernement et remis au directeur, constitue la 
description foncière de ces limites ou partie de limites. D remplace ainsi toute description foncière 
antérieure et produit ses effets à compter de la date de ratification de l’Accord. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
MAINC 

Participant/Liaison : 

directeur 

Renvoi aux clauses : 

19.8.1; 19.8.4; 19.8.14 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Remettre au directeur les plans d’arpentage pour tourte OID, MAINC Après que l’arpentage a 
limite, ou partie de limite, des terres inuit été signé par l’OID et par 

le gouvernement 

Financement : 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général) 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : TITRES SUR LES TERRES INUIT 

Obligation, activité, projet : Différends quant aux limites du sous-sol 

19.8.17 Est réglé, conformément aux dispositions du Règlement sur l’exploitation minière au Canada en vigueur à 
la date de ratification de l’Accord, tout différend relatif à des limites opposant des titulaires de daims 
miniers enregistrés dont au moins un est situé entièrement ou partiellement sur des terres inuit détenues 
sous la forme prévue à l’alinéa 19.2.1a) et, selon le cas : 

a) existe à la date de ratification de l’Accord; 

b) est enregistré après la date de ratification de l’Accord, mais conformément aux conditions d’un 
permis de prospection en vigueur à la date de ratification de l’Accord. 

19.8.18 Tout différend relatif à des limites opposant le titulaire d’un daim minier enregistré visé à 
l’alinéa 19.8.17a) ou b) et le titulaire d’un intérêt créé par l’OID à l’égard de terres inuit détenues sous la 
forme prévue à l’alinéa 19.2.1a) est réglé conformément aux dispositions du Règlement sur l’exploitation 
minière au Canada en vigueur à la date de ratification de l’Accord. 

19.8.19 Dès le dépôt au bureau des titres de biens-fonds d’une décision fondée sur I’artide 19.8.17 ou 19.8.18, le 
directeur modifie en conséquence les documents pertinents qui sont enregistrés au bureau. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

directeur 
Registre minier 

ACTIVITÉS 

Régler les différends visés aux articles 19.8.17 et 19.8.18 
conformément aux dispositions du Règlement sur 
l’exploitation minière au Canada en vigueur à la date de 
ratification de l’Accord 

Noter toute décision de cette nature prise par le 
Conservateur des registres miniers conformément à l’article 
19.8.17 ou 19.8.18 dans les documents enregistrés au 
Bureau des titres de biens-fonds 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Conservateur des Selon les besoins 
registres miniers 

directeur Lors du dépôt de la 
décision du Conservateur 
des registres miniers 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : DROITS RELATIFS À LA PIERRE À SCULPTER 

Obligation, activité, projet : Notification du dépôt et bail exclusif d’exploitation de carrière ou acquisition de titre 

19.9.1 Après la date de ratification de l’Accord, le Gouvernement avise l’OID de la découverte de tout gisement 
de pierre à sculpter sur des terres de la Couronne. 

19.9.2 Après la date de ratification de l’Accord, l’OID a, sous réserve des obligations du Gouvernement 
relativement aux droits appartenant à des tiers, le droit : 

a) soit d’obtenir un bail exclusif d’exploitation de carrière visant les gisements importants de pierre 
à sculpter; 

b) soit d’acquérir, en échange d’autres terres inuit, le titre relatif aux terres renfermant des 
gisements importants de pierre à sculpter. 

Les terres acquises en application de l’alinéa b) deviennent des terres inuit. 

19.9.3 Si le Gouvernement et l’OID ne peuvent s’entendre quant aux terres à échanger en application de 
l’alinéa 19.9.26), la question est soumise à l’arbitrage conformément aux dispositions du chapitre 38. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
EMRP 
OID 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 19, partie 9; chapitre 38 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir avec l’OID un processus de notification de la MAINC, EMRP Dès que possible après la 
découverte, sur les terres de la Couronne, de gisements de date de ratification 
pierre à sculpter 

Aviser l’OID de la découverte de gisements de pierre à MAINC, EMRP Lors de la découverte 
sculpter sur les terres de la Couronne 

Offrir un bail exclusif d’exploitation de carrière, sous MAINC, EMRP 
réserve des droits appartenant à des tiers, ou offrir, en 
échange de terres inuit, les terres où se trouvent les 
gisements, tel que demandé par l’OID 

En permanence, selon ce 
que demande l’OID 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Si le Gouvernement et l’OID ne peuvent s’entendre on les MAINC, EMRP, OID Selon les besoins 
terres à échanger, soumettre la question à l’arbitrage 

Financement : 

«Si le tribunal d’arbitrage ne statue pas sur les dépens, chacune des parties à l’arbitrage assume ses propre frais 
ainsi que sa quote-part des autres frais reliés à l’arbitrage, notamment la rémunération et les dépenses des 
membres du tribunal d’arbitrage.» (38.3.9) 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : DROITS SUR LA PIERRE À SCULPTER 

Obligation, activité, projet : Étude des gisements dans les limites proposées du parc 

19.9.7 Avant la création d’un parc national dans la région du Nunavut, si les Inuit des collectivités touchées en 
font la demande, l’organisme chargé de la création du parc réalise, lorsque les terres devant constituer le 
parc sont susceptibles de renfermer des gisements de pierre à sculpter, une étude détaillée en vue de 
déterminer l’emplacement, l’importance et la qualité de ces gisements dans les limites proposées du parc. 
À la demande des Inuit, les gisements importants de pierre à sculpter et les voies d’accès à ces gisements 
sont exclus des limites du parc, dans la mesure où ces exclusions ne portent pas atteinte, de façon 
appréciable, au but ou aux objectifs visés par le parc. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDE (SCP) 

Participant/Liaison : 

Collectivités inuit touchées 
OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 8 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus avec l’OID en vue d’informer les Inuit MDE (SCP) 
dans les collectivités touchées des gisements potentiels de 
pierre à sculpter dans les limites d’un parc national proposé, 
et en vue de permettre aux Inuit de demander que soit 
procédé à une étude détaillée 

À la demande des Inuit, et s’il est possible que de la pierre MDE (SCP) 
à sculpter se trouve dans les limites d’un parc national 
proposé, entreprendre une étude détaillée et la mener à bien 

Mettre l’étude à la disposition des Inuit MDE (SCP) 

À la demande des Inuit, exclure des limites du parc les MDE (SCP) 
gisements importants de pierre à sculpter et les voies 
d’accès à ces gisements, dans la mesure où ces exclusions 
ne portent pas sensiblement atteinte au but ou aux objectifs 
visés par le parc 

Hypothèses de planification : 

Les Inuit doivent participer à l’étude détaillée. 

Tel qu’entendu dans les 
ERAI négociées, avant la 
création d’un parc 
national 

Tel qu’entendu dans les 
ERAI négociées, avant la 
création d’un parc 
national 

Dès que possible après 
l’achèvement de l’étude 

Tel qu’entendu dans les 
ERAI négociées, lors de 
la création d’un parc 
national 
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Annexe 1 
Feuüles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 19 - Titres sur les terres inuit 

Objet : FRAIS DE MISE EN VALEUR DES TERRES MUNICIPALES 

Obligation, activité, projet : Remboursement 

19.10.1 L’OID rembourse au gouvernement territorial les frais prévus à l’annexe 19-14 et qui ont été engagés 
avant la date de ratification de l’Accord aux fins de la mise en valeur de chacune des parcelles de terres 
inuit mentionnées dans cette annexe. Le paiement doit être effectué au moment où un permis de mise en 
valeur est délivré à l’égard de chaque parcelle. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Participant/Liaison : 

Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

Annexe 19-14 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Rembourser au gouvernement territorial les frais prévus à ODD Avant la délivrance du 
l’annexe 19-14 premier permis de mise 

en valeur 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Accès sur consentement seulement 

21.2.1 Dans le présent chapitre, les droits dévolus à une OlD lui sont dévolus en fiducie pour l’usage et au profit 
des Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir les processus d’octroi du consentement, aux OID Dès que possible après la 
personnes visées par l’article 21.2.1, d’entrer sur des terres date de ratification et en 
inuit, de les traverser ou d’y séjourner permanence 

Hypothèses de planification : 

L’application se fondera sur les lois générales sur l’intrusion. 

Financement : 

L’OID assumera tous les frais liés à la remise du consentement. 

Stratégie de communication : 

Il incombe à l’OID de mettre à la disposition de ceux qui sollicitent l’accès les renseignements pertinents sur 
l’obtention du consentement en vue d’entrer sur des terres inuit, de les traverser ou d’y séjourner. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Possession exclusive - Procédures 

21.3.5 Lorsque l’OID a besoin de la possession exclusive des terres visées, le droit d’accès prévu à 
l’article 21.3.1, le droit de récolte prévu à l’article 21.3.2 ainsi que le droit de traverser les terres inuit 
prévu à l’article 21.3.9 peuvent être supprimés avec l’accord de l’OID et du Gouvernement. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
AIA 
OID 

Renvoi aux clauses : 

21.2.1; 21.3.1; 21.3.2; 21.3.3; 21.3.4; 21.3.9; 21.3.13 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir des lignes directrices et procédures en vue de 
confirmer la possession exclusive par l’OID 

OID 
MAINC 
AIA 

Dès que possible après la 
date de ratification et 
selon les besoins 

Si les parties s’entendent quant à la possession exclusive OID Selon les besoins 
dans l’emplacement, aviser le Gouvernement et le public des 
restrictions d’accès 

Hypothèses de planification : 

L’application se fondera sur les lois générales sur l’intrusion. 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général). 

Stratégie de communication : 

aviser le public des restrictions d’accès public imposées par l’OID. 

Annexe 1 Page 21-2 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Accès aux recherches dont les résultats sont accessibles au public 

21.3.11 Avec le consentement de l’OID, les personnes qui effectuent des recherches dont les résultats sont 
accessibles au public disposent, selon le cas : 

a) du même droit d’accès aux terres inuit que les mandataires, employés et entrepreneurs du 
Gouvernement; 

b) d’un droit d’accès aux terres inuit assujetti aux conditions — autres que le paiement de droits — 
imposées par l’OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21, partie 5; 21.3.12; 21.3.13; 21.3.14 

ACTIVITÉS 

Établir les procédures pour obtenir le consentement et les 
conditions d’accès pour les personnes qui mènent des 
recherches dont les résultats sont accessibles au public 

RESPONSABILITÉ 

OID 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification et 
selon les besoins 

Stratégie de communication : 

Elle s’inscrit dans les procédures établies en vue d’obtenir le consentement, ainsi que les conditions. 

Les organismes gouvernementaux qui attribuent des permis, ou autorisent les recherches dont les résultats sont 
accessibles au public, doivent aviser les requérants des exigences énoncées à l’article 21.3.11. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Obtention d’un intérêt sur les terres inuit par le Gouvernement 

21.5.2 Si le Gouvernement, les Forces armées canadiennes ou la GRC ont besoin d’utiliser ou d’occuper en 
permanence des terres inuit pendant plus de deux ans, y compris de les utiliser pour y exploiter des 
installations sans personnel, l’OID concernée peut exiger du Gouvernement qu’il obtienne un intérêt dans 
les terres visées. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement fédéral, Forces canadiennes, GRC, AIA 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

21.5.1; 21.5.9; 21.5 10; 21.5.15 

ACTIVITÉS 

Aviser l’OID si l’utilisation et l’occupation doivent se 
poursuivre pour plus de 2 ans 

Obtenir un intérêt dans les terres si l’utilisation et 
l’occupation doivent se poursuivre pour plus de 2 ans 

RESPONSABILITÉ 

Gouvernement fédéral, 
Forces canadiennes, 
GRC, AIA 

Gouvernement fédéral, 
Forces canadiennes, 
GRC, AIA 

DÉLAIS 

Lorsque le gouvernement 
fédéral, les Forces 
canadiennes, la GRC ou 
AIA se rendent compte 
que l’occupation et 
l’utilisation dureront plus 
de 2 ans 

Selon les besoins de 
l’OID 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Accès du gouvernement 

21.5.5 Si des dommages plus que négligeables risquent d’être causés aux terres visées ou si une entrave de cette 
nature risque d’être causée à la jouissance paisible et à l’utilisation par les Inuit des terres visées, le 
Gouvernement consulte l’OID et sollicite son accord relativement à la procédure à suivre en vue d’exercer 
les droits d’accès du gouvernement prévus aux articles 21.5.1 et 21.5.3. Si les parties ne peuvent 
s’entendre, la question est renvoyée à la Commission d’arbitrage pour qu’elle détermine, conformément 
aux dispositions du chapitre 38, la procédure applicable. Les activités mentionnées à l’annexe 21-4 ne 
sont pas assujetties aux exigences prévues par le présent article. 

21.5.9 Si, dans l’exercice du droit d’accès prévu à l’article 21.5.1, une personne cause des dommages à des terres 
inuit et que le Gouvernement et l’OID ne peuvent s’entendre sur l’indemnité payable à cet égard, la 
question est renvoyée à la Commission d’arbitrage pour que celle-ci statue sur la responsabilité et fixe 
l’indemnité appropriée, conformément aux dispositions du chapitre 38. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ALA 
Ministères et organismes fédéraux compétents 
O ID 

Participant/Liaison : 

Commission d’arbitrage 

Renvoi aux clauses : 

21.2.1; 21.5.1; 21.5.3; 21.5.6; 21.5 15; chapitre 38; annexe 21-3; annexe 21-4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter l’OID et solliciter son accord relativement à la ministères et organismes 
procédure à suivre en vue d’exercer les droits d’accès du fédéraux compétents, 
gouvernement prévus aux articles 21.5.1 et 21.5.3, si des ALA 
dommages plus que négligeables risquent d’être causés aux 
terres visées ou si une entrave de cette nature risque d’être 
causée à la jouissance paisible et à l’utilisation par les Inuit 
des terres visées, et si ces activités ne sont pas mentionnées 
à l’annexe 21-4 

Selon les besoins 

Soumettre la question à la Commission d’arbitrage ministères et organismes Si les parties ne peuvent 
fédéraux compétents, s’entendre 

AIA, OID 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 21 - Entrée et accès 

Hypothèses de planification : 

«Si le tribunal d’arbitrage ne statue pas sur les dépens, chacune des parties à l’arbitrage assume ses propre frais 
ainsi que sa quote-part des autres frais reliés à l’arbitrage, notamment la rémunération et les dépenses des 
membres du tribunal d’arbitrage.» (38.3.9) 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Procédures de préavis - Manoeuvres militaires 

21.5.12 Sauf en ce qui concerne l’accès pour les manoeuvres visées à l’article 21.5.11, l’accès aux terres inuit et 
aux eaux qui s’y trouvent - notamment pour les traverser - pour des manoeuvres données ne peut, dans 
chaque cas, avoir lieu qu’après la négociation et la conclusion, avec l’OID, d’une entente relative aux 
personnes-ressources, aux mécanismes de consultation, au calendrier des consultations et à l’indemnisation 
des dommages. Une telle entente peut être modifiée. Aucun droit n’est exigé pour l’utilisation des terres. 

21.5.13 Le MDN donne, en inuktitut, un préavis suffisant des manoeuvres militaires aux habitants de la région 
visée. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDN, OID 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

21.2.1; 21.5.1; 21.5.2; 21.5.6; 21.5.10; 21.5.11 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

En collaboration avec l’OID, établir les procédures de MDN 
négociation des ententes visées à l’article 21.5.12 

Aviser l’OID de l’intention de procéder à des manoeuvres MDN 
autres que celles visées à l’article 21.5.11 

Négocier et conclure des ententes conformes à la procédure MDN, OID 
établie 

Dès que possible après la 
date de ratification et 
avant la première 
manoeuvre 

Selon les besoins 

Avant d’exercer le droit 
d’accès 

Donner, en inuktitut, un préavis suffisant des manoeuvres MDN Avant les manoeuvres 
aux habitants de la région visée 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Accès des tiers - Intérêts existants 

21.7.2 Lorsque des terres inuit détenues sous la forme prévue à l’alinéa 19.2.1a) font l’objet d’un intérêt relatif 
aux minéraux - autres que des substances spécifiées- appartenant à un tiers, intérêt qui existait juste avant 
la dévolution de ces terres à l’OŒ), cet intérêt continue d’exister, conformément aux conditions prévues; 
son titulaire continue également de jouir des droits qui lui sont accordés par les mesures législatives en 
vigueur à la date de la dévolution et conformément auxquelles l’intérêt est détenu ou de toutes mesures 
législatives remplaçant les premières et applicables aux intérêts analogues situés sur des terres de la 
Couronne. Les dispositions de telles mesures législatives qui auraient pour effet de diminuer les droits de 
l’OID ne s’appliquent aux terres inuit qu’avec le consentement de celle-ci. L’ODD reçoit toute 
contrepartie qui est payée ou payable par le titulaire de l’intérêt relativement à l’utilisation ou à 
l’exploitation des minéraux - autres que des substances spécifiées - pour toute période postérieure à la 
date de la dévolution. 

21.7.3 Les intérêts appartenant à des tiers visés à l’article 21.7.2 continuent d’être administrés par le 
Gouvernement conformément aux mesures législatives applicables aux intérêts analogues situés sur des 
terres de la Couronne. À moins que l’OID n’ait donné le consentement requis par l’article 21.7.2, de 
telles mesures législatives, y compris celles leur succédant, sont réputées s’appliquer à de tels intérêts sauf 
si leur titulaire et l’OID conviennent que l’administration de ces intérêts relèvera de cette dernière. Dès la 
notification, par le titulaire de l’intérêt et l’OID, de la conclusion d’une entente en ce sens, les mesures 
législatives ne sont plus réputées s’appliquer à cet intérêt et le Gouvernement prend les mesures 
nécessaires pour en transférer l’administration à l’OID. 

21.7.4 Sous réserve de l’article 21.7.5, le Gouvernement, en consultation avec I’OED, exerce tous les pouvoirs - 
discrétionnaires ou autres - qui se rapportent aux intérêts appartenant à des tiers visés à l’article 21.7.2 et 
qui touchent les intérêts de l’OID en tant que détenteur du titre. 

21.7.5 Si le Gouvernement a le pouvoir discrétionnaire de réduire la redevance payable par le titulaire d’un 
intérêt appartenant à un tiers visé à l’article 21.7.2, ou d’y renoncer, il n’exerce ce pouvoir 
discrétionnaire qu’avec le consentement écrit de l’OID. 

21.7.6 Le Gouvernement partage avec l’OID les renseignements qu’il reçoit du titulaire d’un intérêt appartenant 
à un tiers visé à l’article 21.7.2 et que celui-ci est tenu de fournir aux termes d’une mesure législative, 
lorsque ces renseignements sont nécessaires pour permettre à l’OID : 

à) soit de vérifier la contrepartie payée ou payable au Gouvernement par le titulaire de l’intérêt 
pour l’utilisation ou l’exploitation de minéraux autres que des substances spécifiées; 

b) soit pour participer, conformément aux dispositions du présent chapitre, aux consultations avec le 
Gouvernement relativement aux intérêts appartenant à des tiers. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Renvoi aux clauses : 

19.2.1a); 21.7.1; 21.7.7; partie 10 

ACTIVITÉS 

Obtenir le consentement de l’OID à l’égard de toute 
législation, touchant les intérêts des tiers relatifs aux 
minéraux, qui aurait pour effet de diminuer les droits des 
O ID sur les terres inuit détenues sous la forme indiquée à 
l’alinéa 19.2.1a) 

Établir un processus à l’égard de toute contrepartie qui est 
payée ou payable à l’OID par le titulaire de l’intérêt, 
conformément à l’article 21.7.2 

Prendre toutes les mesures voulues pour transférer 
l’administration à l’OID, lorsque celle-ci et le titulaire de 
l’intérêt d’un tiers conviennent que l’administration de ces 
intérêts relèvera de l’OID 

Exercer, en consultation avec l’OID, tous les pouvoirs - 
discrétionnaires et autres - se rapportant aux intérêts des 
tiers, visés à l’article 21.7.2, qui touchent les intérêts de 
l’OID en sa capacité de détenteur du titre 

Obtenir le consentement écrit de l’OID avant d’exercer le 
pouvoir discrétionnaire de réduire ou d’augmenter la 
redevance payable par le titulaire de l’intérêt d’un intérêt 
appartenant à un tiers visé à l’article 21.7.2 

Partager avec l’OID les informations mentionnées à l’article 
21.7.6 

Hypothèses de planification : 

«L’OID ne divulgue pas les renseignements ou documents qu’elle reçoit en application de l’article 21.7.6.» 
(article 21.7.7) 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC Selon les besoins 

MAINC Selon les besoins 

MAINC Sur notification par le 
titulaire de l’intérêt et par 
l’OID 

MAINC Selon les besoins 

MAINC Selon les besoins 

MAINC Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Exercice du droit d’accès des tiers relativement aux minéraux 

21.7.9 La personne qui a le droit de prospecter pour chercher des minéraux et dont les activités, de par leur 
nature, n’exigeraient pas l’obtention d’un permis d’utilisation des terres en vertu du Règlement sur 
l’utilisation des terres territoriales (DORS/77-210, 4 mars 1977) si elles étaient exercées sur des terres de la 
Couronne, dispose, avec le consentement de l’OID, d’un droit d’accès aux terres inuit, afin d’y exercer 
ces activités. L’OID accorde son consentement si les activités sont exercées en conformité avec le code 
permettant l’octroi expéditif de l’accès pour prospection approuvé conformément à l’article 21.7.10. 

21.7.10 Pour l’application de l’article 21.7.9, l’OID propose, en vue d’un examen avec le Gouvernement et les 
organisations industrielles concernées, un code permettant l’octroi expéditif de l’accès aux terres inuit 
pour fins de prospection. Ce code entre en vigueur après avoir été approuvé par le Gouvernement et 
l’OID. Ce code tient compte des besoins des prospecteurs en matière de confidentialité des 
renseignements. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
MAINC 

Participant/Liaison : 

Organisations industrielles (nommées ultérieurement) 
EMR 

Renvoi aux clauses : 

21.7.8; 21.7.9; chapitre 21, partie 10 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Identifier les organisations industrielles concernées en vue OID, MAINC 
des examens 

Proposer un code qui permette l’octroi expéditif de l’accès OID 
aux terres inuit pour fins de prospection, puis l’examiner 
avec le gouvernement et les organisations industrielles 
concernées 

Examiner le code proposé pour permettre l’octroi expéditif OID, MAINC 
de l’accès à des fins de prospection, en vue de déterminer 
s’il convient ou non de l’approuver 

Consentir à l’accès aux fins énoncées à l’article 21.7.9, OID 
lorsque ces activités sont menées conformément au code 
approuvé pour permettre l’octroi expéditif de l’accès 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dès que possible après la 
date de ratification 

À l’achèvement de 
l’ébauche de proposition 

Selon les besoins 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 21 - Entrée et accès 

Stratégie de communication : 

Fournir l’occasion aux organisations industrielles (Chambre des Mines, etc.) de renseigner l’industrie sur les 
exigences en matière de codes et d’accès. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Autre Fins commerciales - Procédures d’accès 

21.7.15 La personne qui a besoin de traverser des terres inuit à des fins commerciales, mais qui n’est pas visée 
par d’autres dispositions du présent chapitre, doit se voir autoriser l’accès à ces terres — y compris sur 
une base saisonnière s’il y a lieu — soit avec le consentement de l’OID soit, si ce consentement tarde à être 
donné, après que, conformément aux dispositions de l’article 38 et dans les trente jours suivant la 
présentation d’une demande à cet égard, un tribunal d’arbitrage : 

a) a établi que cette personne a tenté pendant une période d’au moins 60 jours de négocier de bonne 
foi l’obtention de l’accès demandé; 

b) a statué que l’accès demandé est essentiel à des fins commerciales et qu’il serait malaisé, 
physiquement ou économiquement, pour cette personne d’accéder à l’endroit voulu par d’autres 
moyens; 

c) a déterminé l’itinéraire qui sera emprunté pour l’exercice de cet accès de façon à réduire au 
minimum les dommages aux terres inuit et les entraves à l’utilisation qu’en font les Inuit, 

et que, en se fondant sur les conclusions du tribunal d’arbitrage, le Tribunal, conformément à la partie 8, 
a rendu une ordonnance autorisant l’entrée. Cette ordonnance est assortie de conditions visant à réduire 
au minimum les dommages aux terres inuit et les entraves à l’utilisation qu’en font les Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

21.7.14; chapitre 21, parties 8 et 10; chapitre 38 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir les processus de consentement à l’accès aux terres OID 
inuit pour d’autres fins commerciales 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification et 
selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : TRIBUNAL DES DROITS DE SURFACE (TDS) 

Obligation, activité, projet : Constitution du tribunal des droits de surface (TDS) 

21.8.1 Toute OID a le droit d’exiger du Gouvernement qu’il constitue et maintienne un tribunal des droits de 
surface indépendant («Tribunal») qui a, dans la région du Nunavut, les attributions suivantes : 

a) délivrer aux exploitants qui en font la demande des ordonnances les autorisant à entrer sur les 
terres visées afin de les utiliser et de les occuper, dans la mesure nécessaire à leurs activités et 
moyennant le paiement au propriétaire ou à l’occupant des terres en question, compte tenu du 
caractère forcé de l’entrée, des droits prévus par la législation applicable; 

b) tenir des audiences en vue de l’établissement de l’indemnité payable aux titulaires des droits de 
surface; 

c) revoir périodiquement le montant de l’indemnité payable en application d’une ordonnance 
autorisant l’entrée; 

d) révoquer une telle ordonnance, après audition, lorsque les terres visées ne sont plus utilisées pour 
les fins autorisées; 

é) exécuter les autres fonctions prévues par l’Accord ou par mesures législatives. 

21.8.2 Lorsque l’OID est le détenteur du titre relatif à la surface, elle n’est pas tenue de prendre à sa charge les 
frais de constitution ou de fonctionnement du Tribunal. Même si aucune OID n’en fait la demande, le 
Gouvernement peut constituer et maintenir le Tribunal, à la condition que celui-ci s’acquitte des 
attributions prévues à l’article 21.8.1. 

21.8.7 La législation applicable prévoit qu’au moins la moitié des membres de tout tribunal saisi d’une affaire 
concernant des terres inuit doivent être des résidants de la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Canada 
MAINC 
MDJ (fédéral) 

Participant/Liaison : 

MRR 
AIA 
OID 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1, chapitres 10, 6, 21 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction de la législation MAINC, MDJ (fédéral) Dès que possible 
visant à établir le TDS conformément au plan 

d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Rédiger la législation visant à établir le TDS, puis la MAINC, MDJ (fédéral) 
recommander au Parlement ou aux autorités chargées de la 
réglementation 

Dès que possible 
conformément au plan 
d’élaboration et de 
rédaction des lois et 
règlements (voir la feuille 
de travail 10.1.1) 

Consulter l’OID avant et durant la rédaction des MAINC, MDJ (fédéral) Selon les besoins 
modifications se rapportant au TDS 

Nommer les membres Canada Lors de l’entrée en 
vigueur de la législation, 
ou, en l’absence de 
législation, 18 mois après 
la date de ratification 

Hypothèses de planification : 

se reporter à l’annexe 3, partie 5 - Lignes directrices sur la mise en oeuvre - TDS; 

le plan d’élaboration et de rédaction des lois et règlements (voir la feuille de travail 10.1.1) doit pourvoir à 
l’entrée en vigueur de la législation au plus tard 6 mois après la date de ratification; 

le MAINC doit consulter le gouvernement territorial touchant la législation. 

Financement : 

«Lorsque l’OID est le détenteur du titre relatif à la surface, elle n’est pas tenue de prendre à sa charge les frais 
de constitution ou de fonctionnement du Tribunal. Même si aucune OID n’en fait la demande, le Gouvernement 
peut constituer et maintenir le Tribunal, à la condition que celui-ci s’acquitte des attributions prévues à 
l’article 21.8.1.» (article 21.8.2) 

Se reporter à l’annexe 2, partie 1 - TDS. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Modalités d’expropriation 

21.9.3 Toute expropriation, à l’exception des expropriations visées à l’article 21.9.14, est approuvée par un 
décret spécifique du gouverneur en conseil. 

21.9.4 Toute mesure législative en matière d’expropriation qui entre en vigueur après la date de ratification de 
l’Accord, dans la mesure où elle s’applique aux terres inuit, prévoit au moins les conditions suivantes en 
matière de procédure : 

a) signification à l’OED de l’avis d’intention d’exproprier; 

b) possibilité pour l’OID de s’opposer à l’expropriation pour le motif que l’autorité expropriante ne 
s’est pas conformée aux mesures législatives en matière d’expropriation, et possibilité de se faire 
entendre à l’égard de cette opposition; 

c) établissement de l’indemnité par voie de négociation et de médiation ou, à défaut d’entente, par 
renvoi de la question aux tribunaux d’arbitrage ou comités d’arbitrage visés à l’article 21.9.8. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
Ministre responsable de l’autorité expropriante 
Gouvernement 

Participant/Liaison : 

Autorité expropriante 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21, parties 9-10; chapitre 38 

ACTIVITÉS 

Établir les procédures pour obtenir l’approbation du 
gouverneur en conseil des décrets d’expropriation autres que 
pour les expropriations visées à l’article 21.9.14 

Solliciter l’approbation du gouverneur en conseil pour les 
expropriation autres que pour les expropriations visées à 
l’article 21.9.14 

Prévoir au moins les procédures énoncées à l’article 21.9.4 
à l’égard de toute mesure législative sur l’expropriation qui 
entre en vigueur après la date de ratification et qui 
s’applique aux terres inuit 

RESPONSABILITÉ 

MAINC 

ministre responsable de 
l’autorité expropriante 

Gouvernement 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Selon les besoins 

Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Hypothèses de planification : 

L’autorité expropriante doit, outre prévoir au moins de signifier l’avis d’intention d’exproprier, aviser à l’avance 
l’OID de la loi au nom de laquelle elle compte exproprier, ainsi que donner les motifs de cet acte. 

Financement : 

«Par dérogation à l’article 38.3.9, les parties à l’arbitrage n’assument pas les frais du tribunal d’arbitrage dans 
les affaires d’expropriation pour lesquelles ces frais sont normalement payés par le Gouvernement.» (article 
38.3.10) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Expropriation de terres inuit - Réacquisition des terres 

21.9.5 Lorsque l’autorité expropriante acquiert un domaine en fief simple, les terres visées cessent d’être des 
terres inuit et les terres cédées à titre d’indemnité pour l’expropriation deviennent des terres inuit 
Lorsqu’il est déterminé que des terres ayant fait l’objet d’une expropriation ne sont plus requises, l’OID a 
le choix, dans les six mois qui suivent cette détermination, d’acquérir de nouveau ces terres à titre de 
terres inuit. Si les parties sont incapables de s’entendre sur le prix, la question est renvoyée, selon le cas, 
au tribunal d’arbitrage ou au comité d’arbitrage visé à l’article 21.9.8. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Titulaire du titre 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 19, parties 2, 3 et 8; chapitre 21, parties 9 et 10; chapitre 38 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Si les terres (domaine en fief simple) expropriées ne sont titulaire du titre 
plus requises, en aviser l’OID 

Aviser le titulaire du titre de la décision de l’OED (acquérir OID 
de nouveau les terres, ou ne pas les acquérir de nouveau) 

Négocier le prix si l’OID compte acquérir de nouveau les OID 
terres 

Selon les besoins 

Dès que possible après 
l’avis du titulaire du titre, 
et au plus tard 6 mois 
après la date de l’avis 

Dans les 6 mois de 
l’obtention de l’avis du 
titulaire du titre 

Si l’OID compte acquérir de nouveau les terres, mais que 
les parties ne peuvent s’entendre sur le prix, soumettre la 
question au tribunal d’arbitrage ou au comité visé à 
l’article 21.9.8 

OID ou titulaire du titre Selon les besoins 

Financement : 

«Par dérogation à l’article 38.3.9, les parties à l’arbitrage n’assument pas les frais du tribunal d’arbitrage dans 
les affaires d’expropriation pour lesquelles ces frais sont normalement payés par le Gouvernement.» (article 
38.3.10) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Expropriation : Détermination de l’indemnité 

21.9.8 Si l’OID et l’autorité expropriante ne parviennent pas à s’entendre sur l’indan ni té et que, le cas échéant, 
la médiation échoue, la décision finale en ce qui concerne l’indemnité payable est prise par voie 
d’arbitrage : 

a) soit conformément aux dispositions du chapitre 38, s’il ne s’agit pas d’une expropriation visée par 
la Loi sur l’Office national de l’énergie; 

b) soit, s’il s’agit d’une expropriation visée par la Loi sur l’Office national de l’énergie, par un 
comité d’arbitrage constitué en vertu de cette loi et comptant au moins une personne dont la 
nomination a été recommandée par l’OID. Le ministre choisit comme membres du comité 
d’arbitrage des personnes qui possèdent des connaissances spécialisées ainsi que de l’expérience en 
ce qui concerne les critères énoncés à l’article 21.9.9. 

21.9.9 Dans la détermination du montant de l’indemnité payable à l’OID, le tribunal d’arbitrage ou le comité 
d’arbitrage saisi de la question est guidé par les facteurs suivants : 

a) la valeur marchande des terres visées; 

b) la perte d’utilisation de ces terres pour l’OID et les Inuit; 

c) les effets sur les activités de récolte de ressources fauniques des Inuit; 

d) les effets négatifs de cette expropriation sur les terres conservées par l’OID; 

e) les dommages susceptibles d’être causés aux terres faisant l’objet de la l’expropriation; 

f) les nuisances, les inconvénients et le bruit pour l’OID et les Inuit; 

g) l’attachement culturel des Inuit aux terres visées; 

h) la valeur particulière et spéciale des terres visées pour les Inuit; 

i) la somme nécessaire pour couvrir les frais raisonnables liés aux inspections jugées appropriées par 
le tribunal d’arbitrage ou le comité d’arbitrage saisi de la question et effectuées par l’OID; 

j) la somme nécessaire pour couvrir les frais raisonnables engagés par l’OID dans le cadre de 
l’arbitrage; 

k) les autres facteurs prévus par des mesures législatives. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministre 
Autorité expropriante 
OID 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 21 - Entrée et accès 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21, parties 9 et 10; chapitre 38 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Si les parties ne peuvent s’entendre, ou si la médiation OID, 
échoue et que l’autorité expropriante opte de poursuivre autorité expropriante 
l’expropriation, soumettre la question à l’arbitrage, en 
application du chapitre 38, ou au comité d’arbitrage tel que 
décrit à l’alinéa 21.9.8b) 

En cas d’arbitrage aux termes de l’alinéa 21.9.8b), proposer OID 
au moins un membre qui doit être nommé au comité 
d’arbitrage 

Nommer au moins un membre proposé par l’OID au comité ministre 
d’arbitrage visé à l’alinéa 21.9.8b) 

Choisir comme membres du comité d’arbitrage visé à ministre 
l’alinéa 21.9.8b) des personnes justifiant de connaissances 
spécialisées et d’une expérience relativement aux critères 
énoncés à l’article 21.9.9 

DÉLAIS 

Selon les besoins 

Sur renvoi de la question 
à l’arbitrage 

Sur réception d’une 
nomination 

Lors des nominations 

Hypothèses de planification : 

«Si des terres inuit sont expropriées, l’autorité expropriante, s’il lui est raisonnablement possible de le faire, 
offre à titre d’indemnité soit d’autres terres situées dans la région du Nunavut et ayant une utilité et une valeur 
équivalente, soit des terres et de l’argent.» (article 21.9.6) 

«L’OID n’est pas tenue d’accepter d’autres terres à titre d’indemnité.» (article 21.9.7) 

Financement : 

«Par dérogation à l’article 38.3.9, les parties à l’arbitrage n’assument pas les frais du tribunal d’arbitrage dans 
les affaires d’expropriation pour lesquelles ces frais sont normalement payés par le Gouvernement.» (article 
38.3.10) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Expropriation à des fins de transport public 

21.9.12 Si le Gouvernement a, en vertu de l’article 21.9.1, le droit — assujetti aux réserves prévues par le présent 
chapitre — d’exproprier les terres inuit dont il a besoin à des fins de transport public, il n’est pas tenu de 
verser une indemnité pour ces terres, sauf pour les améliorations qui s’y trouvent et ce, jusqu’à 
concurrence d’une somme n’excédant pas, selon le cas : 

à) à l’égard de chaque parcelle de terres inuit, cinq pour cent (5 %) de la parcelle visée; 

b) deux pour cent (2 %) des terres inuit situées dans la région d’aménagement du territoire 
mentionnée dans l’une ou l’autre des annexes 19-2 à 19-7 et où se trouvent les terres faisant 
l’objet de l’expropriation. 

Lorsque des terres ayant fait l’objet d’une expropriation ne sont plus requises aux fins pour lesquelles 
elles ont été prises, elles retournent sans frais à l’OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21, parties 9 et 10 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Payer une indemnité pour les améliorations apportées aux Gouvernement 
terres expropriées à des fins de transport public, tel que 
stipulé à l’article 21.9.12 

Lorsque les terres expropriées conformément à Gouvernement 
l’article 21.9.12 ne sont plus requises aux fins pour 
lesquelles elles ont été prises, elles retournent sans frais à 
l’OID 

Lors de l’expropriation 

Quand il est déterminé 
que les terres ne sont plus 
requises aux fins pour 
lesquelles elles ont été 
prises 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 21 - Entrée et accès 

Objet : ENTRÉE ET ACCÈS 

Obligation, activité, projet : Modalités d’expropriation - Dans les limites municipales 

21.9.14 L’expropriation, à des fins municipales, de terres inuit situées dans les limites d’une municipalité doit être 
approuvée par un décret spécifique du commissaire en Conseil exécutif. Il faut tenir compte des terres 
inuit expropriées à des fins municipales dans le calcul des superficies effectué en application des 
articles 21.9.10 et 21.9.12. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ACEM 

Participant/Liaison : 

Commissaire en C. conseil exécutif 

Renvoi aux clauses : 

Annexe 14-1; chapitre 21, parties 9 et 10 

ACTIVITÉS 

Établir les procédures pour obtenir l’approbation du 
commissaire en Conseil exécutif touchant les décrets 
d’expropriation 

Obtenir un décret spécifique du commissaire en Conseil 
exécutif pour chaque expropriation de terres inuit, à des fins 
municipales, dans les limites municipales 

Hypothèses de planification : 

Les terres inuit expropriées à des fins municipales doivent entrer en ligne de compte dans le calcul des 
superficies visées aux articles 21.9.10 et 21.9.12. 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

ACEM Dès que possible après la 
date de ratification 

ACEM Selon les besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

Objet : EMBAUCHAGE DES INUIT PAR LE GOUVERNEMENT 

Obligation, activité, projet : Analyse de la main-d’œuvre inuit 

23.3.1 Dans les six mois qui suivent la date de ratification de l’Accord, le Gouvernement, avec la participation 
du CNFMO, entreprend, en vue de l’élaboration des mesures envisagées par le présent chapitre, une 
analyse détaillée de la main-d’oeuvre de la région du Nunavut afin de déterminer la disponibilité, l’intérêt 
et le niveau de préparation des Inuit pour les emplois au gouvernement. Les données ainsi recueillies 
doivent être conservées et mises à jour sur une base permanente. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

CEIC 
MAINC 

Participant/Liaison : 

CNFMO 
EC&PE 

Renvoi aux clauses : 

23.1.1; 23.2.2; 23.3.2; 23.3.3; 23.4.1; chapitre 23, parties 5 et 6; 37.8.2d) 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Entreprendre, avec la participation du CNFMO, une analyse CEIC, MAINC 
détaillée de la main-d’œuvre de la région du Nunavut, afin 
de déterminer la disponibilité, l’intérêt et le niveau de 
préparation des Inuit pour les emplois au gouvernement 

Dès que possible; 
l’analyse doit commencer 
dans les 6 mois de la date 
de ratification 

Tenir à jour les données CEIC, MAINC En permanence 

Hypothèses de planification : 

la CEIC, qui offre une analyse et des renseignements généraux sur le marché du travail, joue un rôle 
important - avec la collaboration du CNFMO et de S IN AA Q IASC - dans la coordination de cette analyse 
détaillée pour les deux paliers du gouvernement (fédéral et territorial). Pour appuyer cette initiative, le MAINC 
doit soumettre les renseignements et analyses dont il dispose grâce à ses programmes et services en vigueur; 

le CNFMO est constitué dans les 3 mois de la date de ratification; 

«Il est entendu que l’analyse prévue à l’article 23.3.1 utilisera et incorporera, chaque fois que possible, les 
données déjà existantes.» (article 23.3.3); 

les données utilisées pour la mise à jour seront transmises au moyen des systèmes en vigueur; 

les données doivent être examinées chaque année, afin de les tenir à jour. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 23 - Embauchage des inuit 
par le gouvernement 

Financement : 

Les frais d’analyse sont à la charge du Canada, sauf en ce qui concerne le rôle, à titre de participant/liaison, du 
CNFMO et du gouvernement territorial. 

Stratégie de communication : 

La CEIC doit mettre les résultats de l’analyse à la disposition de tous les ministères et institutions 
gouvernementales au Nunavut et au CNFMO. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 23 - Embauchage des inuil 
par le gouvernement 

Objet : EMBAUCHAGE DES INUIT PAR LE GOUVERNEMENT 

Obligation, activité, projet : Plans d’embauchage des Inuit 

23.4.1 Dans un délai de trois ans à compter de la date de ratification de l’Accord, chaque organisation 
gouvernementale prépare un plan d’embauchage des Inuit visant à accroître et à maintenir à un niveau 
représentatif le nombre d’employés inuit. 

23.4.2 Les plans d’embauchage des Inuit comportent les éléments suivants : 

a) une analyse visant à déterminer le niveau de représentation des Inuit dans les organisations 
gouvernementales ainsi que les secteurs de sous-représentation par groupe professionnel et niveau 
de poste et par poste régulier à temps plein et poste régulier à temps partiel; 

b) une approche graduelle, visant des objectifs raisonnables à court et à moyen terme, par 
l’application d’échéanciers et d’objectifs numériques concernant l’embauchage d’Inuit qualifiés à 
tous les niveaux et dans tous les groupes professionnels où on a constaté l’existence de sous- 
représentation; ces objectifs doivent tenir compte du nombre d’Inuit qui sont qualifiés ou qui le 
deviendront vraisemblablement, ainsi que des prévisions touchant les besoins opérationnels et les 
taux d’attrition; 

c) l’analyse des systèmes, politiques, pratiques et méthodes relatives au personnel appliqués par 
l’organisation visée, afin de déterminer les obstacles potentiels au recrutement, à l’avancement ou 
aux autres possibilités d’emploi des Inuit; 

d) des mesures compatibles avec le principe du mérite et visant à accroître le recrutement et 
l’avancement des Inuit, par exemple : 

(i) des mesures ayant pour objet d’éliminer la discrimination systémique, notamment par les 
moyens suivants : 

— élimination des exigences scolaires artificiellement gonflées, 

— élimination des exigences en matière d’expérience qui ne reposent pas sur un 
examen essentiel de la compétence et des aptitudes, 

— utilisation de diverses méthodes de test afin d’éviter les préjugés d’ordre culturel, 

(ii) des programmes de recrutement intensifs, y compris la diffusion d’avis de concours 
dans l’ensemble de la région du Nunavut, avis rédigés en inuktitut et, au besoin, dans 
les langues officielles du Canada, 

(iii) inclusion dans les critères de recherche et les descriptions de poste appropriés 
d’exigences relatives à la connaissance du milieu social et culturel de la région du 
Nunavut, notamment des aspects suivants : 

— connaissance de la culture, de la société et de l’économie inuit, 

— connaissance des réalités de la collectivité, 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

— connaissance pratique de l’inuktitut, 

— connaissance des caractéristiques environnementales de la région du Nunavut, 

— expérience de la vie dans le Nord, 

(iv) participation des Inuit en tant que membres des jurys et comités de sélection ou, si 
cela est impossible, en tant que conseillers de ces jurys et comités, 

(v) prestation de services de counselling, en cherchant de façon particulière des solutions 
aux problèmes liés à l’accessibilité à ces services, 

(vi) programmes de recyclage et d’affectation pour formation en cours d’emploi 
permettant de réaliser les objectifs en matière d’emploi, 

(vii) promotion des programmes d’apprentissage, de stage et autres mesures utiles de 
formation en cours d’emploi, 

(viii) mesures particulières de formation, 

(ix) recours à des mesures qui se sont révélées efficaces pour atteindre des objectifs 
analogues dans le cadre d’autres initiatives du Gouvernement, 

(x) formation aux réalités interculturelles; 

e) désignation d’un cadre supérieur chargé de contrôler la mise en oeuvre du plan; 

f) mécanisme de surveillance et de rapports relativement à la mise en oeuvre du plan. 

23.4.3 Les plans d’embauchage doivent être affichés dans des endroits où les employés peuvent les 
consulter. 

23.4.4 Par dérogation aux objectifs généraux du présent chapitre, il est entendu qu’en raison du nombre 
très restreint de personnes qu’emploient certaines organisations dans la région du Nunavut, 
l’application stricte des mesures susmentionnées n’est pas toujours faisable. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tous les ministères, ou organismes analogues au sein du Gouvernement de la région du Nunavut 

Participant/Liaison : 

CNFMO, O ID 

Renvoi aux clauses : 

23.1.1; 23.3.2; 23.3.3; chapitre 23, parties 4,5,6,7,8 et 9; chapitre 37, parties 6 et 7; 37.9.2 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 23 - Embauchage des inuit 
par le gouvernement 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Sous réserve des articles 23.4.4 et 23.8.1, concevoir et 
mettre sur pied un plan d’embauchage des Inuit, comme 
prévu à l’article 23.4.2, fondé sur l’analyse de la main- 
d’œuvre mentionnée à l’article 23.3.1, en vue d’augmenter 
et de maintenir l’emploi des Inuit à un niveau représentatif 

chaque ministère ou 
organisme analogue au 
Gouvernement de la 
région du Nunavut 

Dès que possible; doit 
être achevé dans les 3 ans 
de la date de ratification 

Sous réserve des articles 23.4.4 et 23.8.1, les plans 
d’embauchage doivent être affichés dans des endroits où les 
employés peuvent les consulter (23.4.3) 

chaque ministère ou 
organisme analogue au 
Gouvernement de la 
région du Nunavut 

En permanence 

Hypothèses de planification : 

Bien que la stricte application de cette disposition puisse parfois se révéler non faisable (23.4.4) 
lorsqu’un ministère ou organisme analogue n’emploie que peu de gens, on doit s’efforcer d’augmenter 
la participation des Inuit aux emplois au gouvernement, dans la région du Nunavut, de manière à 
parvenir à un niveau représentatif. 

L’élaboration et la mise en œuvre des plans d’embauchage des Inuit seront coordonnés avec 
l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de formation préalable à l’emploi (23.5.1) et d’autres 
initiatives de formation (37.7.3), en consultation avec l’OID et le CNFMO. 

Financement : 

Sans limiter de quelque façon le sens de «organisation gouvernementale» à l’article 23.4.1 de l’Accord, 
dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars 
constants de 1992) destinés, pour la période de planification initiale, à la préparation et à la 
surveillance de l’aspect «formation» des plans d’embauchage des Inuit pour les ministères territoriaux : 

Stratégie d’éducation : 

Les plans comprendront des programmes d’embauchage, de recyclage et d’autres initiatives de 
formation se rapportant à l’éducation, conformément à l’article 23.4.2 

Stratégie de communication : 

Les plans feront état de la nécessité d’une stratégie de communication, conformément à l’article 23.4.2 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

Objet : EMBAUCHAGE DES INUIT PAR LE GOUVERNEMENT 

Obligation, activité, projet : Programmes de formation préalable à l’emploi 

23.5.1 Les plans énoncés à la partie 4 exigeront la mise en place de mesures spéciales visant à permettre 
à certains Inuit d’acquérir les aptitudes nécessaires pour être qualifiés pour un emploi au 
gouvernement. Le Gouvernement et l’OID élaborent et mettent en oeuvre des programmes de 
formation préalables à l’emploi. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement fédéral 
Gouvernement territorial 
OID 

Participant/Liaison : 

Ministères fédéraux 
CNFMO 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 23, partie 4; 23.5.2; 23.6.1; 23.7.1; 23.7.2; 
chapitre 37, partie 5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir un processus d’examen des plans d’embauchage des gouvernement fédéral, 
Inuit, en vue de permettre à certains Inuit d’acquérir les gouvernement territorial, 
aptitudes nécessaires pour se qualifier pour un emploi au OID 
gouvernement 

Élaborer des programmes de formation préalable à l’emploi Gouvernement fédéral, 
gouvernement territorial, 
OID 

Mettre en oeuvre les programmes de formation préalable à 
l’emploi 

Gouvernement fédéral, 
gouvernement territorial, 
OID 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification et en 
permanence 

À l’achèvement des plans 
d’embauchage des Inuit 
mentionnés à 
l’article 23.4.1 et en 
permanence 

À l’achèvement des 
programmes de formation 
préalable à l’emploi 

Hypothèses de planification : 

Les programmes de formation préalable à l’emploi doivent, dans la mesure du possible, être conçus de 
manière à répondre aux besoins particuliers des Inuit, y compris les éléments mentionnés à 
l’article 23.5.2; 

l’élaboration et la mise en oeuvre des programmes de formation préalable à l’emploi doit être 
coordonnée avec l’élaboration et la mise en oeuvre des plans d’embauchage des Inuit; 
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la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

l’examen des plans d’embauchage des Inuit porte entre autres sur l’analyse de la main-d’œuvre et sur 
les programmes existants. 

Financement : 

«Les parties 5 à 8» (du chapitre 37) «ne s’appliquent pas à l’égard de la formation prévue pour 
l’application du chapitre 23, mais la réalisation des mesures de formation pour la mise en œuvre peut 
se faire en coordination avec les mesures de formation prévues par les plans de formation préalable à 
l’emploi établis en vertu du chapitre 23.» (article 37.9.2). 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 

Stratégie de communication : 

Les plans peuvent comprendre une stratégie de communication visant à encourager la participation des 
Inuit aux initiatives offertes dans le cadre des programmes de formation préalables. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

Objet : EMBAUCHAGE DES INUIT PAR LE GOUVERNEMENT 

Obligation, activité, projet : Mesures d’appui 

23.6.1 Compte tenu du fait que la participation active des Inuit aux programmes d’emploi et de 
formation sera nécessaire pour assurer la réalisation de l’objectif énoncé à la partie 2, l’OID 
devra, dans la mesure du possible, avec l’aide du Gouvernement, jouer un rôle de premier plan 
dans l’établissement et le maintien de mesures d’appui visant à accroître les chances de succès des 
mesures entreprises en application du présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Participant/Liaison : 

Gouvernement fédéral 
Gouvernement territorial 
CNFMO 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 23, parties 7 et 8; chapitre 37, partie 5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Examiner, avec l’aide du gouvernement, les mesures OID 
d’appui actuelles destinées à accroître la participation des 
Inuit aux emplois gouvernementaux, dans la région du 
Nunavut, jusqu’à un niveau représentatif 

Identifier, avec l’aide du gouvernement, les types de OID 
mesures d’appui requises en vue d’accroître la participation 
des Inuit aux emplois gouvernementaux, dans la région du 
Nunavut, jusqu’à un niveau représentatif 

Dans les 3 ans de la date 
de ratification 

Dans les 3 ans de la date 
de ratification et en 
permanence 

Avec l’aide du gouvernement, continuer à jouer un rôle de OID En permanence 
premier plan dans l’établissement et le maintien des mesures 
d’appui 

Hypothèses de planification : 

L’OID doit examiner les mesures d’appui actuelles et en identifier de nouvelles. 
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la mise en oeuvre 
Article 23 - Embauchage des inuit 

par le gouvernement 

Objet : EMBAUCHAGE DES INUIT PAR LE GOUVERNEMENT 

Obligation, activité, projet : Examen, surveillance et observation des plans d’embauchage des Inuit 

23.7.1 Au cinquième anniversaire de la date de ratification de l’Accord et tous les cinq ans par la suite, 
ou aux dates dont convient le Comité de mise en oeuvre, celui-ci fait réaliser un examen 
indépendant des plans d’embauchage d’employés inuit et des autres mesures prévues par le 
présent chapitre. Le Comité de mise en oeuvre détermine les mesures propres à corriger les 
lacunes observées dans la mise en oeuvre du présent chapitre et en recommande l’adoption. Pour 
ce qui est des programmes de formation préalable à l’emploi visés à la partie 5, le Comité 
consulte le CNFMO avant de déterminer ou de recommander des mesures du type susmentionné. 

23.7.2 Les conclusions de cet examen indépendant ainsi que les recommandations du Comité de mise en 
oeuvre sont regroupées et présentées dans le rapport annuel préparé par celui-ci en application de 
l’alinéa 37.3.3/»). 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Comité de mise en oeuvre 

Participant/Liaison : 

CNFMO 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 23; chapitre 37, parties 3 et 5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Engager un organisme indépendant en vue d’examiner les 
plans d’embauchage des Inuit, et les autres mesures relevant 
du chapitre 23, et en faire rapport 

Consulter le CNFMO touchant les recommandations de 
nature à corriger les lacunes dans la mise en oeuvre de la 
partie S du chapitre 23 

Déterminer et recommander les mesures de nature à 
corriger les lacunes dans la mise en oeuvre du chapitre 23 

Regrouper les conclusions de l’examen indépendant et les 
recommandations du Comité de mise en oeuvre dans le 
rapport annuel préparé en application de l’alinéa 37.3.3h) 

Comité de mise en 
oeuvre 

Comité de mise en 
oeuvre 

Comité de mise en 
oeuvre 

Comité de mise en 
oeuvre 

Le 5e anniversaire de la 
date de ratification puis à 
intervalles de S ans, ou 
selon ce qui est convenu 
par la Commission 

Avant de déterminer ou 
de recommander des 
mesures de correction des 
lacunes dans la mise en 
oeuvre de la partie 5 

Après réception du 
rapport d’examen 

Lors de la préparation du 
rapport annuel 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 23 - Embauchage des inuit 
par le gouvernement 

Hypothèses de planification : 

Le Comité de mise en oeuvre peut rencontrer des organisations gouvernementales spécifiques, l’OID et 
le CNFMO si des difficultés sont observées, ou si des problèmes surgissent relativement aux plans et à 
leur mise en oeuvre; 

des exemplaires du rapport annuel sont remis à l’OID, ou un sommaire du rapport est imprimé en 
inuktitut; 

«Les frais du Comité de mise en oeuvre sont à la charge du gouvernement du Canada, sous réserve du 
fait que chacun des gouvernements et l’OID assument les frais et dépenses de leurs représentants 
respectifs au Comité.» (article 37.3.4). 

Annexe 1 Page 23-10 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : POLITIQUES DE PASSATION DE MARCHÉS 

Obligation, activité, projet : Politiques du gouvernement du Canada 

24.3.1 Conformément aux dispositions du présent chapitre, le gouvernement du Canada élabore, met en 
oeuvre ou maintient, en ce qui a trait aux entreprises inuit, des politiques visant la passation des 
marchés de l’État nécessaires au soutien de ses activités dans la région du Nunavut. 

24.3.2 Le gouvernement du Canada élabore ou maintient ses politiques de passation des marchés en 
étroite consultation avec l’OID et il les met en oeuvre au moyen de mesures législatives, 
réglementaires ou administratives. 

24.3.3 Les mesures visées à l’article 24.3.2 lient le gouvernement du Canada et entrent en vigueur : 

a) dans tous les cas, au plus tard un an après la date de ratification de l’Accord; 

b) dans le cas des marchés d’arpentage, avant l’adjudication des marchés d’arpentage 
découlant de l’application du chapitre 19. 

24.3.5 Les politiques de passation des marchés ainsi que les mesures de mise en oeuvre sont appliquées 
de manière à tenir compte du caractère évolutif de l’économie et de la main-d’oeuvre de la région 
du Nunavut. De façon plus particulière, les politiques tiennent compte de la capacité accrue, au 
fil des ans, des entreprises inuit d’obtenir des marchés de l’État et de les exécuter avec succès. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ASC, Conseil du Trésor, TPC 

Participant/Liaison : 

OID, MAINC 

Renvoi aux clauses : 

24.1.2; 24.3.6; 24.3.7; 24.9.1; 24.9.3 

ACTIVITES 

En consultation étroite avec T OID, élaborer, mettre en 
oeuvre ou maintenir, relativement aux entreprises inuit, les 
politiques de passation de marchés 

Mettre en oeuvre les politiques de passation de marchés au 
moyen de mesures législatives, réglementaires ou 
administratives 

RESPONSABILITE 

ASC, Conseil du Trésor, 
TPC 

ASC, Conseil du Trésor, 
TPC 

DELAIS 

En permanence 

Au plus tard 1 an après la 
date de ratification, et, 
pour les marchés 
d’arpentage, avant 
l’adjudication des tels 
marchés découlant de 
l’application du chapitre 
19 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 24 - Marchés de l’État 

Appliquer les politiques de passation de marchés et les ASC, Conseil du Trésor, En permanence 
mesures de mise en oeuvre de la manière indiquée à TPC 
l’article 24.3.5 

Hypothèses de planification : 

«Le gouvernement du Canada prend des mesures raisonnables visant à appuyer et à aider les 
entreprises inuit, conformément aux dispositions du présent chapitre, pour qu’elles puissent faire 
concurrence aux autres entreprises en vue de l’obtention des marchés de l’État.» (article 24.2.1) 

«Les politiques de passation des marchés et les mesures de mise en oeuvre reflètent, autant que 
possible, les objectifs suivants : 

a) la participation accrue des entreprises inuit aux occasions d’affaires qu’offre l’économie de la 
région du Nunavut; 

b) la capacité accrue des entreprises inuit de participer à l’obtention des marchés de l’État; 

c) l’embauchage des Inuit, à un niveau représentatif, dans la main-d’oeuvre de la région du 
Nunavut.» (article 24.3.6) 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Politiques du gouvernement territorial 

24.3.4 Sous réserve de l’article 24.9.2, le gouvernement territorial maintient des politiques, procédures 
et méthodes préférentielles de passation des marchés compatibles avec les dispositions du présent 
chapitre à l’égard de tous les marchés de l’Etat nécessaires au soutien de ses activités dans la 
région du Nunavut. Le gouvernement territorial consulte l’OID dans l’élaboration des 
modifications à apporter à ses politiques, procédures et méthodes préférentielles afin de respecter 
les dispositions du présent chapitre. 

24.3.5 Les politiques de passation des marchés ainsi que les mesures de mise en oeuvre sont appliquées 
de manière à tenir compte du caractère évolutif de l’économie et de la main-d’oeuvre de la région 
du Nunavut. De façon plus particulière, les politiques tiennent compte de la capacité accrue, au 
fil des ans, des entreprises inuit d’obtenir des marchés de l’État et de les exécuter avec succès. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.2.1; 24.3.6; 24.9.1; 24.9.2; 24.9.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Appliquer et maintenir des politiques, procédures et gouvernement territorial En permanence 
méthodes préférentielles de passation de marchés 
compatibles avec les dispositions du chapitre 24 

Consulter l’OID touchant la préparation des modifications à gouvernement territorial Selon les besoins 
apporter à ses politiques, procédures et méthodes 
préférentielles de passation de marchés 

Appliquer les politiques de passation de marchés et mettre gouvernement territorial En permanence 
en oeuvre les mesures de la manière indiquée à 
l’article 24.3.5 
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la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Hypothèses de planification : 

«Le gouvernement du Canada prend des mesures raisonnables visant à appuyer et à aider les 
entreprises inuit, conformément aux dispositions du présent chapitre, pour qu’elles puissent faire 
concurrence aux autres entreprises en vue de l’obtention des marchés de l’État.» (article 24.2.1) 

«Le gouvernement territorial exécutera les conditions prévues par le présent chapitre en appliquant ses 
politiques, procédures et méthodes préférentielles en matière de passation des marchés qui ont pour but 
de maximiser les occasions d’emploi et d’affaires tant à l’échelle locale et régionale que dans le Nord.» 
(article 24.9.2) 

Les consultations avec l’OID doivent être menées d’une façon efficace. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Consultation avec l’OID sur les politiques et programmes 

24.3.7 Au soutien des objectifs énoncés à l’article 24.3.6, le gouvernement du Canada et le 
gouvernement territorial, en étroite consultation avec l’OID, élaborent et maintiennent des 
politiques et programmes visant à réaliser les objectifs suivants : 

a) accès accru des Inuit aux divers programmes relatifs à l’emploi, notamment les programmes 
de formation en cours d’emploi, d’apprentissage, de perfectionnement professionnel et de 
recyclage; 

b) possibilités accrues pour les Inuit de recevoir de la formation et d’acquérir de l’expérience 
afin de créer, d’exploiter et de gérer avec succès des entreprises dans le Nord. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

CEIC, MAINC, 1ST 
EC&PE 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

24.3.6; 24.9.1; 24.9.2; 24.9.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

En consultation étroite avec l’OID, élaborer et maintenir des CEIC, MAINC, 1ST, 

politiques et programmes visant à accorder aux Inuit un EC&PE 
accès accru aux divers programmes relatifs à l’emploi, ainsi 
que des possibilités accrues de recevoir de la formation et 
d’acquérir de l’expérience afin de créer, d’exploiter et de 
gérer avec succès des entreprises dans le Nord 

Financement : 

DÉLAIS 

En permanence 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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la mise en oeuvre 

Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Aider les entreprises inuit à se familiariser avec les méthodes d’appel d’offres et de 
passation des marchés 

24.4.1 En collaboration avec l’OID, le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial aident les 
entreprises inuit à se familiariser avec leurs méthodes d’appel d’offres et de passation des 
marchés, et ils les encouragent à présenter des soumissions à l’égard des marchés de l’État dans 
la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

OID 
ASC, Conseil du Trésor, TPC et autres organismes traitant des marchés de l’État 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.2.1; 24.9.1; 24.9.2; 24.9.3 

ACTIVITÉS 

Établir un processus pour aider les entreprises inuit à se 
familiariser avec les méthodes d’appel d’offres et de 
passation des marchés 

Aider les entreprises inuit à se familiariser avec les 
méthodes d’appel d’offres et de passation des marchés 

Encourager les entreprises inuit à présenter des soumissions 
touchant les marchés de l’État dans la région du Nunavut 

Hypothèses de planification : 

le Gouvernement peut aider les entreprises inuit d’une ou de plusieurs des façons suivantes : 

(a) distribuer des manuels, et d’autres documents, sur les méthodes d’appel d’offres et de passation 
des marchés; 

(b) le personnel local aide à remplir les formules et demandes; 

(c) des ateliers dont le but est d’expliquer les procédures et politiques de passation de marchés. 

RESPONSABILITE 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

DELAIS 

En permanence 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

En permanence 

En permanence 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 24 - Marchés de l’État 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

Stratégie de communication : 

Elle doit être élaborée par le Gouvernement, en collaboration avec l’OID. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Occasions de lancer des appels d’offres pour des marchés 

24.4.2 Lorsqu’ils lancent un appel d’offres à l’égard de marchés de l’Etat dans la région du Nunavut, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement territorial donnent aux entreprises inuit toutes 
occasions raisonnables de présenter des soumissions concurrentielles et, lorsque cela est faisable et 
compatible avec une saine gestion des marchés, ils prennent à cette fin les mesures suivantes : 

a) fixer la date, l’heure, le lieu et les conditions de présentation des soumissions de façon que 
les entreprises inuit puissent soumissionner facilement; 

b) lancer des appels d’offres par regroupements de produits de façon à permettre aux petites 
entreprises spécialisées de soumissionner; 

c) permettre les soumissions visant des produits et services pour une partie précise d’un 
marché plus vaste, de façon à permettre aux petites entreprises spécialisées de 
soumissionner; 

d) concevoir les marchés de travaux publics de façon à accroître la possibilité pour les petites 
entreprises spécialisées de soumissionner à leur égard; 

e) éviter d’appliquer, en matière d’aptitudes à l’emploi, des exigences artificiellement gonflées 
et non essentielles à la réalisation du marché. 

24.4.3 Lorsque le gouvernement du Canada ou le gouvernement territorial entend lancer un appel 
d’offres à l’égard de marchés de l’État devant être exécutés dans la région du Nunavut, il prend 
tous les moyens raisonnables pour informer les entreprises inuit de ces appels d’offres et leur 
accorder une possibilité juste et raisonnable de soumissionner. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada, gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.9.1; 24.9.2; 24.9.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Lors d’un appel d’offres à l’égard de marchés de l’État dans gouvernement du Canada, En permanence 
la région du Nunavut, donner aux entreprises inuit toutes gouvernement territorial 
occasions raisonnables de présenter des soumissions 
concurrentielles; lorsque cela est faisable et compatible avec 
une saine gestion des marchés, prendre à cette fin les 
mesures énoncées aux alinéas 24.4.2a) à e) 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Prendre toutes les mesures raisonnables pour informer les 
entreprises inuit des appels d’offres 

Accorder aux entreprises inuit une possibilité juste et 
raisonnable de soumissionner 

Hypothèses de planification : 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

Avant de lancer des 
appels d’offres pour un 
marché de l’État qui doit 
être exécuté dans la 
région du Nunavut 

En permanence 

«..au présent chapitre... "lancer un appel d’offres" Faire un appel public de soumissions.» (article 
24.1.1) 

«..au présent chapitre... "solliciter" Demander des soumissions à un nombre limité d’entreprises ayant 
déjà satisfait à une certaine forme de préqualification.» (24.1.1) 

Les mesures raisonnables prises par le gouvernement en vue d’informer les entreprises inuit de telles 
soumissions peuvent comprendre le placement d’annonces dans les médias du Nord, et, quand c’est 
possible, des affichages dans des lieux publics. 

Le gouvernement peut, quand il détermine s’il est pratique et conforme à une saine gestion de la 
passation de marchés d’inclure les mesures énoncées à l’article 24.4.2, déterminer si cela entraînera 
d’importantes augmentations des frais imputables aux frais de marchés ou d’administration. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

Stratégie de communication : 

Élaborer une stratégie visant à informer les entreprises inuit des occasions qui s’offrent aux termes de 
l’article 24.2.2. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Inclure les entreprises inuit dans les listes des entreprises sollicitées 

24.5.1 Lorsque le gouvernement du Canada ou le gouvernement territorial sollicite des soumissions en 
vue de l’exécution de marchés de l’État dans la région du Nunavut, il s’assure que des entreprises 
inuit qualifiées font partie de la liste des entreprises sollicitées. 

24.5.2 L’entreprise inuit qui s’est déjà vue adjuger un marché de l’État et qui l’a exécuté avec succès 
doit être sollicitée à l’égard des marchés de nature analogue. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada, gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.7.1; 24.9.1; 24.9.2; 24.9.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Inclure les entreprises inuit qualifiées dans la liste des 
entreprises sollicitées, tel que mentionné à l’article 24.5.1 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

Avant de solliciter des 
soumissions pour un 
marché de l’État qui doit 
être exécuté dans la 
région du Nunavut 

Hypothèses de planification : 

Le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial tiendront compte de la liste mentionnée à 
l’article 24.7.1 quand ils remplissent leurs obligations aux termes du présent chapitre; 

«..au présent chapitre... "lancer un appel d’offres" Faire un appel public de soumissions.» (article 
24.1.1) 

«..au présent chapitre... "solliciter" Demander des soumissions à un nombre limité d’entreprises ayant 
déjà satisfait à une certaine forme de préqualification.» (24.1.1) 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

Stratégie de communication : 

Élaborer une stratégie visant à informer les entreprises inuit des obligations du gouvernement aux 
termes des articles 24.5.1 et 24.5.2. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Traitement équitable des entreprises inuit qualifiées 

24.5.3 En l’absence d’appels à la concurrence visant des marchés de l’État, les entreprises inuit 
qualifiées doivent être traitées équitablement. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.5.2; 24.7.1; 24.9.1; 24.9.2 

ACTIVITÉS 

Accorder un traitement équitable aux entreprises inuit 
qualifiées qui figurent sur la liste mentionnée à 
l’article 24.7.1 

Hypothèses de planification : 

RESPONSABILITÉ 

gouvernement du Canada, 
gouvernement territorial 

DÉLAIS 

Avant de conclure un 
marché de l’État qui doit 
être exécuté dans la 
région du Nunavut, en 
l’absence d’appels à la 
concurrence 

Le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial tiendront compte de la liste mentionnée à 
l’article 24.7.1 quand ils remplissent leurs obligations aux termes du présent chapitre; 

«..au présent chapitre... "lancer un appel d’offres" Faire un appel public de soumissions.» (article 
24.1.1) 

«..au présent chapitre... "solliciter" Demander des soumissions à un nombre limité d’entreprises ayant 
déjà satisfait à une certaine forme de préqualification.» (24.1.1) 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Critères fédéraux pour l’adjudication de marchés 

24.6.1 Chaque fois que cela est faisable et compatible avec une saine gestion des marchés de l’État, et 
sous réserve des obligations internationales du Canada, l’ensemble des critères énumérés aux 
alinéas suivants ou tous ceux qui sont appropriés à l’égard d’un marché donné font partie des 
critères établis par le gouvernement du Canada en vue de l’adjudication des marchés de l’État 
dans la région du Nunavut : 

a) présence de sièges sociaux, de bureaux administratifs ou d’autres établissements dans la 
région du Nunavut; 

b) dans l’exécution des marchés, embauchage de travailleurs qui sont des Inuit, recours aux 
services professionnels des Inuit ou de fournisseurs qui sont soit des Inuit, soit des 
entreprises inuit; 

c) prise d’engagements, dans le cadre du marché, relativement à la formation en cours 
d’emploi ou au perfectionnement professionnel des Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.9.1; 24.9.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Chaque fois que cela est faisable et compatible avec une gouvernement du Canada 
saine gestion des marchés de l’État, et sous réserve des 
obligations internationales du Canada, inclure l’ensemble 
des critères énumérés à l’article 24.6.1, ou tous ceux qui 
sont appropriés à l’égard d’un marché donné, parmi les 
critères établis par le gouvernement du Canada en vue de 
l’adjudication des marchés de l’État dans la région du 
Nunavut 

DÉLAIS 

En permanence 

Hypothèses de planification : 

Au moment de déterminer s’il est faisable et compatible avec une saine gestion des marchés de l’État 
d’inclure ces mesures (24.6.1) parmi les critères pour un marché donné, le gouvernement du Canada 
peut noter, par exemple, si le nombre d’entreprises qualifiées est réduit au point qu’il n’y a que peu 
(ou même pas) de concurrence pour le marché. 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L'ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Critères fédéraux pour l’adjudication de marchés 

24.6.2 Chaque fois que cela est faisable et compatible avec une saine gestion des marchés de l’État, et 
sous réserve des obligations internationales du Canada, l’ensemble des critères énumérés aux 
alinéas suivants ou tous ceux qui sont appropriés à l’égard d’un marché donné, font partie des 
critères fixés par le gouvernement territorial en vue de l’adjudication des marchés de l’État dans 
la région du Nunavut : 

a) proximité des sièges sociaux, des bureaux administratifs ou d’autres établissements dans la 
région où le marché sera exécuté; 

b) dans l’exécution du marché, embauchage de travailleurs qui sont des Inuit, recours aux 
services professionnels des Inuit ou à des fournisseurs qui sont soit des Inuit, soit des 
entreprises inuit; 

c) prise d’engagements, dans le cadre du marché, en ce qui concerne la formation en cours 
d’emploi ou le perfectionnement professionnel des Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.9.1; 24.9.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Chaque fois que cela est faisable et compatible avec une gouvernement territorial 
saine gestion des marchés de l’État, et sous réserve des 
obligations internationales du Canada, inclure l’ensemble 
des critères énumérés à l’article 24.6.2, ou tous ceux qui 
sont appropriés à l’égard d’un marché donné, parmi les 
critères établis par le gouvernement territorial en vue de 
l’adjudication des marchés de l’État dans la région du 
Nunavut 

Hypothèses de planification : 

Au moment de déterminer s’il est faisable et compatible avec une saine gestion des marchés de l’État 
d’inclure ces mesures (24.6.1) parmi les critères pour un marché donné, le gouvernement territorial 
peut noter, par exemple, si le nombre d’entreprises qualifiées est réduit au point qu’il n’y a que peu 
(ou même pas) de concurrence pour le marché. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

DÉLAIS 

En permanence 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Préparer et tenir à jour une liste des entreprises inuit 

24.7.1 L’OID prépare et tient à jour une liste exhaustive des entreprises inuit. Cette liste fait état de 
renseignements quant aux produits et services que les entreprises inuit sont en mesure de fournir 
à l’égard des marchés de l’Etat. Le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial 
tiennent compte de cette liste dans l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu du 
présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.5.1; 24.5.2; 24.5.3 

ACTIVITÉS 

Préparer et tenir à jour une liste exhaustive des entreprises 
inuit, et la remettre au MAINC et à AIA 

Tenir compte de cette liste dans l’exécution des obligations 
du gouvernement conformément au chapitre 24 

Hypothèses de planification : 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

OID En permanence 

gouvernement du Canada, En permanence 
gouvernement territorial 

Le MAINC et AIA doivent distribuer la liste aux autres ministères, organismes touchés et sociétés 
d’État. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Surveillance et évaluation de la mise en oeuvre du présent chapitre 

24.8.1 Le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial, en collaboration avec l’OID, 
prennent les mesures nécessaires afin d’évaluer périodiquement et de surveiller la mise en oeuvre 
du présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.1.1; 24.2.1; 24.3.6; chapitre 24, parties 4, 5 et 6; 37.3.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Prendre les mesures nécessaires en vue de surveiller et gouvernement du Canada, En permanence 
d’évaluer périodiquement la mise en oeuvre du chapitre 24 gouvernement territorial, 

OID 

Hypothèses de planification : 

Tous les ministères fédéraux, établissements publics et sociétés d’État, de même que les ministères et 
organismes publics territoriaux, doivent recueillir les données voulues pour surveiller et évaluer 
périodiquement la mise en oeuvre de ce chapitre. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

Annexe 1 Page 24-16 



Annexe 1 
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la mise en oeuvre 
Article 24 - Marchés de l’État 

Objet : MARCHÉS DE L’ÉTAT 

Obligation, activité, projet : Examen des répercussions de la mise en oeuvre du chapitre 24 

24.9.3 Le gouvernement du Canada, le gouvernement territorial et l’OID procèdent à l’examen des 
répercussions du présent chapitre au cours des vingt premières années de sa mise en oeuvre. Si 
l’OID et le gouvernement du Canada ou le gouvernement territorial, selon le cas, conviennent, au 
terme de cet examen, que les objectifs visés par le présent chapitre ont été réalisés, les obligations 
qui incombent au gouvernement du Canada ou au gouvernement territorial, selon le cas, aux 
termes du présent chapitre, prennent fin dans l’année qui suit l’achèvement de l’examen. Si les 
obligations qui incombent au gouvernement du Canada ou au gouvernement territorial en vertu 
du présent chapitre continuent de s’appliquer après l’examen initial, les parties réexaminent 
ensuite tous les cinq ans ou aux intervalles dont elles conviennent, l’obligation de poursuivre 
l’application des dispositions en question. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

24.2.1; chapitre 24, parties 4, 6, 8 et 9 

ACTIVITÉS 

Mener un examen des répercussions de la mise en oeuvre de 
chapitre 24 

Si les obligations du gouvernement continuent de s’appliquer 
après l’examen initial, réexaminer l’obligation de poursuivre 
l’application des dispositions 

Hypothèses de planification : 

Le parties peuvent opter de demander à un organisme indépendant de mener l’examen. Cette question 
peut être abordée dans les négociations portant sur la période de planification de la mise en oeuvre 
ultérieure. 

Financement : 

«La réalisation des objectifs prévus par le présent chapitre se fait par l’affectation ou la réaffectation 
des dépenses gouvernementales, sans imposer d’obligations financières additionnelles au gouvernement 
du Canada ou au gouvernement territorial.» (article 24.9.1) 

RESPONSABILITÉ 

OID, gouvernement du 
Canada, gouvernement 
territorial 

OID, gouvernement du 
Canada, gouvernement 
territorial 

DÉLAIS 

Commence dans les 20 
ans de la mise en oeuvre 
de ce chapitre 

Tous les 5 ans, ou aux 
autres intervalles dont les 
parties peuvent convenir 
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la mise en oeuvre 

Article 25 - Partage des redevances liées 
à l’exploitation des ressources 

Objet : PARTAGE DES REDEVANCES LIÉES À L’EXPLOITATION DES RESSOURCES 

Obligation, activité, projet : Paiement à la Fiducie du Nunavut 

25.2.1 Le Gouvernement verse à la Fiducie du Nunavut les sommes payables en application de l’article 
25.1.1. 

25.2.2 Les sommes payables par le Gouvernement en application du présent chapitre sont calculées en 
fonction des sommes payables au Gouvernement et reçues par celui-ci à l’égard des ressources 
produites après la date de ratification de l’Accord. 

25.2.3 Les paiements ranis à la Fiducie du Nunavut sont versés trimestriellanent, sur réception des 
redevances par le Gouvernement. 

25.2.4 Le Gouvernanent ranet annuellement à la Fiducie du Nunavut un état indiquant l’assiette des 
redevances pour l’année précédente. 

25.2.5 À la demande de la Fiducie du Nunavut, le Gouvernement demande au vérificateur général de 
vérifier l’exactitude des renseignements figurant dans les états annuels. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 
Fiducie du Nunavut 

Renvoi aux clauses : 

25.1.1; 25.4.1; chapitre 31, partie 1 

ACTIVITÉS 

Verser à la Fiducie du Nunavut les sommes payables en 
application de l’article 25.1.1, trimestriellement et sur 
réception des redevances par le Gouvernement, calculées 
selon les modalités qui figurent à l’article 25.2.2 

Remettre à la Fiducie du Nunavut un état indiquant l’assiette MAINC Tous les ans 
des redevances pour l’année précédente 

À la demande de la Fiducie du Nunavut, demander au MAINC Au besoin 
vérificateur général de vérifier l’exactitude des 
renseignements figurant dans les états annuels 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC En permanence 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 25 - Partage des redevances liées 

à l’exploitation des ressources 

Hypothèses de planification : 

Les états annuels doivent être remis dans les 90 jours de la fin de l’exercice financier du 
gouvernement. 

Annexe 1 Page 25-2 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise ai oeuvre 
Article 25 - Partage des redevances liées 

à l’exploitation des ressources 

Objet : PARTAGE DES REDEVANCES LIÉES À L’EXPLOITATION DES RESSOURCES 

Obligation, activité, projet : Consultation 

25.3.1 Le Gouvernement consulte l’OID à l’égard de toute proposition visant spécifiquement à modifier, 
par mesure législative, les redevances liées à l’exploitation des ressources et payables au 
Gouvernement. Si le Gouvernement effectue de consultations à l’extérieur du Gouvernement à 
l’égard de toute modification proposée au régime fiscal qui aurait pour effet de modifier le 
régime applicable aux redevances liées à l’exploitation des ressources, il doit également consulter 
une OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
OID 
Canada 

Renvoi aux clauses : 

2.6.1 

ACTIVITÉS 

Établir un processus de consultation 

Consulter l’OID à l’égard de toute proposition visant 
spécifiquement à modifier, par mesure législative, les 
redevances liées à l’exploitation des ressources et payables 
au Gouvernement. 

Si l’on fait des consultations à l’extérieur du Gouvernement 
à l’égard de toute modification proposée au régime fiscal 
qui aurait pour effet de modifier le régime applicable aux 
redevances liées à l’exploitation des ressources, consulter 
également une OID. 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC, OID Selon les besoins 

MAINC Selon les besoins 

Canada Selon les besoins 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 26 - Ententes sur les répercussions 
et les avantages pour les inuit 

Objet : ENTENTES SUR LES RÉPERCUSSIONS ET LES AVANTAGES POUR LES INUIT 

Obligation, activité, projet : Négociations menées de bonne foi 

26.4.1 Au moins 180 jours avant la date de démarrage proposée d’un projet de mise en valeur 
important, l’OID et le promoteur, sauf convention contraire, commencent à négocier de bonne foi 
en vue de conclure une ERAI. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

26.3.3; chapitre 26; parties 4, 5, 6 et 7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Sauf convention contraire entre l’OID et le promoteur, OID Au moins 180 jours avant 
commencer à négocier de bonne foi en vue de conclure une la date de démarrage 
ERAI proposé d’un projet de 

mise en valeur important 

Hypothèses de planification : 

Il s’agit d’une obligation que se partagent l’OID et le promoteur. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 26 - Ententes sur les répercussions 
et les avantages pour les inuit 

Objet : ENTENTES SUR LES RÉPERCUSSIONS ET LES AVANTAGES POUR LES INUIT 

Obligation, activité, projet : Nomination d’un arbitre 

26.6.2 La partie - soit le promoteur soit l’OID - qui estime que l’autre partie ne négocie pas de bonne 
foi au cours de la période de négociation initiale de 60 jours prévue à l’article 26.6.1 peut, sans 
attendre, demander au ministre de nommer un arbitre. Dans les sept jours de sa nomination, 
l’arbitre statue sur la validité des allégations de mauvaise foi. Si l’arbitre confirme ces 
allégations, il prend sans délai les mesures prévues à l’article 26.6.4. 

26.6.3 Dans les 15 jours qui suivent la présentation au ministre d’une demande de nomination d’un 
arbitre, celui-ci doit être nommé avec l’approbation des parties qui négocient FERAI. Si les 
parties ne peuvent s’entendre sur la nomination de l’arbitre, celui-ci est nommé par le ministre à 
partir de la liste permanente des arbitres qui a été approuvée conjointement par l’OID et par les 
organisations industrielles que le Gouvernement juge intéressées. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministre, MAINC 
Ministre responsable du projet 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 26, parties 6 et 7; 26.11.4 

ACTIVITÉS 

Déterminer les organisations industrielles qui sont 
intéressées, puis leur demander, ainsi qu’à l’OID, de 
soumettre les noms d’arbitres pour la liste permanente 

Proposer une liste permanente, puis demander l’approbation 
conjointe de la liste à l’OID et aux organisations 
industrielles 

Nommer l’arbitre dont ont convenu les parties à FERAI, 
ou, si les parties ne peuvent s’entendre sur cette nomination, 
nommer l’arbitre à partir de la liste permanente approuvée 

RESPONSABILITÉ 

ministre, MAINC 

ministre, MAINC 

ministre responsable du 
projet 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dès que possible après la 
date de ratification 

Dans les 15 joins de la 
demande de nomination 
de l’arbitre 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 26 - Ententes sur les répercussions 
et les avantages pour les inuit 

Hypothèses de planification : 

L’arbitre doit statuer, dans les sept joins de sa nomination, sur la validité des allégations de mauvaise 
foi; 

«L’arbitrage porte notamment sur l’éventail complet des avantages pouvant être prévus par une ERAI, 
sauf si les parties conviennent de le restreindre.» (article 26.6.1) 

Financement : 

«Les frais de l’arbitre et des parties sont partagés également par les parties, sauf décision contraire de 
l’arbitre. Les frais de l’OID dans le cadre d’un arbitrage portant sur l’indemnité visée à l’article 
26.11.4 sont à la charge du promoteur du projet de mise en valeur important, sauf décision contraire 
de l’arbitre.» (article 26.6.5) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 26 - Ententes sur les répercussions 

et les avantages pour les inuit 

Objet : ENTENTES SUR LES RÉPERCUSSIONS ET LES AVANTAGES POUR LES INUIT 

Obligation, activité, projet : Entrée en vigueur 

26.8.1 L’ERAI entre en vigueur 30 jours après sa réception par le ministre, sauf si celui-ci détermine, 
au cours de cette période, que FERAI n’est pas conforme aux dispositions de l’article 26.3.2 ou 
aux principes des alinéas 26.3.3a) à e), ou que, dans le cas d’une ERAI conclue en application de 
la partie 5 ou 6, l’arbitre a outrepassé sa compétence. 

26.8.2 Si le ministre prend une des décisions prévues à l’article 26.8.1, il la justifie par écrit, et il peut 
donner des directives en vue d’assurer sa conformité ou de corriger l’excès de compétence. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministre responsable du projet 

Renvoi aux clauses : 

26.3.2; 26.3.3; chapitre 26, parties 5, 6 et 8 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Examiner les ERAI en vue de déterminer : ministre responsable du 
projet 

la conformité à l’article 26.3.2 et aux 
principes énoncés aux alinéas 26.3.3 
a) à e), 

déterminer si l’arbitre a outrepassé sa 
compétence 

Justifier par écrit à l’arbitre toute détermination que FERAI ministre responsable du 
n’est pas conforme aux articles 26.3.2 et 26.3.3, ou que projet 
l’arbitre a outrepassé sa compétence 

DÉLAIS 

Dans les 30 jours de la 
réception de FERAI 

Lors de la détermination 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 26 - Ententes sur les répercussions 

et les avantages pour les inuit 

Objet : ENTENTES SUR LES RÉPERCUSSIONS ET LES AVANTAGES POUR LES INUIT 

Obligation, activité, projet : Lancement d’un projet avant la date prévue 

26.11.3 Si, une fois que les négociations concernant FERAI ont commencé, le promoteur juge qu’il est 
nécessaire de démarrer le projet avant la date de démarrage prévue, le ministre peut, si le projet 
a été approuvé, par les organismes compétents, autoriser le démarrage du projet dans l’un ou 
l’autre des cas suivants : 

a) les parties sont d’accord; 

b) le fait d’attendre compromettrait le projet. 

Lorsque le ministre se propose d’exercer son pouvoir à cet égard, il consulte les parties et, le cas 
échéant, l’arbitre qui a été nommé. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministre responsable du projet 

Renvoi aux clauses : 

26.11.4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter les parties et, le cas échéant, l’arbitre qui a été ministre responsable du Avant d’autoriser le 
nommé projet commencement du projet 

avant la date de 
démarrage prévue 

Hypothèses de planification : 

le ministre ne peut exercer ce pouvoir discrétionnaire à moins d’avoir reçu l’approbation de projet des 
organismes pertinents; 

«Si, conformément à l’article 26.11.2 ou 26.11.3, un projet de mise en valeur important commence 
avant la conclusion d’une ERAI, l’arbitre s’assure que les avantages reçus par les Inuit comportent une 
indemnité - qui peut prendre la forme d’avantages de remplacement - pour les bénéfices perdus en 
raison du démarrage anticipé du projet de mise en valeur important.» (article 26.11.4) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail su- 

la mise en oeuvre 
Article 27 - Mise en valeu des 

ressource naturelles 

Objet : MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES 

Obligation, activité, projet : Établir un processus d’ouverture des terres pour y chercher des hydrocarbures 

27.1.1 Avant d’ouvrir des terres situées dans la région du Nunavut à la prospection pour y chercher des 
hydrocarbures, le Gouvernement en avise l’OID et fournit à celle-ci l’occasion de lui présenter 
son avis quant aux conditions auxquelles devraient être assujettis ces droits de prospection. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, EMR 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

27.3.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Aviser l’OID de la proposition d’ouverture des terres dans MAINC, EMR Selon les besoins - avant 
la région du Nunavut en vue d’y chercher des hydrocarbures d’ouvrir des terres 

Fournir à l’OID l’occasion de présenter son avis MAINC, EMR Selon les besoins - avant 
d’ouvrir des terres 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

La mise en oeuvre 
Article 27 - Mise en valeur des 

ressource naturelles 

Objet : MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES 

Obligation, activité, projet : Exercice des droits sur les hydrocarbures 

27.1.2 Avant l’exercice initial de droits de prospection, de mise en valeur ou de production relatifs aux 
hydrocarbures sur des terres de la Couronne situées dans la région du Nunavut, et afin de 
préparer un plan de retombées économiques devant être soumis à l’approbation de l’autorité de 
réglementation compétente, le promoteur et le Gouvernement consultent l’OID à l’égard des 
questions énumérées à l’annexe 27-1. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, EMR 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

27.3.1; annexe 27.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter l’OID à l’égard des questions énumérées à MAINC, EMR Avant l’exercice initial de 
l’annexe 27-1 droits de prospection, de 

mise en valeur ou de 
production relatifs aux 
hydrocarbures sur des 
terres de la Couronne 
situées dans la région du 
Nunavut 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 31 - Fiducie du Nunavut 

Objet : FIDUCIE DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Constitution de la Fiducie 

31.1.1 Avant la date de ratification de l’Accord, la Fédération Tungavik du Nunavut fait constituer, par 
acte de fiducie, la Fiducie du Nunavut qui sera chargée de recevoir les transferts de fonds prévus 
au chapitre 29 ainsi que toute somme qui lui est payable en application du chapitre 25. La 
Fiducie du Nunavut peut investir ces fonds et distribuer les revenus en découlant aux 
bénéficiaires de la Fiducie du Nunavut, au profit général des Inuit. 

31.1.3 La Fiducie du Nunavut est contrôlée par ses fiduciaires, qui sont choisis soit par des 
organisations régionales inuit, soit par une autre méthode permettant de respecter les dispositions 
de l’article 39.1.6. 

31.1.4 L’acte de fiducie constituant la Fiducie du Nunavut prévoit que toute modification apportée à cet 
acte doit être ratifiée par les Inuit au moyen d’une procédure de scrutin appropriée. 

31.1.6 La Fiducie du Nunavut, par l’application de saines méthodes de gestion, protège les éléments 
d’actif découlant du règlement et les fait fructifier. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Fiducie du Nunavut 
ORI 
FTN 

Renvoi aux clauses : 

Chapitre 31 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Obtenir des conseils juridiques touchant la constitution de la FTN Avant la ratification 
Fiducie 

Établir la Fiducie par acte de fiducie 

Établir et observer les procédures de vote convenables 
touchant la ratification, par les Inuit, des modifications 
apportées à l’acte de fiducie 

Nommer les fiduciaires 

FTN 

Fiducie du Nunavut 

ORI 

Assurer le fonctionnement de la Fiducie, en veillant à ce Fiducie du Nunavut 
qu’elle protège, par l’application de saines méthodes de 
gestion, les éléments d’actif découlant du règlement et à ce 
qu’elle les fasse fructifier 

Avant la ratification 

Avant la ratification et 
selon les besoins 

Dès que possible après la 
constitution de la Fiducie, 
et en permanence 

En permanence 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 31 - Fiducie du Nunavut 

Financement : 

Les frais d’établissement et de fonctionnement de la Fiducie seront à la charge de la FTN 
(établissement) et de la Fiducie du Nunavut (fonctionnement). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 31 - Fiducie du Nunavut 

Objet : FIDUCIE DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Accès à l’information 

31.2.1 Tous les Inuit ont libre accès aux documents suivants : 

a) l’acte de fiducie constituant et régissant la Fiducie du Nunavut; 

b) les documents constitutifs du bénéficiaire principal et des autres bénéficiaires de la Fiducie 
du Nunavut; 

c) les rapports annuels donnant le détail des activités et de la situation financière de la Fiducie 
du Nunavut, de son bénéficiaire principal et des autres bénéficiaires. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Fiducie du Nunavut 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Assurer un libre accès à l’OED et à tous les Inuit, en Fiducie du Nunavut 
inuktitut et en anglais, aux documents suivants : 

l’acte de fiducie, 

les documents constitutifs de la Tungavik 
et des autres bénéficiaires de la Fiducie, 

les rapports annuels de la Fiducie, de la 
Tungavik et des autres bénéficiaires 

Financement : 

Les frais de prestation d’informations à la Fiducie seront à la charge de celle-ci. 

DÉLAIS 

En permanence, selon les 
besoins 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 32 - Conseil du développement 
social du Nunavut 

Objet : CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Obligations du gouvernement 

32.2.1 Le Gouvernement s’acquitte des obligations qui lui incombent en vertu de l’article 32.1.1 : 

a) d’une part, en donnant aux Inuit la possibilité de participer à l’élaboration des politiques 
sociales et culturelles ainsi qu’à la conception des programmes et services sociaux et 
culturels, y compris de leurs mécanismes d’exécution, dans la région du Nunavut; 

b) d’autre part, en s’efforçant de tenir compte des buts et objectifs visés par les Inuit lorsqu’il 
met en place de telles politiques, programmes et services sociaux et culturels dans la région 
du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministères et organismes du Gouvernement fédéral 
Ministères et organismes du Gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

Tungavik 

Renvoi aux clauses : 

32.2.1; 32.3.1; 39.1.3; 39.1.5 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Donner aux Inuit la possibilité de participer à l’élaboration 
des politiques sociales et culturelles ainsi qu’à la conception 
des programmes et services sociaux et culturels, y compris 
de leurs mécanismes d’exécution, dans la région du Nunavut 

ministères et organismes 
du Gouvernement fédéral, 
ministères et organismes 
du Gouvernement 
territorial 

Selon les besoins après la 
date de ratification 

S’efforcer de tenir compte des buts et objectifs visés par les 
Inuit lorsque le Gouvernement met en place de telles 
politiques, programmes et services sociaux et culturels dans 
la région du Nunavut 

ministères et organismes Selon les besoins après la 
du Gouvernement fédéral, date de ratification 
ministères et organismes 
du Gouvernement 
territorial 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 32 - Conseil du développement 

social du Nunavut 

Objet : CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL DU NUNAVUT 

Obligation, activité, projet : Constitution du Conseil 

32.3.1 Est constitué le Conseil du développement social du Nunavut (Conseil) chargé de promouvoir les 
principes et objectifs énoncés aux articles 32.1.1 et 32.2.1, nonobstant l’existence d’autres 
organismes constitués aux mêmes fins par l’Accord ou autrement. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

29.1.3; chapitre 32 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Constituer le Conseil OID Dès que possible 

Hypothèses de planification : 

«Sans pour autant restreindre les droits des Inuit ou les obligations du Gouvernement, en dehors du 
champ d’application de l’Accord, les Inuit ont le droit, conformément aux dispositions du présent 
chapitre, de participer, à l’élaboration des politiques sociales et culturelles ainsi qu’à la conception des 
programmes et services sociaux et culturels, y compris à leurs mécanismes d’exécution, dans la région 
du Nunavut.» (article 32.1.1) 

«Sont comprises dans les transferts de fonds prévus aux articles 29.1.1 et 29.1.2 les obligations en 
matière de financement auxquelles est tenu le gouvernement du Canada à l’égard du Conseil du 
développement social du Nunavut et de la Fiducie du patrimoine inuit. Toutefois, ces transferts ne 
portent d’aucune façon atteinte à l’admissibilité du Conseil ou de la Fiducie du patrimoine aux fonds 
gouvernementaux qui sont mis à la disposition d’institutions analogues dans la région du Nunavut et 
dans l’ensemble du Canada au moyen de subventions gouvernementales, de financement de base ou 
d’autres mécanismes de financement de cette nature.» (article 29.1.3) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 32 - Conseil du développement 

social du Nunavut 

Objet : CONSTITUTION DU CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL DU NUNAVUT 
(CONSEIL) 

Obligation, activité, projet : Rapport annuel 

32.3.4 Le Conseil prépare un rapport annuel sur la situation de la culture et de la société inuit dans la 
région du Nunavut et le présente au leader du gouvernement territorial pour dépôt à l’Assemblée 
législative, ainsi qu’au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien pour dépôt à la 
Chambre des communes. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Conseil 
Leader du gouvernement territorial 
Ministre, MAINC 

Renvoi aux clauses : 

29.1.3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Préparer et soumettre le rapport Conseil Tous les ans, après sa 
constitution 

Présenter le rapport aux corps législatifs respectifs ministre, MAINC Sur réception du rapport 
Leader du gouvernement 
territorial 

Financement : 

«Sont comprises dans les transferts de fonds prévus aux articles 29.1.1 et 29.1.2 les obligations en 
matière de financement auxquelles est tenu le gouvernement du Canada à l’égard du Conseil du 
développement social du Nunavut et de la Fiducie du patrimoine inuit. Toutefois, ces transferts ne 
portent d’aucune façon atteinte à l’admissibilité du Conseil ou de la Fiducie du patrimoine aux fonds 
gouvernementaux qui sont mis à la disposition d’institutions analogues dans la région du Nunavut et 
dans l’ensemble du Canada au moyen de subventions gouvernementales, de financement de base ou 
d’autres mécanismes de financement de cette nature.» (article 29.1.3) 
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Annexe X 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Participation des Inuit à l’élaboration des politiques et mesures législatives 

33.3.1 La Fiducie doit être invitée à participer à l’élaboration des politiques et mesures législatives 
gouvernementales en matière d’archéologie dans la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Ministère(s) fédéraux et territoriaux responsables de l’élaboration de politiques et mesures législatives 

Participant/Liaison : 

Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

ACTIVITÉS 

2.6.1; 2.16.1; 33.1.2; chapitre 33, parties 2 et 4; 33.5.1; 33.5.2; 33.5.9, Annexe 33-1 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Inviter la Fiducie du patrimoine inuit à participer à 
l’élaboration des politiques et mesures législatives touchant 
l’archéologie dans la région du Nunavut 

Ministère(s) fédéraux et En permanence, après la 
territoriaux responsables constitution de la Fiducie 
de l’élaboration de 
politiques et mesures 
législatives 

Hypothèses de planification : 

«Les définitions qui suivent s’appliquent au présent Accord, sauf disposition contraire expresse prévue 
par l’Accord ou sauf indication contraire du contexte : 
"Fiducie" La Fiducie du patrimoine inuit...» (article 1.1.1) 

La participation à la Fiducie aurait un caractère plus que consultatif; les organismes désignés pourraient 
partager avec la Fiducie les ébauches de politiques ou mesures législatives pertinentes; de même, les 
groupes de travail établis par un organisme désigné au sujet des changements de politiques ou des 
modifications législatives devraient compter une représentation de la Fiducie. 

«En matière de gestion et de conservation des lieux et spécimens archéologiques, il doit y avoir un 
juste équilibre entre les responsabilités du Gouvernement et celles des Inuit.» (article 33.2.3) 

«B existe un besoin urgent d’établir, dans la région du Nunavut, des installations en vue de la 
conservation et de la gestion d’une part représentative du patrimoine archéologique. Il est souhaitable 
d’augmenter, au fil des ans, la part du patrimoine culturel de la région du Nunavut conservée en 
permanence dans cette région.» (article 33.2.4) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

Financement : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général). 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Constitution de la Fiducie du patrimoine inuit 

33.4.1 La Fédération Tungavik du Nunavut ou son successeur fait constituer, par acte de fiducie, la 
Fiducie du patrimoine inuit (la «Fiducie») dans l’année qui suit la date de ratification de 
l’Accord. 

33.4.2 La Fiducie est assujettie au pouvoir de surveillance de ses fiduciaires, qui sont nommés par 
l’OID. Collectivement, les fiduciaires doivent posséder un bagage équilibré de connaissances 
culturelles et techniques. 

33.4.3 En plus des autres fonctions prévues par l’Accord, la Fiducie assume des responsabilités 
croissantes en matière d’appui, d’encouragement et de facilitation des activités de conservation, 
d’entretien, de restauration et d’exposition visant des lieux et spécimens archéologiques dans la 
région du Nunavut. 

33.4.4 Les modalités prévues par l’acte de fiducie doivent être propres à assurer la bonne garde et 
l’utilisation sûre des biens confiés à la Fiducie. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

FTN ou son successeur, OID 

Renvoi aux clauses : 

29.1.3; 33.1.2; 33.2.3; 33.2.4 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Préparer l’acte de la Fiducie du patrimoine inuit, en veillant FTN ou son successeur, 
à ce que les modalités prévues par l’acte de fiducie soient OID 
propres à assurer la bonne garde et l’utilisation sûre des 
biens qui lui sont confiés 

Établir la Fiducie du patrimoine inuit OID 

Dans l’année qui suit la 
date de ratification 

À l’achèvement de l’acte 
de fiducie 

Nommer des fiduciaires qui, collectivement, possèdent un OID 
bagage équilibré de connaissances culturelles et techniques 

À l’achèvement de l’acte 
de fiducie 

Hypothèses de planification : 

Les responsabilités assumées par la Fiducie doivent être proportionnelles à ses capacités budgétaires. 

«En plus des autres fonctions prévues par l’Accord, la Fiducie assume des responsabilités croissantes 
en matière d’appui, d’encouragement et de facilitation des activités de conservation, d’entretien, de 
restauration et d’exposition visant des lieux et spécimens archéologiques dans la région du Nunavut.» 
(article 33.4.3) 
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la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Accès à l’information 

33.4.5 L’organisme désigné accorde à la Fiducie accès à l’information dont il dispose relativement aux 
travaux archéologiques effectués dans la région du Nunavut, tout en appliquant des restrictions 
raisonnables en vue de protéger le caractère confidentiel des renseignements de nature délicate. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés indiqués à l’annexe 33-1 

Participant/Liaison : 

Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

33.1.2; 33.2.3; chapitre 33, partie 5; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Accorder à la Fiducie l’accès à l’information dont dispose organismes désignés 
l’organisme désigné, tel que prévu à l’article 33.4.5 

DÉLAIS 

En permanence 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Régime de permis 

33.5.1 Les mesures législatives et les politiques visées à la partie 3 établissent un régime de permis à 
l’égard de la protection, des fouilles, de la restauration, de la documentation et de 
l’enregistrement des sites archéologiques. Les mesures législatives pertinentes prévoient des 
sanctions appropriées à l’égard de la perturbation non autorisée des sites et spécimens 
archéologiques et du commerce non autorisé de ces spécimens. 

33.5.2 Les mesures législatives et les politiques visées à la partie 3 prévoient qu’un titulaire de permis ne 
peut procéder à l’inventaire, au sondage, à la fouille ou à la modification d’un site archéologique 
sans le consentement du détenteur du titre relatif aux terres visées, ce dernier ne pouvant refuser 
indûment de donner son consentement. 

33.5.9 Les mesures législatives et les politiques visées à la partie 3 prévoient l’obligation pour le titulaire 
du permis de présenter un rapport à l’organisme désigné et à la fiducie. Sur présentation d’une 
demande raisonnable en ce sens, l’organisme désigné fournit à la Fiducie un résumé en inuktitut 
du rapport présenté par le titulaire du permis. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Autorités législatives 
Organismes désignés 

Participant/Liaison : 

MDJ (territorial) 
Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 21, 33.3.1; chapitre 33, partie 3 et 5; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Veiller à ce que les mesures législatives visées à la partie 3: Autorités législatives 

a) établissent un régime de permis à l’égard 
de la protection, des fouilles, de la 
restauration, de la documentation et de 
l’enregistrement des sites archéologiques; 

b) prévoient qu’un titulaire de permis ne peut 
procéder à l’inventaire, au sondage, à la 
fouille ou à la modification d’un site 
archéologique sans le consentement du 
détenteur du titre relatif aux terres visées; 

DÉLAIS 

En permanence 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

c) prévoient l’obligation pour le titulaire du 
permis de présenter un rapport à 
l’organisme désigné et à la Fiducie. 

Sur présentation d’une demande raisonnable en ce sens, Organismes désignés En permanence 
présenter à la Fiducie un résumé en inuktitut du rapport 
présenté par le titulaire du permis. 

Hypothèses de planification : 

Les corrections nécessaires doivent être apportées au régime de permis actuel, établi conformément au 
Règlement sur les lieux archéologiques adopté en application de la Loi sur les Territoires du Nord- 
Ouest. en consultation avec la Fiducie. 

La préparation des politiques et mesures législatives visées à la partie 3 sera faite avec la participation 
de la Fiducie. 

Le transfert au gouvernement territorial des responsabilités d’administration du régime de permis 
archéologiques doit être conforme à ces dispositions, y compris au principe général voulant qu’un 
équilibre soit maintenu entre les responsabilités du Gouvernement et celles des Inuit en matière de 
gestion et de conservation des sites et spécimens. 

«Le patrimoine archéologique de la région du Nunavut est important, pour les Inuit, sur les plans 
spirituel, culturel, religieux et éducatif. En conséquence, l’identification, la protection et la 
conservation des lieux et spécimens archéologiques, ainsi que l’interprétation du patrimoine 
archéologique revêtent une importance primordiale pour les Inuit, et il est à la fois souhaitable et 
nécessaire qu’ils y participent.» (article 33.2.2) 

Financement : 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MDJ (général); 

le gouvernement territorial compte que ces activités, relativement à EC&PE, peuvent être réalisées au 
moyen des programmes et politiques en vigueur. 

Stratégie de communication : 

Les organismes désignés aviseront les archéologues qui travaillent à l’heure actuelle dans la région du 
Nunavut, pour le compte des organismes désignés, de l’incidence de la ratification de l’Accord sur la 
procédure d’attribution de permis, ainsi que de leurs responsabilités aux termes de la revendication. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Traitement des demandes de permis visant des activités archéologiques 

33.5.3 Sur réception de toute demande de permis visant des activités archéologiques, notamment le 
sondage de sites archéologiques ou l’enlèvement de spécimens archéologiques, l’organisme désigné 
transmet sans délai une copie de la demande à la Fiducie, sauf en cas d’urgence. 

33.5.4 Sur réception de la copie de la demande, la Fiducie dispose du nombre raisonnable de jours civils 
fixé par l’organisme désigné, en consultation avec elle, pour s’opposer par écrit à la demande. 

33.5.5 Si l’organisme désigné reçoit de telles objections dans le délai prévu, il prend les mesures 
suivantes : 

a) il suspend la délivrance du permis demandé; 

b) il enquête sur les objections formulées; 

c) il remet à la Fiducie un exemplaire du rapport préparé au terme de cette enquête. 

33.5.6 L’organisme désigné rejette la demande de permis si les objections visées à l’article 33.5.5 sont 
raisonnablement fondées sur l’un ou l’autre des motifs suivants : 

a) efforts insuffisants pour obtenir la participation des Inuit et leur procurer des avantages ou 
exécution inadéquate des engagements qui avaient été pris à cet égard pour des permis 
obtenus antérieurement; 

b) perturbation d’un site ayant pour les Inuit une valeur religieuse ou spirituelle, valeur qui est 
définie par la Fiducie en consultation avec l’organisme désigné. 

33.5.8 Par dérogation à l’article 33.5.6, si la demande présentée à l’organisme désigné est liée à une 
proposition d’utilisation des terres nécessitant un permis d’utilisation de celles-ci, l’organisme 
désigné peut, au lieu de rejeter la demande, délivrer le permis demandé en l’assortissant de 
conditions tenant compte, d’une façon adéquate, des objections raisonnablement fondées qui ont 
été formulées. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés (conformément à l’annexe 33-1) 
Fiducie 

Renvoi aux clauses : 

29.1.3; 33.1.2; chapitre 33, parties 3, 6 et 8; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Déterminer, en consultation avec la Fiducie, le nombre organismes désignés Dès que possible, lors de 
raisonnable de jours civils accordés à la Fiducie pour la constitution de la 
s’opposer par écrit à une demande Fiducie 
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Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Transmettre une copie de la demande à la Fiducie, sauf en organisme désigné 
cas d’urgence 

Examiner la demande et décider s’il convient de s’y opposer Fiducie 

S’il est décidé de s’y opposer, adresser les objections écrites Fiducie 
à l’organisme désigné 

Si les objections écrites sont reçues dans les délais prévus, Organisme désigné 
suspendre la délivrance des permis, enquêter sur les 
objections formulées, préparer un rapport en fonction de 
l’enquête et la remettre à la Fiducie, avec une copie du 
rapport 

Si les objections formulées par la Fiducie sont Organisme désigné 
raisonnablement fondées sur l’un ou l’autre des motifs 
énoncés à l’article 33.5.6, il faut : 

a) soit rejeter la demande, 

b) soit, si la demande de permis est liée à 
une proposition d’utilisation des terres 
nécessitant un permis d’utilisation de 
celles-ci, délivrer le permis demandé en 
l’assortissant de conditions tenant compte, 
d’une façon adéquate, des objections 
raisonnablement fondées qui ont été 
formulées 

Hypothèses de planification : 

la consultation peut s’effectuer par correspondance et(ou) au moyens d’appels téléphoniques; 

le Gouvernement et la Fiducie doivent collaborer de manière à régler les problèmes dans les meilleurs 
délais, de sorte que les travaux sur le terrain proposés ne soient pas indûment retardés. 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 

Dès réception d’une 
demande 

Selon les besoins, sur 
réception d’une copie de 
la demande 

Dans le nombre de jours 
civils fixé à l’activité 1 

Sur réception des 
objections écrites 

Lors de l’achèvement du 
rapport 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Conditions de délivrance de permis archéologiques 

33.5.7 Sur présentation d’une demande raisonnable en ce sens par la Fiducie, l’organisme désigné 
prévoit, en tant que condition de délivrance du permis, l’obligation pour le titulaire du permis de 
se conformer, dans la mesure du possible, aux conditions suivantes à la fin de chaque saison de 
travaux sur le terrain : 

a) se rendre à l’endroit fixé par la fiducie, dans la collectivité la plus rapprochée du site, pour 
y expliquer les travaux exécutés et en discuter avec les intéressés; 

b) accorder aux résidants de la collectivité la possibilité d’examiner les spécimens qui ont été 
retirés du site. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés, Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

33.1.2; chapitre 33, partie 5; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Déterminer s’il faut faire une demande, tel que mentionné à 
l’article 33.5.7 

S’il est décidé de présenter une demande, envoyer une 
demande écrite à l’organisme désigné et indiquer la 
collectivité qui est la plus proche du site 

Fiducie du patrimoine 
inuit 

Fiducie du patrimoine 
inuit 

Sur réception d’une copie 
de la demande de permis 

Dans le nombre de jours 
civils déterminé en 
application de l’article 
33.5.4 

Sur présentation d’une demande raisonnable par la Fiducie, 
prévoir d’assortir le permis des conditions énoncées à 
l’article 33.5.7 

Organisme désigné Une fois que le permis 
est accordé 

Déterminer, en consultation avec le titulaire du permis, la 
date, l’heure et le lieu de la réunion ou de l’examen 

Fiducie du patrimoine 
inuit 

Avant l’achèvement, 
chaque saison, du travail 
sur le terrain 

Hypothèses de planification : 

Si une telle condition s’attache au permis accordé à un archéologue qui n’est pas à l’emploi d’un 
organisme désigné, l’institution ou l’organisme qui l’emploie est tenue de payer les frais 
supplémentaires éventuels exigés quand l’archéologue se rend dans la collectivité. 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Traduction en inuktitut des publications de l’organisme 

33.5.10 L’organisme désigné met à la disposition des intéressés des versions en inuktitut de ses diverses 
publications visant à renseigner le public canadien sur l’archéologie dans la région du Nunavut. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés 

Participant/Liaison : 

Fiducie du patrimoine inuit 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Traduire en inuktitut, et mettre à la disposition de la Organisme désigné 
Fiducie, les publications visant à renseigner le public 
canadien sur l’archéologie dans la région du Nunavut 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars 
constants de 1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 

Stratégie de communication : 

Chaque organisme désigné doit fournir aux écoles et centres culturels indiqués par la Tungavik une 
liste (qu’elle met périodiquement à jour) des publications sur l’archéologie offertes en inuktitut. 

DÉLAIS 

En permanence 
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la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Embauchage et contrat 

33.6.1 L’organisme du Gouvernement qui entend confier à contrat des travaux archéologiques dans la 
région du Nunavut est tenu de respecter les conditions suivantes : 

a) s’il se propose de lancer un appel d’offres à l’égard de tels contrats, il doit accorder un 
traitement préférentiel aux entrepreneurs inuit qualifiés; 

b) il doit veiller à ce que tous les entrepreneurs accordent un traitement préférentiel aux Inuit 
qualifiés. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Organismes gouvernementaux 

Participant/Liaison : 

OID 
Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

33.1.2; partie 39.2; annexe 33-1 

ACTIVITÉS 

Remettre au gouvernement des listes complètes et à jour des 
entreprises inuit, ainsi que des précisions sur les biens et 
services qu’elles seraient en mesure de fournir 

Aviser les entreprises inuit des exigences relatives aux 
marchés et appels d’offres, et prendre les autres mesures 
voulues pour les tenir au courant à ce sujet 

Inclure dans les appels d’offres et marchés les clauses 
requises conformément à l’article 33.6.1 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

OID Périodiquement 

organismes En permanence 
gouvernementaux 

organismes Selon les besoins 
gouvernementaux 
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la mise en oeuvre 

Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Exigences minimum en matière d’embauchage et de marchés 

33.6.2 Tous les programmes archéologiques administrés par le Gouvernement dans la région du 
Nunavut doivent respecter, au minimum, les dispositions en matière d’embauchage et de 
formation prévues au chapitre 23. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 23; 33.1.2; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Administrer les programmes archéologiques dans la région gouvernement du Canada En permanence 
du Nunavut de manière à respecter, au minimum, les gouvernement territorial 
dispositions en matière d’embauchage et de formation 
prévues au chapitre 23 
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Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Titre dans les spécimens archéologiques 

33.7.4 L’aliénation à long terme de tout spécimen archéologique découvert dans la région du Nunavut ne 
peut se faire avant que l’organisme désigné et la Fiducie y aient consenti conjointement par écrit. 

33.7.5 Si le Gouvernement et la Fiducie ne peuvent s’entendre, de la manière prévue à l’article 33.7.4, à 
l’égard d’une proposition d’aliénation à long terme, la question est soumise à l’arbitrage en 
application du chapitre 38 soit par l’organisme désigné, soit par la fiducie. Le tribunal 
d’arbitrage prend sa décision en tenant compte de l’objet général de l’Accord, des dispositions du 
présent chapitre et de toute autre facteur pertinent. 

33.7.6 La Fiducie décide de la façon dont il doit être disposé de tous les spécimens découverts sur des 
terres inuit. 

33.7.7 Les organismes désignés décident de la façon dont il doit être disposé de tous les spécimens 
découvert dans la région du Nunavut mais ailleurs que sur des terres inuit, sous réserve du droit 
de la Fiducie d’en acquérir la possession conformément aux dispositions du présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés et Fiducie du patrimoine inuit 
Tribunal d’arbitrage 

Renvoi aux clauses : 

33.1.2; 33.7.1; chapitre 38, parties 2 à 4; annexe 33-1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Déterminer ce qui doit être fait à l’égard de tout spécimen Fiducie du patrimoine 
archéologique découvert dans la région du Nunavut inuit 

Décider de la façon dont il doit être disposé de tous les organismes désignés 
spécimens archéologiques découverts dans la région du 
Nunavut, mais ailleurs que sur des terres inuit, sous réserve 
du droit de la Fiducie d’acquérir la possession de tout 
spécimen archéologique découvert dans la région du 
Nunavut, conformément aux dispositions du chapitre 33 

Avant toute aliénation à long terme, obtenir le consentement Organisme désigné, 
par écrit de la Fiducie et de l’organisme désigné Fiducie du patrimoine 

inuit 

Soumettre la question de l’aliénation à long terme à 
l’arbitrage, en application du chapitre 38 

Organisme désigné ou 
Fiducie du patrimoine 
inuit 

DÉLAIS 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Là où ils ne peuvent 
s’entendre sur l’aliénation 
à long terme, et où 
l’organisme désigné ou la 
Fiducie du patrimoine 
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la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

inuit souhaite que la 
question soit réglée 

Si la question est soumise à l’arbitrage, prendre la décision Tribunal d’arbitrage Selon les besoins 
en tenant compte de l’objet général de l’Accord, des 
dispositions du chapitre 33, et de tout autre facteur 
pertinent. 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Possession de spécimens 

33.8.1 En tout temps, l’organisme désigné s’efforce de disposer du plus grand nombre possible de 
spécimens en faveur des diverses institutions de la région du Nunavut telle la Fiducie. 

33.8.2 La Fiducie peut demander à être mise en possession de tout spécimen découvert dans la région du 
Nunavut ou détenu par un organisme gouvernemental fédéral ou territorial, notamment le 
Musée canadien des civilisations, ou un organisme archéologique territorial. Une telle demande 
ne peut être refusée que dans les cas suivants : 

a) la Fiducie n’est pas en mesure de conserver le spécimen sans risque; 

b) la Fiducie est incapable de permettre l’accès à ce spécimen dans une mesure proportionnelle 
à l’intérêt qu’il revêt pour le public ou les scientifiques; 

c) l’organisme n’est pas en mesure d’en céder la possession en raison d’une des conditions 
auxquelles il a, à l’origine, été acquis d’une source non gouvernementale; 

d) le Musée canadien des civilisations, les Archives nationales du Canada, le Service canadien 
des parcs ou un organisme du gouvernement territorial a besoin du spécimen : 

(i) soit pour ses propres expositions ou recherches en cours, 

(ii) soit du fait des caractéristiques uniques du spécimen; 

e) en raison de son état, le spécimen ne peut être déplacé; 

f) le spécimen a déjà été mis à la disposition d’une partie autre qu’un organisme 
gouvernemental fédéral ou territorial, laquelle l’a toujours en sa possession. 

33.8.3 Lorsque l’organisme visé à l’article 33.8.2 accède à la demande de la Fiducie, il peut imposer des 
conditions conformes aux pratiques des milieux professionnels et institutionnels en la matière, y 
compris des conditions touchant la durée ou la cessation de la possession. 

33.8.4 Si la fiducie demande la possession d’un spécimen visé à l’article 33.8.2, mais que ce spécimen à 
été prêté à une partie autre qu’un organisme gouvernemental fédéral ou territorial, le Fiducie a 
alors priorité sur toute autre personne en vue d’obtenir la possession du spécimen, pourvu qu’elle 
se conforme aux conditions prévues aux articles 33.8.2 et 33.8.3. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes désignés 

Renvoi aux clauses : 

33.8.4; chapitre 33, partie 7; annexe 33-1 

Annexe 1 Page 33-15 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

ACTIVITÉS 

S’efforcer en tout temps de disposer du plus grand nombre 
possible de spécimens en faveur des diverses institutions de 
la région du Nunavut telle la Fiducie du patrimoine inuit 

Accorder à la Fiducie la priorité sur toute autre personne à 
l’égard de la possession d’un spécimen qui est, au moment 
en question, prêté à une partie autre qu’un organisme 
gouvernemental fédéral ou territorial, pourvu qu’elle se 
conforme aux conditions prévues aux articles 33.8.2 et 
33.8.3 

Hypothèses de planification : 

«Le patrimoine archéologique de la région du Nunavut est important, pour les Inuit, sur les plans 
spirituel, culturel, religieux et éducatif. En conséquence, l’identification, la protection et la 
conservation des lieux et spécimens archéologiques, ainsi que l’interprétation du patrimoine 
archéologique revêtent une importance primordiale pour les Inuit, et il est à la fois souhaitable et 
nécessaire qu’ils y participent.» (article 33.2.2) 

«Il existe un besoin urgent d’établir, dans la région du Nunavut, des installations en vue de la 
conservation et de la gestion d’une part représentative du patrimoine archéologique. Il est souhaitable 
d’augmenter, au fil des ans, la part du patrimoine culturel de la région du Nunavut conservée en 
permanence dans cette région.» (article 33.2.4) 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

organismes désignés En permanence 

organismes désignés Sur réception de la 
demande 

«En reconnaissance de l’importance spirituelle, culturelle et religieuse que revêtent pour les Inuit 
certains secteurs de la région du Nunavut, les Inuit ont, à l’égard de ces secteurs, des droits et intérêts 
spéciaux, définis au présent chapitre.» (article 33.2.5) 

«Un organisme désigné peut demander à être mis en possession de tout spécimen en la possession de la 
Fiducie, et celle-ci peut faire droit à cette demande aux conditions qu’elle négocie avec l’organisme 
désigné.» (article 33.8.5) 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 33 - Archéologie 

Objet : ARCHÉOLOGIE 

Obligation, activité, projet : Toponymie 

33.9.1 Depuis toujours, les Inuit de la région du Nunavut désignent, par leurs noms inuit traditionnels, 
divers lieux, caractéristiques et sites d’intérêt géographiques. Les noms officiels de ces lieux sont 
réexaminés par la Fiducie et ils peuvent être remplacés par leurs toponymes inuit traditionnels 
conformément au mécanisme prévu à l’article 33.9.2. 

33.9.2 Le mécanisme de révision des toponymes dans la région du Nunavut est comparable à celui prévu 
par la directive du gouvernement territorial 17.03 sur les Geographical And Community Names, 
datée du 28 mai 1990, sous réserve du fait que la Fiducie doit être consultée à l’égard de toute 
décision concernant un toponyme. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Fiducie du patrimoine inuit, EC&PE, EMR 

Renvoi aux clauses : 

33.1.2; 33.2.1; 33.2.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Aviser la Fiducie du patrimoine inuit du processus d’examen EMR, EC&PE 

Là où les Inuit de la région du Nunavut désignent par leurs Fiducie du patrimoine 
noms inuit traditionnels divers lieux, caractéristiques et sites inuit 
d’intérêt géographiques, réexaminer ces noms officiels et, 
s’il y a lieu, demander au gouvernement de les changer 

Réviser les toponymes, tel qu’énoncé à l’article 33.9.2, et EMR, EC&PE 
consulter la Fiducie 

Hypothèses de planification : 

DÉLAIS 

Dès que possible, lors de 
la constitution de la 
Fiducie 

Selon ce qui est 
déterminé par la Fiducie 

Sur demande d’un 
changement de nom 

«Le patrimoine archéologique des Inuit de la région du Nunavut atteste l’utilisation et l’occupation par 
ces derniers des terres de cette région au fil des siècles, ainsi que leur utilisation des ressources qui s’y 
trouvent. Les vestiges de ces utilisations et de cette occupation constituent un élément du patrimoine 
culturel, historique et ethnographique de la société inuit et, pour cette raison, le Gouvernement 
reconnaît que les Inuit entretiennent à l’égard de ces vestiges des rapports spéciaux qu’il convient de 
traduire par des responsabilités et des droits particuliers.» (article 33.2.1) 

«En matière de gestion et de conservation des lieux et spécimens archéologiques, il doit y avoir un 
juste équilibre entre les responsabilités du Gouvernement et celles des Inuit.» (article 33.2.3) 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 33 • Archéologie 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 34 - Objets ethnographiques et 
documents d’archives 

Objet : OBJETS ETHNOGRAPHIQUES ET DOCUMENTS D’ARCHIVES 

Obligation, activité, projet : Embauchage et Formation 

34.2.1 Tous les programmes ethnologiques administrés par le Gouvernement dans la région du Nunavut 
doivent respecter, au minimum, les dispositions en matière d’embauchage et de formation 
prévues au chapitre 23. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada 
Gouvernement territorial 

Renvoi aux clauses : 

34.1.3; chapitre 23 

ACTIVITÉS 

Administrer les programmes ethnologiques de manière qu’ils 

respectent, au minimum, les dispositions sur l’embauchage 
et la formation prévues au chapitre 23 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Gouvernement du Canada En permanence 
Gouvernement territorial 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 34 - Objets ethnographiques et 
documents d’archives 

Objet : OBJET ETHNOGRAPHIQUES ET DOCUMENTS D’ARCHIVES 

Obligation, activité, projet : Prêts d’objets ethnographiques 

34.3.1 Le Musée canadien des civilisations et les organismes ethnographiques du gouvernement 
territorial s’efforcent en tout temps de prêter le plus grand nombre possible d’objets 
ethnographiques aux diverses institutions de la région du Nunavut telle la Fiducie. 

34.3.2 Lorsque la Fiducie demande à emprunter des objets ethnographiques qui proviennent de la 
région du Nunavut ou qui s’y rapportent et qui sont en la possession d’un organisme 
ethnographique du gouvernement fédéral ou territorial, notamment le Musée canadien des 
civilisations, les Archives nationales du Canada, le Service canadien des parcs ou un organisme 
du gouvernement territorial, sa demande ne peut être refusée que dans les cas suivants : 

a) la Fiducie n’est pas en mesure de conserver l’objet sans risque de dommages ou de 
destruction, y compris d’assurer les mesures nécessaires de sécurité et de contrôle de l’air 
ambiant; 

b) la Fiducie est incapable de permettre l’accès à cet objet dans une mesure proportionnelle à 
l’intérêt qu’il revêt pour le public ou les scientifiques; 

c) l’organisme n’est pas en mesure de prêter l’objet en raison d’une des conditions auxquelles 
il a, à l’origine, été acquis d’une source non gouvernementale; 

d) le Musée canadien des civilisations, les Archives nationales du Canada, le Service canadien 
des parcs ou un organisme du gouvernement territorial a besoin de l’objet : 

(i) soit pour ses propres expositions ou recherches en cours, 

(ii) soit du fait des caractéristiques uniques de cet objet; 

e) en raison de son état, l’objet ne peut être déplacé; 

f) l’objet a déjà été prêté à une partie autre qu’un organisme du gouvernement fédéral ou 
territorial, laquelle l’a toujours en sa possession 

34.3.3 Lorsque l’organisme visé à l’article 34.3.2 accède à la demande de la Fiducie, il peut imposer des 
conditions conformes aux pratiques des milieux professionnels et institutionnels en la matière, y 
compris des conditions touchant la durée ou la cessation du prêt. 

34.3.4 Si la fiducie demande à emprunter un objet visé à l’article 34.3.2, mais que cet objet a été prêté 
à une partie autre qu’un organisme du gouvernement fédéral ou territorial, la Fiducie a alors 
priorité sur toute autre personne en vue d’obtenir le prêt de l’objet en question, pourvu qu’elle se 
conforme aux conditions prévues aux articles 34.3.2 et 34.3.3. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Organismes ethnographiques du gouvernement fédéral ou territorial, notamment le Musée canadien des 
civilisations, les Archives nationales du Canada et le Service canadien des parcs 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 34 - Objets ethnographiques et 
documents d’archives 

Participant/Liaison : 

Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

33.2.1; 33.2.4; chapitre 33, partie 4; 34.1.3 

ACTIVITÉS 

S’efforcer en tout temps de prêter le plus grand nombre 
possible d’objets ethnographiques aux diverses institutions 
de la région du Nunavut telle la Fiducie du patrimoine inuit 

Accorder les demandes d’emprunt des objets 
ethnographiques par la Fiducie, sauf si l’un ou l’autre des 
alinéas 34.3.2a) à f) s’appliquent 

Accorder à la Fiducie priorité sur toute autre personne en 
vue d’obtenir le prêt d’un objet, visé à l’article 34.3.2, qui 
est alors prêté à une partie autre qu’un organisme du 
gouvernement fédéral ou territorial, pourvu qu’elle se 
conforme aux conditions prévues aux articles 34.3.2 et 
34.3.3. 

Hypothèses de planification : 

«Le patrimoine archéologique des Inuit de la région du Nunavut atteste l’utilisation et l’occupation par 
ces derniers des terres de cette région au fil des siècles, ainsi que leur utilisation des ressources qui s’y 
trouvent. Les vestiges de ces utilisations et de cette occupation constituent un élément du patrimoine 
culturel, historique et ethnographique de la société inuit et, pour cette raison, le Gouvernement 
reconnaît que les Inuit entretiennent à l’égard de ces vestiges des rapports spéciaux qu’il convient de 
traduire par des responsabilités et des droits particuliers.» (article 33.2.1) 

«Il existe un besoin urgent d’établir, dans la région du Nunavut, des installations en vue de la 
conservation et de la gestion d’une part représentative du patrimoine archéologique. Il est souhaitable 
d’augmenter, au fil des ans, la part du patrimoine culturel de la région du Nunavut conservée en 
permanence dans cette région.» (article 33.2.4) 

RESPONSABILITÉ 

Musée canadien des 
civilisations et tout 
organisme ethnographique 
territorial 

organismes 
gouvernementaux 
fédéraux ou territoriaux 

organismes 
gouvernementaux 
fédéraux ou territoriaux 

DÉLAIS 

En permanence 

Sur demande 

Sur réception de la 
demande 

Financement : 

Le gouvernement territorial compte que ces activités peuvent être réalisées de temps en temps au 
moyen des programmes et politiques déjà existantes. 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 34 - Objets ethnographiques et 

documents d’archives 

Objet : OBJET ETHNOGRAPHIQUES ET DOCUMENTS D’ARCHIVES 

Obligation, activité, projet : Prêt de documents d’archives 

34.4.1 Lorsque la Fiducie demande aux Archives nationales du Canada, au Musée canadien des 
civilisations ou à un organisme d’archivage du gouvernement territorial de lui prêter soit des 
documents d’archives originaux se rapportant à la région du Nunavut pour fins d’exposition, soit 
des copies de documents d’archives pour fins de recherches ou d’étude, sa demande est traitée 
d’une manière au moins aussi favorable que les demandes analogues émanant d’autres 
institutions. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Archives nationales du Canada, Musée canadien des civilisations ou tout organisme d’archivage du 
gouvernement territorial 

Participant/Liaison : 

Fiducie du patrimoine inuit 

Renvoi aux clauses : 

34.1.3 

ACTIVITÉS 

Traiter les demandes de prêts de la Fiducie aux termes de 
l’article 34.4.1 d’une manière au moins aussi favorable que 
les demandes analogues émanant d’autres institutions 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Archives nationales du Sur réception de la 
Canada, Musée canadien demande 
des civilisations ou 
organisme d’archivage du 
gouvernement territorial 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Constitution de la liste d’inscription des Inuit 

35.2.1 Chaque O ID dresse et maintient une liste des Inuit (liste d’inscription des Inuit) et y inscrit les 
noms de toutes les personnes qui ont le droit d’être inscrites conformément au présent chapitre. 

35.8.2 L’OID est chargée de coordonner la procédure d’inscription établie par les présentes dispositions 
et de tenir en permanence une liste d’inscription des Inuit complète et à jour. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tungavik 
OID 

Participant/Liaison : 

Comités d’inscription des collectivités (provisoires ou autres) 
Comité d’appel des inscriptions du Nunavut 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 35, parties 3, 4 et 5; 35.8.1 

ACTIVITÉS 

Coordonner les procédures d’inscription énoncées au 
chapitre 35 

Dresser et tenir une liste d’inscription des Inuit 

Inscrire sur la liste d’inscription des Inuit toutes les 
personnes qui y ont droit conformément au chapitre 35 

RESPONSABILITÉ 

Tungavik 

OID 

OID 

DÉLAIS 

En permanence 

En permanence 

En permanence 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Coordination et tenue des listes 

35.3.4 Les personnes qui y ont droit peuvent se faire inscrire en vertu de l’Accord, à la condition de 
renoncer, pour la durée de leur inscription, à leur capacité de bénéficier de l’autre accord sur 
des revendications territoriales autochtones au Canada en vertu duquel elles sont inscrites, ou de 
participer à cet accord. L’OID fixe la date à laquelle la présente disposition entre en vigueur à 
l’égard des personnes qui sont bénéficiaires ou participants d’autres accords sur des 
revendications territoriales autochtones au Canada. 

35.3.6 Toute personne inscrite en vertu de l’Accord peut décider de mettre fin à son inscription et, dès 
qu’elle donne des directives écrites en ce sens, son nom doit être retiré de la liste d’inscription des 
Inuit. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 

Participant/Liaison : 

Comités d’inscription 

Renvoi aux clauses : 

35.2.1; 35.2.2; 35.3.1; 35.3.2; 35.3.3; 35.3.5; 35.8.1 et 35.8.2 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Déterminer à quel moment cette disposition (35.3.4) entre OID 
en vigueur pour les bénéficiaires ou les participants d’autres 
accords sur les revendications territoriales autochtones au 
Canada 

Établir un système pour s’occuper des personnes qui veulent OID 
se faire inscrire en vertu de l’Accord 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification ou 
lors de la conclusion 
d’une entente entre cet 
autre groupe et T OID 

Au plus tard à la date 
fixée dans l’activité n° 1 

Retirer de la liste d’inscription des Inuit le nom d’une OID 
personne inscrite en vertu de l’Accord 

Lorsque la personne en 
question demande par 
écrit que son nom soit 
retiré 

Stratégie de communication : 

Élaborer une stratégie de communication visant à faire connaître les exigences sur le plan des modalités 
d’inscription et de l’élimination d’un nom de la Liste. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Constitution des Comités d’inscription des collectivités 

35.4.1 Est constitué, dans chaque collectivité de la région du Nunavut, un comité d’inscription de la 
collectivité (comité d’inscription). 

35.4.3 Est constitué, pour chaque collectivité, un comité d’inscription provisoire composé d’au moins 
trois et d’au plus six personnes choisies par les Anciens inuit de la collectivité visée. 

35.4.4 Au plus tard le jour du premier anniversaire de la date de ratification de l’Accord, les comités 
d’inscription provisoires doivent avoir statué sur toutes les demandes d’inscription sur la liste 
d’inscription des Inuit et les requérants qui y ont droit doivent être inscrits par l’OID sur cette 
liste. 

35.4.5 Dès qu’un comité d’inscription provisoire a complété le travail prévu à l’article 35.4.4, les 
personnes de la collectivité visée qui sont inscrites sur la liste d’inscription des Inuit constituent, 
de la manière qu’elles jugent appropriée, un comité d’inscription chargé de prendre la relève 
dans cette collectivité. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

OID 
Comité d’inscription provisoire 
Personnes inscrites 

Participant/Liaison : 

MAINC 
Collectivités 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 35 

ACTIVITÉS 

Constituer, pour chaque collectivité, un Comité d’inscription 
provisoire composé d’au moins 3 et d’au plus 6 personnes 
choisies par les Anciens inuit de la collectivité visée 

Déterminer les requérants qui ont droit d’être inscrits sur la 
liste d’inscription des Inuit, et remettre cette liste à l’OED 

Inscrire sur la liste d’inscription des Inuit les personnes qui 
figurent sur la liste remise par le Comité d’inscription 
provisoire 

Constituer le Comité d’inscription 

RESPONSABILITÉ 

OID 

Comité d’inscription 
provisoire 

OID 

personnes inscrites dans 
la collectivité 

DÉLAIS 

Au plus tard à la date de 
ratification 

Au plus tard le premier 
anniversaire de la date de 
ratification 

Sur réception de la liste 

À l’achèvement des 
travaux du Comité 
d’inscription provisoire 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Constitution du Comité d’appel 

35.5.1 Est constitué le Comité d’appel des inscriptions du Nunavut (Comité d’appel) qui a compétence 
pour connaître: 

a) de l’appel, formé par un requérant ou une personne déjà inscrite, à l’encontre de la 
décision rendue par un comité d’inscription relativement à la question de savoir si le 
requérant a le droit d’être inscrit sur la liste d’inscription des Inuit; 

b) de l’appel, formé par la personne dont le nom serait retiré de la liste ou par une personne 
déjà inscrite, à l’encontre de la décision rendue par un comité d’inscription relativement à 
la question de savoir si le nom de la personne visée devrait être retiré de la liste 
d’inscription des Inuit; 

c) des demandes d’inscription présentées par les personnes qui estiment qu’elles satisfont à la 
condition d’inscription prévue au sous-alinéa 35.3.1e)(ii) mais non à celle prévue par le 
sous-alinéa 35.3.1e)(i). 

35.5.2 Chacune des associations suivantes - la Baffin Region Inuit Association, la Kitikmeot Inuit 
Association et la Keewatin Inuit Association, ou leurs successeurs - nomme, dans chaque 
collectivité de la région qu’elle représente, une personne dont le nom est inscrit sur la liste 
permanente des membres de cette région. 

35.5.4 Dans chaque région, les membres inscrits sur la liste permanente élisent un des leurs qui agira 
comme coprésident du Comité d’appel. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Baffin Region Inuit Association (BRIA), Kitikmeot Inuit Association (KiLA), Keewatin Inuit 
Association (KelA), membres inscrits sur la liste permanente 

Participant/Liaison : 

Tungavik 
Collectivités dans chaque région 

Renvoi aux clauses : 

35.5.3; 35.5.5 à 35.5.10; 35.8.1; chapitre 35, partie 6 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Consulter les collectivités dans sa région en vue de décider BRIA Dès que possible 
des nominations, sur la liste permanente, des membres du 
Comité d’appel pour cette région 

Consulter les collectivités dans sa région en vue de décider KilA Dès que possible 
des nominations, sur la liste permanente, des membres du 
Comité d’appel pour cette région 
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Consulter les collectivités dans sa région en vue de décider KelA 
des nominations, sur la liste permanente, des membres du 
Comité d’appel pour cette région 

Nommer des membres du Comité d’appel à la liste 
permanente régionale 

Nommer des membres du Comité d’appel à la liste 
permanente régionale 

Nommer des membres du Comité d’appel à la liste 
permanente régionale 

Élire un des membres de la liste permanente en vue d’agir 
comme coprésident régional du Comité d’appel 

BRIA 

KilA 

KelA 

Membres inscrits sur la 
liste permanente de la 
région 

Aviser la Tungavik des nominations et des coprésidents BRIA, KilA, KelA 
régionaux élus 

Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 35 - Inscription 

Dès que possible 

Dès que possible 

Dès que possible 

Dès que possible 

A la suite des 
nominations à chaque 

liste permanente régionale 

Après l’élection des 
coprésidents 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Appels 

35.5.5 Le coprésident de la région d’où vient l’appelant choisit, parmi les autres membres du Comité 
d’appel, un membre venant de la région en question ainsi qu’un coprésident venant d’une autre 
région. Les deux coprésidents et l’autre membre connaissent de l’appel. 

35.5.7 En cas d’appel d’une décision d’un comité d’inscription provisoire, le Comité d’appel doit avoir 
entendu l’appel et rendu sa décision au plus tard le jour du deuxième anniversaire de la date de 
ratification de l’Accord. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Comité d’appel 

Participant/Liaison : 

Comités d’inscription des collectivités (provisoires ou autres) 

Renvoi aux clauses : 

35.5.6; 35.5.8; 35.5.9; 35.5.10 

ACTIVITÉS 

Choisir, pour entendre l’appel, un membre provenant du 
comité d’appel de la région de l’appelant et un coprésident 
d’une autre région 

Entendre un appel se rapportant à une décision du Comité 
d’inscription provisoire et rendre une décision à ce sujet 

Hypothèses de planification : 

RESPONSABILITÉ 

coprésident de la région 
de l’appelant 

coprésident et 2 membres 
choisis par le coprésident 

DÉLAIS 

Quand l’appel est 
interjeté 

Dès que possible, et au 
plus tard le deuxième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Les membres du Comité d’appel qui entendent l’appel ont qualité pour connaître des autres appels dans 
leur région. Les appels au Comité d’appel se font par voie de nouvelle audition; en outre, de nouvelles 
preuves peuvent être avancées. Une décision peut faire l’objet d’un contrôle par la cour supérieur 
compétente, au motif que le tribunal n’a pas observé les principes de justice naturelle, a outrepassé sa 
compétence, ou encore a refusé de l’exercer. 
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Annexe 1 

Feuilles de travail su- 
la mise en oeuvre 

Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Instances des comités 

35.6.1 Sous réserve de l’article 35.6.2, les comités d’inscription, provisoires ou autres, et le Comité 
d’appel peuvent établir des règles régissant le déroulement des instances, y compris des règles 
touchant le recours aux téléconférences, la présentation d’observations écrites et les délais 
applicables. 

35.6.2 Avant de rendre une décision confirmant, niant ou retirant le droit à l’inscription, les comités 
d’inscription, provisoires ou autres, sont tenus de : 

a) donner un préavis suffisant aux requérants, aux appelants et aux autres parties directement 
intéressées; 

b) donner aux requérants, aux appelants et aux autres parties directement intéressées la 
possibilité de présenter des observations. 

35.6.3 Sur présentation d’une demande en ce sens, les comités d’inscription, provisoires ou autres, ainsi 
que le Comité d’appel remettent aux requérants, aux appelants et aux autres parties directement 
intéressées les motifs écrits de leurs décisions. 

35.6.4 Les instances des comités d’inscription, provisoires ou autres, et du Comité d’appel se déroulent 
en inuktitut et, à la demande d’un membre du comité, du requérant ou de l’appelant, dans l’une 
ou l’autre des langues officielles du Canada ou dans les deux. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Comités d’inscription et Comité d’appel 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 35, parties 4 et 5 

ACTIVITÉS 

Obtenir des conseils juridiques sur les règles et la procédure 

Établir des règles régissant le déroulement des instances, y 
compris le recours aux téléconférences, la présentation 
d’observations écrites et les délais applicables 

Déterminer les besoins d’interprétation et de traduction 
éventuels et budgétiser en conséquence 

Avant de rendre une décision quant au droit d’inscription : 

RESPONSABILITÉ 

Comités d’inscription et 
Comité d’appel 

Comités d’inscription et 
Comité d’appel 

DÉLAIS 

Dès que possible 

Dès que possible 

Comités d’inscription et 
Comité d’appel 

Comités d’inscription et 
Comité d’appel 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

donner un préavis suffisant aux parties 
directement intéressées, 
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Article 35 - Inscription 

donner aux parties directement intéressées 
la possibilité de présenter des observations 

Sur demande, remettre aux parties directement intéressées Comités d’inscription et Selon les besoins 
les motifs écrits des décisions Comité d’appel 
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Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Publication des listes d’inscription des Inuit 

35.7.1 Chaque comité d’inscription, provisoire ou autre, met à la disposition du public, sans frais, une 
liste faisant état des noms des personnes inscrites sur la liste d’inscription des Inuit. 

35.7.2 Chaque année, l’OID remet gratuitement une copie de la liste d’inscription des Inuit au 
gouvernement du Canada et au gouvernement territorial et permet à toute personne qui en fait la 
demande de consulter cette liste. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Comités d’inscription des collectivités (provisoires ou autres) 
OID 

Renvoi aux clauses : 

35.8.2; chapitre 35, parties 2 et 3 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Mettre à la disposition du public, sans frais, la liste des Comités d’inscription Selon les besoins 
personnes inscrites sur la liste d’inscription des Inuit 

Remettre gratuitement une copie de la liste d’inscription des OID 
Inuit au gouvernement du Canada et au gouvernement 
territorial 

Mettre à la disposition du public la liste d’inscription des OID 
Inuit 

Tous les ans 

Sur demande d’un 
membre du public 
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Article 35 - Inscription 

Objet : INSCRIPTION 

Obligation, activité, projet : Paiement des dépenses 

35.8.1 Jusqu’au deuxième anniversaire de la date de ratification de l’Accord, le gouvernement du 
Canada paie les dépenses relatives à la constitution et aux travaux des comités d’inscription 
provisoires, ainsi que celles relatives aux travaux du Comité d’appel. 

35.8.2 L’OID est chargée de coordonner la procédure d’inscription établie par les présentes dispositions 
et de tenir en permanence une liste d’inscription des Inuit complète et à jour. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC 
OID 

Participant/Liaison : 

Comités d’inscription provisoires 
Comité d’appel 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 35, parties 2 à 7 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Payer les dépenses relatives à la constitution et aux travaux MAINC 
des Comités d’inscription provisoires, ainsi que celles 
relatives aux travaux du Comité d’appel 

Représenter les comités à chaque fois qu’ils traitent avec le OID 
gouvernement au sujet des dépenses, y compris obtenir les 
fonds nécessaires pour le fonctionnement et pour couvrir les 
dépenses 

Financement : 

Se reporter à l’article 5.18 du Contrat. 

DÉLAIS 

Jusqu’au deuxième 
anniversaire de la date de 
ratification 

Selon les besoins 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Objet : COMITÉ DE MISE EN OEUVRE 

Obligation, activité, projet : Constituer le Comité 

37.3.1 Le Comité de mise en oeuvre est constitué dans les 60 jours qui suivent 
l’Accord. 

37.3.2 Le Comité de mise en oeuvre est composé des quatre membres suivants 
rang représentant le gouvernement du Canada, un responsable de haut 
gouvernement territorial et deux personnes représentant l’OID. 

37.3.3 Le Comité de mise en oeuvre a les responsabilités suivantes : 

a) superviser et guider la mise en oeuvre de l’Accord; 

b) surveiller l’application du plan de mise en oeuvre, en vérifiant si les obligations, activités 
spécifiques et projets - permanents et d’une durée limitée - ont été ou sont exécutés 
conformément au plan et dans le contexte de l’Accord et, à cette fin, sans faire double 
emploi avec d’autres examens indépendants, faire réaliser un examen indépendant tous les 
cinq ans, sauf si ses membres conviennent d’une période différente; 

c) surveiller l’élaboration du plan de formation pour la mise en oeuvre; 

d) accepter ou rejeter, en formulant au besoin des directives, le plan de formation pour la mise 
en oeuvre et, après l’avoir accepté, en surveiller l’application; 

e) tenter de résoudre les différends qui surgissent entre l’OID et le Gouvernement relativement 
à la mise en oeuvre de l’Accord, sans limiter d’aucune manière la possibilité de recourir à la 
procédure d’arbitrage prévue au chapitre 38 ou de s’adresser aux tribunaux; 

f) lorsqu’il estime nécessaire de le faire, réviser le calendrier des activités de mise en oeuvre et 
l’affectation des ressources à l’intérieur du plan de mise en oeuvre, après avoir obtenu le 
consentement des parties au plan lorsqu’une telle révision exige la modification de celui-ci; 

g) faire des recommandations aux parties au plan de mise en oeuvre relativement aux niveaux 
de financement aux fins de la mise en oeuvre de l’Accord, pour des périodes pluriannuelles, 
après la période initiale de dix ans; 

h) préparer un rapport public annuel concernant la mise en oeuvre de l’Accord et faisant état 
des préoccupations des membres du comité et le soumettre : 

(i) au leader du gouvernement territorial en vue du dépôt à l’Assemblée législative, 

(ii) au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien en vue du dépôt à la 
Chambre des communes, 

(iii) à l’OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, AIA, Tungavik, Comité de mise en oeuvre 

la date de ratification de 

: un responsable de haut 
rang représentant le 

Annexe 1 Page 37-1 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 37 - Mise en oeuvre 

Participant/Liaison : 

OLD 

Renvoi aux clauses : 

37.3.4; 37.3.5 

ACTIVITÉS 

Établir le Comité de mise en oeuvre, composé d’un 
représentant pour le gouvernement territorial et d’un pour le 
Canada, et de deux représentants pour l’OID 

Convoquer la première réunion du Comité 

Remettre aux membres du comité des copies de l’Accord, 
du plan de mise en oeuvre et des autres documents 
pertinents 

S’acquitter des fonctions mentionnées à l’article 37.3.3 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC, AI A, Tungavik Dans les 60 jours de la 
date de ratification 

MAINC Dès que possible après la 
constitution du Comité 

MAINC Avant la première 
réunion 

Comité de mise en En permanence 
oeuvre 

Hypothèses de planification : 

«Toutes les décisions du Comité de mise en oeuvre sont prises à l’unanimité de ses membres» (article 
37.3.5) 

Les frais du Comité de mise en oeuvre peuvent couvrir les examens indépendants menés conformément 
à l’alinéa 37.3.3b), ainsi que les frais administratifs, de bureau ou d’autres fonctions d’appui. 

Financement : 

«Les frais du Comité de mise en oeuvre sont à la charge du gouvernement du Canada, sous réserve du 
fait que chacun des gouvernements et l’OID assument les frais et dépenses de leurs représentants 
respectifs au Comité.» (article 37.3.4) 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général). 
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Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 37 - Mise en oeuvre 

MISE EN OEUVRE 

activité, projet : Constituer le Comité du Nunavut chargé de la formation pour la mise en oeuvre 

Est constitué, dans les trois mois qui suivent la ratification de l’Accord, le Comité du Nunavut 
chargé de la formation pour la mise en oeuvre (CNFMO). Ce comité compte sept membres 
nommés selon les modalités suivantes : 

a) la Tungavik et quatre autres OH) nomment chacune un membre; 

b) le Gouvernement nomme les deux autres membres dont l’un doit être un responsable de 
haut rang habilité à représenter le gouvernement du Canada en matière de formation et 
d’éducation et l’autre un représentant de haut rang habilité à représenter le gouvernement 
territorial en ces matières. 

Le CNFMO a les responsabilités suivantes : 

a) agir comme fiduciaire de la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre créée en vertu de 
la partie 8 et administrer celle-ci en tant que fiducie aux fins de charité; 

b) établir des lignes directrices régissant la manière dont les fonds de la Fiducie de formation 
pour la mise en oeuvre sont dépensés; 

c) réaliser l’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre conformément 
à la partie 6; 

d) établir les principes directeurs de l’élaboration du plan de formation pour la mise en 
oeuvre; 

e) élaborer le plan de formation pour la mise en oeuvre; 

f) superviser l’exécution du plan de formation pour la mise en oeuvre; 

g) établir, à l’intention du Gouvernement et des Inuit, des mécanismes de consultation visant à 
assurer une intégration efficace des mesures de formation financées par la fiducie de 
formation pour la mise en oeuvre aux programmes de formation gouvernementaux 
existants; 

h) faire réaliser, au plus tard le cinquième anniversaire de la date de ratification de l’Accord et 
au moins une fois tous les cinq ans pendant la durée du plan, un examen indépendant des 
activités du CNFMO et de l’exécution du plan de formation pour la mise en oeuvre; 

i) préparer, à l’intention du Comité de mise en oeuvre, un rapport annuel sur ses activités, 
notamment sur les dépenses payées sur les fonds de la Fiducie de formation pour la mise en 
oeuvre. 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MAINC, AIA, Tungavik, 4 OID, CNFMO 

Renvoi aux clauses : 

37.5.2; chapitre 23; chapitre 37, parties 6 

ACTIVITÉS 

Nommer un membre au CNFMO 

Convoquer la première réunion du CNFMO 

Remettre aux membres du comité des copies de l’Accord, 
du plan de mise en oeuvre et des autres documents 
pertinents 

S’acquitter des fonctions mentionnées à l’article 37.5.2 

Hypothèses de planification : 

«La Fiducie de formation pour la mise en 
notamment : 

, 8 et 9 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

MAINC, AIA, Tungavik, Dans les 3 mois de la 
4 OID date de ratification 

Tungavik Dès que possible après la 
constitution 

Tungavik, MAINC Avant la première 
réunion 

CNFMO En permanence 

uvre a pour objet de financer les activités du CNFMO, 

a) l’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre; 

b) l’élaboration du plan de formation pour la mise en oeuvre; 

c) les mesures de formation réalisées conformément au plan de formation pour la mise en oeuvre; 

d) les autres activités du CNFMO, y compris les frais raisonnables liés à l’administration de la 
Fiducie de formation pour la mise en oeuvre, sous réserve du fait que chaque gouvernement et 
OID assument les frais et dépenses de leurs membres respectifs.» (article 37.8.2) 
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Feuilles de travail sur 
la mise en oeuvre 

Article 37 - Mise en oeuvre 

Financement : 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars 
constants de 1992) destinés à couvrir les frais et dépenses de ses membres au CNFMO pour la période 
de planification initiale : 

Se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, AIA (général). 

La Fiducie de formation pour la mise en oeuvre assume tout le financement du Comité du Nunavut 
chargé de la formation pour la mise en oeuvre, sous réserve du fait que chaque gouvernement et OID 
assument les frais et dépenses de leurs membres respectifs. 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Objet : MISE EN OEUVRE 

Obligation, activité, projet : Réalisation de l’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre 

37.6.1 Doit être entreprise dans la région du Nunavut, dans les trois mois qui suivent la date de 
ratification de l’Accord, une Étude sur les besoins en matière de formation des Inuit pour la mise 
en oeuvre. 

37.6.2 L’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre est réalisée sous la 
direction du CNFMO. 

37.6.3 L’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre doit être complétée dans 
les six mois qui suivent la date à laquelle elle commence. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

CNFMO 

Participant/Liaison : 

O ID, toutes les institutions gouvernementales, gouvernement territorial, Canada 

Renvoi aux clauses : 

37.5.2; 37.6.3 à 37.6.5; chapitre 23; chapitre 37, parties 5, 7, 8 et 9 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un cadre pour l’Étude sur les besoins en formation CNFMO 
des Inuit pour la mise en oeuvre, et lancer cette Étude 

Dans les 3 mois de la 
date de ratification 

Veiller à ce que l’Étude soit menée à terme CNFMO 

Hypothèses de planification : 

Dans les 6 mois du début 
de l’Étude 

Menée sous la direction du CNFMO, l’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en 
oeuvre peut faire appel à des techniciens ainsi qu’à des spécialistes en perfectionnement des ressources 
humaines et en formation. 

L’article 37.6.4 sera à la base de l’élaboration d’un cadre pour cette Étude. 

Les conclusions de l’Étude constitueront la base du Plan de formation pour la mise en oeuvre. 

«L’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre peut être réalisée en 
coordination avec l’analyse de la main-d’œuvre inuit prévue à l’article 23.3.1 ou avec d’autres études 
concernant les besoins en formation des Inuit.» (article 37.6.5) 

Financement : 

La Fiducie de formation pour la mise en œuvre doit assurer le financement complet de l’Étude sur les 
besoins en formation des Inuit pour la mise en œuvre. 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Stratégie d’éducation : 
Elle doit être conforme à ce qui est indiqué dans le Plan de formation pour la mise en oeuvre. 

Annexe 1 Page 37-7 



Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 

Article 37 - Mise en oeuvre 

Objet : MISE EN OEUVRE 

Obligation, activité, projet : Élaborer le Plan de formation pour la mise en oeuvre 

37.7.1 Le CNFMO élabore un plan de formation pour la mise en oeuvre afin de répondre aux besoins 
en la matière déterminés dans le cadre de l’Étude sur les besoins en formation des Inuit pour la 
mise en oeuvre. 

37.7.2 Le plan de formation pour la mise en oeuvre fait état : 

a) des programmes de formation gouvernementaux existants qui, dans les limites du budget 
dont ils disposent, satisfont aux besoins en formation des Inuit pour la mise en oeuvre visés 
à l’article 37.7.1; 

b) des mesures de formation devant être financées sur les fonds de la Fiducie de formation 
pour la mise en oeuvre lorsque les besoins en formation des Inuit visés à l’article 37.7.1 ne 
peuvent être satisfaits par le moyen prévu à l’alinéa a). 

37.7.4 Le CNFMO transmet un exemplaire de son plan de formation pour la mise en oeuvre au Comité 
de mise en oeuvre aux fins de l’examen et de l’approbation. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

CNFMO, Comité de mise en oeuvre 

Participant/Liaison : 

O ID, toutes les institutions gouvernementales, gouvernement territorial, Canada, Comité de mise en 
oeuvre 

Renvoi aux clauses : 

37.3.3; 37.7.2; 37.7.3; chapitre 23; chapitre 37, parties 5, 6, 8 et 9 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Établir le cadre et le format du Plan de formation pour la CNFMO 
mise en oeuvre 

Déterminer les éléments du Plan de formation des Inuit qui CNFMO 
peuvent être réalisés au moyen des programmes 
gouvernementaux actuels, ainsi que les éléments qui doivent 
être financés par la Fiducie de formation pour la mise en 
oeuvre 

Transmettre le Plan de formation pour la mise en oeuvre au CNFMO 
Comité de mise en oeuvre, à des fins d’examen et 
d’approbation 

DÉLAIS 

Quand l’Étude est 
achevée 

À l’achèvement du Plan 

Après l’achèvement du 
Plan 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Accepter ou rejeter, en formulant au besoin des directives, Comité de mise en Dès que possible sur 
le plan de formation pour la mise en oeuvre, et en aviser le oeuvre réception de Plan 
CNFMO 

Hypothèses de planification : 

Le Plan de formation des Inuit pour la mise en oeuvre doit être élaboré par le CNFMO, avec le 
concours, s’il y a lieu, de spécialistes externes. Le Comité de mise en oeuvre doit surveiller 
l’élaboration du Plan de formation pour la mise en oeuvre. 

Financement : 

La Fiducie de formation pour la mise en oeuvre assume le financement complet de l’élaboration et de 
la formation, conformément au Plan de formation pour la mise en oeuvre, sauf disposition contraire 
dans le Plan. 

Stratégie d’éducation : 

Elle doit être conforme à ce qui est indiqué dans le Plan de formation pour la mise en oeuvre. 
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Article 37 - Mise en oeuvre 

Objet : MISE EN OEUVRE 

Obligation, activité, projet : Constitution de la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre 

37.8.1 L’OID constitue la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre. 

37.8.3 Dès la constitution de la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre ou, si cet événement 
survient avant, dès la ratification de l’Accord, le gouvernement du Canada verse à la Fiducie de 
formation pour la mise en oeuvre la somme de 13 000 000 $ au titre du financement pour la mise 
en oeuvre. La présente disposition n’a pas pour effet d’empêcher la Fiducie de formation pour la 
mise en oeuvre de recevoir des dons, subventions ou fonds d’autre nature. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement du Canada, Fiducie du Nunavut, OID 

Participant/Liaison : 

Tungavik 

Renvoi aux clauses : 

37.5.2; 37.8.2 

ACTIVITÉS 

Constituer la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre 

Contribuer 13 000 000 $ du Financement pour la mise en 
oeuvre à la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre 

RESPONSABILITÉ 

OID 

gouvernement du Canada 

DÉLAIS 

Dès que possible après la 
date de ratification 

À la date de ratification 
ou à la date de 
constitution de la Fiducie 
de formation pour la mise 
en oeuvre, si elle survient 
plus tard 

Hypothèses de planification : 

Le CNFMO assure l’administration de la Fiducie de formation pour la mise en oeuvre. 
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Article 38 - Arbitrage 

Objet : CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’ARBITRAGE 

Obligation, activité, projet : Constitution de la Commission 

38.1.1 Est constituée la Commission d’arbitrage (la «Commission»). 

38.1.2 La Commission est composée de neuf membres qui choisissent, parmi eux, le président et le vice- 
président de la Commission. 

38.1.3 Le gouvernement du Canada, le gouvernement territorial et l’OID se consultent et tentent de 
s’entendre sur le choix des premiers membres de la Commission, qu’ils doivent nommer 
conjointement. 

38.1.4 Si, dans les six mois qui suivent la date de ratification de l’Accord, les parties ne parviennent pas 
à s’entendre quant à certaines ou à l’ensemble des neuf nominations prévues à l’article 38.1.3, un 
juge de la cour supérieure compétente dans la région du Nunavut nomme, à la demande du 
gouvernement du Canada, du gouvernement territorial ou de l’OID, les membres qui manquent 

38.1.5 Toute reconduction d’une nomination ou nouvelle nomination à la Commission est faite 
conformément aux dispositions des articles 38.1.3 et 38.1.4. Toutefois, il est possible de demander 
à un juge d’effectuer une telle nomination si aucune entente n’intervient à cet égard dans les six 
mois qui suivent la date à laquelle survient la vacance. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

MDJ (fédéral) 
MAINC 
AIA 
OID 
Juge choisi 
Membres de la Commission 

Renvoi aux clauses : 

38.1.6; 38.1.7; chapitre 38, partie 2; 38.4.1 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Établir un processus de consultation en vue de s’entendre MAINC, AIA, OID 
sur le choix des premiers membres de la Commission 
d’arbitrage 

Dans les 6 mois de la 
date de ratification 

Nommer conjointement 9 membres MAINC, AIA, OID Quand les parties 
s’entendent 

Si les parties ne peuvent s’entendre dans les 6 mois de la 
date de ratification ou d’une vacance de l’un des membres, 
choisir le juge qui procédera aux nominations 

juge principal de la cour Sur demande du MAINC, 
supérieure de AIA ou de l’OID 

Faire les nomination sur lesquelles les parties ne se sont pas Juge choisi 
entendues 

Dès que possible lors de 
la sélection 
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Article 38 - Arbitrage 

Choisir le président et le vice-président parmi les membres 

Répéter ce processus de nomination en cas de vacance 

Membres de Commission Selon les besoins 

Toutes les parties Selon les besoins 
indiquées ci-dessus 
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Article 38 - Arbitrage 

Objet : CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’ARBITRAGE 

Obligation, activité, projet : Personnes, budgets et dépenses 

38.1.7 Le Gouvernement fournit le personnel nécessaire aux activités de la Commission et son bureau, le 
cas échéant, est situé dans la région du Nunavut La Commission prépare un budget annuel 
qu’elle soumet à l’examen et l’approbation du Gouvernement Les dépenses ainsi approuvées de 
la Commission sont à la charge du Gouvernement 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Commission d’arbitrage 
MAINC 

Participant/Liaison : 

OID 

Renvoi aux clauses : 

Parts 1 à 3, chapitre 38 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Consulter la Tungavik touchant l’emplacement du bureau MAINC 

Installer le bureau dans l’emplacement du Nunavut désigné Commission d’arbitrage 
par le Gouvernement 

Préparer le budget annuel, qui est soumis à l’examen et à 
l’approbation du MAINC : 

pour le reste de l’exercice financier où la Commission d’arbitrage 
Commission est établie, 

pour les exercices financiers qui suivent Commission d’arbitrage 

Une fois le budget approuvé, assurer un financement MAINC 
conformément aux ententes de financement conclues avec la 
Commission d’arbitrage 

DÉLAIS 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Dès la constitution de la 
Commission 

Conformément à l’entente 
de financement 
Conformément à l’entente 
de financement 

Hypothèses de planification : 

On désignerait un bureau chargé de recevoir et de traiter les renvois, ainsi que de tenir un registre public des décisions 
de la Commission. Ce bureau serait situé dans l’un des grands centres du Nunavut. 

Financement : 

se reporter à l’annexe 2, partie IA 
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Article 38 - Arbitrage 

Objet : COMMISSION D’ARBITRAGE 

Obligation, activité, projet : Règles et procédure 

38.3.1 La Commission peut établir les règles et la procédure régissant le déroulement des renvois 
entendus en application du présent chapitre. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Commission d’arbitrage 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 38, partie 2; 38.3.2; 38.3.1; 38.3.13; 38.3.14 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Obtenir des conseils juridiques touchant les règles et la 
procédure qui peuvent être crées, ou modifiées par la suite 

Commission d’arbitrage Selon ce qui est 
nécessaire 

Hypothèses de planification : 

La Commission doit établir des règles et une procédure avant tout renvoi; 

le mécanisme d’arbitrage se veut un moyen de résoudre les différends sans formalisme et de façon 
expéditive. 
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Article 38 - Arbitrage 

Objet : COMMISSION D’ARBITRAGE 

Obligation, activité, projet : Constitution des tribunaux d’arbitrage 

38.3.3 Chaque renvoi est entendu et tranché par un tribunal d’arbitrage formé d’arbitres choisis par les 
membres de de la Commission et constitué, selon le cas : 

a) soit d’un seul arbitre, si les parties à l’arbitrage en conviennent; 

b) soit de trois arbitres, chacune des parties à l’arbitrage choisissant un arbitre et un président 
étant nommé conformément à l’article 38.3.6. 

38.3.6 Le président est choisi d’un commun accord par les deux arbitres nommés en application des 
articles 38.3.4 et 38.3.5. Toutefois, si ceux-ci ne peuvent s’entendre sur le choix du président, 
celui-ci est nommé par un juge, conformément à la Loi sur l’arbitrage territoriale, auquel cas le 
juge peut nommer toute personne qu’il estime appropriée, qu’elle soit membre de la Commission 
ou non. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Juge 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 38, partie 3 

ACTIVITÉS 

Si les parties ne peuvent s’entendre sur le choix du 
président, nommer celui-ci, conformément à la Loi sur 
l’arbitrage territoriale 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Juge Sur demande de l’un des 
2 arbitres, ou des parties 
à l’arbitrage 

Hypothèses de planification : 

Le président nommé par un juge n’est pas nécessairement membre du tribunal d’arbitrage. 
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Article 38 - Arbitrage 

Objet : COMMISSION D’ARBITRAGE 

Obligation, activité, projet : Registre des sentences 

38.3.14 La Commission tient un registre public des sentences arbitrales rendues par les tribunaux 
d’arbitrage. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Commission d’arbitrage 

Renvoi aux clauses : 

chapitre 38, parties 2 à 4 

ACTIVITÉS 

Établir et tenir un registre public des sentences arbitrales 
rendues par les tribunaux d’arbitrage 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Commission d’arbitrage En permanence 
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Article 39 - Organisations inuit 

Objet : ORGANISATIONS INUIT 

Obligation, activité, projet : Registre des organisations inuit 

39.1.5 La Tungavik établit et tient à jour un registre public qui, d’une part, fait état de toutes les 
organisations ayant fait l’objet de la désignation prévue à l’article 39.1.3 et de toutes les 
organisations conjointement désignées et exerçant les pouvoirs d’une OID conformément à 
l’article 40.2.12, et qui, d’autre part, précise les pouvoirs et responsabilités prévus par l’Accord 
et qui ont été confiés à chacune d’elles. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tungavik 

Participant/Liaison : 

MAINC/AIA 

Renvoi aux clauses : 

39.1.1; 39.1.3; chapitre 37, partie 4 

ACTIVITÉS 

Établir et tenir un registre public qui signale toutes les 
organisations ayant fait l’objet de la désignation prévue à 
l’article 39.1.3 et de toutes les organisations conjointement 
désignées et exerçant les pouvoirs d’une OID conformément 
à l’article 40.2.12 

Remettre au MAINC et à ALA une copie du registre public, Tungavik En permanence 
avec les mises à jour de la liste 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Tungavik En permanence 
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la mise en oeuvre 
Article 40 - Autres peuples autochtones 

Objet -.AUTRES PEUPLES AUTOCHTONES : LES INUIT DU NORD DU QUÉBEC 

Obligation, activité, projet : Terres détenues en propriété conjointe 

40.2.9 Toutes les dispositions de l’Accord qui s’appliquent aux terres inuit - y compris celles traitant des 
descriptions foncières, des arpentages et des limites, mais non les dispositions de la partie 3 du 
chapitre 19 - s’appliquent aussi aux terres détenues en propriété conjointe qui sont visées à 
l’article 40.2.8. Les pouvoirs dont dispose une OID en vertu de l’Accord à l’égard des terres 
inuit situées dans la zone d’utilisation et d’occupation égales sont exercés conjointement par l’OID 
et par Makivik. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Gouvernement et OID 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Veiller à ce que les pouvoirs de l’OID sur les terres OID Selon les besoins 
détenues en propriété conjointe soient exercés conjointement 
par l’OID et par Makivik 
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Article 40 - Autres peuples autochtones 

Objet : AUTRES PEUPLES AUTOCHTONES : LES INUIT DU NORD DU QUÉBEC 

Obligation, activité, projet : Avantages offerts dans les zones d’utilisation et d’occupation égales 

40.2.12 Par dérogation à l’article 40.2.4 et sous réserve de l’article 40.2.13, dans les zones d’utilisation et 
d’occupation égales, les droits dont disposent les Inuit du Nunavut en vertu de l’article 5.6.39, de 
la partie 8 du chapire 5 et des chapitres 8, 9, 26, 33 et 34 s’appliquent également aux Inuit du 
Nord québécois; de plus, les responsabilités qui incombent à une O ID aux termes de ces chapitres 
sont exercées par une organisation conjointement désignée à cette fin par la Tungavik et par 
Makivik ou, en l’absence d’une telle désignation, par l’OID. 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

Tungavik 
Gouvernement 

ACTIVITÉS 

Signaler l’OID compétente et les organisations 
conjointement désignées au MAINC, à AI A, au CGRFN et 
aux institutions gouvernementales indiquées au chapitre 10, 
de même que, relativement à une activité particulière, les 
autres organismes de gestion compétents indiqués dans le 
Contrat 

Traiter avec l’OID compétente ou avec les organisations 
conjointement désignées conformément à l’article 40.2.12 

RESPONSABILITÉ DÉLAIS 

Tungavik Dès que possible 

Gouvernement Selon les besoins 

Annexe 1 Page 40-2 



Objet : 

Obligation, 
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42.2.4 

42.2.9 

Annexe 1 
Feuilles de travail sur 

la mise en oeuvre 
Article 42 - Manitoba et zone marine 

de l’est du Manitoba 

MANITOBA ET ZONE MARINE DE L’EST DU MANITOBA 

activité, projet : Droits de récolte des Inuit 

Les Inuit désignés par l’ORRF de Keewatin ont le droit de récolter, dans la zone marine de l’Est 
du Manitoba, les ressources fauniques nécessaires - compte tenu des activités de récolte visant les 
espèces concernées qu’ils effectuent à l’extérieur de cette région - pour satisfaire leurs besoins 
pour fins de consommation personnelle, familiale ou collective, sous réserve seulement des 
restrictions ou limites qui sont imposées par les organismes de gestion et qui sont nécessaires pour 
l’une ou l’autre des raisons suivantes : 

a) donner effet à un objectif de conservation valable; 

b) assurer la santé ou la sécurité du public, ou l’application de méthodes de récolte sans 
cruauté; 

c) assurer la mise en oeuvre des conditions prévues par une entente internationale - compte 
tenu de la réserve prévue à cet égard par l’article 5.9.1 - qui étaient en vigueur à la date de 
ratification de l’Accord; 

d) permettre l’exercice, par d’autres peuples autochtones, d’activités de récolte fondées sur un 
droit ancestral ou issu de traité, ainsi que l’exercice d’activités raisonnables de récolte par 
les autres personnes pratiquant de telles activités, sous réserve du fait que le droit des Inuit 
de récolter une espèce donnée : 

(i) ne peut faire l’objet de limites plus sévères ou de mesures de réglementation plus 
exigeantes que celles auxquelles sont assujettis les autres peuples autochtones récoltant 
la même espèce; 

(ii) a priorité sur les activités de récolte visant cette espèce qui sont exercées par des 
utilisateurs non autochtones; 

e) limiter, de manière raisonnable, les activités ayant pour effet de perturber ou d’épuiser 
quelque espèce importante pour le tourisme; 

J) à l’égard d’un parc ou d’une aire de conservation, assurer la mise en oeuvre des conditions 
d’une entente entre l’ORRF de Keewatin et l’organisme de gestion responsable du parc ou 
de l’aire de conservation en question. 

Avant d’imposer une restriction ou une limite prévue à l’article 42.2.2, l’organisme de gestion 
compétent consulte le CGRFN et l’ORRF de Keewatin. 

L’ORRF de Keewatin remet aux Inuit qu’elle désigne une attestation de leur désignation. Les 
Inuit munis de cette attestation peuvent exercer le droit de récolte prévu à l’article 42.2.2 sans 
être tenus de se procurer quelque licence ou permis ou d’acquitter quelque taxe ou droit que ce 
soit. 
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Article 42 - Manitoba et zone marine 

de l’est du Manitoba 

Responsabilité sur le plan de la gestion : 

ORRF de Keewatin 
MPO 
MRR 

Participant/Liaison : 

CGRFN 

Renvoi aux clauses : 

42.2.5; 42.2.6 

ACTIVITÉS RESPONSABILITÉ 

Consulter le CGRFN et l’ORRF de Keewatin MPO, MRR, MDE 

Désigner les Inuit visés à l’article 42.2.2 et en aviser le ORRF de Keewatin 
MPO, le MRR et les organismes de gestion 

Fixer la forme que doit revêtir l’attestation de désignation ORRF de Keewatin 
exigée en application de l’article 42.2.9, en aviser le MPO, 
le MRR et les organismes de gestion, puis remettre cette 
attestation aux Inuit désignés 

Financement : 

DÉLAIS 

Avant d’imposer des 
restrictions ou limites 
conformément à 
l’article 42.2.2 

Dès que possible après la 
date de ratification et en 
permanence 

Dès que possible après la 
date de ratification et en 
cas de changement 

se reporter aussi à l’annexe 2, partie 4, MRR (général) 
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Annexe 2 
Financement de la mise en oeuvre 

Partie 1 - 

Partie IA - 

Partie 2 - 

Partie 3 - 

Partie 4 - 

Partie 5 - 

Institutions gouvernementales 

Commission d’arbitrage 

Budgets des équipes de transition 

Gouvernement territorial 

Gouvernement territorial - Prévisions 
budgétaires pour la mise en oeuvre 

Facteurs d’ajustement 



Annexe 2 
Finance de la 

mise en oeuvre 

Partie 1 - Institutions gouvernementales 

dollars constants de 1992 

Institution 

CGRFN 

OEN 

CNER 

CAN 

TDS 

TOTAL 

An 1 

4 240 600 

154 326 

4 394 926 

An 2 

4 740 600 

154 326 

4 894 926 

An 3 

4 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

9 961 814 

An 4 

4 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

9 961 814 

An 5 

4 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

9 961 814 

Institution 

CGRFN 

OEN 

CNER 

CAN 

TDS 

TOTAL 

An 6 

4 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

9 961 814 

An 7 

4 240 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

9 461 814 

An 8 

3 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

8 961 814 

An 9 

3 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

8 961 814 

An 10 

3 740 600 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

154 326 

8 961 814 

NOTE : les sommes indiquées pour le CGRFN comprennent le 
financement des ORRF, des OCT et de l'Étude sur la 
récolte des ressources fauniques dans le Nunavut, 
mais non les sommes indiquées aux articles 5.16 et 
5.17. 
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Partie IA - Commission d’arbitrage 

dollars constants de 1992 
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Partie 2 - Budgets des équipes de transition 

dollars constants de 1992 

Équipe de 
transition 

An 1 An 2 

OEN - Équipe de 
transition 

CNER - Équipe 
de transition 

CAN - Équipe de 
transition 

315 929 

339 902 

760 891 

1 263 715 

1 359 608 

2 443 565 

TOTAL 1 416 722 5 066 888 
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Partie 3 - Gouvernement territorial 

dollars constants de 1992 

An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 

Gouvernement 
territorial 

1 472 320 1 418 320 1 432 320 904 320 917 320 

An 6 An 7 An 8 An 9 An 10 

Gouvernement 
territorial 

731 320 709 320 724 320 739 320 728 320 
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PARTIE 4 - GOUVERNEMENT TERRITORIAL - PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES POUR LA MISE EN OEUVRE 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 

Cette annexe a pour but de récapituler comment le Gouvernement territorial affectera le financement global que doit 
lui remettre le Gouvernement du Canada, conformément à l’article 5.7, pour la période de planification initiale. 

Feuille de travail 5.8.1 
Feuille de travail 8.4.2 
Feuille de travail 8.4.6 
Feuille de travail 8.4.16 
Feuille de travail 9.3.1 
Feuille de travail 9.4.3 
Feuille de travail 9.5.2 
Feuille de travail 14.3.1 
Feuille de travail 14.8.1 
Feuille de travail 19.8.1 
Feuille de travail 19.8.8 
Feuille de travail 23.4.1 
Feuille de travail 28.1.1 
Feuille de travail 33.5.10 
Feuille de travail 37.5.1 
MRR Général (activité 1) 
MRR Général (activité 2) 
MRR Général (activité 3) 
MRR Général (activité 4) 
AIA Général 
MDJ Général 

Feuille de travail 5.8.1 
Feuille de travail 8.4.2 
Feuille de travail 8.4.6 
Feuille de travail 8.4.16 
Feuille de travail 9.3.1 
Feuille de travail 9.4.3 
Feuille de travail 9.5.2 
Feuille de travail 14.3.1 
Feuille de travail 14.8.1 
Feuille de travail 19.8.1 
Feuille de travail 19.8.8 
Feuille de travail 23.4.1 
Feuille de travail 28.1.1 
Feuille de travail 33.5.10 
Feuille de travail 37.5.1 
MRR Général (activité 1) 
MRR Général (activité 2) 
MRR Général (activité 3) 
MRR Général (activité 4) 
AIA Général 
MDJ Général 

An 1 

1 000 

30 000 
45 000 
11 000 
29 000 

100 000 
175 000 

27 000 
40 000 

20 000 
5 320 

12 000 
350 000 

50 000 
2 000 

200 000 
375 000 

An 6 

1 000 
12 000 

8 000 

14 000 

10 000 

5 320 
6 000 

350 000 
100 000 

200 000 
25 000 

dollars constants de 1992 
An 2 An 3 

1 000 

70 000 
24 000 
11 000 

100 000 
175 000 
25 000 

50 000 
50 000 
20 000 

5 320 
12 000 

350 000 

200 000 
325 000 

An 7 

1 000 
12 000 

1 000 
32 000 
47 000 

100 000 
175 000 

40 000 
25 000 
20 000 

5 320 
12 000 

350 000 
100 000 

200 000 
325 000 

An 8 

1 000 
12 000 
15 000 

10 000 

5 320 
6 000 

350 000 
100 000 

200 000 
25 000 

10 000 

5 320 
6 000 

350 000 
100 000 

200 000 
25 000 

An 4 

1 000 
24 000 
12 000 

An 5 

1 000 
52 000 
12 000 

25 000 

5 320 
12 000 

350 000 
100 000 

200 000 
175 000 

An 9 

1 000 
12 000 
30 000 

10 000 

5 320 
12 000 

350 000 
100 000 

200 000 
175 000 

An 10 

1 000 
16 000 
15 000 

10 000 

5 320 
6 000 

350 000 
100 000 

200 000 
25,000 

10 000 

5 320 
6 000 

350 000 
100 000 

200 000 
25,000 
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MINISTÈRE DES RESSOURCES RENOUVELABLES (MRR) - GÉNÉRAL 

ACTIVITÉS 

1. S’acquitter des responsabilités confiées au MRR 
dans le Contrat, ainsi que des responsabilités du 
Gouvernement territorial, aux termes de l’Accord, relatives 
au CGRFN, à l’ORRF et à l’OCT, exception faite de celles 
indiquées dans la feuille de travail pour le MDJ 

2. S’acquitter des responsabilités du Gouvernement 
territorial, aux termes de l’Accord, relatives à la CAN 

3. Examiner la législation territoriale sous l’angle des 
changements à apporter aux modalités d’établissement et 
d’exploitation du CGRFN 

4. Élaborer, réaliser, traduire et faire imprimer une 
brochure qui fasse part aux chasseurs de l’obligation d’être 
accompagnés par un guide, comme prévu dans la feuille de 
travail 5.6.41 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 

RESPONSABLE 

MRR 

MRR 

MRR 

MRR 

DÉLAI 

en permanence 

en permanence 

en permanence 

en permanence 

Annexe 2 Partie 4 Page 2 



Annexe 2 
Finance de la 

mise en oeuvre 

AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES ET AUTOCHTONES (AIA) - GÉNÉRAL 

ACTIVITÉS RESPONSABLE DÉLAI 

Assurer le fonctionnement du Secrétariat de la mise en AIA en permanence 
oeuvre, qui doit entre autres appuyer le membre nommé par 
le Gouvernement territorial au Comité de mise en oeuvre 

S’acquitter des responsabilités d’AIA aux termes du Contrat AIA en permanence 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE TERRITORIAL (MDJ) 

Annexe 2 
Finance de la 

mise en oeuvre 

ACTIVITÉS 

Assurer au Gouvernement territorial tous les services 
juridiques touchant tous les aspects de l’Accord 

Assurer des services juridiques aux ministères du 
Gouvernement territorial relativement aux obligations et 
responsabilités relevant de l’Accord 

Assurer des services juridiques d’arbitrage et de litige 
relativement à l’Accord 

RESPONSABLE DÉLAI 

MDJ (Territorial) Selon les besoins 

MDJ - Constitutionnel Selon les besoins 

MDJ - Constitutionnel Selon les besoins 

Assurer à la division législative des services juridiques au MDJ - Constitutionnel Selon les besoins 
cours de la rédaction de la législation exigée aux termes de 
l’Accord 

Assurer aux ministères du Gouvernement territorial des MDJ - Légal Selon les besoins 
services juridiques au sujet des obligations qui relèvent de la 
compétence de ce Gouvernement 

Donner des conseils juridiques, rédiger des entes et les MDJ - Légal 
examiner 

Assurer à la division législative des services juridiques au MDJ - Légal 
cours de la rédaction de la législation exigée aux termes de 
l’Accord 

Rédiger les mesures législatives exigées aux termes de MDJ - Législation 
l’Accord 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Selon les besoins 

Remplir les fonctions se rapportant aux terres inuit et aux MDJ - Bureau des titres Selon les besoins 
transferts de titres exigés conformément au chapitre 14 de biens-fonds 

Dans le cadre du financement global remis par le gouvernement du Canada au gouvernement territorial 
conformément à l’article 5.7, le gouvernement territorial affectera comme suit les fonds (en dollars constants de 
1992) destinés à ces activités pour la période de planification initiale : 
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Partie 5 - Facteurs d’ajustement 

A. Ajustement à l'exercice financier 

Les sommes annuelles doivent être régularisées en fonction de 
l'exercice en question, comme suit : 

Pour calculer la somme à verser pour le premier exercice, multiplier 
par «P» la somme annuelle pour l'An 1. Les années qui suivent, le 
versement est calculé en multipliant par «P» la somme annuelle de 
l'année voulue, puis en ajoutant au résultat le produit de la 
multiplication par (1-P) de la somme annuelle de l'année précédente, 

où 

P = nombre de jours qui restent dans l'exercice, à la date d'entrée 
en vigueur de la législation de ratification de l'Accord 
définitif du Nunavut, divisé par 365 jours. 

An 

1 

2 

Somme pour l'an 1 x P 

Somme pour 1'an 2 x P + 
Somme pour 1 

Somme pour 1 
Somme pour 1 

Somme pour 1 
Somme pour 1 

Somme pour 1 
Somme pour 1 

Somme pour 1 
Somme pour 1 

Somme pour 1 
Somme pour 1 

Somme pour 
Somme pour 

an 1 x (1-P) 

an 3 x P + 
an 2 x (1-P) 

an 4 x P + 
an 3 x (1-P) 

an 5 x P + 
an 4 x (1-P) 

an 6 x P + 
an 5 x (1-P) 

an 7 x P + 
an 6 x (1-P) 

l'an 8 x P + 
l'an 7 x (1-P) 
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9 Somme pour 1'an 9 x P + 
Somme pour l'an 8 x (1-P) 

10 Somme pour l'an 10 x P + 
Somme pour l'an 9 x (1-P) 

11 Somme pour l'an 10 x (1-P) 

B. Ajustement annuel 

«Le facteur d'ajustement pour l'exercice "efn" est égal au quotient de 
la division de 1'"indice implicite de prix de la demande intérieure 
finale (IIPDIF)" pour le deuxième trimestre de l'exercice précédent 
par 1 "'indice implicite de prix de la demande intérieure finale" pour 
le deuxième trimestre de 1992. 

La somme ajustée pour l'exercice (EF) est égale à la somme pour 
l'exercice, multipliée par le facteur d'ajustement.» 

ASEFexn = SEFefn X IIPDIFe£n_1 /1IPDIF2e trim. 1992 
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Annexe 3 
Lignes directrices sur la mise en oeuvre 

à l’intention des institutions gouvernementales 

Partie 1 : 

Partie 2 : 

Partie 3 : 

Partie 4 : 

Partie 5 : 

Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Office des eaux du Nunavut 

Commission d’aménagement du Nunavut 

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Tribunal des droits de surface 
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PARTIE 1 : LE CONSEIL DE GESTION 
DES RESSOURCES FAUNIQUES DU NUNAVUT 

A. INTRODUCTION 

L'Accord définitif du Nunavut prévoit l'établissement d'institutions 
gouvernementales chargées de gérer les terres et les ressources sous 
l'angle de la gestion faunigue, de l'aménagement des terres, de 
l'examen des répercussions environnementales et de la réglementation 
de l'utilisation des eaux. L'Accord prévoit la création du CGRFN, de 
la CAN, de la CNER, de l'OEN et du TDS, et décrit leurs fonctions, 
structures et rapports mutuels. 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, préparées par le Groupe 
de travail sur la planification de la mise en oeuvre (GTPMO), visent à 
fournir une orientation initiale à tous ceux qui participent à la 
création et au début du fonctionnement des institutions 
gouvernementales. Pour ce qui concerne le CGRFN, ces Lignes 
directrices veulent donner une vue d'ensemble des principes et 
objectifs qui guident la gestion de la faune dans la région du 
Nunavut, du mandat du CGRFN, enfin de ses rapports avec les autres 
institutions gouvernementales, avec les organisations de chasseurs et 
de trappeurs (OCT) et avec les organisations régionales des ressources 
fauniques (ORRF). 

L'OEN, la CAN, le TDS et la CNER forment, avec le CGRFN, les ORRF et 
les OCT, un vaste système de gestion des terres et des ressources que 
contient la région du Nunavut. 

Soulignons que ces lignes directrices n'ont rien de définitif ou 
d'immuable, mais sont présentées dans le seul but de faciliter les 

discussions et la planification parmi ceux qui participent à 
l'établissement du CGRFN. Il est entendu que le CGRFN peut opter de 
réévaluer les points de vue qui sous-tendent les lignes directrices, 
pour autant qu'ils ne sont pas fixés par la loi, et peut, s'il le juge 
utile, les réviser ou y apporter des ajouts. 

B. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les Inuit sont, traditionnellement et à l'heure actuelle, des 
utilisateurs de la faune. 

Les Inuit ont le droit légal de récolter la faune, droit qui découle 
de leur utilisation traditionnelle et actuelle. 

La population inuit augmente régulièrement. 
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Une économie à base de ressources renouvelables, robuste et visant le 
long terme est à la fois possible et souhaitable. 

Il est nécessaire d'adopter un système efficace de gestion faunique 
qui complète les droits et priorités de récolte des Inuit, et qui 
reconnaisse les systèmes inuit de gestion de la faune, lesquels 
contribuent à leur conservation et à la protection de l'habitat 
faunique. 

Il conviendrait d'établir des mécanismes de gestion de la faune et de 
gestion des terres qui offrent le maximum de protection à l'économie 
fondée sur les ressources renouvelables. 

Le système de gestion des ressources fauniques et l'exercice des 
droits de récolte des Inuit sont régis par l'économie à base de 
ressources renouvelables, ainsi que soumis à elle. 

Le système de gestion des ressources fauniques et l'exercice des 
droits de récolte des Inuit sont régis par les principes de 
conservation, ainsi que soumis à eux. 

Il conviendrait que les Inuit participent concrètement à tous les 
aspects de la gestion des ressources fauniques, y compris à la 
recherche. 

Le CGRFN est une institution gouvernementale; étant admis que le 
Gouvernement demeure, en dernier ressort, responsable de la gestion 
des ressources fauniques, le CGRFN constitue le principal mécanisme de 
cette gestion dans la région du Nunavut, de même que de la 
réglementation de l'accès à ces ressources, et il assume la 
responsabilité première à cet égard de la manière prévue par l'Accord 
définitif du Nunavut. 

Le CGRFN se compose de neuf membres, avec le président. Quatre sont 
nommés par les OID, trois par le gouverneur en conseil, et un par le 
commissaire en Conseil exécutif. Les membres peuvent être nommés à 
nouveau. 

Partie intégrante du mécanisme de gestion des terres et ressources 
dans la région du Nunavut, le CGRFN doit, pour réaliser ses objectifs, 
collaborer dans cette région avec d'autres organismes de gestion, 
notamment les ORRF et OCT. 

Le CGRFN devra fonctionner en permanence. 
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La coordination de l'activité du CGRFN avec celle d'autres 
institutions gouvernementales (ORRF et OCT) pourra être facilitée, 
dans certains cas, par un partage des installations physiques et des 
fonctions administratives, ainsi que par une planification partagée et 
par des communications régulières. 

Le CGRFN aura son siège dans un grand centre de l'une des régions du 
Nunavut, mais il sera également représenté dans les deux autres 
régions. 

Le CGRFN doit s'efforcer de porter et de maintenir l'emploi des Inuit 
à un niveau représentatif, objectif qui doit se refléter dans le plan 
de formation pour la mise en oeuvre, identifié à la partie 7 du 
chapitre 37 de l'Accord, qui a été dressé par le Comité du Nunavut 
chargé de la formation pour la mise en oeuvre. 

Les modalités de financement conclues avec le CGRFN doivent assurer à 
celui-ci assez de ressources financières pour planifier et exécuter 
les responsabilités que lui confie l'Accord définitif du Nunavut. Les 
niveaux de financement pour la période de planification initiale 
figurent à la partie 1 de l'annexe 2 du Contrat. 

Le CGRFN tiendra compte, dans son fonctionnement, des connaissances, 
pratiques et points de vue aussi bien des Inuit que des non Inuit. 

C. FONCTIONS DU CGRFN 

Voici quelles sont les fonctions principales du CGRFN, conformément à 
l'Accord définitif du Nunavut : 

a) participer aux activités de recherche (articles 5.2.37 à 5.2.38); 

b) réaliser l'Étude sur la récolte des ressources fauniques dans le 
Nunavut (partie 4); 

c) mener l'Étude des connaissances des Inuit sur les baleines 
boréales (article 5.5.2); 

d) réfuter les besoins présumés (articles 5.6.5 à 5.6.11); 

e) établir, modifier ou supprimer les récoltes totales autorisées 
(articles 5.6.16 à 5.6.18); 

f) déterminer le contingent de base (articles 5.6.19 à 5.6.25); 

g) corriger le contingent de base (articles 5.6.26 à 5.6.30); 
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h) attribuer des ressources aux autres résidants (articles 5.6.32 à 
5.6.37) ; 

i) attribuer des ressources aux activités existantes (article 
5.6.38) ; 

j) traiter les demandes de priorité (article 5.6.39); 

k) faire des recommandations quant à la répartition du reste de 
1'excédent (article 5.6.40); 

l) établir, modifier ou supprimer les limites non quantitatives 
(articles 5.6.48 à 5.6.51); 

m) fixer les droits de trophée (article 5.7.41); 

n) remplir les autres fonctions qui incombent au CGRFN aux termes de 
l'Accord définitif du Nunavut et qui ne sont pas expressément 
prévues à l'article 5.2.33. 

Pour ce qui concerne ses activités de recherche, le CGRFN doit, 
conformément à l'Accord définitif du Nunavut : 

déterminer les besoins et les lacunes des recherches sur la 
gestion des ressources fauniques et sur leur utilisation 
rationnelle, et favoriser et encourager en permanence les 
recherches visant à satisfaire ces besoins et à combler ces 
lacunes ; 

- déterminer quels sont les personnes et les organismes compétents 
pour réaliser ces recherches; 

- examiner les propositions et les demandes de recherches et, le 
cas échéant, recommander à l'organisme gouvernemental compétent 
d'accepter ou de rejeter ces propositions; 

- recueillir, classer et diffuser des statistiques et des données 
sur les ressources fauniques et tenir, à cette fin, une base de 
données adéquate; 

accomplir, en matière de recherches, toutes les autres fonctions 
qui relèvent de ses responsabilités. 
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Dans le cadre de ses responsabilités en matières de recherches, 
énoncées à l'article 5.2.37, le CGRFN : 

crée et tient un système de dossiers, accessibles au public, 
visant les renseignements et données recueillis - bruts et 
traités - sans distinction de source; 

- favorise et encourage la formation des Inuit dans les divers 
domaines de recherche et de gestion touchant les ressources 
fauniques ; 

favorise et encourage l'embauchage d'Inuit et d'organisations 
inuit pour combler les postes de nature technique, ou dans la 
recherche, qui s'ouvrent dans le cadre de contrats de recherches 
exécutés par le Gouvernement et le secteur privé; 

avant la réalisation des travaux de recherches, communique avec 
les résidants de la région du Nunavut et avec les OID 
susceptibles d'être touchés, les consulte et collabore avec eux. 

Outre ses fonctions premières énoncées ci-dessus, le CGRFN exerce, 
conformément au pouvoir discrétionnaire dont il dispose en la matière, 
les fonctions suivantes se rapportant à la gestion et à la protection 
des ressources fauniques et de leur habitat; 

a) approuver l'établissement, la suppression ou la modification des 
limites des aires de conservation, lorsque de telles mesures se 
rapportent à la gestion et à la protection des ressources 
fauniques et de leur habitat; 

b) déterminer les zones de gestion des ressources fauniques et les 
aires présentant une productivité biologique élevée, et fournir à 
la CAN des recommandations sur l'aménagement de ces régions; 

c) approuver des plans de gestion et de protection visant des 
habitats fauniques particuliers, y compris des secteurs situés 
dans des aires de conservation, des parcs territoriaux et des 
parcs nationaux; 

d) approuver des plans visant : 

(i) la gestion, la classification, la protection, le 
repeuplement, la propagation, la culture ou l'élevage 
d'espèces particulières de ressources fauniques, y compris 
des espèces en voie d'extinction, 

(ii) la réglementation des espèces non-indigènes importées et la 
gestion des populations fauniques transplantées; 
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e) conseiller les ministères, le CNER et les autres organismes 
intéressés, ainsi que les personnes compétentes, relativement aux 
mesures d'atténuation et aux indemnités devant être exigées des 
promoteurs commerciaux et industriels qui causent des dommages à 
l'habitat des ressources fauniques; 

f) approuver la désignation d'une espèce comme étant rare, menacée 
ou en voie d'extinction; 

g) conseiller les intéressés quant aux besoins de promouvoir des 
mesures d'éducation, d'information et de formation à l'intention 
des Inuit en vue de la gestion des ressources fauniques; 

h) établir les compétences que doivent posséder les guides (article 
5.6.41); 

i) remplir les autres fonctions qui lui sont assignées par d'autres 
dispositions de l'Accord et qui ne figurent pas à l'article 
5.2.33. 

Le CGRFN exerce d'autres fonctions conformément à l'Accord définitif 
du Nunavut, notamment les suivantes : 

les fonctions se rapportant aux zones I et II, énoncées à la 
partie 3 du chapitre 15; 

adresser des recommandations au gouvernement sur la gestion 
marine, soit à titre individuel, soit en tant que membre du 
Conseil du milieu marin du Nunavut; 

- approuver l'accès aux terres inuit, de la part du personnel du 
Gouvernement, à des fins de gestion des ressources fauniques et 
de recherche à cet égard, après consultation avec 1'ORRF 
compétente (article 21.5.7); 

- élaborer, avec le concours des ORRF et OCT, des lignes 
directrices indiquant dans quelle mesure chaque OCT est tenue de 
se conformer aux règlements administratifs et aux décisions de 
1'ORRF de sa région (article 5.7.9). 

Il faudra sans doute, pour s'acquitter de ces fonctions, faire ce qui 
suit : 

établir des priorités, politiques, objectifs et plans en 
collaboration étroite avec les ORRF et OCT, ainsi qu'avec la CAN, 
la CNER et l'OEN, et avec les organisations gouvernementales 
compétentes, en vue d'assurer une pleine coordination; 
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organiser des ateliers avec les ORRF et OCT touchant la 
coordination des fonctions, budgets, règlements administratifs et 
modalités de fonctionnement; 

les premières années d'existence du CGRFN, faire connaître au 
public le nouveau régime réglementaire, et permettre au public de 
s'exprimer au sujet des politiques et marches à suivre adoptées. 

D. COORDINATION AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE GESTION DES TERRES ET 
RESSOURCES 

La gestion de la faune, dans la région du Nunavut, fait partie 
intégrante du système global de gestion des terres et ressources; cela 
appelle une coordination des fonctions et activités entre le CGRFN, 
les OCT et ORRF, et les autres organismes de gestion des terres et 
ressources. 

En sa qualité de principal mécanisme de gestion des ressources 
fauniques dans la région du Nunavut et de réglementation de l'accès à 
ces ressources, le CGRFN est tenu de coordonner son action avec celle 
d'autres institutions gouvernementales, ministères et organismes 
fédéraux et territoriaux, ORRF et OCT. 

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de faciliter la 
coordination avec les autres institutions gouvernementales : 

réunions régulières des présidents et(ou) des autres membres; 

communications régulières entre les membres du personnel en 
cause; 

mise en place de processus de coordination des fonctions et 
responsabilités de divers organismes de gestion dans la région du 
Nunavut. 

Voici un résumé des hypothèses sur lesquelles se fonde le GTPMO, à des 
fins de planification, concernant les rapports qui s'établiront entre 
le CGRFN, d'une part, et de l'autre les ORRF et OCT. 

Il est indiqué, à l'article 5.2.1 de l'Accord définitif du 
Nunavut, que «chacune des quatre OID nomme un membre» au CGRFN; 
le GTPMO suppose que les OID en cause seront vraisemblablement 
soit les ORRF, soit les Organisations régionales inuit en 
consultation avec les ORRF. 

Le CGRFN doit être représenté, dans chacune des régions du 
Nunavut, par un agent des ressources régional, qui assure la 
liaison avec les ORRF et OCT. 
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La coordination avec les ORRF et OCT peut être facilitée des 
façons suivantes : 

proximité physique, c.-à-d. partage de bureaux; 

coordination en matière de dotation et de fonctions 
administratives. 

l'agent administratif du CGRFN peut aider les ORRF et OCT dans 
les domaines de la gestion budgétaire et financière. 

Le CGRFN doit inviter les ORRF et OCT à participer aux ateliers. 

Le CGRFN est tenu de consulter les ORRF et OCT quand il dresse 
ses plans fonctionnels et de gestion, ainsi que d'assurer la 
participation du public dans chacune des régions. 

Le CGRFN doit échanger des informations avec les ORRF et OCT, 
ainsi que les aider, tandis que celles-ci rédigent leurs propres 
règlements administratifs et modes de fonctionnement. 

Le CGRFN doit déterminer, en consultation avec les ORRF, la 
méthodologie et la conception de l'Étude des connaissances des 
Inuit sur les baleines boréales. 

- Le CGRFN est tenu d'impliquer les ORRF et OCT dans la 
planification, conception et la conduite de l'étude des récoltes 
d'animaux sauvages du Nunavut. 

E. EMPLACEMENT PHYSIQUE DU CGRFN 

Le CGRFN doit avoir son siège dans la région du Nunavut. 

Le GTPMO a prévu que les réalités politiques et géographiques 
nécessiteraient la décentralisation du CGRFN; il a de plus pris pour 
acquis que le CGRFN serait représenté, dans chacune des deux autres 
régions du Nunavut, par une personne qui pourrait partager les bureaux 
de l'ORRF. 
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F. DOTATION 

Le GTPMO a basé son estimation des besoins en dotation sur les 
hypothèses suivantes : 

Le CGRFN aura besoin du personnel suivant : 

directeur exécutif; 
directeur de la faune; 
agents des ressources régionaux; 
agent administratif; 
traducteur/interprète ; 
commis. 

- Le CGRFN devra aussi pouvoir, au besoin, accorder des contrats 
contre rémunération pour des services professionnels et 
techniques. 

Le GTPMO a pris pour acquis que le directeur de la faune 
coordonnerait les recherches du Conseil, et aurait donc les 
compétences voulues pour assumer les responsabilités de directeur 
de la recherche. Il est supposé, entre autres, que ce 
fonctionnaire assurerait une orientation globale aux agents 
régionaux des ressources sur les questions de recherche, et qu'il 
surveillerait aussi l'établissement d'un centre de ressources à 
l'usage du Conseil, y compris une base de données, une 
bibliothèque et un centre de documentation. On prévoit qu'un 
bibliothécaire sera engagé à contrat en vue de mettre sur pied et 
de tenir le centre de ressources. 

G. FONCTIONNEMENT DU CGRFN 

Lancement 

Les tâches à exécuter initialement comprennent notamment : 

- mettre sur pied un processus de sélection, de proposition et de 
nomination d'un président; 

déterminer les besoins sur le plan de la dotation, des bureaux et 
du matériel; 

- organiser des consultations sur les règlements administratifs et 
règles de procédure, les rédiger et les publier, et obtenir les 
avis juridiques jugés nécessaires; 
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- préparer des propositions, touchant le plan de formation pour la 
mise en oeuvre relativement aux emplois au CGRFN, qui seront 
soumises au Comité du Nunavut chargé de la formation pour la mise 
en oeuvre. 

Stade d'orientation 

Le GTPMO a supposé que les membres du conseil auront besoin d'une 
période d'«orientation», après que les exigences de lancement du CGRFN 
auront été satisfaites, pour se familiariser avec leurs nouvelles 
attributions et pour bien saisir les rapports entre le CGRFN et les 
autres institutions de gestion des terres et ressources dans la région 
du Nunavut. Il est aussi important que les membres du Conseil 
comprennent et étudient les perspectives et systèmes de connaissances 
qui sous-tendent le comportement des Inuit et non Inuit au Conseil. 

L'alinéa 5.1.2e) de l'Accord met en relief la nécessité d'un système 
de gestion des ressources fauniques qui «... reconnaisse les 
mécanismes de gestion des ressources fauniques établis par les Inuit 
et contribuant à la conservation de ces ressources et à la protection 
de leur habitat». Le CGRFN établira à cette fin un processus 
d'orientation interculturel, en consultation avec l'OID. 

Fonctionnement continu 

Le CGRFN doit remplir d'autres fonctions, outre son fonctionnement 
quotidien : 

activités visant à familiariser le public avec le CGRFN; 

- élaborer et publier des lignes directrices sur le fonctionnement 
et les procédures relatifs au CGRFN. 

Le CGRFN doit, conformément à l'article 5.2.17 de l'Accord, traduire 
les documents d'information publique et assurer un service 
d'interprétation simultanée aux audiences publiques et aux réunions du 
Conseil. 

Le CGRFN doit élaborer des stratégies de communication destinées à 
mettre le public au courant de ses audiences publiques. 

Quand des postes deviennent vacants, les nouveaux membres du CGRFN ont 
besoin d'une période d'orientation et de formation interculturelles. 
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H. ORGANISATIONS RÉGIONALES DES RESSOURCES FAUNIQUES (ORRF) ET 
ORGANISATIONS DE CHASSEURS ET DE TRAPPEURS (OCT) 

Outre les fonctions dévolues au CGRFN, les ORRF et OCT surveilleront 
les récoltes effectuées par les Inuit. 

Chaque collectivité et chaque camp éloigné qui préfère traiter avec 
une organisation distincte doit disposer d'une OCT. Les associations 
de chasseurs et de trappeurs qui existent déjà dans les collectivités 
peuvent, à la condition de s'adapter aux dispositions du présent 
chapitre, agir comme OCT. Deux OCT ou plus peuvent se réunir afin de 
s'acquitter conjointement de leurs fonctions à l'égard de l'ensemble 
des espèces de ressources fauniques ou de certaines d'entre elles. 

Les OCT ont notamment les pouvoirs et fonctions qui suivent : 

réglementation des pratiques et techniques de récolte appliquées 
par les membres, notamment l'utilisation des limites non 
quantitatives ; 

attribution aux membres des contingents de base et contingents de 
base ajustés de la collectivité, et contrôle d'application de ces 
mesures ; 

- cession à des non membres - assortie ou non de certaines 
conditions et de l'obligation de verser une contrepartie - d'une 
partie des contingents de base et des contingents de base ajustés 
de la collectivité; 

de façon générale, gestion des activités de récolte des membres; 

approbation des nouveaux camps éloignés (article 7.2.2); 

agrément des guides inuit, conformément à toute qualification 
établie par le CGRFN (article 5.6.41). 

Chaque région doit disposer d'une ORRF. La Kitikmeot Wildlife 
Federation, la Keewatin Wildlife Federation et la Baffin Region 
Hunters and Trappers Association peuvent, à la condition de s'adapter 
aux dispositions du chapitre 5 de l'Accord définitif du Nunavut, agir 
comme ORRF. Le conseil d'administration de chaque ORRF doit être formé 
de représentants de chacune des OCT de la région concernée. Deux ORRF 
ou plus peuvent se réunir afin de s'acquitter conjointement de leurs 
fonctions à l'égard de l'ensemble des espèces de ressources fauniques 
ou de certaines d'entre elles. 
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Les ORRF ont notamment les pouvoirs et fonctions qui suivent : 

réglementation des pratiques et techniques de récolte des membres 
des OCT de la région, notamment l'utilisation des limites non 
quantitatives ; 

attribution aux OCT de la région des contingents de base et 
contingents de base ajustés de la région, et contrôle 
d'application de ces mesures; 

- cession à quelque personne ou organisme autre qu'une OCT — 
assortie ou non de certaines conditions et de l'obligation de 
verser une contrepartie — d'une partie des contingents de base et 
des contingents de base ajustés de la région; 

de façon générale, gestion des activités de récolte des membres 
des OCT de la région; 

désignation des Inuit qui ont le droit de récolter dans la zone 
marine de l'Est du Manitoba (ORRF de Keewatin) (article 42.2.2). 

À des fins de planification, le CGRFN est parti des suppositions 
suivantes touchant les ORRF et OCT, et a tenu compte que des 
divergences existeront sans doute dans le fonctionnement et les 
activités de ces organismes : 

dans le cadre d'un système de gestion globale de la faune dans la 
région du Nunavut, les ORRF collaboreront étroitement avec le 
CGRFN et les OCT dans leur région; 

les ORRF et OCT seront des organismes inuit, et non des 
institutions gouvernementales, dont le but est principalement de 
représenter et de gérer les intérêts régionaux et communautaires 
des Inuit touchant la récolte et la faune, tel que stipulé dans 
1'Accord; 

le CGRFN fournira un financement suffisant pour assurer le 
fonctionnement des ORRF et OCT; 

- les activités de recherches, la collecte des données et les 
travaux sur le terrain, liés à l'Étude sur la récolte des 
ressources fauniques dans le Nunavut, sont réalisés par l'OID, 
faisant appel aux ORRF dans chaque région. 
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I. ÉTUDE SUR LA RÉCOLTE DES RESSOURCES FAUNIQUES DANS LE NUNAVUT 

Il est stipulé, à la partie 4 de l'Accord définitif du Nunavut, 
qu'«Une Étude sur la récolte des ressources fauniques dans le Nunavut 
(l'Étude) est réalisée. Cette Étude porte sur chacune des trois 
Régions de la région du Nunavut»; on y indique les obligations du 
CGRFN et d'une OID touchant ce qui suit : 

cadre (annexe 5-5); 

délais (articles 5.4.2 et 5.4.4); 

orientation de l'Étude (article 5.4.2); 

participation de ceux engagés dans la récolte (article 5.4.3); 

objet de l'étude (article 5.4.5); 

disponibilité des données brutes et traitées (articles 5.4.6 à 
5.4.8); 

rapports (article 5.4.9). 

À des fins de planification, le CGRFN est parti des suppositions 
suivantes touchant l'Étude sur la récolte des ressources fauniques 
dans le Nunavut : 

- Elle se composera de trois étapes distinctes et sera échelonnée 
sur une période pouvant couvrir sept exercices financiers; 

étape 1 : conception et préparation (lancement); 

- étape 2 : recherche (5 années complètes); 

- étape 3 : achèvement de l'analyse et rapport, y compris 
préparation et publication, en inuktitut et en anglais, du 
résumé complet des conclusions. 

L'Étude fera appel à des méthodes de collecte des données qui 
sont axées sur l'expérience des Inuit et des autres collectivités 
autochtones, ont été testées et ont fait leurs preuves. 

Vu l'ampleur de la région dont traite l'Étude, il y aura trois 
bureaux régionaux, fonctionnant sous la direction d'un directeur 
d'étude qui travaillera à partir de l'un des bureaux. 
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Durant les cinq années qu'occupera la collecte de données, on 
aura généralement besoin de deux personnes sur le terrain (temps 
partiel) dans les collectivités de plus de 500 personnes, et de 
trois personnes sur le terrain (temps partiel) dans les 
collectivités de plus de 1 000 personnes. 

Durant les cinq années qu'occupera la collecte de données, des 
rapports annuels seront dressés au plus tard le 30 juin de 
l'année qui suit. 

Voici une partie du personnel voulu pour mener l'Étude à bien : 

directeur d'Étude, 

administrateur de l'Étude, 

- directeurs régionaux de l'Étude, 

personnel sur le terrain. 

il peut s'avérer nécessaire de recourir à des conseils et 
services spécialisés tout au long de l'Étude. 

Le CGRFN mettra au point une stratégie visant à familiariser ceux 
qui font la récolte avec les besoins de l'Étude et avec les 
occasions de participation qui leur sont offertes. 

J. ÉTUDE DES CONNAISSANCES SUR LES BALEINES BORÉALES 

Le CGRFN doit, aux termes de l'article 5.5.2, mener une étude sur les 
connaissances des Inuit en vue de consigner les cas d'observation de 
baleines boréales dans la région du Nunavut, l'emplacement de ces 
observations et les concentrations d'animaux observées. Cette étude 
doit être achevée dans les cinq ans de la date de ratification de 
l'Accord. Une somme de 500 000 $, affectée à cette étude, sera versée 
au CGRFN au début de l'an 1, conformément à l'article 5.16 du Contrat. 

le CGRFN est parti des suppositions suivantes touchant l'Étude sur la 
récolte des ressources fauniques dans le Nunavut : 

le CGRFN mettra au point, en consultation avec les OID, la 
méthodologie et la conception de cette Étude; 

- le CGRFN impliquera directement les Inuit dans cette Étude; 

le CGRFN peut souhaiter de consulter les ministères et organismes 
en cause; 
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Le CGRFN mettra au point une stratégie visant à familiariser ceux 
qui font la récolte avec les besoins de l'Étude et avec les 
occasions de participation qui leur sont offertes. 
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PARTIE 2 : OFFICE DES EAUX DU NUNAVUT 

A. INTRODUCTION 

L'Accord définitif du Nunavut prévoit l'établissement d'institutions 
gouvernementales chargées de gérer les terres et les ressources sous 
l'angle de la gestion faunique, de l'aménagement des terres, de 
l'examen des répercussions environnementales et de la réglementation 
de l'utilisation des eaux. L'Accord prévoit la création du CGRFN, de 
la CAN, de la CNER, de l'OEN et du TDS, et décrit leurs fonctions, 
structures et rapports mutuels. 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, préparées par le Groupe 
de travail sur la planification de la mise en oeuvre (GTPMO), visent à 
fournir une orientation initiale à tous ceux qui participent à la 
création et au début du fonctionnement des institutions 
gouvernementales. Pour ce qui concerne l'OEN, ces Lignes directrices 
veulent donner une vue d'ensemble des principes et objectifs qui 
guident la gestion de la faune dans la région du Nunavut, du mandat de 
l'OEN, enfin de ses rapports avec les autres institutions 
gouvernementales. 

L'OEN, la CAN, le TDS et la CNER forment, avec le CGRFN, les 
organisations régionales des ressources fauniques (ORRF) et les 
organisations de chasseurs et de trappeurs (OCT), un vaste système de 
gestion des terres et des ressources que contient la région du 
Nunavut. 

Soulignons que ces lignes directrices n'ont rien de définitif ou 
d'immuable, mais sont présentées dans le seul but de faciliter les 
discussions et la planification parmi ceux qui participent à 
l'établissement de l'OEN. Il est entendu que l'OEN peut opter de 
réévaluer les points de vue qui sous-tendent les lignes directrices, 
pour autant qu'ils ne sont pas fixés par la loi, et peut, s'il le juge 
utile, les réviser ou y apporter des ajouts. 

B. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

L'OEN est une institution gouvernementale dotée de responsabilités et 
pouvoirs à l'égard de la réglementation, de l'utilisation et de la 
gestion des eaux de la région du Nunavut. 

L'OEN est composé de neuf membres, y compris le président, tous nommés 
par le ministre du MAINC; quatre des membres sont proposés par une 
OID, et deux sont proposés par les ministres désignés du gouvernement 
territorial; d'autres membres peuvent y être nommés, et le mandat des 
membres peut être renouvelé. 
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Partie intégrante du mécanisme de gestion des terres et ressources 
dans la région du Nunavut, l'OEN doit, pour réaliser ses objectifs, 
collaborer dans cette région avec d'autres organismes de gestion. 

L'OEN, la CAN et la CNER collaborent et coordonnent leurs efforts en 
vue de l'examen, de l'examen préalable et du traitement des demandes 
relatives à l'eau, pour faire en sorte qu'on y donne suite en temps 
utile. 

Lorsque les eaux de la région du Nunavut sont concernées, l'OEN 
collabore pleinement à l'élaboration des plans d'aménagement du 
territoire. 

L'action de l'OEN s'inscrivant dans l'ensemble du mécanisme de gestion 
des terres et des ressources, il devra fonctionner en permanence, et 
ne pas être simplement perçu comme un organisme consacré à un projet 
unique. 

La coordination de l'action de l'OEN avec celle d'autres institutions 
gouvernementales pourra être facilitée par un partage des 
installations physiques et du personnel administratif, ainsi que par 
une planification partagée et par des communications régulières. 

L'OEN aura son siège dans un grand centre de l'une des régions du 
Nunavut, mais il sera également représenté dans les deux autres 
régions. 

L'OEN doit s'efforcer de porter et de maintenir l'emploi des Inuit à 
un niveau représentatif, objectif qui doit se refléter dans le plan de 
formation pour la mise en oeuvre, identifié à la partie 7 du chapitre 
37 de l'Accord, qui a été dressé par le Comité du Nunavut chargé de la 
formation pour la mise en oeuvre. 

Le MAINC doit assurer l'entretien des laboratoires, et des services 
professionnels et techniques chargés des inspections et de 
l'application en matière de gestion des eaux; il doit aussi fournir à 
l'OEN, à la demande de celui-ci, des renseignements et conseils 
pertinents sur les questions d'attribution de permis. 

Les modalités de financement conclues avec l'OEN doivent assurer à 
celui-ci assez de ressources financières pour planifier et exécuter 
les responsabilités que lui confie l'Accord définitif du Nunavut. Les 
niveaux de financement pour la période de planification initiale 
figurent à la partie 1 de l'annexe 2 du Contrat. 

L'OEN tiendra compte, dans son fonctionnement, des connaissances, 
pratiques et points de vue aussi bien des Inuit que des non Inuit. 
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C. FONCTIONS DE L'OEN 

L'OEN a, à l'égard de la réglementation, de l'utilisation et de la 
gestion des eaux de la région du Nunavut, des responsabilités et 
pouvoirs au moins équivalents à ceux dont dispose actuellement 
l'Office des eaux des Territoires du Nord-Ouest en vertu de la Loi sur 
les eaux internes du Nord, L.R.C. (1985), chap. N-25, en plus des 
autres fonctions qui relèvent de sa discrétion ou de ses devoirs, tel 
que stipulé au chapitre 13, et aux autres chapitres de l'Accord 
définitif du Nunavut; voici certaines de ces fonctions : 

- approuver les demandes d'utilisation d'eau et organiser des 
audiences publiques à ce sujet (chapitre 13, partie 7); 

remettre à ceux qui demandent d'utiliser l'eau des lignes 
directrices concernant les renseignements à fournir (chapitre 13, 
partie 8); 

- collaborer pleinement à l'élaboration des plans d'aménagement du 
territoire (article 13.4.1); 

- aider le gouvernement à négocier des accords avec les 
gouvernements des autres ressorts concernés (article 13.10.1); 

s'il est déterminé qu'une demande relative à l'eau dans la région 
du Nunavut aurait une incidence importante sur l'utilisation des 
eaux à l'extérieur de cette région, collaborer au besoin avec 
l'autorité de gestion des eaux compétente aux fins de l'examen de 
la demande (article 13.10.2); 

- collaborer avec la CAN et la CNER, et coordonner leurs efforts, 
concernant les demandes relatives à l'eau (article 13.6.1); 

conseiller le gouvernement - soit individuellement, soit 
conjointement en tant que membre du Conseil du milieu marin du 
Nunavut - au sujet des zones marines, et lui formuler des 
recommandations à cet égard (article 15.4.1); 

Déterminer 1'indemnité convenable pour les pertes ou dommages 
attribuables au changement de qualité, de quantité ou de débit 
des eaux sur des terres inuit (chapitre 20, parties 3 et 4). 

Il est supposé que les activités suivantes seront nécessaires en vue 
de s'acquitter de ces fonctions : 
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- établir des priorités, politiques et objectifs, et planifier, en 
collaboration étroite avec la CAN, la CNER, le CGRFN et les 
organisations gouvernementales compétentes, en vue d'assurer une 
pleine coordination; 

collecter et analyser les informations; 

- les premières années d'existence de l'OEN, faire connaître au 
public le nouveau régime réglementaire, et permettre au public de 
s'exprimer au sujet des politiques et marches à suivre adoptées. 

L'OEN a l'autorité de déléguer ses pouvoirs d'approbation envers les 
demandes qui n'exigent pas d'audiences publiques. 

Le MAINC demeure responsable de l'inspection des permis d'eau, ainsi 
que de leur application, mais il est tenu de fournir en temps voulu 
des indications complètes sur la conformité. 

D. COORDINATION AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE GESTION DES TERRES ET 
RESSOURCES 

La gestion de l'eau et la délivrance de permis sur l'eau font partie 
intégrante du système global de gestion des terres et des ressources; 
cela appelle une coordination des fonctions et activités entre l'OEN 
et les autres organismes de gestion des terres et ressources. 

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de faciliter la 
coordination avec les autres institutions gouvernementales : 

proximité physique, c.-à-d. partage de bureaux; 

coordination en matière de dotation et de fonctions 
administratives ; 

réunions régulières des présidents et(ou) des autres membres; 

- communications régulières entre les membres du personnel en 
cause ; 

- mise en place de processus de coordination des fonctions et 
responsabilités de divers organismes de gestion dans la région du 
Nunavut. 
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E. EMPLACEMENT PHYSIQUE DE L'OEN 

L'OEN doit avoir son siège dans la région du Nunavut. Vu la nécessité 
d'instaurer d'étroits rapports de travail entre 1'OEN et la CNER, le 
GTPMO est parti de l'hypothèse que le siège social des deux conseils 
se situerait dans le même centre régional, idéalement dans le même 
édifice. Les deux bureaux doivent néanmoins demeurer distincts, bien 
qu'ils puissent se partager certains services administratifs ou de 
bureau. 

Le GTPMO a prévu que les réalités politiques et géographiques 
nécessiteraient la décentralisation de l'OEN; il a de plus pris pour 
acquis que l'OEN serait représenté, dans chacune des deux autres 
régions du Nunavut, par un membre de son personnel. Chacune de ces 
personnes, employée conjointement par l'OEN et la CNER, assumerait les 
fonctions régionales de l'OEN, de la CNER et du TDS, et ferait un 
partage (bureaux, etc.) avec une autre institution gouvernementale 
ayant son siège dans cette région. 

F. DOTATION 

Le GTPMO a basé son estimation des besoins en dotation de l'OEN sur 
les hypothèses suivantes : 

- L'OEN aura besoin du personnel suivant : 

directeur exécutif; 
directeur technique; 
administrateur des permis; 
agent administratif ; 
traducteur/interprète ; 
agents des programmes; 
commis. 

- On fera appel à un Comité consultatif technique (CCT), dont le 
conseiller technique de l'OEN fera office de président, pour 
conseiller le Conseil sur les questions de demandes de permis; 

le CGRFN devra aussi pouvoir, au besoin, accorder des contrats 
contre rémunération pour des services professionnels et 
techniques; 

l'OEN aura recours au laboratoire d'analyse de l'eau situé à 
Yellowknife. 
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G. ÉQUIPE DE TRANSITION DE L'OEN 

Le GTPMO a supposé que les personnes nommées à l'équipe de transition 
pourraient aussi l'être à l'OEN après l'adoption de la loi; dans cette 
optique, il est prévu que les membres de l'équipe de transition seront 
en mesure de nouer les bons rapports de travail qui assureront le bon 
fonctionnement de l'Office. On espérait notamment que les membres de 
l'équipe seraient suffisamment sensibilisés aux réalités 
interculturelles pour que leur travail au sein de l'Office s'en 
ressente après l'adoption de la législation; dans ce dessein, on 
s'attend à ce que les membres organisent, entre autres méthodes, des 
ateliers pour se mettre au courant des différences et perspectives 
culturelles, et pour améliorer leur compréhension et sensibilisation 
interculturelle. 

H. FONCTIONNEMENT DE L'OEN 

Les présentes lignes directrices partent du principe que l'OEN sera 
entièrement opérationnel à la date de nomination de ses membres, et 
qu'il pourra assumer toutes les responsabilités qui relèvent de son 
mandat. 

Les tâches à exécuter initialement comprennent notamment : 

organiser des consultations sur les règlements administratifs et 
règles de procédure, les rédiger et les publier, et obtenir les 
avis juridiques jugés nécessaires; 

organiser des activités destinées à familiariser le public avec 
l'OEN; 

élaborer et publier des lignes directrices touchant le 
fonctionnement de l'OEN et ses règles de procédure. 

Quand des postes deviennent vacants, les nouveaux membres du CGRFN ont 
besoin d'une période d'orientation et de formation interculturelles. 

L'OEN doit, quand cela est exigé conformément aux articles 13.3.11 et 
13.3.12 de l'Accord, traduire les documents d'information publique et 
documents de travail, et assurer un service d'interprétation 
simultanée aux audiences publiques et aux réunions du Conseil. 

L'OEN doit mettre sur pied, en collaboration avec l'OID, un processus 
d'orientation interculturelle destiné à l'aider à se conformer aux 
dispositions de l'article 13.3.13 de l'Accord. 

L'OEN doit élaborer des stratégies de communication destinées à mettre 
le public au courant de ses audiences publiques. 
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L'OEN doit accorder à ses membres la rémunération fixée par le 
Gouvernement. Les membres sont indemnisés de leurs frais raisonnables 
de déplacement et de séjour, conformément aux lignes directrices 
publiées par le Conseil du Trésor. 

Annexe 3 Partie 2 Page 7 



Annexe 3 

Lignes directrices sur 

la mise en oeuvre 

PARTIE 3 : COMMISSION D'AMÉNAGEMENT DU NUNAVUT 

A. INTRODUCTION 

L'Accord définitif du Nunavut prévoit l'établissement d'institutions 
gouvernementales chargées de gérer les terres et les ressources sous 
l'angle de la gestion faunique, de l'aménagement des terres, de 
l'examen des répercussions environnementales et de la réglementation 
de l'utilisation des eaux. L'Accord prévoit la création du CGRFN, de 
la CAN, de la CNER, de l'OEN et du TDS, et décrit leurs fonctions, 
structures et rapports mutuels. 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, préparées par le Groupe 
de travail sur la planification de la mise en oeuvre (GTPMO), visent à 
fournir une orientation initiale à tous ceux qui participent à la 
création et au début du fonctionnement des institutions 
gouvernementales. Pour ce qui concerne la CAN, ces Lignes directrices 
veulent donner une vue d'ensemble des principes et objectifs qui 
guident l'aménagement du territoire dans la région du Nunavut, du 
mandat de la CAN, enfin de ses rapports avec les autres institutions 
gouvernementales. 

La CAN, l'OEN, le TDS et la CNER forment, avec le CGRFN, les 
organisations régionales des ressources fauniques (ORRF) et les 
organisations de chasseurs et de trappeurs (OCT), un vaste système de 
gestion des terres et des ressources que contient la région du 
Nunavut. 

Soulignons que ces lignes directrices n'ont rien de définitif ou 
d'immuable, mais sont présentées dans le seul but de faciliter les 
discussions et la planification parmi ceux qui participent à 
l'établissement de la CAN. Il est entendu que la CAN peut opter de 
réévaluer les points de vue qui sous-tendent les lignes directrices, 
pour autant qu'ils ne sont pas fixés par la loi, et peut, si elle le 
juge utile, les réviser ou y apporter des ajouts. 

B. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

La CAN est une institution gouvernementale dotée de responsabilités et 
pouvoirs à l'égard de la planification et de la réglementation de 
l'aménagement des terres de la région du Nunavut. 

Le nombre de membres de la CAN et sa composition peuvent varier, mais 
le gouvernement du Canada et le gouvernement territorial recommandent 
chacun la nomination d'au moins un membre, tandis que l'OID propose 
autant de membres que le total des membres recommandés par le 
Gouvernement. Les membres de la CAN sont nommés par le ministre des 
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Affaires indiennes et du Nord canadien à partir des recommandations et 
propositions susmentionnées. 

Le GTPMO a supposé, à des fins de planification, que la CAN se 
composerait pour commencer de neuf membres, y compris un président. 

L'aménagement du territoire dans la région du Nunavut vise avant tout 
à protéger et à favoriser le bien-être actuel et futur des 
collectivités et des résidants ordinaires de la région du Nunavut, 
dans le respect des intérêts de l'ensemble des Canadiens; une 
attention particulière doit être accordée à la protection et à la 
promotion du bien-être actuel et futur des Inuit et des terres inuit. 

Partie intégrante du mécanisme de gestion des terres et ressources 
dans la région du Nunavut, la CAN doit, pour réaliser ses objectifs, 
collaborer dans cette région avec d'autres organismes de gestion. 

La CAN, l'OEN et la CNER collaborent et coordonnent leurs efforts en 
vue de l'examen, de l'examen préalable et du traitement des demandes 
relatives à l'eau, et des projets proposés, pour faire en sorte qu'on 
y donne suite en temps utile. 

Il incombe à la CAN de dresser des plans d'aménagement du territoire 
qui guident et dirigent, dans la région du Nunavut, l'utilisation et 
la mise en valeur des ressources. 

L'aménagement des terres de la région du Nunavut est un processus à la 
fois continu et cyclique, qui exige l'élaboration de plans 
d'aménagement, ainsi que leur application, surveillance, examen et 
modification. 

La coordination de l'activité de la CAN avec celle d'autres 
institutions gouvernementales pourra être facilitée par un partage des 
installations physiques et du personnel administratif, ainsi que par 
une planification partagée et par des communications régulières. 

La CAN aura son siège dans un grand centre de l'une des régions du 
Nunavut, mais elle sera également représentée dans les deux autres 
régions. 

La CAN doit s'efforcer de porter et de maintenir l'emploi des Inuit à 
un niveau représentatif, objectif qui doit se refléter dans le plan de 
formation pour la mise en oeuvre, identifié à la partie 7 du chapitre 
37 de l'Accord, qui a été dressé par le Comité du Nunavut chargé de la 
formation pour la mise en oeuvre. 
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Les modalités de financement conclues avec la CAN doivent assurer à 
celle-ci assez de ressources financières pour planifier et exécuter 
les responsabilités que lui confie l'Accord définitif du Nunavut. Les 
niveaux de financement pour la période de planification initiale 
figurent à la partie 1 de l'annexe 2 du Contrat. 

La CAN tiendra compte, dans son fonctionnement, des connaissances, 
pratiques et points de vue aussi bien des Inuit que des non Inuit. 

C. FONCTIONS DE LA CAN 

Conformément aux dispositions de l'Accord définitif du Nunavut, la CAN 
a notamment les responsabilités suivantes : 

a) l'établissement, de concert avec le Gouvernement, de politiques 
et d'objectifs généraux en matière d'aménagement de la région du 
Nunavut ; 

b) l'élaboration, conformément aux autres dispositions du 
chapitre 11 de l'Accord définitif du Nunavut, de plans 
d'aménagement du territoire destinés à guider et à régir 
l'utilisation et la mise en valeur des ressources dans la région 
du Nunavut; 

c) de façon générale, la réalisation des objectifs de l'Accord 
définitif du Nunavut, de la manière prévue et conformément aux 
principes généraux énoncés à l'article 11.2.1, ainsi que 
l'accomplissement des autres fonctions dont conviennent le 
Gouvernement et l'OID. 

La CAN doit, conformément à l'Accord définitif du Nunavut : 

a) déterminer les régions d'aménagement; 

b) préciser les objectifs et variables, en matière d'aménagement, 
applicables aux régions d'aménagement et conformes aux objectifs 
généraux; 

c) collaborer à l'élaboration et à l'examen d'une politique sur le 
milieu marin dans l'Arctique; 

d) diffuser des renseignements et des données; 

e) demander l'avis des municipalités, des résidants et des autres 
intéressés relativement aux objectifs, buts et possibilités 
d'aménagement dans la région visée; 
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f) préparer et faire circuler des plans provisoires d'aménagement du 
territoire ; 

g) sensibiliser le public, susciter les discussions et tenir des 
audiences et des débats publics tout au long du processus 
d'aménagement ; 

h) recommander des plans aux ministres; 

i) étudier les modifications demandées par les ministres en cas de 
rejet d'un plan provisoire; 

j) étudier les modifications qui sont proposées à un plan 
d'aménagement du territoire conformément à la partie 6; 

k) déterminer si un projet est conforme au plan d'aménagement du 
territoire applicable; 

l) surveiller les projets pour veiller à leur conformité avec les 
plans d'aménagement du territoire; 

m) faire rapport chaque année aux ministres et à l'OID de la mise en 
oeuvre des plans d'aménagement du territoire; 

n) adresser des recommandations au gouvernement sur la gestion 
marine, soit à titre individuel, soit en tant que membre du 
Conseil du milieu marin du Nunavut. 

Il est noté, dans l'Accord définitif du Nunavut, que des mesures de 
surveillance générale doivent être prises afin de recueillir et 
d'analyser des données sur l'état et la santé à long terme des milieux 
écosystémiques et socio-économiques de la région du Nunavut. Le 
Gouvernement est responsable, de concert avec la CAN, de l'élaboration 
d'un plan de surveillance générale, ainsi que de la direction et de la 
coordination des activités de surveillance générale et de collecte de 
données. La CAN : 

a) conformément à ce plan, rassemble les renseignements et 
données fournis notamment par le secteur industriel et par 
les organismes et ministères gouvernementaux; 

b) conformément à ce plan, produit périodiquement un rapport 
sur les milieux écosystémiques et socio-économiques de la 
région du Nunavut; 

c) utilise les renseignements recueillis en application des 
alinéas a) et b) pour s'acquitter de ses responsabilités 
actuelles prévues au chapitre 11. 
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La CAN doit préciser - en établissant un ordre de priorité - 
l'obligation de nettoyer les dépôts de déchets dans la région du 
Nunavut, notamment les dépôts de déchets dangereux, les ouvrages 
miniers non exploités, les stations abandonnées du réseau DEW et les 
dépôts de déchets non dangereux situés près des collectivités. La CAN 
doit accorder la priorité aux dépôts de déchets situés dans la région 
de Kikitmeot. Autant que possible, ces mesures sont coordonnées à 
l'élaboration des plans d'aménagement du territoire. 

Il faudra sans doute, pour s'acquitter de ces fonctions, faire ce qui 
suit : 

établir des priorités, politiques, objectifs et plans, en 
consultation étroite avec l'OEN, la CNER et le CGRFN, ainsi 
qu'avec les organisations gouvernementales compétentes, en vue 
d'assurer une pleine coordination; 

établir et maintenir un centre de ressources, y compris un 
système d'informations géographiques (SIG) couvrant la région du 
Nunavut, dont puissent se servir les autres institutions 
gouvernementales ; 

les premières années d'existence de la CAN, faire connaître au 
public le nouveau régime réglementaire, et permettre au public de 
s'exprimer au sujet des politiques et marches à suivre adoptées. 

D. COORDINATION AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE GESTION DES TERRES ET 
RESSOURCES 

L'aménagement des terres, et la réglementation connexe, font partie 
intégrante du système global de gestion des terres et ressources; cela 
appelle une coordination des fonctions et activités entre la CAN et 
les autres organismes de gestion des terres et ressources. 

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de faciliter la 
coordination avec les autres institutions gouvernementales : 

proximité physique, c.-à-d. partage de bureaux; 

coordination en matière de dotation et de fonctions 
administratives ; 

réunions régulières des présidents et(ou) des autres membres; 

communications régulières entre les membres du personnel en 
cause ; 
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- mise en place de processus de coordination des fonctions et 
responsabilités de divers organismes de gestion dans la région du 
Nunavut. 

E. EMPLACEMENT PHYSIQUE DE LA CAN 

La CAN doit avoir son siège dans la région du Nunavut. Le GTPMO est 
parti de l'hypothèse que la CAN et le TDS auraient leur siège social 
dans le même centre régional, idéalement dans le même édifice. Les 
représentants régionaux des autres institutions gouvernementales 
partageront vraisemblablement le même espace, et peut-être aussi les 
services administratifs et de bureau, avec la CAN à son siège social. 

Le GTPMO a prévu que les réalités politiques et géographiques 
nécessiteraient la décentralisation de la CAN; il a de plus pris pour 
acquis que la CAN serait représentée, dans chacune des deux autres 
régions du Nunavut, par un membre de son personnel. La CAN peut en 
outre avoir besoin de bureaux supplémentaires dans une région quand 
elle dresse des plans d'aménagement pour cette région. 

F. DOTATION 

Le GTPMO a basé son estimation des besoins en dotation de la CAN sur 
les hypothèses suivantes : 

La CAN aura besoin du personnel suivant : 

directeur exécutif; 
agent d'aménagement principal; 
agent d'aménagement; 
techniciens en aménagement; 
techniciens du SIG; 
agent administratif; 
traducteur/interprète ; 
commis. 

- la CAN devra aussi pouvoir, au besoin, accorder des contrats 
contre rémunération pour des services professionnels et 
techniques ; 

la CAN peut avoir besoin d'employés supplémentaires dans une 
région d'aménagement quand elle entreprend un nouveau plan 
d'aménagement. 
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G. ÉQUIPE DE TRANSITION DE LA CAN 

Le GTPMO a supposé que les personnes nommées à l'équipe de transition 
pourraient aussi l'être à la CAN après l'adoption de la loi; dans 
cette optique, il est prévu que les membres de l'équipe de transition 
seront en mesure de nouer les bons rapports de travail qui assureront 
le bon fonctionnement de la Commission. On espérait notamment que les 
membres de l'équipe seraient suffisamment sensibilisés aux réalités 
interculturelles pour que leur travail au sein de la Commission s'en 
ressente après l'adoption de la législation; dans ce dessein, on 
s'attend à ce que les membres organisent, entre autres méthodes, des 
ateliers pour se mettre au courant des différences et perspectives 
culturelles, et pour améliorer leur compréhension et sensibilisation 
interculturelle. 

H. FONCTIONNEMENT DE LA CAN 

Les présentes lignes directrices partent du principe que la CAN sera 
entièrement opérationnelle à la date de nomination de ses membres, et 
qu'elle pourra assumer toutes les responsabilités qui relèvent de son 
mandat. 

Les tâches à exécuter initialement comprennent notamment : 

organiser des consultations sur les règlements administratifs et 
règles de procédure, les rédiger et les publier, et obtenir les 
avis juridiques jugés nécessaires; 

organiser des activités destinées à familiariser le public avec 
la CAN; 

élaborer et publier des lignes directrices touchant le 
fonctionnement de la CAN et ses règles de procédure. 

Le GTPMO est parti des hypothèses suivantes se rapportant à la 
préparation du budget de la CAN par la CAN : 

jusqu'à la constitution de la CAN, l'aménagement du territoire 
dans la région du Nunavut se fait conformément au document 
intitulé Basis of an Agreement for Land Use Planning in the 
Nunavut Settlement Area, en date du 28 juillet 1983; 

la CAN doit aménager le territoire dans la région du Nunavut sur 
une base régionale, conformément au plan d'échéancier qu'elle 
aura établi; 
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- l'aménagement du territoire débutera à des moments différents 
dans chacune des régions du Nunavut, ce qui aura pour conséquence 
que chacune d'elles, la plupart du temps, en sera à un stade 
différent du processus de planification. Les besoins des régions 
en matière de dotation et d'administration varieront en fonction 
de leur charge de travail; 

- les plans d'aménagement de Lancaster Sound et de Keewatin sont 
déjà prêts, et devront être évalués par la CAN. 

Quand des postes deviennent vacants, les nouveaux membres de la CAN 
ont besoin d'une période d'orientation et de formation 
interculturelles. 

La CAN doit préparer des traductions en inuktitut des ébauches, 
versions définitives et corrections des plans d'aménagement; de même, 
elle doit, quand cela est exigé conformément à l'article 11.4.15 de 
l'Accord, traduire les documents d'information publique et documents 
de travail, et assurer un service d'interprétation simultanée aux 
audiences publiques et aux réunions de la Commission. 

La CAN doit mettre sur pied, en consultation avec l'OID, un processus 
d'orientation interculturelle destiné à l'aider à se conformer aux 
dispositions de l'article 11.4.17 de l'Accord. 

L'OEN doit élaborer des stratégies de communication destinées à mettre 
le public au courant des audiences publiques, ainsi qu'à rendre 
publics les plans d'aménagement et les corrections apportées à ces 
plans. 
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PARTIE 4 : COMMISSION DU NUNAVUT CHARGÉE DE L'EXAMEN DES 
RÉPERCUSSIONS 

A. INTRODUCTION 

L'Accord définitif du Nunavut prévoit l'établissement d'institutions 
gouvernementales chargées de gérer les terres et les ressources sous 
l'angle de la gestion faunique, de l'aménagement des terres, de 
l'examen des répercussions environnementales et de la réglementation 
de l'utilisation des eaux. L'Accord prévoit la création du CGRFN, de 
la CAN, de la CNER, de l'OEN et du TDS, et décrit leurs fonctions, 
structures et rapports mutuels. 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, préparées par le Groupe 
de travail sur la planification de la mise en oeuvre (GTPMO), visent à 
fournir une orientation initiale à tous ceux qui participent à la 
création et au début du fonctionnement des institutions 
gouvernementales. Pour ce qui concerne la CNER, ces Lignes directrices 
veulent donner une vue d'ensemble des principes et objectifs qui 
guident l'examen des répercussions environnementales dans la région du 
Nunavut, du mandat de la CNER, enfin de ses rapports avec les autres 
institutions gouvernementales. 

L'OEN, la CAN, le TDS et la CNER forment, avec le CGRFN, les 
organisations régionales des ressources fauniques (ORRF) et les 
organisations de chasseurs et de trappeurs (OCT), un vaste système de 
gestion des terres et des ressources que contient la région du 
Nunavut. 

Soulignons que ces lignes directrices n'ont rien de définitif ou 
d'immuable, mais sont présentées dans le seul but de faciliter les 
discussions et la planification parmi ceux qui participent à 
l'établissement de la CNER. Il est entendu que la CNER peut opter de 
réévaluer les points de vue qui sous-tendent les lignes directrices, 
pour autant qu'ils ne sont pas fixés par la loi, et peut, si elle le 
juge utile, les réviser ou y apporter des ajouts. 

B. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

La CNER est une institution gouvernementale dotée de responsabilités 
généraux à l'égard de l'examen des répercussions environnementales des 
projets menés dans la région du Nunavut. 

La CNER se compose, avec le président, de neuf membres, dont quatre 
ont été proposés par l'OID. Il est possible de nommer des membres 
supplémentaires; en outre, les membres peuvent recevoir un nouveau 
mandat. 
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La CNER vise avant tout à toujours protéger et favoriser le bien-être 
actuel et futur des collectivités et des résidants de la région du 
Nunavut, ainsi gu'à protéger l’intégrité écosystémique de cette 
région. La CNER tient compte du bien-être des Canadiens qui résident 
hors de la région du Nunavut. 

Partie intégrante du mécanisme de gestion des terres et ressources 
dans la région du Nunavut, la CNER doit, pour réaliser ses objectifs, 
collaborer dans cette région avec d'autres organismes de gestion. 

L'OEN, la CAN et la CNER collaborent et coordonnent leurs efforts en 
vue de l'examen, de l'examen préalable et du traitement des demandes 
relatives à l'eau, et des projets proposés, pour faire en sorte qu'on 
y donne suite en temps utile. 

L'action de la CNER s'inscrivant dans l'ensemble du mécanisme de 
gestion des terres et des ressources, elle devra fonctionner en 
permanence, et ne pas être simplement perçue comme un organisme 
consacré à un projet unique. 

La coordination de l'activité de la CAN avec celle d'autres 
institutions gouvernementales pourra être facilitée par un partage des 
installations physiques et du personnel administratif, ainsi que par 
une planification partagée et par des communications régulières. 

La CNER aura son siège dans un grand centre de l'une des régions du 
Nunavut, mais elle sera également représentée dans les deux autres 
régions. 

La CNER doit s'efforcer de porter et de maintenir l'emploi des Inuit à 
un niveau représentatif, objectif qui doit se refléter dans le plan de 
formation pour la mise en oeuvre, identifié à la partie 7 du chapitre 
37 de l'Accord, qui a été dressé par le Comité du Nunavut chargé de la 
formation pour la mise en oeuvre. 

Les modalités de financement conclues avec la CNER doivent assurer à 
celle-ci assez de ressources financières pour planifier et exécuter 
les responsabilités que lui confie l'Accord définitif du Nunavut. Les 
niveaux de financement pour la période de planification initiale 
figurent à la partie 1 de l'annexe 2 du Contrat. 

La CNER tiendra compte, dans son fonctionnement, des connaissances, 
pratiques et points de vue aussi bien des Inuit que des non Inuit. 

Le mandat de la CNER ne comporte pas l'établissement d'exigences en 
matière d'avantages socio-économiques. 
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Conformément à l'Accord définitif du Nunavut, la CNER a principalement 
les fonctions suivantes : 

a) réaliser l'examen préalable des projets afin de déterminer si un 
examen s'impose; 

b) apprécier et déterminer l'étendue des répercussions régionales 
d'un projet, détermination dont doit tenir compte le ministre 
afin de décider si le projet est dans l'intérêt régional; 

c) examiner les répercussions écosystémiques et socio-économiques 
des projets, ainsi que fixer des délais pour de tels examens; 

d) décider, à la lumière de l'examen, si les projets doivent être 
réalisés et, dans l'affirmative, à quelles conditions, puis faire 
rapport de sa décision au ministre compétent; en outre, les 
constatations de la CNER relativement aux répercussions socio- 
économiques non liées aux répercussions écosystémiques sont 
considérées comme des recommandations au ministre compétent; 

e) surveiller les projets conformément aux dispositions de la partie 
7 du chapitre 12. 

La CNER doit, conformément aux dispositions de l'Accord définitif du 
Nunavut : 

a) organiser des audiences publiques; 

b) préparer et diffuser des énoncés des répercussions; 

c) si le projet est renvoyé à l'examen par une commission fédérale 
d'évaluation environnementale, 

- examiner et aider à préparer les lignes directrices sur la 
préparation des Énoncés des répercussions environnementales 
(ERE), 

examiner les ERE du promoteur, et formuler des 
recommandations au comité ou lui signaler des difficultés, 

examiner le rapport du comité; 

d) délivrer et modifier des certificats de projet de la CNER; 

e) au besoin, réévaluer les conditions que contiennent les 
certificats de projet de la CNER; 
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f) examiner, avec le consentement du gouvernement, les projets 
proposés hors des limites du Nunavut mais qui auraient des 
répercussions sur la région du Nunavut; 

g) aider le gouvernement à négocier des ententes de collaboration 
portant sur l'examen des projets susceptibles d'avoir 
d'importantes répercussions transfrontalières; 

h) adresser des recommandations au gouvernement sur la gestion 
marine, soit à titre individuel, soit en tant que membre du 
Conseil du milieu marin du Nunavut. 

La CNER s'acquitte des autres fonctions prévues ou envisagées par 
l'Accord définitif du Nunavut, ainsi que des fonctions supplémentaires 
dont conviennent une OID et le gouvernement du Canada ou le 
gouvernement territorial, ou de celles prévues par la législation 
applicable. 

Il faudra sans doute, pour s'acquitter de ces fonctions, faire ce qui 
suit : 

établir des priorités, politiques, objectifs et plans, en 
consultation étroite avec la CAN, l'OEN et le CGRFN, ainsi 
qu'avec les organisations gouvernementales compétentes, en vue 
d'assurer une pleine coordination; 

- recueillir et analyser des informations; 

- les premières années d'existence de la CNER, faire connaître au 
public le nouveau régime réglementaire, et permettre au public de 
s'exprimer au sujet des politiques et marches à suivre adoptées; 

tenir des audiences publiques. 

La CNER peut être autorisée, par une mesure législative, à se 
constituer en comités comptant au moins deux membres, dont la moitié 
sont proposés par le Gouvernement, et l'autre moitié, par l'OID. Une 
telle mesure législative peut autoriser la CNER à déléguer à un comité 
l'ensemble ou certains de ses pouvoirs, y compris celui de tenir des 
audiences. 
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D. COORDINATION AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE GESTION DES TERRES ET 
RESSOURCES 

L'examen des répercussions environnementales, et la surveillance des 
projets, font partie intégrante du système global de gestion des 
terres et ressources; cela appelle une coordination des fonctions et 
activités entre la CNER et les autres organismes de gestion des terres 
et ressources. 

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de faciliter la 
coordination avec les autres institutions gouvernementales : 

proximité physique, c.-à-d. partage de bureaux; 

coordination en matière de dotation et de fonctions 
administratives ; 

réunions régulières des présidents et(ou) des autres membres; 

communications régulières entre les membres du personnel en 
cause; 

mise en place de processus de coordination des fonctions et 
responsabilités de divers organismes de gestion dans la région du 
Nunavut. 

E. EMPLACEMENT PHYSIQUE DE LA CNER 

La CNER doit avoir son siège dans la région du Nunavut. Vu la 
nécessité d'instaurer d'étroits rapports de travail entre la CNER et 
l'OEN, le GTPMO est parti de l'hypothèse que le siège social des deux 
conseils se situerait dans le même centre régional, idéalement dans le 
même édifice. Les deux bureaux doivent néanmoins demeurer distincts, 
bien qu'ils puissent se partager certains services administratifs ou 
de bureau. 

Le GTPMO a prévu que les réalités politiques et géographiques 
nécessiteraient la décentralisation de la CNER; il a de plus pris pour 
acquis que la CNER serait représentée, dans chacune des deux autres 
régions du Nunavut, par un membre de son personnel. Chacune de ces 
personnes, employée conjointement par l'OEN et la CNER, assumerait les 
fonctions régionales de l'OEN, de la CNER et du TDS, et ferait un 
partage (bureaux, etc.) avec une autre institution gouvernementale 
ayant son siège dans cette région. 
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F. DOTATION 

Le GTPMO a basé son estimation des besoins en dotation de la CNER sur 
les hypothèses suivantes : 

La CNER aura besoin du personnel suivant : 

directeur exécutif; 
directeur technique principal; 
agent administratif; 
traducteur/interprète ; 
agents des programmes; 
commis. 

la CNER devra aussi pouvoir, au besoin, accorder des contrats 
contre rémunération pour des services professionnels et 
techniques ; 

il conviendra dans certains cas de recourir à des détachements 
d'employés du gouvernement. 

G. ÉQUIPE DE TRANSITION DE LA CNER 

Le GTPMO a supposé que les personnes nommées à l'équipe de transition 
pourraient aussi l'être à la CNER après l'adoption de la loi; dans 
cette optique, il est prévu que l'expérience acquise durant la période 
de transition permettra aux membres de l'équipe de nouer les bons 
rapports de travail qui assureront le bon fonctionnement du conseil. 
On espérait notamment que les membres de l'équipe seraient 
suffisamment sensibilisés aux réalités interculturelles pour que leur 
travail au sein de la Commission s'en ressente après l'adoption de la 
législation; dans ce dessein, on s'attend à ce que les membres 
organisent, entre autres méthodes, des ateliers pour se mettre au 
courant des différences et perspectives culturelles, et pour améliorer 
leur compréhension et sensibilisation interculturelle. 

H. FONCTIONNEMENT DE LA CNER 

Les présentes lignes directrices partent du principe que la CNER sera 
entièrement opérationnelle à la date de nomination de ses membres, et 
qu'elle pourra assumer toutes les responsabilités qui relèvent de son 
mandat. 

Les tâches à exécuter initialement comprennent notamment : 

organiser des consultations sur les règlements administratifs et 
règles de procédure, les rédiger et les publier, et obtenir les 
avis juridiques jugés nécessaires; 
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organiser des activités destinées à familiariser le public avec 
la CNER; 

élaborer et publier des lignes directrices touchant le 
fonctionnement de la CNER et ses règles de procédure. 

Quand des postes deviennent vacants, les nouveaux membres ont besoin 
d'une période d'orientation et de formation interculturelles. 

La CNER doit, quand cela est exigé conformément aux articles 12.2.17 
et 12.2.26 de l'Accord, traduire les documents d'information publique 
et documents de travail, et assurer un service d'interprétation 
simultanée aux audiences publiques et aux réunions de la Commission. 

La CNER doit mettre sur pied, en consultation avec l'OID, un processus 
d'orientation interculturelle destiné à l'aider à se conformer aux 
dispositions de l'article 12.2.24 de l'Accord. 

La CNER doit élaborer des stratégies de communication destinées à 
mettre le public au courant de ses audiences publiques. 
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PARTIE 5 : TRIBUNAL DES DROITS DE SURFACE 

A. INTRODUCTION 

L'Accord définitif du Nunavut prévoit la création du CGRFN, de la CAN, 
de la CNER, de l'OEN et du TDS, et décrit leurs fonctions, structures 
et rapports mutuels. 

Les Lignes directrices sur la mise en oeuvre, préparées par le Groupe 
de travail sur la planification de la mise en oeuvre (GTPMO), visent à 
fournir une orientation initiale à tous ceux qui participent à la 
création et au début du fonctionnement des institutions 
gouvernementales. Pour ce qui concerne le TDS, ces Lignes directrices 
veulent donner une vue d'ensemble du mandat de cet organisme, ainsi 
que de ses rapports avec les autres institutions gouvernementales. 

Le TDS, l'OEN, la CAN et la CNER forment, avec le CGRFN, les 
organisations régionales des ressources fauniques (ORRF) et les 
organisations de chasseurs et de trappeurs (OCT), un vaste système de 
gestion des terres et des ressources que contient la région du 
Nunavut. 

Soulignons que ces lignes directrices n'ont rien de définitif ou 
d'immuable, mais sont présentées dans le seul but de faciliter les 
discussions et la planification parmi ceux qui participent à 
l'établissement du TDS. Il est entendu que le TDS peut opter de 
réévaluer les points de vue qui sous-tendent les lignes directrices, 
pour autant qu'ils ne sont pas fixés par la loi, et peut, s'il le juge 
utile, les réviser ou y apporter des ajouts. 

B. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Une OID est en droit d'exiger du gouvernement qu'il établisse un TDS, 
qui est une institution gouvernementale, et qu'il en assure 
1'entretien. 

La loi stipulera que la moitié au moins des membres de toute 
commission traitant de terres inuit doivent résider dans la région du 
Nunavut. 

Partie intégrante du mécanisme de gestion des terres et ressources 
dans la région du Nunavut, le TDS doit, pour réaliser ses objectifs, 
collaborer dans cette région avec les organismes de gestion. 

Le CGRFN, la CAN, l'OEN et la CNER collaborent avec le TDS et 
coordonnent leur action avec lui. 
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La coordination de l'activité du TDS avec celle des autres 
institutions gouvernementales pourra être facilitée par un partage des 
installations physigues et du personnel administratif, ainsi que par 
une planification partagée et par des communications régulières. 

Le TDS aura son siège dans un grand centre de l'une des régions du 
Nunavut. 

Les modalités de financement conclues avec le TDS doivent assurer à 
celui-ci assez de ressources financières pour planifier et exécuter 
les responsabilités que lui confie l'Accord définitif du Nunavut. Les 
niveaux de financement pour la période de planification initiale 
figurent à la partie 1 de l'annexe 2 du Contrat. 

C. FONCTIONS DU TDS 

Le TDS a les attributions que lui confie l'Accord définitif du 
Nunavut, notamment les suivantes : 

délivrer des ordonnances autorisant l'entrée, moyennant le 
paiement de droits (alinéa 21.8.1a); 

tenir des audiences en vue de l'établissement de l'indemnité 
payable aux titulaires des droits de surface (alinéa 21.8.1b); 

revoir périodiquement le montant de l'indemnité payable en 
application d'une ordonnance autorisant l'entrée (alinéa 
21.8.1c); 

révoquer une telle ordonnance, après audition, lorsque les terres 
visées ne sont plus utilisées aux fins autorisées (alinéa 
21.8.ld); 

régler les différends se rapportant aux demandes d'indemnisation 
pour la faune (chapitre 6). 

Pour s'acquitter de ces fonctions, il est supposé qu'il faudra 
procéder aux activités suivantes : 

élaborer des règlements administratifs et règles de procédure 
touchant la conduite des affaires du TDS; 

les premières années d'existence du TDS, faire connaître au 
public le nouveau régime réglementaire. 
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D. COORDINATION AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE GESTION DES TERRES ET 
RESSOURCES 

Les ordonnances autorisant l'entrée font partie intégrante du système 
global de gestion des terres et ressources; cela appelle une 
coordination des fonctions et activités entre le TDS et les autres 
organismes de gestion des terres et ressources. 

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de faciliter la 
coordination avec les autres institutions gouvernementales : 

proximité physique, c.-à-d. partage de bureaux; 

coordination en matière de dotation et de fonctions 
administratives ; 

réunions régulières des présidents et(ou) des autres membres; 

- communications régulières entre les membres du personnel en 
cause; 

mise en place de processus de coordination des fonctions et 
responsabilités de divers organismes de gestion dans la région du 
Nunavut. 

E. EMPLACEMENT PHYSIQUE DU TDS 

Le TDS doit avoir son siège dans la région du Nunavut. Le GTPMO est 
parti de l'hypothèse que le siège social des deux conseils se 
situerait dans le même centre régional, idéalement dans le même 
édifice. 

Il a de plus supposé que le TDS serait représenté, dans les deux 
autres régions, par une personne à l'emploi conjoint de la CNER et de 
l'OEN, afin que les demandes puissent être reçues et acheminées. 

F. DOTATION 

Le GTPMO a supposé que le TDS disposerait d'un directeur exécutif. 

Le TDS pourrait aussi avoir besoin d'accorder des contrats contre 
rémunération pour des services professionnels et techniques. 

G. FONCTIONNEMENT DU TDS 

Les présentes lignes directrices partent du principe général que le 
TDS sera entièrement opérationnel à la date de nomination de ses 
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la mise en oeuvre 

membres, et qu'il pourra assumer toutes les responsabilités qui 
relèvent de son mandat. 

Les tâches à exécuter initialement comprennent notamment : 

rédiger et publier des règlements administratifs et règles de 
procédure, et obtenir les avis juridiques jugés nécessaires ou 
exigés par la loi; 

organiser des activités destinées à familiariser le public avec 
le TDS; 

élaborer et publier des lignes directrices touchant le 
fonctionnement du TDS et ses règles de procédure. 

Le TDS doit, quand cela est exigé conformément à l'article 21.8.8 de 
l'Accord, traduire les documents d'information publique et documents 
de travail, et assurer un service d'interprétation simultanée aux 
audiences et aux réunions du Tribunal. 

Le TDS doit tenir un registre public de ses décisions. 

Le TDS doit élaborer des stratégies de communication destinées à 
mettre le public au courant de ses fonctions et modes de procédure. 
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Annexe 4 
Prévisions budgetaires 

Partie 1 - 

Partie 2 - 

Partie 3 - 

Partie 4 - 

Partie 5 - 

Annexe 4 
Prévisions budgétaires 

pour les institutions 
gouvernementales 

Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 
Budget définitif 

Office des eaux du Nunavut 
Budget définitif 

Commission d’aménagement du Nunavut 
Budget définitif 

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 
Budget définitif 

Tribunal des droits de surface 
Budget définitif 



Annexe 4 
Previsions budgetaires 

Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

SALAIRES 

Directeur délégué 
Directeur, ressources fauniques 
Personne-ressource dans la région 
Personne-ressource dans la région 
Personne-ressource dans la région 
Agent administratif 
Traducteur 
Commis 
Commis 

Niveau 
EX-1 
B1-3 
BI-2 
BI-2 
BI-2 
AS-2 
TR-3 
CR-4 
CR-4 

Total - échelle salariale 

Minimum 
61 500 
47 902 
40 266 
40 266 
40 266 
34 687 
44 477 
25 881 
25 881 

361 126 

TOTAL DES SALAIRES 
(CALCULÉ À PARTIR DU POINT MILIEU DE LA CLASSIFICATION) 

Maximum 
81 600 
58 142 
50 654 
50 654 
50 654 
38 829 
54 924 
28 301 
28 301 

442 059 

401 593 

AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Embauchage régional à 3 000 $ par année 
Embauchage hors de la région à 10 000 S par année 
Frais de réinstallation : 2 x 25 000 S par année 

3 000 
10 000 
50 000 

Quote-part de l’employeur (RPC, assurance chômage, etc.) à 15 % 
Allocation de logement (offerte aux personnes embauchées non localement) (3) 

30 000 $ par année et par personne 
Avantages (indemnité d’isolement, couverture médicale, etc.) 6 000 S par personne 

60 239 

90 000 
234 000 

TOTAL - AVANTAGES ET AUTRES FRAIS 447 239 
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Prévisions budgétaires 

Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

RÉUNIONS ORDINAIRES DU CONSEIL 

Hypothèses 
6 réunions par année - Durée de la réunion : 3 jours 
Honoraires - Président : 275 $ par jour; membres : 200 S par jour 
Journées de préparation du président : 3 
Journées de préparation des membres : 1 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 $ par jour 

Honoraire total du président : 275 $ x (3 jours réun. +3prép. +2déplac.) x 6 réunions 13 200 
Total - déplacements du président : 1 500 S x 6 réunions 9 000 
Repas et allocation du président : 202 S x 5 jours x 6 réunions 6 060 
Total - honoraires des membres : 200 $ x (3 jours + 1 prép. + 2 déplac.) x 6 réun. x 8 membres 57 600 
Total - déplacements des membres : 1 500 S x 6 réunions x 8 membres 72 000 
Repas et allocation des membres : 202 S x 5 jours x 6 réunions x 8 membres 48 480 
Location de salles : 450 S x 3 jours x 6 réunions 8 100 
Traducteur ou interprète supplémentaire : 7 jours x 500 S par jour x 6 réunions 21 000 
Déplacements des employés - réunions ordinaires du Conseil 

Trois employés - Dir. délégué, direct, faune, traducteur 
Total - déplacements des employés : 1 500 S x 4 réunions x 3 employés 18 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 4 réunions x 5 jours x 3 employés 12 120 

TOTAL DES FRAIS - RÉUNIONS ORDINAIRES DU CONSEIL 265 560 

AUDIENCES 

Hypothèses 
7 audiences par année - 2 jours chacune - hors de l’AC du CGRFN 
Le président et 8 membres du Conseil assistent à chaque audience 
Le directeur délégué + 2 employés assistent à chaque audience 
Journées de préparation : Président - 2; Membres - 1 
Journées de déplacement - 2 billets d’avion : 1 500 S pour repas et allocation - 202 S par jour 
Honoraires - Président : 275 $ par jour; Membres : 200 S par jour 

Honoraires - Président : 275 $ x (2 prép. +2 déplacements + 2 audiences) x 7 audiences 11 550 
Honoraires - Membres - 200 $ x (1 prép. +2 déplacements + 2 audiences) x 7 audiences x 8 56 000 
Déplacements : Président et membres - 1 500 $ x 7 audiences x (Président + 8 Membres) 94 500 
Repas et hébergement : Président et membres - 202 S x 5 jours x 7 audiences x 9 63 630 
Location de salles : 450 $ par jour x 2 jours x 7 audiences 6 300 
Traducteur ou interprète supplémentaire : 500 S par jour x 6 jours x 7 audiences 21 000 
Déplacements des employés - 1 500 S x 3 employés x 7 audiences 31 500 
Repas et hébergement : employés - 202 $ x (2 déplacements + 2 audiences) x 6 audiences x 3 16 968 
Transcriptions : 1 500 $ par audience x 7 10 500 
Publication de documents : 1 000 S par audience x 7 7 000 
Défenseur des intérêts publics 4 000 
TOTAL - AUDIENCES 322 948 
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Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Annexe 4 
Prévisions budgétaires 

ATELIERS 

Hypothèses 
4 ateliers par année 
Un atelier à l’administration centrale 
3 ateliers organisés concurremment avec les réunions ordinaires du Conseil 
1 atelier indépendant des réunions ordinaires du Conseil 
Durée de l’atelier : 2 jours 
Billet(s) d’avion pour les ateliers, prévus dans le budget ordinaire des réunions; Conseil et employés 
Journées de préparation du président pour chaque atelier : 2 
Journées de préparation des membres pour chaque atelier : 1 

Ateliers organisés concurremment avec réunions ordinaires du Conseil 
Honoraire du président : 275 S x (2 jours + 2 prép.) x 3 ateliers 3 300 
Repas et hébergement du président : 202 $ x 2 jours x 3 ateliers 1 212 
Honoraires des membres : 200 $ x (2 déplac. + l réun.) x 3 ateliers x 8 membres 14 400 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 2 jours x 3 ateliers x 8 membres 9 696 
Location de salles : 450 $ x 2 jours x 3 ateliers 2 700 
Traducteur ou interprète supplémentaire : 500 $ par jour x 6 jours x 3 ateliers 9 000 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 2 jours x 2 ateliers x 3 employés 2 424 

Atelier indépendant des réunions ordinaires du Conseil 
Honoraire du président : 275 $ x (2 journées de déplacement + 2 ateliers + 1 prép.) 1 375 
Repas et hébergement du président : 202 S x 4 jours 808 
Honoraires des membres : 200 S x (2 journées de déplacement +2 ateliers +1 prép.) x 8 membres 8 000 
Déplacements - Président, membres et employés : 1 500 S x 12 18 000 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 4 jours x 8 membres 6 464 
Location de salles : 450 $ x 2 jours 900 
Traducteur ou interprète supplémentaire : 500 $ par jour x 6 jours 3 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 4 jours x 3 employés 2 424 

TOTAL DES FRAIS - ATELIERS 83 703 
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Annexe 4 
Prévisions budgetaires 

Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 

Hypothèses 
Le Président doit participer à 6 réunions 
2 membres du Conseil et 1 employé doivent assister aux réunions avec le Président 
Durée de la réunion : 1 jour 
Déplacements : 2 jours 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Honoraire total du président : 275 $ x (1 jour + 2 déplac.) x 6 réunions 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 3 jours x 6 réunions 
Honoraires des membres : 200 S x (2 déplac.+ 1 réun.) x 6 réunions x 2 membres 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 3 jours x 6 réunions x 2 membres 
Total - déplacements du Président et des membres : 1 500 $ x 6 réunions x 3 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 3 jours x 6 réunions 
Déplacements des employés : 1 500 $ x 6 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 

AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

Hypothèses 
3 voyages par mois 
Durée de la réunion : 1 jour 
Billet(s) d’avion : 1 500 $ 
Repas et hébergement : 202 $ par jour 

Déplacements des employés : 1 500 $ x 36 voyages 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 3 jours x 36 réunions 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

EXPLOITATION 

Formation des employés : 3 % des salaires 
Fournitures de bureau et d’informatique 
Location de bureaux : 400 S par m2 (15 m2 par personne x 9 + 20 m2) 
Téléphone et télécopieurs 
Publicité, courrier, etc. 
Services professionnels 
Assurance 
Réparations, entretien et immobilisations 
Livres et revues 

TOTAL - EXPLOITATION 

4 950 
3 636 
7 200 
7 272 

27 000 
3 636 
9 000 

62 694 

54 000 
21 816 

75 816 

12 048 
15 000 
62 000 
40 000 

5 000 
50 000 

2 500 
5 500 

10 000 

202 048 
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Prévisions budgétaires 

Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

ORRF ET OCT 

ORRF : 3 à 120 000 S 360 000 
OCT : 28 à 48 000 S 1 344 000 

TOTAL - ORRF ET OCT 1 704 000 

RECHERCHE (ANNUELLEMENT) 

Recherche 175 000 

TOTAL - RECHERCHE (ANNUELLEMENT) 175 000 

RÉSUMÉ 

SALAIRES 401 593 
AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 447 239 
RÉUNIONS ORDINAIRES DU CONSEIL 265 560 
AUDIENCES 322 948 
ATELIERS 83 703 
AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 62 694 
AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 75 816 
EXPLOITATION 202 048 
ORRF ET OCT 1 704 000 
RECHERCHE (ANNUELLEMENT) 175 000 

TOTAL - FRAIS D’EXPLOITATION DU CGRFN 3 740 600 
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Partie 1 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

ÉTUDE SUR LA RÉCOLTE DES RESSOURCES FAUNIQUES DANS LE NUNAVUT 6 000 000 

AN BUDGET 

1 500 000 
2 1 000 000 
3 1 000 000 
4 1 000 000 
5 1 000 000 
6 1 000 000 
7 500 000 

TOTAL 6 000 000 
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Partie 2 
Office des eaux du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

SALAIRES 

Directeur délégué 
Conseiller technique 
Administrateur des permis 
Agent administratif 
Agent de programme (0,5 a.-p.) - partage avec la CNER 
Agent de programme (0,5 a.-p.) - partage avec la CNER 
Traducteur (0,5 a.-p.) - partage avec la CNER 
Commis 

Total - échelle salariale 

Niveau 
EX-1 
PC-4 
PM-4 
AS-2 
BI-3 
B1-3 
TR-3 
CR-4 

Minimum 
61 500 
59 860 
40 934 
34 687 
23 951 
23 951 
22 238 
25 881 

293 002 

Maximum 
81 600 
70 384 
46 130 
38 829 
29 071 
29 071 
27 462 
28 301 

350 848 

TOTAL DES SALAIRES 
(CALCULÉ À PARTIR DU POINT MILIEU DE LA CLASSIFICATION) 321 925 

AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Embauchage local à 3 000 S 3 000 
Embauchage à l’extérieur à 10 000 $ 10 000 
Frais de réinstallation : 1 x 25 000 S 25 000 

Quote-part de l’employeur (RPC, assurance chômage, etc.) à 15 % 48 289 
Allocation de logement (offerte aux personnes embauchées non localement) (3) 

30 000 $ par année et par personne 90 000 
Avantages (indemnité d’isolement, couverture médicale, etc.) 26 000 $ par personne 169 000 

TOTAL - AVANTAGES ET AUTRES FRAIS 345 289 
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Partie 2 
Office des eaux du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Prévisions budgétaires 

ADMINISTRATION DE L’OFFICE 

RÉUNIONS ORDINAIRES DE L’OFFICE 
Hypothèses 
6 réunions par année 
Durée de la réunion : 2 jours 
Honoraire du président : 275 S par jour 
Honoraire par membre : 200 $ par jour 
Journées de préparation du président : 2 
Journées de préparation des membres : 1 
Journées de déplacement : 2 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Honoraire total du président : 275 S x (2 jours de réun.+2prép.+2déplac.) x 6 réunions 9 900 
Total - déplacements du président : 1 500 S x 6 réunions 9 000 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 4 jours x 6 réunions 4 848 
Total - honoraires des membres : 200 S x (2 jours + 1 prép. + 2 déplac.) x 6 réun. x 8 membres 48 000 
Total - déplacements des membres : 1 500 S x 6 réunions x 8 membres 72 000 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 4 jours x 6 réunions x 8 membres 12 928 
Location de salles : 450 S x 2 jours x 6 réunions 8 100 
Traducteur/interprète supplémentaire : 4 jours x 500 S par jour x 6 réunions 12 000 
Déplacements des employés : réunions ordinaires de l’Office 

Trois employés - dir. délégué, cons. technique, traducteur 
Total - déplacements des employés : 1 500 S x 6 réunions x 3 employés 27 000 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 6 réunions x 2 jours x 3 employés 7 272 

TOTAL DES FRAIS - RÉUNIONS ORDINAIRES DE L’OFFICE 211 048 
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Prévisions budgetaires 

Partie 2 
Office des eaux du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

CONSULTATION DU PUBLIC 

Hypothèses 
Le Président + 4 membres + 2 employés assistent aux séances de consultation publique 
3 séances de consultation par année 
Durée : 2 jours 
Journées de préparation du Président - 2 jours; membres - 1 jour 

Honoraires - Président : 275 S x (2 réun. + 2prép. + 2déplac.) x 3 séances 4 950 
Déplacements : Président - 1 500 $ x 3 séances 4 500 
Repas et hébergement : Président - 202 S x 4 jours x 3 séances 2 424 
Honoraires : membres - 200 S x (2 réun. + 1 prép. + 2 déplac.jx 3 séances x 4 12 000 
Déplacements : membres - 1 500 S x 3 séances x 4 18 000 
Repas et hébergement : membres - 202 S x 4 jours x 3 séances x 4 9 696 
Location de salles : 450 S par jour x 2 jours x 3 séances 2 700 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 3 jours x 3 séances 4 500 
Déplacements des employés : 2 employés - 1 500 $ x 3 séances x 2 9 000 
Repas et hébergement : employés - 202 S x 3 séances x 2 jours x 2 employés 2 424 

TOTAL DES FRAIS - CONSULTATION DU PUBLIC 70 194 

ATELIERS 

Hypothèses 
3 ateliers par année 
Un atelier à l’administration centrale et un dans chaque région (2) 
Ateliers organisés concurremment avec les réunions ordinaires de l’Office 
Durée de l’atelier : 1 jour 
Les billets d’avion pour les ateliers sont prévus dans le budget ordinaire des réunions; Office et employés 
Jours de préparation du président pour chaque atelier : 2 
Jours de préparation des membres pour chaque atelier : 1 
Repas et hébergement : 202 $ 

Honoraire du président : 275 S x (1 jour + 2 prép.) x 3 ateliers 2 475 
Repas et hébergement du Président : 202 $ x 1 jour x 3 ateliers 606 
Honoraires des membres : 200 S x (1 jour +1 prép.) x 3 ateliers x 8 membres 4 800 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 1 jour x 3 ateliers x 8 membres 4 848 
Location de salles : 450 S x 1 jour x 3 ateliers 1 350 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 2 jours x 3 ateliers 3 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 1 jour x 3 ateliers x 3 employés 1 818 

TOTAL DES FRAIS - ATELIERS 18 897 
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Prévisions budgetaires 

Partie 2 
Office des eaux du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 

Hypothèses 
Le Président, 2 membres et 1 employé assistent à 8 réunions 
Durée de la réunion : 1 jour 
Préparation du Président : 1 jour; prép. des membres : 1 jour 
Déplacements : 2 jours 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 $ par jour 

Honoraire total du président : 275 S x (1 jour + 1 prép. + 2 déplac.) x 8 réunions 8 800 
Président et membres - repas et hébergement : 202 S x 3 jours x 8 réunions x 3 14 544 
Honoraires des membres : 200 S x (lprép. + 2 déplac.+ 1 réun.) x 8 x 2 12 800 
Total - déplacements du Président et des membres : 1 500 S x 8 réunions x 3 36 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 3 jours x 8 réunions 4 848 
Déplacements des employés : 1 500 S x 8 12 000 

AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

Hypothèses 
6 voyages par année 
Durée de la réunion : 1 jour 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Déplacements des employés : 1 500 S x 6 voyages 9 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 1 jour x 6 réunions 1 212 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 88 992 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 10 212 

EXPLOITATION 

Formation des employés : 3 % des salaires 
Fournitures de bureau et d’informatique 
Location de bureaux : 400 S par m2 - 15 m2 par personne x 6,5 + salle de conférence de 20 m2 

Téléphone et télécopieurs 
Publicité, courrier, etc. 
Services professionnels - vérifications, contentieux, etc. 
Assurance 
Réparations, entretien et immobilisations 

9 658 
10 000 

47 000 
30 000 

5 000 
90 000 

2 500 
3 000 

TOTAL - EXPLOITATION 197 158 
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Partie 2 
Office des eaux du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Prévisions budgetaires 

RÉSUMÉ 

SALAIRES 321 925 
AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 345 289 
RÉUNIONS ORDINAIRES DE L’OFFICE 
CONSULTATION DU PUBLIC 70 194 
ATELIERS 18 897 
AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 88 992 
AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 10 212 
EXPLOITATION 197158 

TOTAL - FRAIS D’EXPLOITATION DE L’OEN 1 263 715 
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Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Annexe 4 
Prévisions budgetaires 

SALAIRES 

Directeur délégué 
Agent principal de la planification 
Agent de la planification 
Coordonnateur de la mise en oeuvre et de la surveillance 
Technicien en planification (régional) 
Technicien en planification (régional) 
Gestionnaire - SIG 
Technicien - SIG 
Technicien - SIG 
Technicien - SIG 
Agent administratif 
Commis 
Commis 
Traducteur 

Niveau 
EX-1 
AR-5 
AR-3 
AR-3 
PM-4 
PM-4 
AR-4 
CS-1 
CS-1 
CS-1 
AS-3 
CR-4 
CR-3 
TR-3 

Minimum 
61 500 
52 889 
41 773 
41 773 
40 934 
40 934 
47 120 
23 359 
23 359 
23 359 
36 970 
25 881 
23 316 
44 477 

Total - échelle salariale 527 644 

TOTAL DES SALAIRES 
(CALCULÉ À PARTIR DU POINT MILIEU DE LA CLASSIFICATION) 

AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Embauchage local 
Embauchage à l’extérieur à 10 000 S 
Frais de réinstallation : 1 x 25 000 S 
Quote-part de l’employeur - (RPC, assurance chômage, etc.) à 15 % 
Allocation de logement (offerte aux personnes embauchées non localement) (2) 

30 000 S par année et par personne 
Avantages (indemnité d’isolement, couverture médicale, etc.) 26 000 S par personne 

TOTAL - AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Maximum 
81 600 
63 803 
50 598 
50 598 
46 130 
46 130 
56 811 
39 317 
39 317 
39 317 
41 249 
28 301 
25 481 
54 924 

663 576 

596 610 

3 000 
10 000 

25 000 
89 342 

60 000 
364 000 

551 342 
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Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Annexe 4 
Prévisions budgetaires 

ADMINISTRATION DE LA COMMISSION 

RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 

Hypothèses 
La CAN se compose de 1 Président + 8 membres 
Durée de la réunion : 2 jours - 6 réunions par année 
Honoraire du président : 275 S par jour 
Honoraire par membre : 200 S par jour 
Journées de préparation du Président : 2 
Journées de préparation des membres : 1 
Journées de déplacement : 2 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 $ par jour 

Honoraire du président : 275 S x (2 jours + 2 prép. + 2 déplac.) x 6 réunions 
Déplacements du Président : 1 500 $ x 6 réunions 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 4 jours x 6 réunions 
Honoraires des membres : 200 S x ( 2 jours + 1 prép. + 2 déplac.) x 8 membres x 6 
Déplacements des membres : 1 500 S x 6 réunions x 8 membres 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 4 jours x 6 réunions x 8 membres 
Location de salles : 450 S par jour x 2 jours x 6 réunions 
Traducteur/interprète supplémentaire : 4 jours x 500 S par jour x 6 réunions 
Déplacements des employés : 1 500 S x 6 réunions x 3 employés 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 6 réunions x 4 jours x 3 employés 

TOTAL DES FRAIS - RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 

9 900 
9 000 
4 848 

48 000 
72 000 
38 784 

5 400 
12 000 

27 000 
14 544 

241 476 
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Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Previsions budgetaires 

ATELIERS 
Hypothèses 

2 ateliers par année sur les affaires générales de la Commission - 2 jours chacun 
Ateliers organisés concurremment avec les réunions ordinaires de la Commission 
2 ateliers par année sur l’aménagement des terres - 3 jours chacun 
Les ateliers seront donnés dans la région d’aménagement 
Journées de préparation du Président pour chaque atelier : 2 
Journées de préparation des membres pour chaque atelier : 1 

Ateliers généraux de la Commission 

Honoraire du président : 275 $ x (2 jours + 2 prép.) x 2 ateliers 2 200 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 2 jours d’atelier x 2 ateliers 808 
Honoraires des membres : 200 S x (2 jours + 1 prép.) x 2 ateliers x 8 membres 9 600 
Repas et hébergement des membres : 202 $ x 2 jours x 2 ateliers x 8 membres 6 464 
Location de salles : 450 $ par jour x 2 jours x 2 ateliers 1 800 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 $ par jour x 3 jour x 2 ateliers 3 000 
Déplacements des employés : 1 500 S x 3 employés x 2 ateliers 9 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 2 jours x 2 ateliers x 3 employés 2 424 

Ateliers sur le Plan d’aménagement 

Honoraire du président : 275 S x (3 jour + 2 prép.) x 2 ateliers 2 750 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 3 jours d'atelier x 2 ateliers 1 212 
Déplacements du Président et des membres : 1 500 S x 9 membres x 2 ateliers 27 000 
Honoraires des membres : 200 $ x (3 jour + 1 prép.) x 2 ateliers x 8 membres 12 800 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 3 jours x 2 ateliers x 8 membres 9 696 
Location de salles : 450 S par jour x 3 jours x 2 ateliers 2 700 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 $ par jour x 4 jours x 2 ateliers 4 000 
Déplacements des employés : 1 500 $ x 5 employés x 2 ateliers 15 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 3 jours x 2 ateliers x 5 employés 6 060 
Collectivité : Honoraires-150 S par jour x 2 parties x 3 jours x 4 collectivités x 2 travaux 7 200 
Collectivité : Repas et hébergement : 202 S par jour x 2 parties x 3 jours x 4 collectivités x 2 travaux 9 696 
Participation de la collectivité : Déplacements - 1 000 S x 2 parties x 4 collectivités x 2 travaux 16 000 

TOTAL DES FRAIS - ATELIERS 149 410 
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Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Previsions budgetaires 

AUDIENCES PUBLIQUES 

Hypothèses 
3 visites annuelles de la collectivité 
Les représentants de la collectivité assistent aux audiences 
Journées de déplacement : 3 
Billet(s) d’avion : 2 500 $ (aller-retour - 1 500 S, aller simple - 1 000 $) 
Journées de préparation du Président : 2 
Journées de préparation des membres : 1 
Tous les membres de la Commission y participent 

Honoraire du président : 275 $ x (5 jours + 3 déplac. + 2 prép.jx 3 visites 8 250 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 8 jours x 3 visites 4 848 
Total - déplacements du président : 2 500 $ x 3 visites 7 500 
Honoraires des membres : 200 S x (5 jours +3 déplac.+ 1 prép.jx 8 membres x 3 43 200 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 8 jours x 8 membres x 3 visites 38 784 
Total - déplacements des membres : 2 500 S x 8 membres x 3 visites 60 000 
Location de salles : 450 S x 5 jours x 3 visites 6 750 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 6 jours x 3 visites 9 000 
Déplacements des employés : 2 500 $ x 5 employés x 3 visites 37 500 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 8 jours x 5 employés x 3 visites 24 240 

VISITES DANS LA RÉGION D’AMÉNAGEMENT 

Collectivité - Honoraires : 150 S par jour x 2 parties x 3 jours x 4 collectivités x 2 visites 7 440 
Collectivité - repas et hébergement : 202 S x 2 parties x (2 jours de réun. +1 déplac.) x 2 collectivités x 2 4 848 
Collectivité - Déplacements : 1 000 $ x 2 parties x 4 collectivités x 2 visites 16 000 

TOTAL - AUDIENCES PUBLIQUES 268 360 
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Annexe 4 
Prévisions budgétaires 

Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

CONSULTATION DU PUBLIC 

Hypothèses 
3 consultations par année 
Durée : 3 jours 
Tous les membres de la Commission y participent 
Journées de déplacement : 2 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Journées de préparation : Président - 2 jours; membres - 1 jour 

Honoraire du président : 275 $ x (3 jour + 2 prép.) x 3 consultations 4 125 
Repas et hébergement du Président : 202 S x (3 jours + 2 déplac.) x 3 consultations 3 030 
Déplacements du Président et des membres : 1 500 $ x 9 membres x 3 consultations 40 500 
Honoraires des membres : 200 S x (2 jours + 1 prép.) x 3 consultations x 8 membres 19 200 
Repas et hébergement des membres : 202 S x (3 jour + 2 déplac.) x 3 consultation x 8 24 240 
Location de salles : 450 $ par jour x 3 jour x 3 consultations 4 050 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 4 jours x 3 consultations 6 000 
Déplacements des employés : 1 500 S x 3 employés x 3 consultations 13 500 
Repas et hébergement : 202 S x (3 jours + 2 déplac.) x 3 consultations x 3 employés 9 090 

TOTAL - CONSULTATIONS DU PUBLIC 123 735 

AUTRES RÉUNIONS - COMMISSION ET PERSONNEL 

Hypothèses 
Le Président + 2 membres doivent assister aux 8 réunions 
Un employé doit assister aux réunions 
Durée de la réunion : 1 jour 
Déplacements : 2 jours 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Indemnité quotidienne : 202 $ par jour 
Journées de préparation : Président - 1; membres - 1 

Honoraire du président : 275 S x (1 jour de réunion + 1 prép. + 2 déplac.) x 8 réunions 8 800 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 3 jours x 8 réunions 4 848 
Déplacements du Président : 1 500 S x 8 réunions 12 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 3 jours x 8 réunions 4 848 
Déplacements des employés : 1 500 S x 8 réunions 12 000 
Honoraires des membres : 200 $ x (1 jour + 1 prép. +2 déplac.) x 8 réunions x 2 membres 12 800 
Repas et hébergement des membres : 202 $ x 3 jours x 8 réunions x 2 membres 9 696 
Déplacements des membres : 1 500 $ x 8 réunions x 2 membres 24 000 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - COMMISSION ET PERSONNEL 88 992 
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Partie 3 
Commission d’aménagement du Nunavut 

Dollars constants de 1992 

Annexe 4 

Prévisions budgetaires 

AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

Hypothèses 
12 réunions hors du bureau 
Durée de la réunion : 1 jour 
1 employé assiste à la réunion 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 $ par jour 

Déplacements des employés : 1 500 S x 12 voyages 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 3 jours x 12 voyages 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

EXPLOITATION 

Formation des employés : 3 % des salaires 
Agent/ordinateur/SIG 
Location de bureaux : AC de la CAN - 400 S par m2 (15 m2 par personne x 13 + 20 m2) 
Location de bureaux (sur le terrain) 45 m2 

T éléphone/télécopieur 
Publicité/courrier 
Services professionnels 
Assurance 
Réparations, entretien et immobilisations 
Impression 

TOTAL - EXPLOITATION 

RÉSUMÉ 

SALAIRES 
AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 
RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 
ATELIERS 
AUDIENCES PUBLIQUES 
CONSULTATIONS DU PUBLIC 
AUTRES RÉUNIONS - COMMISSION ET PERSONNEL 
AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 
EXPLOITATION 

TOTAL - FRAIS D’EXPLOITATION DE LA CAN 

18 000 
7 272 

25 272 

17 868 
65 000 
86 000 
18 000 
45 000 
10 000 

100 000 
2 500 
5 000 

50 000 

399 368 

595 610 
551 342 
241 476 
149 410 
268 360 
123 735 
88 992 
25 272 

399 368 

2 443 565 
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Prévisions budgetaires 

Partie 4 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Dollars constants de 1992 

SALAIRES 

Directeur délégué 
Conseiller technique principal 
Agent de programme (0,5 a.-p.) - partage avec l’OEN 
Agent de programme (0,5 a.-p.) - partage avec l’OEN 
Agent de programme - Administration centrale 
Agent administratif 
Traducteur (0,5 a.-p.) - partage avec l’OEN 
Commis 

Total - échelle salariale 

Niveau Minimum 
EX-1 61 500 
PC-4 59 860 
BI-3 23 951 
B1-3 23 951 
BI-3 47 902 
AS-2 34 687 
TR-3 22 238 
CR-4 25 881 

299 970 

TOTAL DES SALAIRES 
(CALCULÉ À PARTIR DU POINT MILIEU DE LA CLASSIFICATION) 

AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Embauchage local à 3 000 $ 
Embauchage à l’extérieur à 10 000 S 
Frais de réinstallation à 25 000 $ 

Quote-part de l’employeur (RPC, assurance chômage, etc.) à 15 % 
Allocation de logement (offerte aux personnes embauchées non localement) (3) 

30 000 $ par année et par personne 
Avantages (indemnité d’isolement, couverture médicale, etc.) 26 000 S par personne 

TOTAL - AVANTAGES ET AUTRES FRAIS 

Maximum 
81 600 
70 384 
29 071 
29 071 
58 142 
38 829 
27 462 
28 301 

362 860 

331 415 

3 000 
10 000 

25 000 

49 712 

90 000 
169 000 

346 712 
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Previsions budgetaires 

Partie 4 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Dollars constants de 1992 

ADMINISTRATION DE LA COMMISSION 

RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 

Hypothèses 
6 réunions par année 
Durée de la réunion : 2 jours 
Honoraire du président : 275 S par jour 
Honoraire par membre : 200 S par jour 
Journées de préparation du président : 2 
Journées de préparation des membres : 1 
Journées de déplacement : 2 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Honoraire total du président : 275 $ x (2 jours de réun.+2prép.+2déplac.) x 6 réunions 9 900 
Total - déplacements du président : 1 500 S x 6 réunions 9 000 
Repas et allocation du président : 202 $ x 4 jours x 6 réunions 4 848 
Total - honoraires des membres : 200 S x (2 jours + 1 prép. + 2 déplac.) x 6 réun. x 8 membres 48 000 
Total - déplacements des membres : 1 500 S x 6 réunions x 8 membres 72 000 
Repas et allocation des membres : 202 S x 4 jours x 6 réunions x 8 membres 38 784 
Location de salles : 450 $ x 2 jours x 6 réunions 8 100 
Traducteur supplémentaire : 4 jours x 500 S par jour x 6 réunions 12 000 
Déplacements des employés : réunions ordinaires de la Commission 

Trois employés - directeur délégué, conseiller technique principal, traducteur 
Total - déplacements des employés : 1 500 $ x 4 réunions x 3 employés 18 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 4 réunions x 4 jours x 3 employés 9 696 

TOTAL DES FRAIS - RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 230 328 
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Prévisions budgetaires 

Partie 4 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Dollars constants de 1992 

ATELIERS 

Hypothèses 
3 ateliers par année 
Un atelier à l’administration centrale et un dans chaque région (2) 
Ateliers organisés concurremment avec les réunions ordinaires de la Commission 
Durée de l’atelier : 2 jours 
Les billets d’avion pour les ateliers sont prévus dans le budget ordinaire des réunions; Commission et employés 
Jours de préparation du président pour chaque atelier : 2 
Jours de préparation des membres pour chaque atelier : 1 

Honoraire du président : 275 S x (2 jours + 2 prép.) x 3 ateliers 3 300 
Repas et hébergement du président : 202 S x 2 jours x 3 ateliers 1 212 
Honoraires des membres : 200 $ x (2 jours +1 prép.) x 3 ateliers x 8 membres 9 600 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 2 jours x 3 ateliers x 8 membres 9 696 
Location de salles : 450 $ x 2 jours x 3 ateliers 2 700 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 3 jours x 3 ateliers 4 500 
Repas et hébergement des employés : 202 $ x 2 jours x 2 ateliers x 3 employés 2 424 
Déplacements des employés supplémentaires : 

2 agents de programme régionaux : 1 500 S x 3 ateliers x 2 agents 9 000 
Repas et hébergement des employés supplémentaires : 

2 agents de programme régionaux : 202 S x 2 jours x 3 ateliers x 2 agents 2 424 

Atelier indépendant de la réunion ordinaire de la Commission 
Honoraire du président : 275 S x (2 journées de déplacement + 2 ateliers + 2 prép.) 1 650 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 4 jours 808 
Honoraires des membres : 200 $ x (2 jours de déplacement + 2 ateliers + 1 prép.) x 8 membres 8 000 
Déplacements du Président, des membres et des employés : 1 500 S x 12 18 000 
Repas et hébergement des membres : 202 $ x 4 jours x 9 membres 6 464 
Location de salles : 450 S x 2 jours 900 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 6 jours 3 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 4 jours x 3 employés 2 424 

TOTAL DES FRAIS - ATELIERS 86 102 
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Prévisions budgetaires 

Partie 4 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Dollars constants de 1992 

CONSULTATION DU PUBLIC 

Hypothèses 
Le Président + 4 membres + 2 employés assistent aux séances de consultation publique 
3 séances de consultation par année, qui durent chacune 2 jours 
Journées de préparation : Président - 2 jours; membres - 1 jour 

Honoraires du Président : 275 $ x ( 2 jours + 2 prép. + 2 déplacements) x 3 séances 4 950 
Déplacements du Président ; 1 500 S x 3 séances 4 500 
Repas et hébergement du Président : 202 $ x 4 jours x 3 séances 2 424 
Honoraires des membres : 200 $ x (2 jours + 1 prép. + 2 déplacement) x 3 séances x 4 12 000 
Déplacements des membres : 1 500 S x 3 séances x 4 membres 18 000 
Repas et hébergement des membres : 202 $ x 4 jours x 3 séances x 4 9 696 
Location de salles : 450 $ par jour x 2 jours x 3 séances 2 700 
Traducteur/interprète supplémentaire : 500 S par jour x 4 jours x 3 séances 6 000 
Déplacements des employés : 2 employés - 1 500 S x 3 séances x 2 9 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 3 séances x 2 jours x 2 employés 2 424 

TOTAL DES FRAIS - CONSULTATION DU PUBLIC 71 694 

AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 

Hypothèses 
Le Président + 2 membres + 1 employé doivent assister aux 6 réunions 
Durée de la réunion : 2 jours 
Journées de préparation : Président - 1 jour; membres - 1 jour 
Déplacements : 2 jours 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Indemnité quotidienne : 202 $ par jour 

Honoraire total du président ; 275 $ x (2 jours + 1 prép. + 2 déplac.) x 6 réunions 8 250 
Repas et hébergement du Président et des membres : 202 $ x 4 jours x 6 réunions x 3 14 544 

Total - déplacements du Président et des membres : 1 500 S x 6 réunions x 3 27 000 
Honoraires des membres ; 200 S x (1 prép. + 2 déplacements + 2 réunions) x 6 x 2 12 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 4 jours x 6 réunions 4 848 
Déplacements des employés : 1 500 S x 6 9 000 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 75 642 
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Prévisions budgétaires 

Partie 4 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions 

Dollars constants de 1992 

AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 

Hypothèses 
12 voyages par année 
1 employé assiste à la réunion 
Durée de la réunion : 1 jour 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Déplacements des employés : 1 500 S x 12 voyages 18 000 
Repas et hébergement des employés : 202 S x 3 jours x 12 réunions 7 272 

TOTAL POUR LES AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 25 272 

EXPLOITATION 

Formation des employés : 3 % des salaires 
Fournitures de bureau et d’informatique 
Location de bureaux : 400 S par m2 - 15 m2 par personne x 6,5 personnes + salle de conférence de 20 m2 

Téléphone et télécopieurs 
Publicité, courrier, etc. 
Services professionnels - contentieux, vérifications, etc. 
Assurance 
Réparations, entretien et immobilisations 

9 942 
10 000 
47 000 
25 000 

5 000 
90 000 

2 500 
3 000 

TOTAL - EXPLOITATION 192 442 

RÉSUMÉ 

SALAIRES 331 415 
AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 346 712 
RÉUNIONS ORDINAIRES DE LA COMMISSION 230 328 
ATELIERS 86 102 
CONSULTATION DU PUBLIC 71 694 
AUTRES RÉUNIONS - PRÉSIDENT ET PERSONNEL 75 642 
AUTRES RÉUNIONS - PERSONNEL SEULEMENT 25 272 
EXPLOITATION 192 442 

TOTAL - FRAIS D’EXPLOITATION DE LA CNER 1 359 608 
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Annexe 4 
Prévisions budgetaires 

Partie 5 
Tribunal des droits de surface 

Dollars constants de 1992 

SALAIRES 

Secrétaire exécutif 40 000 

TOTAL DES SALAIRES 40 000 

AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 

Embauchage local à 3 000 $ 3 000 
Frais de réinstallation : 1 x 8 333 S 8 333 

Quote-part de l’employeur (RPC, assurance chômage, etc.) à 15 % 6 000 
Allocation de logement (offerte aux personnes embauchées non localement) (1) 

30 000 S par année et par personne 30 000 
Avantages (indemnité d’isolement, couverture médicale, etc.) 26 000 $ par personne (1) 26 000 

TOTAL - AVANTAGES ET AUTRES FRAIS 73 333 

RÉUNIONS 
Hypothèses 
1 réunion par année 
Durée de la réunion : 1 jour 
Honoraire du président : 275 S par jour 
Honoraire par membre : 200 S par jour 
Journées de préparation du Président : 2 
Journées de préparation des membres : 1 
4 membres doivent assister aux réunions 
Journées de déplacement : 2 
Billet(s) d’avion : 1 500 S 
Repas et hébergement : 202 S par jour 

Honoraire total du président : 275 $ x (1 jour réunion + 2 prép.-l- 2 déplac.) x 1 réunion 1 375 
Total - déplacements du président : 1 500 S x 1 réunion 1 500 
Repas et hébergement du Président : 202 S x 3 jours x 1 réunion 606 
Total - honoraires des membres : 200 $ x (1 jour + 1 prép. + 2 déplac.) x 1 réun. x 4 membres 3 200 
Total - déplacements des membres : 1 500 S x 1 réunion x 4 membres 6 000 
Repas et hébergement des membres : 202 S x 3 jours x 1 réunion x 4 membres 2 424 
Location de salles : 450 $ x 1 jour x 1 réunion 450 
Traducteur/interprète : 2 jours x 500 S par jour x 1 réunion 1 000 

TOTAL DES FRAIS - RÉUNIONS 16 555 
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Annexe 4 

Prévisions budgetaires 

Partie S 
Tribunal des droits de surface 

Dollars constants de 1992 

EXPLOITATION 

Fournitures de bureau et d’informatique 1 500 
Location de bureaux : 400 S par m2 x 15 m2 6 000 
Téléphone et télécopieurs 4 738 
Déplacements des employés 7 500 
Services professionnels 3 000 
Traducteur/interprète supplémentaire 1 500 
Réparations, entretien et immobilisations 200 

TOTAL - EXPLOITATION 24 438 

RÉSUMÉ 

SALAIRES 40 000 
AVANTAGES ET AUTRES FRAIS DE L’EMPLOYEUR 73 333 
RÉUNIONS 16 555 
EXPLOITATION 24 438 

TOTAL - FRAIS D’EXPLOITATION DE LA TDS 154 326 
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Annexe 5 
Mandat des équipes de transition 

Annexe 5 
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Annexe 5 
Mandat des équipes de transition 

PARTIE 1 

Mandat 
Équipe de transition de la CAN 

L'Équipe de transition de la CAN doit, conformément aux 
instructions fournies par le Comité de mise en oeuvre : 

consulter les représentants compétents des gouvernements 
fédéral et territorial, et de l'OID, en vue de bien 
comprendre ses attributions relativement à l'Accord 
définitif du Nunavut et au Plan de mise en oeuvre; 

préparer un plan de travail pour l'équipe de transition; 

établir le budget annuel de l'équipe de transition, qui doit 
être examiné et approuvé par le ministre du MAINC; 

déterminer les exigences de la CAN sur le plan des bureaux 
et du matériel; 

sous réserve de l'approbation du ministre du MAINC, trouver 
des bureaux et acquérir le matériel dont a besoin la CAN; 

réunir et organiser les documents de référence dont la CAN 
aura besoin; 

établir des modalités d'orientation pour les membres de la 
CAN, y compris des processus de sensibilisation 
interculturelle organisés en consultation avec l'OID; 

la CAN doit envisager de faire ce qui suit : 

- proposer des modalités de fonctionnement et des 
systèmes administratifs, y compris un système 
d'information géographique (SIG) dont la CAN assurera 
l'entretien et auquel pourront recourir les 
institutions gouvernementales; 

rédiger des propositions de règlements administratifs 
et de règlements pour la CAN; 

consulter les équipes de transition de la CNER et de la 
CAN, ainsi que le CGRFN, en vue de proposer des 
modalités de coordination administrative conformes à la 
législation proposée; 
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Annexe 5 
Mandat des équipes de transition 

rédiger des propositions de budgets et de plans 
opérationnels pour la CAN; 

proposer des description de fonctions pour les postes à 
combler à la CAN; 

- proposer une ébauche de plan de dotation pour la CAN, 
où peuvent être identifiés des candidats possibles pour 
les postes à la CAN; 

élaborer des propositions, relativement au Plan de 
formation pour la mise en oeuvre, qui portent sur 
l'emploi à la CAN, en vue de leur soumission au Comité 
de formation pour la mise en oeuvre au Nunavut; 

entreprendre toutes les autres activités que le Comité peut 
juger utiles; 

consulter au besoin d'autres organisations gouvernementales 
et OID au sujet de ces activités; 

au besoin, embaucher du personnel, engager des experts- 
conseils et des spécialistes pour ces activités, et, dans la 
mesure du possible, faire appel à des employés 
gouvernementaux qui ont été détachés; 

remettre des rapports d'étape trimestriels au Comité. 
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Annexe 5 
Mandat des équipes de transition 

PARTIE 2 

Mandat 
Équipe de transition de la CNER 

L'Équipe de transition de la CNER doit, conformément aux 
instructions fournies par le Comité de mise en oeuvre : 

- consulter les représentants compétents des gouvernements 
fédéral et territorial, et de l'OID, en vue de bien 
comprendre ses attributions relativement à l'Accord 
définitif du Nunavut et au Plan de mise en oeuvre; 

préparer un plan de travail pour l'équipe de transition; 

établir le budget annuel de l'équipe de transition, qui doit 
être examiné et approuvé par le ministre du MAINC; 

déterminer les exigences de la CNER sur le plan des bureaux 
et du matériel; 

sous réserve de l'approbation du ministre du MAINC, trouver 
des bureaux et acquérir le matériel dont a besoin la CNER; 

- réunir et organiser les documents de référence dont la CNER 
aura besoin; 

établir des modalités d'orientation pour les membres de la 
CNER, y compris des processus de sensibilisation 
interculturelle organisés en consultation avec l'OID; 

la CNER doit envisager de faire ce qui suit : 

proposer des modalités de fonctionnement et des 
systèmes administratifs; 

rédiger des propositions de règlements administratifs 
et de règlements pour la CNER; 

consulter les équipes de transition de la CAN et de 
l'OEN, ainsi que le CGRFN, en vue de proposer des 
modalités de coordination administrative conformes à la 
législation proposée; 

rédiger des propositions de budgets et de plans 
opérationnels pour la CNER; 
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- proposer des description de fonctions pour les postes à 
combler à la CNER; 

proposer une ébauche de plan de dotation pour la CNER, 
où peuvent être identifiés des candidats possibles pour 
les postes à la CNER; 

élaborer des propositions, relativement au Plan de 
formation pour la mise en oeuvre, qui portent sur 
l'emploi à la CNER, en vue de leur soumission au Comité 
de formation pour la mise en oeuvre au Nunavut; 

entreprendre toutes les autres activités que le Comité peut 
juger utiles; 

consulter au besoin d'autres organisations gouvernementales 
et OID, y compris le Bureau fédéral d'examen des évaluations 
environnementales, au sujet de ces activités; 

au besoin, embaucher du personnel, engager des experts- 
conseils et des spécialistes pour ces activités, et, dans la 
mesure du possible, faire appel à des employés 
gouvernementaux qui ont été détachés; 

remettre des rapports d'étape trimestriels au Comité. 
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PARTIE 3 

Mandat 
Équipe de transition de 11OEN 

L'Équipe de transition de l'OEN doit, conformément aux 
instructions fournies par le Comité de mise en oeuvre : 

consulter les représentants compétents des gouvernements 
fédéral et territorial, et de l'OID, en vue de bien 
comprendre ses attributions relativement à l'Accord 
définitif du Nunavut et au Plan de mise en oeuvre; 

préparer un plan de travail pour l'équipe de transition; 

établir le budget annuel de l'équipe de transition, qui doit 
être examiné et approuvé par le ministre du MAINC; 

déterminer les exigences de l'OEN sur le plan des bureaux et 
du matériel; 

sous réserve de l'approbation du ministre du MAINC, trouver 
des bureaux et acquérir le matériel dont a besoin l'OEN; 

- réunir et organiser les documents de référence dont l'OEN 
aura besoin; 

établir des modalités d'orientation pour les membres de 
l'OEN, y compris des processus de sensibilisation 
interculturelle organisés en consultation avec l'OID; 

l'OEN doit envisager de faire ce qui suit : 

proposer des modalités de fonctionnement et des 
systèmes administratifs; 

rédiger des propositions de règlements administratifs 
et de règlements pour l'OEN; 

consulter les équipes de transition de la CNER et de la 
CAN, ainsi que le CGRFN, en vue de proposer des 
modalités de coordination administrative conformes à la 
législation proposée; 

rédiger des propositions de budgets et de plans 
opérationnels pour l'OEN; 
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- proposer des description de fonctions pour les postes à 
combler à l'OEN; 

- proposer une ébauche de plan de dotation pour l'OEN, où 
peuvent être identifiés des candidats possibles pour 
les postes à l'OEN; 

élaborer des propositions, relativement au Plan de 
formation pour la mise en oeuvre, qui portent sur 
l'emploi à l'OEN, en vue de leur soumission au Comité 
de formation pour la mise en oeuvre au Nunavut; 

entreprendre toutes les autres activités que le Comité peut 
juger utiles; 

consulter au besoin d'autres OID et organisations 
gouvernementales, y compris l'Office des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest, au sujet de ces activités; 

au besoin, embaucher du personnel, engager des experts- 
conseils et des spécialistes pour ces activités, et, dans la 
mesure du possible, faire appel à des employés 
gouvernementaux qui ont été détachés ; 

remettre des rapports d'étape trimestriels au Comité. 
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INTRODUCTION 

Aux termes de l'alinéa 37.2.2g) de l'Accord définitif du Nunavut, 
le Plan de mise en oeuvre doit comporter une stratégie de 
communication et d'information visant à renseigner les Inuit et 
les tiers intéressés sur la teneur de l'Accord et sur sa mise en 
oeuvre. Les obligations et responsabilités découlant de l'Accord 
définitif du Nunavut et du Plan de mise en oeuvre doivent 
également être indiquées aux ministères et organismes 
gouvernementaux, et à leurs employés, entrepreneurs et agents. 

Il faut, pour que la mise en oeuvre soit réussie, que les parties 
prennent une part active à la transmission des informations aux 
auditoires visés, de manière que ces derniers les comprennent 
davantage. 

RESPONSABILITÉS 

Tungavik et OID 

Il incombera en grande partie à la Tungavik et aux autres OID de 
faire connaître aux OID et Inuit leurs droits conformément à 
l'Accord définitif du Nunavut et au Plan de mise en oeuvre. 

Gouvernement territorial 

Le Gouvernement territorial devra veiller à ce que ses ministères 
et organismes, avec leurs employés, entrepreneurs et agents, 
soient mis au courant de leurs obligations et responsabilités, 
ainsi que des nouveaux processus, découlant de l'Accord définitif 
du Nunavut et du Plan de mise en oeuvre. Si les obligations 
découlant du Plan de mise en oeuvre touchent les Inuit ou des 
tiers, le gouvernement territorial doit élaborer et mettre en 
oeuvre des stratégies de communication adaptées à la situation. 

Gouvernement fédéral 

Le gouvernement fédéral devra veiller à ce que ses ministères et 
organismes, avec leurs employés, entrepreneurs et agents, soient 
mis au courant de leurs obligations et responsabilités, ainsi que 
des nouveaux processus, découlant de l'Accord définitif du 
Nunavut et du Plan de mise en oeuvre. Si ces obligations touchent 
les Inuit ou des tiers, le gouvernement fédéral doit élaborer et 
mettre en oeuvre des stratégies de communication adaptées à la 
situation. Il incombera principalement au ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien d'informer les autres ministères 
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fédéraux au sujet de l'Accord définitif du Nunavut et des mesures 
gouvernementales de mise en oeuvre; le MAINC devra en outre 
préparer des stratégies visant à informer l'industrie des 
ressources non renouvelables des dispositions qui les concernent. 

Institutions gouvernementales 

Les institutions gouvernementales détiennent, aux termes de 
l'Accord définitif du Nunavut, d'importantes responsabilités et 
obligations touchant les informations à communiquer aux Inuit, à 
l'industrie et au grand public dans le Nord au sujet de leur rôle 
et des procédures qu'elles doivent suivre, et touchant aussi la 
participation du public aux processus environnementaux ou 
relatifs à la faune. 

AUDITOIRES VISÉS 

Les auditoires visés comprennent notamment les Inuit, le 
gouvernement, l'industrie, les résidants du Nord, les médias et 
le grand public. 

OBJECTIFS DE COMMUNICATION 

Sensibiliser les auditoires visés à l'application de l'Accord 
définitif du Nunavut, et du Plan de mise en oeuvre, afin 
d'assurer une mise en oeuvre réussie; cela suppose que des 
informations soient données en inuktitut là où l'auditoire visé 
se compose entièrement ou partiellement d'Inuit. 

ACTIVITÉS 

On organisera des ateliers destinés aux employés gouvernementaux, 
au personnel des OID, aux équipes de transition et aux 
institutions gouvernementales, en vue de faire connaître divers 
aspects de l'Accord définitif du Nunavut et du Plan de mise en 
oeuvre. 

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien doit 
rédiger une série de feuillets d'information sur divers aspects 
de l'Accord définitif du Nunavut et de sa mise en oeuvre. 

Certains aspects de la mise en oeuvre de l'Accord définitif du 
Nunavut exigeront le recours à des messages d'intérêt public et à 
des annonces payées. 

Annexe 6 Page 2 



Annexe 6 
Stratégie générale pour la 

communication et réduction 

BUDGET 

Les frais de communication et d'éducation sont à la charge de la 
partie ou de l'organisme qui entreprend l'activité, sauf 
indication contraire. 
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